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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 1 Titre Désignation d'un secrétaire de séance

N° identifiant 2023-0023

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Assemblées - Juridique

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), 
le Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) est invité à nommer un de ses membres 
pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Après examen de ce dossier, il vous est proposé de désigner Théo SAGET pour remplir cette fonction.

POUR 12 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-176193-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 5.2 Fonctionnement des assemblees

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-176193-DE-1-1 5
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 2 Titre Délibération globale - Approbation des procès-verbaux des
Comités Élargi du 14 décembre 2022, 27 décembre 2022,
22 mars 2023, 5 avril 2023, 14 avril 2023 et 21 juin 2023N° identifiant 2023-0028

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Procès-verbal  du  Comité  Smasp  Élargi  du  14
décembre 2022
Procès-verbal  du  Comité  Smasp  Élargi  du  27
décembre 2022
Procès-verbal  du Comité Smasp Élargi  du 22 mars
2023
Procès verbal du Comité Smasp Élargi du 5 avril 2023
Procès  verbal  du Comité  Smasp Élargi  du 14  avril
2023
Procès  verbal  du  Comité  Smasp  Élargi  du  21  juin
2023
SCOTSP  Schéma  d'aménagement  de  liaisons
cyclable inter-EPCI 
SCOTSP Bilan Carbone 

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 
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Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-176713-DE-1-1 7



Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Assemblées - Juridique

Après examen de ce dossier, il vous est proposé de prendre acte des procès-verbaux des Comités
Smasp collège Élargi du 14 décembre 2022, 27 décembre 2022, 22 mars 2023, 5 avril 2023, 14 avril 2023
et 21 juin2023.

La Présidente, Le Secrétaire,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

Florence JARDIN Théo SAGET

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-176713-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 5.2 Fonctionnement des assemblees

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-176713-DE-1-1 8
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Procès-verbal du Comité Smasp Élargi 
Séance du mercredi 14 décembre 2022 

Séance sans quorum et sans vote 
 

Délibérations reportées à la séance du 27 décembre 2022 
 

Florence JARDIN, Président 
Mme Sylvie AUBERT, Secrétaire de séance 
Quorum : 37 quorum non obtenu 
 
Présents dans la 
totalité du Comité 
ou partiellement 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
Mme Sylvie AUBERT - M. Michel DROIN - M. Jean-Louis FOURCAUD 
- M. Éric GHIRLANDA - Mme Maryse LAVRARD - Mme Françoise 
MICAULT - M. Bernard PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Henri 
RENAUDEAU - Mme Séverine SAINT-PÉ - Membres du bureau 
 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - M. Aurélien 
BOURDIER - M. Joël DORET - M. Aloïs GABORIT - M. Christian 
GALLAS - Mme Odile LANDREAU - M. Jean-Luc MAERTEN - M. 
Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert 
ROCHAUD - Délégués 
 

Mandants Mandants Mandataires 
   

Absents M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Franck BONNARD 
- Mme Dany COINEAU - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Claude 
EIDELSTEIN - M. Michel FRANÇOIS - M. Gérard HERBERT -  
M. Hindeley MATTARD - M. Patrick PASTOUR - M. Benoît PRINÇAY -
Membre du bureau 
 
Mme Isabelle AUZANNEAU - M. Jean-Charles AUZANNEAU -  
M. Patrice AZILE - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA -  
M. Gérald BLANCHARD  - M. Dominique CHAINE - M. Christian 
CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - M. Gérard DELIS - Mme Dany DUBERNARD -  
M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-
LEFEVRE - M. Francis GARGOUIL - M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale 
GUITTET - M. Mikaël JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Valérie 
LEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric 
LÉONET - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND’HUY - M. Gilles 
MORISSEAU - M. Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER -  
M. Gérard PÉROCHON - Mme Chantal RENOUARD - Mme Julie 
REYNARD - M. Théo SAGET - Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Joël 
TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - Délégués 

 
L'ordre de passage : le notes sont d’abord présentées (de la n° 1 à la 2), puis les délibérations 
de la n° 1 à la 10. 
En l’absence de quorum, les délibérations sont présentées mais pas votées. 
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Préambule 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Bonjour à toutes et à tous. Pour le moment nous 
n'avons pas le quorum ni en Comité Restreint ni en Comité Élargi. Il n’est pas nécessaire de 
de compter, on voit que c'est un petit peu clairsemé dans les rangs. Ce qu'on vous propose, 
c'est de commencer par les notes du Comité Élargi. 
 
Nous avons deux notes, la présentation du nouveau site internet et le bilan d'activité autour du 
Schéma de cohérence territoriale (Scot). Je propose à Éric (GHIRLANDA) de nous présenter 
le nouveau site internet. 
 

I. NOTES  
 

Note n° 1 (2022-0054) : Présentation du nouveau site internet du Scot du Seuil du Poitou 
mis en ligne le 21 novembre 2022 
 
M. Éric GHIRLANDA, Vice-Président : Bonjour à toutes, bonjour à tous.  
 
Je vais vous parler effectivement du nouveau site internet du Syndicat mixte pour 
l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp), donc vous faire un petit peu d'histoire, à savoir 
que nous avions décidé dans la feuille de route du mandat de l'intérêt d'élaborer un nouveau 
site internet, sachant que le précédent avait 10 ans d'âge.  
 
Nous avons confié en décembre 2021 la réalisation de ce site à l'Agence Cyberscope. J'ai une 
bonne nouvelle à vous donner, à savoir que le site internet est en ligne depuis le 21 novembre 
2022. Donc un très gros travail a été fait pendant cette période. 
Le Bureau du Smasp a apporté les dernières modifications et améliorations lors de la séance 
du 28 septembre. Aujourd'hui, on peut le dire, à partir de fin novembre, l'ensemble des 
fonctionnalités et des contenus que nous pouvions attendre a été deployé dans le cadre de ce 
nouveau site, à l'exception de deux points : 

- la présentation et l'illustration de la composition du Bureau et du Comité syndical, car 
bien évidemment, celui-ci est amené à être modifié dans le cadre de la mise en œuvre 
des nouveaux statuts, 

- l’espace privé prévu dans le site. Il s'agira de pouvoir l'activer lorsque le Smasp sera 
définitivement réinstallé, c'est-à-dire en principe, au printemps 2023. Il s'agira alors de 
mettre en place un identifiant et un mot de passe individuels, afin que chacun des 
membres du Smasp puisse se connecter avec ses droits d'accès. 
 

Le recettage technique va avoir lieu prochainement à la fin d'année 2022. Maintenant un des 
enjeux est d'adapter notre communication pour faire savoir, auprès de l'ensemble des publics, 
la réalisation de ce nouveau site internet. 
 
 A côté de cela,  une garantie de 12 mois est appliquée à ce site et la maintenance corrective 
va être assurée pendant 3 ans. 
 
Le marché prendra fin le 21 décembre 2025 et il pourra être renouvelé une fois pour une durée 
de quatre années. 
 
Avant de passer la parole à Aude (FLORENTIN), je voudrais vraiment remercier  les membres, 
bien évidemment de la Commission communication, et mes collègues Vice-Présidents pour le 
travail important qui a été fait, mais également les collaborateurs du Smasp qui se sont 
vraiment énormément investis sur le sujet. Si aujourd'hui nous avons le résultat que nous 
allons vous révéler, vous montrer, c'est que derrière tout cela, il y a un très, très gros travail 
des services. Donc vraiment merci à vous. 
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Et puis, bien évidemment, il faut un partenaire. La société Cyberscope a été un partenaire 
collaboratif, attentif à nos demandes et pour le coup, j'espère que ce site vous plaira et 
répondra à l'ensemble des objectifs. 
Donc merci à tous. 
 
Et puis sans attendre, Aude (FLORENTIN), si vous voulez reprendre la main sur une 
présentation un peu plus détaillée de l'ensemble de ce site. 
 
Mme Aude FLORENTIN, Cheffe de mission : Oui, merci. Je vais vous faire une petite 
démonstration du site internet. 
Là (à l’ouverture de l’Url du site), vous avez la page d'accueil avec un bandeau photo pleine 
page, qui en défilant va afficher les grands enjeux du Scot. 
 
Je vais revenir sur les menus juste après. 
Je vais juste vous vous balayer la page d'accueil, donc vous avez un deuxième bloc avec des 
actualités et des éléments d'information, ici plutôt des actualités récentes sur la coordination 
des politiques de mobilité, les travaux menés dans le cadre du Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) et puis les 
actualités plus anciennes qui vont s'afficher sur la partie droite. 
Et également l'accès à toutes les actualités ici (au niveau du bouton « toutes les actualités »), 
donc juste pour vous vous faire voir, on remonte jusqu’à l'approbation du Scot. 
Ensuite, toujours sur cette même page d'accueil, vous avez un bandeau consacré au territoire, 
avec une carte et une petite description rapide du territoire. Ainsi qu’un lien « Lire la suite », 
qui va renvoyer sur une page spécifique accessible ici.  
Ensuite, ce que l'on appelle le « sticky menu », c’est-à-dire un menu « collé » à droite, qui 
reste affiché sur toutes les pages, permet – on peut y aller maintenant si vous voulez – d'avoir 
plus d'éléments sur le territoire du Scot avec une carte interactive, une fiche d'identité avec 
des données de population, de superficie pour l'ensemble du Smasp et ensuite on peut aller 
voir le détail par EPCI. 
Puis, voilà une présentation du territoire, de ces particularités, de ces atouts. 
Et l’on termine par des éléments synthétiques, des statistiques sur ce territoire (le pourcentage 
de la superficie du Scot dans le Département, le nombre d’emplois etc.) 
 
Je reviens donc vers la page d'accueil. 
Suite à la présentation du territoire, on a quelques chiffres clés. 
Et puis les grands objectifs du Scot, qui sont visibles ensuite ici, avec un menu défilant 
horizontal, donc il y en a 8 qui défilent automatiquement, ou bien on peut faire avancer les 
petites images et, au survol, vous avez du détail.  Sur l'économie par exemple, pour l’objectif 
« mieux organiser l'offre d'accueil économique », le détail est « privilégier l'implantation 
d'activités économiques, etc. » 
 
Je descends ensuite, on arrive à des ressources téléchargeables. Les grandes ressources qui 
ont été élaborées en début de mandat pour communiquer sur le Scot en vigueur sont 
accessibles : le fameux guide « Repères », le dossier de Scot intégral, et le dépliant, qui est 
le dépliant 4 pages qui avait été imprimé et mis à disposition dans les communes en début de 
mandat. 
 
Vous avez ensuite une petite frise qui va relater les activités du syndicat durant le mandat. 
Donc pour l'instant, elle est encore limitée à quelques dates, mais au fur et à mesure que des 
actions vont être réalisées, on pourra augmenter le nombre de dates et faire défiler comme 
ceci pour visionner toutes les activités d'un coup d'œil. 
 
Après, vous avez une page « en savoir plus » qui va renvoyer au menu sur les actions et qui 
va permettre d'avoir du détail sur les activités menées.  
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 Nous avons des choses classiques en bas de page : lien vers les sites internet de chaque 
EPCI membre, vers le site de la Fédération nationale des Scot dont le Smasp est membre, 
puis des petits liens : ici vers un profil LinkedIin qui n'existe pas encore et que l'on doit créer, 
et puis l'inscription à la newsletter avec un formulaire à la clé. Je ne vais pas le déployer. 
 
Donc, si je reviens ensuite sur la manière dont est construit le site, vous avez trois menus 
principaux : 

- « qui sommes-nous ? » pour présenter la structure Smasp,  
- « quel est notre projet ? » pour présenter les objectifs du Scot, » 
- quels sont nos actions ? » pour présenter les objectifs de la feuille de route pour la 

mise en œuvre du Scot. 
Et donc à chaque fois, vous avez des sous menus.  
Concernant le menu « Qui sommes-nous ? », les sous-menus permettent de comprendre un 
petit peu mieux la structure (missions, rôle, élus, instances administratives). 
 
Concernant le menu « Quel est notre projet ? »,  je vais peut-être vous montrer quand même 
la page d'accueil. Elle est construite avec des éléments pour beaucoup repris du guide 
Repères : la notion de projet cohérent et durable, les grands objectifs, les grands axes du 
projet de Scot. On y trouve aussi, des petits menus déroulants pour mieux comprendre de quoi 
est composé le Scot: 

- les différentes pièces du Scot : Rapport de présentation, Projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD), Document d’orientation et d’objectifs (DOO)  

- les thématiques traitées : on retrouve des visuels que vous connaissez peut-être parce 
qu'ils étaient dans d'autres outils de communication avec des explications 

- la procédure aussi, avec un petit retour sur comment  a été élaboré le Scot. Donc ça, 
c'était le mandat précédent, avec les grandes étapes : prescription, PADD etc. Et puis, 
on y trouve aussi des choses sur la concertation, l'enquête publique. Toujours des 
renvois à nos outils de synthétique ou aux prochaines étapes, qui seraient par exemple 
« l'évolution du Scot ».   

Concernant ce sous-menu « Evolution du Scot », pour l'instant, il y a une page qui explique en 
quoi le Scot peut évoluer. Je vais vous l'afficher. Et demain, s'il y a une procédure, on trouvera 
des informations sur l'évolution du Scot. Donc voilà, on réexplique ce que c'est que réviser de 
manière générale un Scot ou bien le modifier simplement sur certains points. Voilà pour cette 
page.  
Juste sur le menu principal « quel est notre projet ?», je crois qu'on a encore quelque chose 
en dessous. Voilà, ce sont les armatures. Vous avez l'armature territoriale d'un côté et 
l'armature écologique de l'autre, et notamment des explications sur la trame verte et bleue. 
Par exemple, vous avez accès ici avec le bouton « voir la carte en détail » à une application 
qui a été construite en interne pour pouvoir consulter la trame verte et bleue du Scot. Quand 
on clique, on obtient l'affichage de la trame verte et bleue à l'échelle du Scot et on peut zoomer 
pour voir où sont les corridors écologiques, les périmètres de vigilance, les réservoirs de 
biodiversité, etc. C'est un outil interactif. 
 
Dans le menu « quelles sont nos actions ? », ce sont les actions en cours au niveau de la 
feuille de route qui sont présentées. De la même manière, on a une page générale que je ne 
vais pas ouvrir, et puis ensuite on peut voir les actions thème par thème au niveau des sous-
menus.  
Si je prends le sous menu « activités économiques » par exemple, on y trouve les grands 
thèmes de la feuille de route : le travail en cours, notamment sur les friches ou le projet 
d'observatoire de l'aménagement commercial qui n'est pas encore engagé. Mais il y a déjà 
des textes pour expliquer en quoi cela pourrait consister et, par exemple là, sur le sujet des 
friches, on va pouvoir accéder à une autre application qui a aussi été construite en interne, 
c'est l'outil de visionnage des sites en friche. 
Donc j'essaie de vous l’ouvrir, voilà, vous avez donc la possibilité de voir la localisation des 
friches. Là, c'est sur Châtellerault. 
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Les sites en friche qui ont été recensés, c'est des petits points, puis après on commence à 
avoir des périmètres. Il ne faut pas trop zoomer, sinon ça s'efface. 
Et puis, vous avez donc un certain nombre d'informations qui sont attachées à ces sites. 
Généralement, c'est une photo et des éléments sur la position dans l'armature du Scot, la 
situation plus ou moins dégradée du bâti, l'année de début de la vacance, la superficie des 
bâtiments, etc.  
Vous avez par ce site en fait accès à beaucoup de ressources. 
 
Je vais juste terminer en vous montrant ici, dans le menu secondaire, le formulaire de contact, 
c'est très classique, et l’espace documentaire. On y retrouve pas mal de choses, de la 
documentation qui est accessible à tous. Donc là vous allez avoir nos publications, des 
comptes rendus d'événements, du type des conférences territoriales, des petites vidéos quand 
elles ont été filmées également, des études. 
 
Autre chose donc, puisque Monsieur Éric GHIRLANDA vous a évoqué l'espace réservé. Pour 
vous le montrer, il faut que je me connecte. 
Je vais essayer de le faire. 
Et en revenant ici, « Espace réservé » donc, voilà comment cela se présentera quand il y aura 
les codes pour chaque élu membre. Vous avez 3 environnements, des documents, le 
trombinoscope. Pour l'instant, il n’est pas opérationnel, mais ça donnerait ça. Le 
trombinoscope avait été demandé en début de mandat pour pouvoir reconnaître et contacter 
les collègues. Maintenant c'est peut-être moins utile, mais vous y trouverez les adresses email 
et numéros de téléphone que chaque élu a bien voulu donner au Smasp et ce n'est partagé 
qu'entre vous, entre élus. 
Et puis donc, pour accéder aux documents en fonction de si vous êtes membre du Bureau ou 
pas, si vous êtes membre d'une commission ou pas, vous aurez accès à différents 
environnements. Dans l’environnement « Comité syndical », tous les élus y auront accès et 
aujourd'hui, on a déjà chargé les procès-verbaux (PV) de toutes les séances depuis 2017. 
Depuis la séance qui a prescrit l'élaboration du Scot, et régulièrement il faudra charger les 
nouveaux PV. 
Au niveau du Bureau, il y aura peut-être des choses uniquement pour les membres du Bureau. 
Et puis voilà, par commission thématique, on pourra consulter les documents afférents et donc 
ça évite en fait, quand on efface ses mails au fur à mesure, de perdre aussi les comptes rendus 
et les supports de présentation. 
Donc, voilà, ça c'était vraiment un souhait de la Commission et on arrive à le mettre en place. 
Il faudra être rigoureux au niveau de l'administration, pour que ce soit complété régulièrement 
par contre. 
 
Je pense avoir fait le tour d'horizon du site. Et si vous avez des questions, je peux répondre. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Merci beaucoup. C'est effectivement très complet. 
Donc comment va être communiqué l'intitulé du site pour y accéder ? Parce qu'il va avoir une 
communication qui va accompagner la mise en ligne, sur l'offre que propose ce site. Je pense 
que ça peut aussi intéresser les communes, précisément dans leur travail au quotidien. 
 
Mme Aude FLORENTIN, Cheffe de mission : Oui, tout à fait, ce que l'on va proposer assez 
rapidement, c'est ce qu'on appelle un « kit de communication ». On les fait de temps en temps, 
c'est-à-dire que l'on donne des ressources clés en main pour que les communes puissent soit 
mettre une petite brève dans leur journal, soit dans leur propre site internet, une information. 
Ça, on va le faire.  
 
Après c'est, je dirais, c'est très simple. En fait, vous tapez « Scot du Seuil du Poitou » dans le 
moteur de recherche et aujourd'hui, le site internet arrive en deuxième position. En première 
position, en fait, il y a le site de Grand Poitiers qui ressort parce que le site de Grand Poitiers 
parle aussi du Scot et comme le site du Scot vient juste d'être référencé, le temps que les 
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moteurs nous mettent en première position, ça pourra prendre entre 3 et 9 mois, nous a-t-on 
expliqué. Mais on arrive déjà, enfin en tout cas sur Google, en deuxième position, ce qui est 
plutôt bien. 
 
Et donc enfin voilà, même sans avoir l'adresse (qui est www.scot-seuil-du-poitou.fr), il suffit de 
taper Scot du Seuil du Poitou et on va très facilement retrouver le site ; 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Pas d'autres questions, merci. 
 
 

Note n° 2 (2022-0055) : Information relative au bilan de l'activité des instances du Scot 
au cours de l'année 2022, perspectives 2023  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : On passe à la seconde note qui concerne l'information 
relative au bilan de l'activité des instances du Schéma de cohérence territoriale (Scot) au cours 
de l'année 2022. On va également vous parler des perspectives 2023.  
 
Donc le bilan d'activité concerne tout ce qui tourne autour du Scot. On a trois éléments 
différents qui vont être présentés : 

1. les dispositions prises pour faciliter la mise en œuvre de la feuille de route, notamment 
nos dispositions en matière d'adaptation de la gouvernance, les modifications de 
statuts ; 

2. les activités liées à la mise en œuvre de la feuille de route et du plan de 
communication. On vient largement de parler du site internet, mais c'est aussi toutes 
les questions de mobilité, d'énergie, de sobriété foncière, etc.  

3. et puis, toutes les activités qui ne sont pas directement associées à notre feuille de 
route, mais qui concernent notre participation aux différentes instances et notamment 
au niveau national, de la Fédération des Scot.  

Nous avons un diaporama et je vous laisse le présenter. 
 
En tous les cas, je m'associe aux remerciements d'Éric (GHIRLANDA) parce que c'est un gros 
travail et on peut le voir parce que ce n'est que ce qui s'est fait depuis le dernier bilan de février 
2022 et donc vu la taille de l'équipe, on ne peut que saluer votre travail. 
 
Mme Aude FLORENTIN, Cheffe de mission : Merci.  
 
Je vais juste refaire un petit point effectivement sur le travail qui a été mené au milieu de 
l'année, sur l'adaptation de la gouvernance du Syndicat mixte pur l’aménagement de Seuil du 
Poitou (Smasp) : le travail sur les nouveaux statuts, je ne rentre pas dans le détail, la 
présentation sera jointe au compte-rendu.  
 
Nous sommes est actuellement dans la phase de consultation pour avis des Établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) membres. Vos Présidents ont reçu, fin octobre, 
un courrier et vous êtes en train de répondre pour valider les statuts. Ce qui serait bien, c'est 
que vous puissiez aussi redésigner les membres dans vos EPCI avant la fin du mois de mars 
(2023) pour que, concomitamment avec l'approbation des statuts par le Préfet, on puisse 
réinstaller la structure en avril puisqu'on a des séances prévues pour le budget en avril. Les 
commissions s'installeront en suivant. 
 
Un autre point également concerne la réorientation de la stratégie budgétaire. Vous allez le 
voir tout à l'heure avec les délibérations. Pour rappel, en janvier de cette année, on a reçu un 
refus de la Direction générale des finances publiques (DGfip) pour accéder à une demande 
dérogatoire qui avait été formulée pour pouvoir transférer de l'excédent de l'investissement 
vers le fonctionnement. Cela nous posait un souci parce que les prospectives budgétaires qui 
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avaient été réalisées en 2021, nous promettaient un résultat négatif dès 2023, malgré la 
hausse de cotisations de 0,05 € par habitant qui est prévue pour cette même année 2023. 
 
Cet automne, une nouvelle stratégie a été bâtie pour comptabiliser des travaux en régie, c'est 
ce que vous verrez tout à l'heure (délibération n° 5 (2022-0059). D'abord, les travaux en régie 
réalisés en cours d'année 2022, mais également au cours des années précédentes ont été 
calculés, de manière à pouvoir prendre en compte à la section de fonctionnement, les charges 
de l'année qui ont valeur d'investissement, puisque en fait vous le savez, les travaux liés au 
Scot et aux documents d'urbanisme en général s'inscrivent en investissement. Quand on 
finance des études par des bureaux d'études, c'est de l’investissement. Les études qui sont 
menées en interne, jusqu'à présent, on ne les comptabilisait pas en investissement, c'était du 
fonctionnement. On va pouvoir faire cette manipulation et donc redonner de l'air au budget de 
cette manière, ce qui nous permet d'avoir en perspective 2023, un résultat nettement positif 
de la section de fonctionnement dès 2022, quand la décision modificative sera votée, et un 
résultat qui va être directement reporté en 2023.  
Par contre, parallèlement, il faut s'attendre à une augmentation des dotations aux 
amortissements étant donné que c'est de l'investissement, et que du coup, ça s’amorti. Cette 
solution, elle va permettre d'équilibrer le budget à court terme sur quelques années quand 
même. Par contre, à moyen long terme, il faudra se reposer des questions et travailler à 
nouveau sur de nouvelles dispositions pour continuer à équilibrer le budget, puisque ces 
dotations d'amortissement, elles vont quand même aussi pas mal grever le fonctionnement. 
 
Pour en venir directement à l'exécution de la feuille de route et du plan de communication, ce 
sont deux documents parallèles très articulés entre eux. De manière générale, en 2022, 
évidemment, on a poursuivi la mise en œuvre de la feuille de route avec quelques écarts 
quand même au calendrier initial et en volume d'actions, c'est-à-dire qu'il y a des actions qui 
avaient été inscrites initialement pour être réalisées en 2022, qui n’ont pas pu être menées à 
bien. Ça s'explique par deux choses : 

- la masse salariale qui était légèrement moindre que prévu, mais ça se ressent quand 
même sur une petite équipe, on était trois Équivalent temps plein (ETP) en moyenne 
au lieu de 3,4 ETP sur l'année, 

- et le temps passé aussi, qui a été plus important que prévu pour mener à bien certaines 
actions qui étaient engagées, pour lesquelles on avait aussi des prestataires pour nous 
aider, et qu'il fallait de toute façon faire avancer : sur les friches, sur le site internet, sur 
les parcs solaires au sol... C'est un travail qui a peut-être été sous-estimé en termes 
de temps passé au départ. 

En perspective 2023, l'idée c'est de travailler pour avancer au mieux et donc d'abord de 
finaliser les actions qui devaient être achevées en 2022 mais que l'on n'a pas tout à fait 
terminé, de poursuivre les actions engagées et de réaliser en priorité les nouvelles actions qui 
étaient prévues pour 2023. Parce qu'en fait, en 2023, on arrive à mi-parcours au niveau de la 
feuille de route du mandat. Il y a des choses à faire impérativement. Ensuite, en fonction des 
possibilités qui resteront, l’objectif serait de réaliser les actions qui étaient initialement prévues 
pour 2022 et qui n'ont pas été faites. Il y a quelques actions aussi qui pourront être ajournées. 
Et tout ça, même si on l'aborde déjà dans ce bilan, pourra être formalisé probablement en juin, 
en travaillant à une actualisation de la feuille de route pour bien caler les choses. 
 
Ensuite, axe par axe de la feuille de route, on va revenir sur ce qui a été fait et ce qui nous 
attend pour 2023. En termes de stratégie de communication, en début d'année a été passé un 
marché pluriannuel avec accord-cadre à bons de commande qui permet de commander selon 
les besoins, des outils de communication clés en main et d'avoir aussi du conseil sous forme 
d'heures de conseil en communication. Ce marché, il est plafonné à 80 000 € hors taxes sur 
4 ans, et il a été attribué à Empreinte de communication. 
 
En termes de communication récurrente, cette année, on a été beaucoup moins productif que 
l'année passée, puisque l'année dernière on avait vraiment beaucoup investi sur la 
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communication sur le Scot approuvé. Là, on a ralenti un petit peu mais il y a quand même 
deux Newsletters qui ont été produites, le site internet qui était encore notre ancien site, et qui 
a été actualisé, et une Conférence territoriale au mois de juillet qui a été menée sur le thème 
du photovoltaïque au sol. On n’a pas pu sortir par contre notre Lettre annuelle 
« Horizon 2035 ». 
 
Sur le site internet, je ne reviens pas dessus puisque vous avez eu une information spécifique 
tout à l'heure (Note n° 1). 
 
Également, a été commencé le travail sur la conception de vidéos de sensibilisation au Scot. 
Il faisait partie du Plan de communication. La Commission Communication a choisi de traiter 
ces vidéos par le prisme de la sobriété foncière. Une première réflexion a été menée en juin 
et en septembre. L'idée, c'est de produire trois vidéos courtes : une vidéo sur l'état des lieux - 
quelle est la situation de notre territoire sur la sobriété foncière - puis une vidéo sur le projet - 
quels sont les objectifs du Scot qui contribuent à cette sobriété foncière. Tout en fin de mandat, 
on pourra sortir une troisième vidéo sur les résultats - quelles ont été les actions menées dans 
le cadre du Scot pour contribuer à l'application de la sobriété foncière sur le territoire. 
Par contre, il y avait un autre point sur la communication qui était prévu, c'était de développer 
une offre de formation, ça n’a pas été le cas. On n'a pas pu mener cette action en 2022. 
En 2023 donc, on continuera, bien évidemment, à déployer des outils de communication. 
L'objectif serait aussi peut-être de faire une communication dans la presse, à voir si elle 
accepte, et à quelles conditions, de publier une information sur le nouveau site internet.  
Bien sûr, on continuera d'alimenter ce site et puis il y aura des publications régulières.  
La première vidéo devrait sortir en 2023 et également une conférence territoriale sur Zéro 
artificialisation nette (Zan) et le bilan du Scot à mi-parcours. Ce serait plutôt en fin d'année 
puisque ce bilan à mi-parcours, c'est un des objectifs importants de cette année 2023.  
 
Sur le deuxième axe de la feuille de route, « Cohérence de la planification », en 2022 donc, le 
travail de suivi des Plans locaux d’urbanisme (PLU) et des Scots voisins s'est poursuivi avec 
également, sur certaines procédures, des avis rendus par le Syndicat mixte (Smasp). 
Il y a eu : 

- le suivi de la mise en compatibilité des cartes communales et PLU sur 
Grand Châtellerault, puisque la préfecture a engagé une démarche particulière sur cet 
EPCI, 

- la production d'un document d'articulation Scot-PLU que le Smasp s'était engagé à 
produire pour chaque procédure qui était prescrite. Là-dessus, on a du retard mais on 
a pu produire celui de Grand Poitiers récemment et on verra qu'il y en a qui sont 
devenus nécessaires pour des communes qui ont prescrit leur révision générale. 

- il y a aussi un travail qui a été fait pour assister à certaines réunions sur certaines 
procédures. Je ne vais pas rentrer dans le détail. 

- bien sûr, un projet qui nous a pas mal occupé au premier trimestre, c'était le PLUi (Plan 
local d’urbanisme intercommunal) de la Communauté de communes des Vallées du 
Clain qui a été arrêté, qui a obtenu un avis favorable sous réserve du Smasp, et avec 
des recommandations. 

- le suivi de plusieurs autres procédures. Je passe là-dessus. 
 
L'année prochaine, il faudra produire le document d’articulation Scot-PLU pour plusieurs 
communes qui ont prescrit une procédure, notamment dans le périmètre de Grand 
Châtellerault. Ce seront des PLU communaux à chaque fois sur Scorbé-Clairvaux, Thuré et 
Pleumartin. Et puis toute procédure qui serait prescrite au cours de l'année prochaine, devra 
aussi donner lieu à un document d'articulation Scot-PLU. 
 
On avait prévu dans la feuille de route, l'animation d’un dialogue inter-PLUi puisqu'on sait qu'il 
y a plusieurs procédures de PLUi – il y en a trois qui sont en cours, à des stades complétement 
différents – pour mettre en commun l'état d'avancement et travailler la cohérence territoriale. 
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C'est quelque chose qui n'est pas abandonné, que l'on essaierait de développer en fonction 
du temps qu’il nous sera possible de mobiliser. 
 
Également sur cet axe-là, on a le travail de l'Inter-scot régional et de la Conférence des Scot 
avec une contribution à la modification du Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) de Nouvelle-Aquitaine. Cette 
modification, elle est engagée en décembre 2021. Vous le savez, c'est pour réduire par deux 
le rythme de l'artificialisation des sols. Alors ça, c'est l'objectif national, et il est à décliné au 
niveau local. Il y a eu pas mal de travaux qui ont été conduits par la Région et auxquels le 
Smasp, que ce soit les techniciens ou les élus, a participé : des ateliers sur le foncier, sur la 
logique. 
À noter que la Région a reporté une rencontre qui devait avoir lieu la semaine dernière en 
attente de précision parce qu'on a un petit flottement en ce moment sur l'application du Zéro 
artificialisation nette (Zan), on attend d'y voir un petit peu plus clair. 
 
Côté Inter-Scot, il y a eu aussi beaucoup de temps de travail, trois conférences des Scot (en 
février, en juin et en octobre), des réunions techniques, des réunions politiques, un travail qui 
a été fait aussi avec les commissions du Scot pour redescendre dans les territoires les travaux 
qui étaient faits au niveau régional et remonter aussi au niveau régional, les besoins et les 
attentes du Scot du Seuil du Poitou. 
Dans ces commissions, ont été examinées les propositions de territorialisation de la Région 
et le projet de contribution de la Conférence des Scot. Les coprésidents ont pu transmettre le 
23 septembre dernier, une contribution à la contribution. La Présidente a également envoyé 
un courrier en octobre. 
Je passe sur les autres points pour 2023.  
 
Normalement, il n’y a pas de raison qu'on ne poursuive pas l'investissement dans les travaux 
du Sraddet, ce qui nécessite toujours de se mobiliser aussi bien au niveau technique que 
politique. On attend de voir un peu le calendrier, s’il sera modifié ou pas. Mais normalement, 
la Région avait quand même prévu de stabiliser un peu les choses au printemps pour respecter 
les délais de la loi qui étaient une entrée en application du Sraddet modifié en février 2024. 
Il y aura toujours des temps de travaux techniques et une concertation prévue par la Région. 
Et puis, il faudra relayer à nouveau devant nos commissions qui changeront de nom mais qui 
seront toujours là. Il avait été aussi demandé que l'on puisse à un moment donné envisager 
un temps de présentation aux élus locaux, soit sous forme de visioconférence ou de 
conférences territoriales, mais aussi d’être plus large que nos commissions pour parler de ce 
sujet-là. 
 
Ensuite, il y a aussi un investissement, alors assez léger mais tout de même, dans les autres 
plans et programmes pour lesquels y a une relation juridique de ces documents avec le Scot, 
soit directement, soit indirectement. On doit en effet en tenir compte quand on révisera un jour 
le Scot :  

- tous les documents cadres sur l'eau. D’ailleurs, il y a eu un avis là pour le coup, par 
délibération du Comité syndical sur la Stratégie locale de gestion du risque 
d'inondation (SLRGI) Vienne Clain, 

- les procédures de Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (Sdage), 
C'est un peu une nouveauté, l’Établissement public territorial de bassin (EPTB) Vienne 
qui pilote ces différentes procédures, a proposé que les élus du Smasp siègent à la 
Commission locale de l’eau (Cle) de ces Schémas d'aménagement et de gestion des 
eaux (Sage). On a maintenant, M. (Dominique) CHAÎNE qui siège à la clé du Sage 
Vienne-Tourangelle et Mme (Nathalie) RIMBAULT-HÉRIGAULT qui siègent à la Cle 
du Sage Clain, sachant que cette dernière n’a pas encore été réinstallée puisque la 
réunion a été reportée, donc ça devait être en décembre, puis ce sera finalement en 
janvier. 
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Ce qui est intéressant aussi d'indiquer, c'est qu’il y a beaucoup de travaux qui sont menés 
actuellement dans les EPCI, sur la mobilité avec des Schémas vélo, des Plans de mobilités et 
que l’on est également associé vu le travail qui est fait au niveau de la coordination inter-AOM 
(cf. propos en suivant) C'est donc intéressant de pouvoir suivre les plans et les schémas qui 
sont faits au niveau des EPCI et cela est amené à se poursuivre aussi l'année prochaine. 
 
Nous attend également un gros travail pour 2023, c'est le suivi et l'évaluation des résultats de 
l'application du Scot. Avec un bilan à mi-parcours avant le bilan obligatoire à 6 ans. On sera à 
3 ans, en fait, en 2023. On a un petit peu commencé à travailler là-dessus, par anticipation et 
surtout par rapport aux conséquences de la loi Climat sur l'observation. La loi Climat demande 
que les EPCI observent un certain nombre de choses et que des rapports soient remis à la 
structure porteuse de Scot, notamment un inventaire des Zones d'activités économiques et un 
rapport sur l'artificialisation. Pour les EPCI qui ont un Programme local de l’habitat (PLH), il y 
a aussi un observatoire de l'habitat à monter. On a commencé à engager des échanges 
techniques avec les EPCI pour essayer de faire en sorte que ces inventaires soient menés de 
manière un petit peu homogène sur chaque EPCI pour que, quand ils seront versés à la 
structure porteuse du Scot, on puisse les compiler assez facilement et en tirer des analyses 
globales. Aussi, on a regardé ce qu’on était obligé de faire en termes d'observation, et si ça 
pouvait servir à nos membres. 
Tout ça pour commencer à nourrir l'évaluation du Scot et le bilan à mi-parcours qui sera 
composé de deux choses, un travail plutôt au regard de statistiques et d'indicateurs, avec un 
état zéro à renseigner, des indicateurs annuels ou triennaux.  
On espère pouvoir développer aussi une méthode un peu plus qualitative associant les acteurs 
pour faire un bilan plus qualitatif. 
 
Donc ça, c'est le projet pour l'année prochaine. 
 
Je passe au troisième axe sur la cohérence des politiques de mobilité. On vient de faire un 
point en Bureau, –je m'excuse pour les élus qui étaient déjà au Bureau– mais par contre au 
niveau du Comité vous n'avez pas forcément une vision très précise de ce qui s'est fait. Je 
vais donc balayer ce point.  
On a trois axes qui ont été identifiés par ce qu'on appelle la Coordination inter-AOM qui est 
une instance restreinte composée des Vice-Présidents à la mobilité de chacun des quatre 
EPCI membres, qui sont tous autorités organisatrices de la mobilité, et également des services 
en charge de ces questions-là. 
 
Donc le premier axe, c'est l'amélioration de l'offre de transport routier interurbain régional, avec 
des options de renfort d'offres dans l'espace péri-urbain qui sont proposées par la Région, 
selon trois lots :  « Périurbain nord », « Est » et  « Dorsale Vienne » et pour chacun, vous avez 
les liaisons concernées dans le support. La coordination inter-AOM a beaucoup travaillé en 
échangeant avec la Région lors de différents temps d'échanges pour déjà s'approprier, 
comprendre ce qui était proposé, voire qu’elles étaient les marges de manœuvre. L'étape 
suivante, c'est effectivement de se déterminer sur l'intérêt ou pas de ces options de renfort 
pour le territoire. Pour ça, les élus sont en attente d'éléments d’aide à la décision qui ont été 
demandés en septembre à la Région et que l'on n’a toujours pas reçu. 
 
Le deuxième axe, c'est l'identification de liaisons cyclables inter-EPCI à aménager qui 
dépassent les frontières des EPCI. L'objectif, c'était vraiment d'avoir des liaisons performantes 
pour les trajets du quotidien, en réutilisant si possible des portions déjà aménagées. Le travail 
conduit a permis d’identifié 11 liaisons cyclables qui représentent environ 190 km. C'est 
important comme distance. En ce moment, on est en train de terminer l'étape de consolidation, 
de chiffrage grossier des coûts et de priorisation, puisque au vu de du nombre de kilomètres 
et des coûts en face, il est nécessaire de prioriser. En en parallèle, il y a une démarche qui est 
menée auprès du Département pour mettre en place un partenariat technique et financier 
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puisque la loi d’orientation des mobilités (LOM), donne de nouvelles obligations aux 
Départements. C'est une opportunité aussi pour l'aménagement de liaisons cyclables. 
 
Le troisième axe, c'est la qualification de pôles d'échanges multimodaux. L'idée, c'est de 
mailler le territoire pour inciter au report modal. Le travail débute sur ce troisième axe avec 
l'identification de 14 pôles qui ont pu être qualifiés grâce au travail d'un stagiaire. L'année 
prochaine, nous serons amenés à beaucoup plus développer cette partie-là. Effectivement, 
pour l'année prochaine, on poursuivra le travail sur les renforts d'offres avec l'idée d'avoir un 
positionnement au printemps pour pouvoir éventuellement lancer des concertations. Mais 
comme l’on n'a pas les éléments de la Région pour l'instant, c'est compliqué. Si cela se faisait, 
il pourrait y avoir une convention fin 2023 avec la Région, puisqu’il y a une participation 
financière qui est demandée aux EPCI.  
L'identification de trois liaisons prioritaires est prévue, au niveau des liaisons cyclables. 
Ensuite, l'idée c'est de passer le relais, une fois que l’on serait calé avec le Département pour 
la partie pré-opérationnelle, puisque la Mission Scot n'est pas non plus un bureau d'études 
infrastructures. Cela permettrait ensuite de pouvoir avancer sur la concertation sur les pôles 
d'échange. 
Il y aura un pilotage régulier à nouveau en 2023 par la Coordination Inter-AOM mais il faut 
savoir quand même que ce travail qui est fait de manière restreinte au niveau de la 
Commission Inter-AOM a été restitué en Commission Déplacements au mois d'octobre. Il y a 
un support PowerPoint complet qui permet d'expliquer tout le travail qui est fait et dont vous 
pouvez aussi vous saisir en tant qu'élu pour redescendre dans vos EPCI le travail mené au 
niveau de la Coordination. 
 
Je passe à l'axe 4, relatif à la recherche de sobriété foncière des activités. Le travail qui est 
mené porte sur le diagnostic des sites en friche. On a 143 sites qui étaient inventoriés, et il y 
a 81 sites qui ont été visités. On a un marché, avec un prestataire, un groupement de bureau 
d'études (SCE et Nextim) qui sont des bureaux environnement et bâtiments, qui a été passé 
en tout début d'année –il y avait déjà eu une information, il y a quelques temps, auprès de 
vous– et une subvention de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (Ademe) 
qui a été obtenue (en plus de celle de la Région). 
Pour cette étude, 81 sites ont pu être visités sur deux sessions de visites en mai et en 
septembre. Il y a eu un gros travail en amont pour pouvoir joindre les propriétaires et avoir leur 
accord. Le résultat n’est pas si mal. Sur Grand Châtellerault, c'est 43 sites diagnostiqués, à 
peu près deux-tiers des sites inventoriés au départ. Sur Grand Poitiers, on est sur 30 sites, 
soit à peu près la moitié des sites. Sur le Haut-Poitou, on est sur huit sites diagnostiqués, c'est 
à peu près 30-35%, peut-être même 40 % des sites qui ont été visités.  
On a aujourd'hui ce qu'on appelle un dictionnaire de données, c'est un document qui référence 
tous les champs renseignés, soit environ 300 entrées. C'est 300 informations différentes pour 
chaque site. Ce fichier brut de données est complété à 85 %. Ça ne veut pas dire que on a 
toutes les informations à chaque fois, parce que parfois il y a une absence d’information. Par 
exemple pour la pollution, on va avoir une absence de pollution. Et donc derrière on ne va pas 
avoir complété tous les champs décrivant la pollution, mais on a vérifié cette absence, en tout 
cas, de présomption de pollution. 
En ce moment, l'étape qui commence, c'est le traitement de l'information par rapport à tout ce 
qui a été collecté sur le terrain, avec des fiches de synthèse qui sont en cours de construction 
pour permettre de communiquer autour de l'information collectée, puisqu’à part les services, 
personne ne pourrait exploiter ce fichier de base de données très fourni. 
On a un Comité technique qui devait avoir lieu demain, mais qui est reporté début janvier parce 
que le traitement est un peu plus lourd que prévu au niveau du bureau d'études. Cela ne 
change pas l'objectif d'un Comité de pilotage à la fin du mois de janvier. 
Sur cette première partie d'études qui était la tranche ferme du marché, on espère toujours 
pouvoir l'achever au mois d'avril 2023. Cela veut dire que derrière cette première étape de 
présentation des résultats du diagnostic au Comité de pilotage, on aura un deuxième Comité 
de pilotage, probablement en mars, appuyé d'une estimation des coûts de remobilisation. On 
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actualisera ce qu'on appelle les « potentiels de mutabilité », c'est-à-dire les capacités de ces 
sites à muter plutôt vers un usage ou un autre. Ce sera à nouveau un temps de travail en 
Comité de pilotage cette fois-ci, peut-être pour notamment sélectionner quelques sites 
pertinents qui pourraient faire l'objet d'une tranche optionnelle d'approfondissement. 
Il y aura une présentation, en tout cas de ces résultats en Bureau et en Comité, avant de faire 
le choix d'affermir ou non la tranche optionnelle qui est un diagnostic beaucoup plus approfondi 
de quelques sites choisis dans le but vraiment, derrière, que la collectivité ou un tiers 
développe un projet. 
 
Par contre, sur cet axe 4, ce qui n'a pas été fait, c'est la mise en place de l'Observatoire du 
commerce. Donc on n'a pas engagé cette action et, en perspective 2023, ce sera selon les 
possibilités, puisque on voit que l'étude des friches va continuer de se développer en 2023, ce 
qui n’était pas prévu au départ. Forcément, cela repousse d'autant l'engagement du travail sur 
l'aménagement commercial, mais si c'est possible, on pourrait commencer à poser les bases 
de l'Observatoire du commerce. 
 
Je finis sur le dernier axe, l’axe sur les transitions. 
 
On a une action, qui est assez connue maintenant, c'est le travail sur les modalités d'accueil 
des parcs solaires au sol avec la définition du cadre souhaité qui serait partagé par l'ensemble 
des quatre EPCI.  
Le groupe de travail d'élus qui a fonctionné entre janvier et avril, la consultation des EPCI qui 
a eu lieu ensuite et puis cette conférence territoriale du mois de juillet ont permis d'enrichir la 
démarche. 
On a des fiches-conseils qui ont été produites par un assistant à maîtrise d'ouvrage pour 
traduire, pour proposer en tout cas des modalités d'application de la stratégie dans les PLU, 
le Bureau en septembre a repositionné cette stratégie à la marge.  
Le dossier a marqué une pause pendant quelques mois, et maintenant l'objectif c'est de 
produire le guide d'application. On pourrait envisager de le faire au premier semestre 2023. 
Ce guide d'application ne comprend pas uniquement les fiches conseils pour les modalités 
d'application, mais reprend un état des lieux, la description de la politique d'accueil choisie par 
les élus et aussi des leviers à disposition qui sont autres que ceux de l'urbanisme. 
 
Sur le sujet de la mesure de la consommation d'espace, en 2022, on a juste commencé à 
préparer la mise en compatibilité du Scot au Sraddet, mais vraiment à un stade technique avec 
de premières réflexions sur l'outil de mesure de la consommation d'espace. 
 
Par contre, il y a des actions qui avaient été envisagées, qui n'ont pas été menées comme un 
séminaire Habitat durable et un document d'application du Scot sur la sobriété foncière, en 
sachant qu'il y a le travail en cours sur les vidéos. Peut-être que l'on pourra envisager de 
grouper certaines de ces actions et de faire quelque chose de cohérent sur le thème de la 
sobriété foncière, des alternatives en termes d'habitat et en même temps de présenter nos 
travaux sur l'analyse de la consommation d'espace. Ce sera à affiner. 
Mais voilà en 2023, il y a quand même beaucoup de choses qu'il va falloir faire sur ce thème-
là. Après un travail comparatif sur les outils, il va falloir mesurer donc faire tourner le système 
d'information géographique. Ce serait un travail à mener en début d'année.  
 
Parallèlement, on aura besoin, je pense, d'un conseil juridique, il faudrait préparer un marché 
pluriannuel pour du conseil juridique qui nous permettrait de décrypter un petit peu plus la mise 
en œuvre de la loi Climat dans les Scot et dans le but aussi de déterminer de manière sereine 
la procédure à mobiliser pour faire évoluer le Scot. La loi prévoit la possibilité de faire une mise 
en compatibilité, donc par voie de modification, et c'est très certainement ce que l'on va 
essayer de faire pour ne pas bouleverser l'économie générale du Scot. Mais il faut quand 
même prendre des garanties et être sûr du choix de la procédure. Ce marché de conseil 
juridique nous aidera ensuite, car aujourd'hui, il y a encore beaucoup de d'incertitudes, pour 
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mener une consultation pour avoir un assistant à maîtrise d'ouvrage apportant une expertise 
extérieure ciblée, en plus des travaux que l'on pourrait mener en régie pour mener à bien la 
procédure de modification. Il y a des choses qu'on pourra faire en interne, et des choses qu'on 
aura besoin de confier à un prestataire extérieur. Il y avait de toute façon un budget qui avait 
été prévu pour ça dans la feuille de route, donc ça ne posera pas de souci. 
 
Très vite sur les autres activités, il y a deux choses. C'est essentiellement le suivi des travaux 
de la Fédération des Scot, avec la participation aux assemblées générales, aux rencontres 
nationales des Scot et depuis le mois de septembre, le co-portage du club SIG (Système 
d’information géographique). Là c'est au niveau des services. Il y a un petit encadré 
mentionnant ce qui a pu être dit dans la dernière assemblée générale et aux rencontres 
nationales des Scot sur les enjeux du Zan et la révolution de l'aménagement que cela entraîne. 
Il y avait une prise en compte des différentes questions et surtout une contribution qui nous a 
été présentée par la Fédération. C'est pour cela que l'on vous a mis le lien. Il s’agit d’un petit 
document qui essaie d'accompagner les collectivités dans leur réflexion sur le changement de 
modèle d'aménagement. 
 
Et pour finir, du fait que le Smasp est une structure porteuse de Scot, il y a des compétences 
obligatoires, c'est notamment les avis qui sont demandés sur les autorisations d'exploitation 
commerciale. Je ne vais pas rentrer dans le détail, il y a eu trois projets sur cette fin d'année, 
dont un qui a été retiré. Ce qui est intéressant de constater, c'est que par rapport au type 
d'autorisation que l’on avait jusqu'en 2020, avec des projets de construction neuve en 
consommation d'espace, il n’y a plus du tout ce type de projet. Aujourd'hui, ce sont des projets 
en renouvellement urbain, soit par densification, soit par reprise de friche. 
Et puis enfin, on a été consulté sur une autorisation de permis de construire un lotissement de 
plus de 5 000 m² de surface de plancher sur une petite commune, Cernay, commune soumise 
au règlement national d'urbanisme. Le Smasp s'est positionné défavorablement puisque le 
projet paraissait vraiment surdimensionné, avec 3 hectares de consommation d'espace pour 
30 lots. Il faut savoir que c'est un des cas avec les autorisations d'exploitation commerciale où 
il y a un rapport direct d'opposabilité entre le Scot et l'autorisation. Généralement, cela passe 
par les PLU, mais y a des cas où cette opposabilité est directe. Ce n'est pas de la conformité 
mais de la compatibilité, mais néanmoins le Scot a un poids à ce niveau-là. 
 
Voilà, j'en ai terminé. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Merci beaucoup, alors on a évoqué cette question de 
d'incompatibilité de réhabilitation de friches avec le Scot. C'est vrai qu'on y est confronté 
récemment sur deux sujets, entre le Schéma commercial (de Grand Poitiers), les friches, et 
des porteurs de projets qui nous disent, il nous faut une locomotive alimentaire, mais notre 
schéma commercial nous dit non, pas de commerce alimentaire. C'est vrai qu’on sent qu'on 
va avoir une difficulté à faire passer des projets et du coup, on va garder des friches parce que 
on a une incompatibilité entre notre schéma commercial et le projet. Cela va être des sujets, 
peut-être, sur lesquels il va falloir qu'on travaille. 
 
Mme Aude FLORENTIN, Cheffe de mission : Oui, il y a un travail à faire au cas par cas, 
parce que la notion de compatibilité n'est pas celle de conformité. S'il y a un des objectifs du 
Scot qui n'est pas rempli mais si tous les autres le sont éventuellement, c'est vraiment à étudier 
de près. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Avez-vous des questions sur ce bilan qui était assez 
complet ? 
 
Bien, merci beaucoup. 
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II. DÉLIBÉRATIONS 
 

Je ne sais pas si c'est la peine que je donne les pouvoirs étant donné qu'on n’a pas le quorum. 
Ce que je vous propose, c'est que l'on fasse comme d'habitude, on présente les délibérations 
et puis il y aura une deuxième session de convoquée pour valider les délibérations. 
 

Délibération n° 1 (2022-0048) : Désignation d'un secrétaire de séance  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Le secrétaire de séance, je vous propose de désigner 
Sylvie Aubert. 
 
 

Délibération n° 2 (2022-0050) : Délibération globale - Approbation des procès-verbaux 
des Comité Smasp du 28 septembre 2022 et 19 octobre 2022 

Délibération n° 3 (2022-0049) : Délibération globale - Approbation des procès-verbaux 
des Comité Smasp du 14 décembre 2022 
 

Mme Florence JARDIN, Présidente : Donc voilà, je ne fais pas non plus voter les comptes 
rendus de Comité.  
 
 
Délibération n° 4 (2022-0061) : Actualisation de la liste des délégués titulaires et 
suppléants de Grand Poitiers 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous aurons donc à délibérer sur l'actualisation de la 
liste des délégués titulaires et suppléants de Grand Poitiers, suite aux démissions de MM. 
CHOISY, JARRY, de Mme BELLUCO et à un changement pour M. GABORIT, qui était 
suppléant, et qui devient titulaire. Ce n’est pas une démission.  
Les délégués titulaires seront en remplacement : Jean-Louis FOURCAULT, Aloïs GABORIT 
et Rozenn SÉNÉLAS. 
Nous avons aussi Mme Valérie SIMON, suppléante.  
 
Pas de question ? sachant que de toute façon, on réinstallera le Smasp assez rapidement en 
2023, comme on l'a dit. 
 
 

Délibération n° 5 (2022-0059) : Budget Schéma de cohérence territoriale (SCoT) - 
Décision modificative n° 2 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : la décision modificative. C'est ce qui a été évoqué à 
l'instant sur les travaux réalisés en régie qui vont nous permettre d'impacter positivement notre 
budget de fonctionnement, avec un prélèvement à la section d'investissement de 280 000 € 
pour valoriser les travaux en régie. 
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Délibération n° 6 (2022-0058) : Budget SCOT : taux moyen personnel travaux en régie 
2018-2019-2020-2021-2022 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Ce sont les taux horaires que l'on définit pour pouvoir 
calculer à la fois le rétroactif de ce qui a été fait par le passé en régie et élaborer les calculs 
pour les années à venir. 
 
 

Délibération n° 7 (2022-0057) : Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - 
Autorisation de mandater les dépenses avant le vote du Budget Primitif 2023 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Une délibération classique également sur les 
autorisations de mandater en attendant les votes du budget, avec une ligne sur les 
immobilisations incorporelles de 106 000 € et une ligne sur les immobilisations corporelles de 
17 000 €.  
 
 

Délibération n° 8 (2022-0052) : Actualisation de l'application du régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (Rifseep) 
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : La délibération concerne l'actualisation de 
l'application du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel (Rifseep), chose que je pense, vous maîtrisez tous 
parfaitement. Vous savez qu'il y a deux éléments, dans ce Rifseep, le premier, c'est l'Indemnité 
de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE), les conditions d’application qui sont données 
sont les mêmes que dans les collectivités. Le deuxième c'est le complément indemnitaire 
annuel qui est déterminé à partir des résultats de l'évaluation professionnelle de l'année n-1. 
Ces dispositions nous devront les appliquer à partir du 1er janvier 2023. Bien évidemment, elle 
abrogera les délibérations précédentes. 
 
Je vous propose donc d'autoriser Madame la Présidente à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l'exécution de cette délibération. 

 
 

Délibération n° 9 (2022-0051) : Titres restaurant - Revalorisation de la valeur faciale et 
montant de la participation employeur 
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : Cela concerne les titres restaurant. C'est une 
proposition de revalorisation de la valeur facial et du montant de la participation employeur. Le 
montant de la participation employeur était déjà de 50 %, mais la valeur était de 5,00 €, on 
vous propose de passer à 7,00 €. Cela monte un peu et fait une augmentation budgétaire de 
1 440 € en année pleine. 
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Délibération n° 10 (2022-0056) : Convention de prestation de service avec le Centre de 
Gestion de la Vienne - Renouvellement de l'adhésion au service de médecine de 
prévention 
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : La délibération suivante, c'est un renouvellement 
de l'adhésion au service médecine de prévention au Centre de gestion. Bien sûr, nous 
sommes adhérents. Cette Convention concernant la médecine professionnelle et préventive 
expire le 31 décembre 2022. C'était une convention pour 3 ans. Nous vous proposons donc 
de la renouveler pour 3 ans également. Les dépenses entraînées, c'est 85 € par agent et par 
an. 
 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Voilà, sur l'ensemble de ces projets de délibération. En 
l’absence de question, je vous propose de passer au Comité Restreint. 
 
 
La séance est levée à 18 h 25. 
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Signature du procès-verbal 
du Comité Smasp Élargi 
du 14 décembre 2022 

 
La Présidente La Secrétaire 

Florence JARDIN Sylvie AUBERT 
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> Dispositions pour faciliter 
l’action

4

> A – Adaptation de la gouvernance du Smasp

SMASP – SCOT

> Maintien du syndicat mixte à la carte et de ses 2 collèges
> Réduction du nombre de délégués titulaires (72 → 60)
> Réduction du nombre de délégués suppléants (72 → 20)
> Conservation de 22 membres du Bureau, mais réduction du 
nombre de VP (14 → 12)
> Cohérence des délégations des VP avec les missions du 
Smasp et co-présidence resserrée des commissions

Comité syndical du 19 octobre 2022  
Validation d’une proposition de nouveaux statuts

Perspectives 2023

> Consultation pour avis des EPCI membres fin octobre

> Réception des avis des EPCI avant fin janvier 
> Approbation des statuts par le Préfet et désignations dans les EPCI avant fin 
mars 
> Réinstallation du Smasp avril 2023
> Installation des commissions avril / mai

Décembre 2022
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> B – Réorientation de la stratégie budgétaire

SMASP – SCOT

> Prospectives budgétaires réalisées en 2021 : résultat négatif en 2023, 
malgré hausse de la cotisation de 5 cts / hab

Janvier 2022  
Refus DGFIP & DGCL d’accéder à la demande dérogatoire 
du Smasp de transfert d’excédent de l’Investissement en Fonctionnement

Octobre - décembre 2022  
Nouvelle stratégie : comptabiliser des travaux en régie
(permet de restituer à la section de fonctionnement les charges de l’année ayant valeur d’investissement)

> réalisés au cours de l’année 2022 et au cours des années précédentes 
(déchéance quadriennale)

> Décision modificative du budget 2022 CS du 14 décembre

Perspectives 2023
> Résultat nettement positif de la section de fonctionnement 2022 attendu
> Résultat reporté en 2023 + augmentation des Dotations aux amortissements
> Solution permet d’équilibrer le budget à court terme
> A moyen-long terme : nouvelles dispositions à prévoir
Décembre 2022

6

> Exécution de la feuille de 
route et du plan de 

communication 
BILAN 2022 – PERSPECTIVES 2023
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> Généralités

SMASP – SCOT

> Masse salariale moindre que prévue : 3 ETP au lieu de 3,4 ETP 
(moyenne annuelle)
> Temps passé plus important que prévu pour mener à bien certaines 
actions : étude diagnostic de sites en friche, site internet, accueil des 
parcs solaires au sol

EN 2022
Poursuite de la mise en œuvre de la feuille de route
mais des écarts de calendrier et en volume d’actions 

Décembre 2022

Perspectives 2023

> Finaliser les actions initialement prévues d’être achevées en 2022
> Poursuivre les actions engagées qui devaient se poursuivre en 2023
> Réaliser en priorité les nouvelles actions initialement prévues pour 2023
> En fonction des possibilités, réaliser certaines actions initialement prévues pour 2022
> Ajourner d’autres actions

> Actualisation de la feuille de route à mi-parcours juin 2023

8

> A – Déployer une stratégie de communication adaptée

SMASP – SCOT

> 80 000 €HT max (contre 60 000 €HT initialement)
> 4 ans : du 1er juill 22 au 1er juill 26
> Attributaire : Empreinte communication

Passation d’un marché pluriannuel – Accord cadre à BdC
Outils de communication « clé en main » et conseil 

> La Lettre annuelle « Horizon 2035 » n’est pas parue en 2022

Décembre 2022

> 2 newsletters « Zooms »
> mises à jour régulières du site internet
> 1 Conférence territoriale – PV au sol / 5 juillet / 46 participants / 1 
synthèse illustrée

Communication récurrente 
Rester visible et moderniser les outils
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> A – Déployer une stratégie de communication adaptée

SMASP – SCOT

> 4 réunions de la commission Communication de février à septembre
> Présentation en Bureau le 28 septembre
> Recettage technique & formation des services à l’administration de mai à 
novembre
> Mise en ligne le 21 novembre

Décembre 2022

Construction et mise en ligne du Site Internet
Remplacer le site de 2012 obsolète

> Premières réflexion – commission Communication de juin à septembre
> Projet = 3 vidéos courtes : état des lieux (2023) / objectifs (2024) / actions (2026)

Conception de vidéos de sensibilisation au Scot
Par le prisme de la sobriété foncière

> L’offre de formation au Scot n’a pas été déployée en 2022

10

> A – Déployer une stratégie de communication adaptée

SMASP – SCOTDécembre 2022

OUTILS DE COMMUNICATION - Perspectives 2023

Mise en œuvre des outils
> Communication presse sur le nouveau site internet début d’année
> Alimentation et optimisation site internet régulièrement
> Publications régulières : 3 Newsletter « Zoom » & 2 Lettres « Horizon 2035 »
> Production de la première vidéo de sensibilisation tout public été
> Conférence territoriale : Zan et bilan du Scot à mi-parcours fin d’année

> Etude préalable d’une offre de formation et de son développement le 
cas échéant (selon possibilités)
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> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

> Suivi Mise en compatibilité des CC & PLU sur Grand Châtellerault

> Production d’un document d’articulation Scot / PLU
- Elaboration du PLU intercommunal de Grand Poitiers : décembre 2022

> Suivi technique des procédures d’élaboration ou révision en cours
- Elaboration du PLUi de Grand Poitiers : état initial de l’environnement
- Révision générale du PLU de Scorbé-Clairvaux : diagnostic (absence PPA)

> Avis motivé du Smasp sur les projets arrêtés
- PLUi de la CC des Vallées du Clain : avis favorable sous réserve + 

recommandations

> Suivi et avis sur plusieurs procédures « légères » 
- 13 procédures dont 5 ont fait l’objet de recommandations ou observations

Suivi et avis du Smasp sur PLU(i) du périmètre / Scot voisins  
Exercer pleinement le rôle de PPA

Décembre 2022

12

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOTDécembre 2022

> Production d’un document d’articulation Scot / Plu pour :
- les procédures engagées en 2022 : communes de Scorbé-Clairvaux, 

Thuré et Pleumartin
- de nouvelles procédures le cas échéant

> Animation d’un dialogue Inter-PLUi : mise en commun de l’état 
d’avancement, cohérence territoriale (selon possibilités)

PLU(i) - Perspectives 2023
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> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

Inter-Scot régional et Conférence des Scot
Contribution à la modification du Sraddet de Nouvelle-
Aquitaine engagée en décembre 2021

Décembre 2022

> Conséquences de la loi Climat et Résilience :  
Le Sraddet doit être modifié d’ici février 2024 pour intégrer un objectif de 
réduction par 2 du rythme d’artificialisation d’ici 2031, territorialiser cet objectif et 
définir une trajectoire pour atteindre le Zan en 2050

> Participation (technique et/ou politique) aux temps d’échange organisés 
par la Région :  
- Atelier « foncier » du 1er juillet
- Ateliers « logistique » des 4 juillet et 11 octobre
- Réunions techniques en février, avril, novembre et décembre

> Report par la Région de la rencontre partenariale portant sur la 
territorialisation (en attente notamment de la liste des projets d’envergure qui 
seraient comptabilisés au niveau national)

14

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

Inter-Scot régional et Conférence des Scot
Contribution à la modification du Sraddet de Nouvelle-
Aquitaine engagée en décembre 2021

Décembre 2022

> Participation aux temps d’échange organisés par l’Inter-Scot
- 3 Conférences des Scot (représentant Smasp) février, juin et octobre
- 2 réunions techniques de l’inter-Scot mai et juillet
- 2 réunions politiques de l’Inter-Scot (dont 1 associant la Région) en 

septembre et novembre

> Un travail en commission Scot « Vie économique » et « Habitat »
- Examen des propositions de territorialisation de la Région et du projet de 

contribution de la conférence des Scot janvier et juillet
- Une contribution des co-présidents le 23 septembre  
- Un courrier de la Présidente du Smasp le 17 octobre

> Une participation technique aux réflexions connexes de la Région 
Ceser / sobriété foncière, Gip – Ategeri / Ocs, Datar/ inventaire ZAE

> Cf. information faite 
en CS le 28.09.22
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> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOTDécembre 2022

SRADDET & INTER-SCOT REGIONAL - Perspectives 2023

Poursuite de la participation à la Conférence des Scot

Suivi et participation aux temps de concertation sur la 
modification du Sraddet
> Travaux techniques sur la territorialisation
> Concertation avec les personnes associées avril à juin

Information sur les avancées du Sraddet, suite à rencontre 
partenariale reportée sans date pour le moment

> Commissions « Habitat » et « Vie économique » du Scot
> Elus locaux (Conférence territoriale / Visioconférence ?)

16

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

EPTB Vienne / Eau
> Documents cadre sur l’eau – SLGRI Vienne Clain :
- 2 comités de pilotage en mars et mai
- avis favorable par délibération du Comité syndical le 22 mars

> Procédures de SAGE :  
- Elaboration du Sage Vienne Tourangelle : représentant Smasp à la CLE 

(janvier et juillet) 
- Gestion du Sage Clain approuvé en mai 2021 : installation de la CLE 

reportée en janvier 2023 (représentant Smasp)

ETAT / risques, biodiversité, ressources naturelles
> Evolution des PPRI Vallée du Clain, Clain aval et Vallée de la Vienne section aval
> Stratégie Aires protégées / Comité départemental de la Vienne (travaux)
> Elaboration Schéma Régional des Carrières de Nouvelle-Aquitaine

Suivi des autres plans et programmes
Avis sur les procédures le cas échéant

Décembre 2022
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> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

EPCI
> Climat : Bilan à mi-parcours du PCAET de Grand Poitiers 
> Mobilité :  Schéma vélo de Grand Châtellerault & Plan mobilité du Haut-Poitou, 
Réflexions de Nouvelle-Aquitaine Mobilité sur un Comité de bassin

Suivi des autres plans et programmes
Avis sur les procédures le cas échéant

Décembre 2022

AUTRES PLANS ET PROGRAMMES - Perspectives 2023

Poursuite de la participation aux travaux :
- documents cadre sur l’eau
- Schémas et plans de mobilité

18

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

> Etude des conséquences de la Loi Climat sur l’observation à l’échelle des 
EPCI & passerelles avec besoins d’observation à l’échelle du Scot : inventaire 
des ZAE, observatoire de l’habitat et du foncier (si PLH), rapport sur 
l’artificialisation des sols (commune ou EPCI)
> Echanges techniques avec Grand Poitiers, Haut-Poitou & Vallées du Clain

Suivi et évaluation des résultats de l’application du Scot
Bilan à mi-parcours (avant bilan obligatoire à 6 ans)

Décembre 2022

EVALUATION DU SCOT - Perspectives 2023

Réalisation d’un bilan à mi-parcours de l’application du Scot
- Etat zéro et renseignement des indicateurs annuels et triennaux
- Définition et mise en œuvre d’une méthode de bilan qualitatif (associant 

les acteurs)
- Articulation avec les besoins et/ou actions d’observation des EPCI
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> C – Faciliter la mise en cohérence des politiques de 
mobilité

SMASP – SCOT

> Echanges Coordination Inter-AOM / Région NA février, juin, octobre
> Demande d’éléments d’aide à la décision vision globale de l’offre régionale, 
localisation des arrêts, données de fréquentation

Amélioration de l’offre régionale TIU routier
Etude des options de renfort d’offre en périurbain

Décembre 2022

Identification de liaisons cyclables inter-EPCI à aménager
Des liaisons performantes pour les trajets quotidiens
> Identification et qualification de 11 liaisons cyclables (≈ 190 km) février à mai
> Consolidation, chiffrage grossier, priorisation août à décembre
> Démarche auprès du CD86 pour un partenariat technique et financier octobre

> Lot Périurbain nord : Avanton-Poitiers, Vouillé-Poitiers, Vouillé-Futuroscope
> Lot Est : l’Isle-Jourdain-Poitiers, Lhommaizé-Poitiers, Vernon-Poitiers
> Lot Dorsale Vienne : Valence-en-Poitou-Poitiers, Gençay-Poitiers, Poitiers-Châtellerault

20

> C – Faciliter la mise en cohérence des politiques de 
mobilité

SMASP – SCOT

> Identification de 14 pôles d’échange à aménager ou à créer : description et 
analyse multicritères stage juin à septembre

Qualification de pôles d’échange multimodaux
Mailler le territoire pour inciter au report modal

Décembre 2022

INTER-AOM - Perspectives 2023

> Positionnement sur renforts d’offre régionale & le cas échéant, 
concertations printemps + convention avec la Région fin 2023
> Identification de 3 liaisons Inter-EPCI prioritaires, poursuite échanges 
CD86, engagement de la mise en œuvre par les EPCI à partir d’avril
> Concertation sur les 14 pôles d’échange et élaboration de préconisations 
d’aménagement premier semestre 
> Qualification de pôles complémentaires été 2023 ?

Pilotage régulier par la Coordination Inter-AOM
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> D – Accompagner la recherche de sobriété foncière 
des activités

SMASP – SCOT

> Marché 122 685 €HT (partie forfaitaire)  
> Attributaire : SCE + Nextim janvier 
> Subvention Ademe accordée février (plafond de financement atteint)

> Préparation des visites (info propriétaires, liste des informations à collecter et 
outil de collecte, prise de Rdv) février à avril
> 2 sessions de visites mai et fin sept./déb oct.

> Un dictionnaire de données avec plus de 300 entrées et un fichier brut de 
données complété à 85% novembre 2022 (achèvement Phase 1)
> Traitement de l’information et fiche de synthèse en cours (phase 2 engagée)

> Comité technique n°3 du 15.12 reporté début janvier

Diagnostic de 81 sites en friches (sur les 143 inventoriés)
Visite de site complète ou partielle

Décembre 2022

> Grand Châtellerault : 43 sites diagnostiqués (22 non diagnostiqués)
> Grand Poitiers : 30 sites diagnostiqués (31 non diagnostiqués)
> Haut-Poitou : 8 sites diagnostiqués (12 non diagnostiqués)
> Vallées du Clain : 0 site diagnostiqué (1 site non diagnostiqué)

22SMASP – SCOTDécembre 2022

> D – Accompagner la recherche de sobriété foncière 
des activités

MUTABILITE DES FRICHES - Perspectives 2023

Janvier – Avril : finalisation tranche ferme (81 sites)

> Déb. Janvier : Cotech 3 – fiche de synthèse consolidée et méthode 
d’estimation des coûts de remobilisation
> Fin janvier : présentation du diagnostic en comité de pilotage (phase 2)
> Mars-avril : actualisation des potentiels de mutabilité & mémoire technique 
compilant les analyses (enjeux / coûts) comité de pilotage (phase 3)
> Avril : Présentation des résultats en Bureau / Comité

A partir de mai, s’il y a lieu : affermissement de la tranche 
optionnelle – diagnostic approfondi de quelques sites choisis
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> D – Accompagner la recherche de sobriété foncière 
des activités

AMENAGEMENT COMMERCIAL - Perspectives 2023

> La mise en place d’un observatoire du commerce n’a pas été engagée 
au second semestre 2022 comme initialement prévu

> Mise en place de l’observatoire du commerce (selon possibilités) :
- Suivi des commerces de plus de 300 m2 de surface de vente
- Identification des fonciers mobilisables pour le commerce

24

> E – Poursuivre les transitions dans le respect des 
équilibres

SMASP – SCOT

> Groupe de travail d’élus volontaires issus des 4 EPCI réunions janvier & avril
> Consultation des EPCI membres sur la stratégie mars et avril
> Consultation des principaux acteurs (DDT, Région, CA, Département) mai
> Conférence territoriale 5 juillet : enrichissement de la démarche
> Fiches conseil modalités d’application dans les PLU mai à septembre
> Bureau 28 septembre : repositionnement à la marge de la stratégie

Modalités d’accueil des parcs solaires au sol
Définition du cadre souhaité pour l’accueil des projets

Décembre 2022

PARCS SOLAIRES AU SOL - Perspectives 2023
Rédaction et publication du Guide d’application 1er semestre

- État des lieux
- Politique d’accueil définie

- Propositions de traduction réglementaire dans les PLU 
- Leviers à disposition pour orienter les projets

> Priorité aux installations en toiture et ombrière 
> Au sol, priorité aux sites à faibles enjeux agricoles
> Exemplarité des projets dans les autres espaces agricoles et naturels
> Préservation des sites à forts enjeux patrimoniaux, paysagers et écologiques
> Mixité des usages dans les espaces urbanisés
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> E – Poursuivre les transitions dans le respect des 
équilibres

SMASP – SCOTDécembre 2022

Mesure de la consommation d’espace
Préparation de la mise en compatibilité du Scot au Sraddet

> Premières réflexions techniques internes sur l’outil de mesure de la 
consommation d’espace septembre / octobre

> Actions non réalisées en 2022
- Séminaire « Habitat durable »
- Document d’application du Scot « Sobriété foncière »

26

> E – Poursuivre les transitions dans le respect des 
équilibres

SMASP – SCOTDécembre 2022

SOBRIETE FONCIERE - Perspectives 2023

Mesure de la consommation d’espace 2011-2021 
(Préparation technique de l’évolution du Scot) printemps

Préparation et passation marché pluriannuel : Conseil juridique, 
notamment sur la mise en œuvre de la Loi Climat dans les Scot printemps

> Mise à jour du mode d’occupation du sol (MOS) du Smasp
> Analyse des données issues de l’occupation du sol (OCS) régionale

Analyse des modifications à apporter au Scot & choix de la 
procédure en fonction des clarification législatives & du projet de Sraddet 1er

semestre
Procédure d’évolution du Scot, le cas échéant : Consultation d’AMO 
pour expertise extérieure ciblée + travaux menés en régie 2ème semestre

> Réalisation (selon possibilités) :
- Séminaire habitat durable (nouveaux modèles, partage d’expériences)
- Document d’application Sobriété foncière (mesure de la consommation d’espace, 

potentiels de RU, densités résidentielles du Scot..)
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> Autres activités

28SMASP – SCOT

> Vers de nouveaux modèles d’aménagement du territoire 
(thème des RNS à Besançon en juin et de l’AG du 24 novembre)

Participation aux travaux de la Fédé des Scot
Assemblées générales, RNS, Club SIG

Décembre 2022

> A – Suivi des travaux de la Fédération Nationale des 
Scot

Enjeux du Zan et « révolution » de l’aménagement
> Changement climatique & amplification des risques
> Mutation du commerce & nécessité de définir les centralités
> Evolution démographique et vieillissement
> Réindustrialisation et juste mesure des besoins fonciers
> Autonomie alimentaire

> Coportage du Club SIG de la Fédé depuis septembre

Gestion des externalités 
négatives de l’aménagement

Apport de bénéfices sociaux et 
environnementaux des projets 

꞊> 
https://drive.google.com/file/d/17oANSlvN3Y_mgVJi7ID-xT0o0EkFV1_k/view
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> Avis favorable sur le projet d’extension d’un ensemble commercial par 
extension d’un Centre Auto Leclerc à Saint-Benoit (CDAC du 09.09.22)
- Projet compatible avec le DOO et le DAAC du Scot
- Absence de modification des équilibres territoriaux

Avis du Smasp sur les AEC (autorisations d’exploitation commerciale)
Des projets désormais en renouvellement urbain

Décembre 2022

> B – Attributions exercées au titre de la compétence 
Scot

Avis du Smasp sur les autorisations > 5000 m2 SP
Première consultation (par service instructeur DDT86)
> Avis défavorable sur un projet de lotissement résidentiel de 30 lots à Cernay (RNU)
- Projet surdimensionné (3ha) par rapport aux objectifs fixés par le Scot (armature territoriale, 

développement résidentiel et gestion économe de l’espace)
- Ecart avec l’objectif de renforcement du pôle d’équilibre de Lencloître

> Examen d’un projet de création d’un ensemble commercial par requalification d’une 
friche à Chasseneuil : incompatible Scot / projet finalement retiré

> Projet d’extension d’un magasin Lidl après démolition reconstruction à Chauvigny 
(CDAC du 10.11.22) : compatible Scot / avis CDAC confidentiel (délais de recours)

30

www.scot-seuil-du-poitou.fr

Contact : Aude Florentin, chef de projet Scot
tél. 05 79 96 09 70 – e-mail : aude.florentin@smasp.fr
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement du 
Seuil du Poitou (Smasp) 

Collège Élargi 
du mercredi 27 décembre 2022 à 16 h 00 

Séance sans quorum et avec vote 
 

Procès-verbal 
 

Délibérations reportées lors de la séance du 14 décembre 2022 
 
Bernard PÉTERLONGO, Président 
Gérard DELIS, Secrétaire 
Quorum : absence de quorum 
 
Présents dans 
la totalité du 
Comité ou 
partiellement 

M. Bernard PÉTERLONGO - Président 
 
M. Gérard DELIS - Délégué 

Mandants Mandants Mandataires 
M. Gérard HERBERT M. Gérard DELIS 

Absents Mme Sylvie AUBERT - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Franck BONNARD - Mme Dany COINEAU - Mme Bénédicte de COURRÈGES - 
M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Michel FRANÇOIS - 
M. Éric GHIRLANDA - M. Gérard HERBERT - Mme Florence JARDIN - 
Mme Maryse LAVRARD - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Patrick PASTOUR - M. Fredy POIRIER M. Benoît PRINÇAY - 
M. Henri RENAUDEAU - Mme Séverine SAINT-PÉ - Membre du Bureau 
 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Isabelle AUZANNEAU - 
M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - 
M. Vincent CHENU - M. Jean-Pierre CONTE - M. Joël DORET - 
Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - 
Mme Geneviève FEZOU-LEFEVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Aloïs GABORIT 
- M. Francis GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Kévin GOMEZ - 
Mme Pascale GUITTET - M. Mikaël JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE – 
Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard 
LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Jannick MARTINET - 
M. Pascal MASSONNET - M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND’HUY - 
M. Gilles MORISSEAU - M. Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - 
M. Gérard PÉROCHON - M. Philippe PRIOUX - Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE – Délégués 

Les délibérations du Comité Élargi du 14 décembre 2022 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 27 décembre 2022. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : la n° 1 à la n° 10. 
 
Les délibérations ci-dessous ont toutes été adoptées et sont disponibles sur le site internet du Smasp.  

42



Procès-verbal Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) collège Élargi du 27 décembre 2022  2/10 

SOMMAIRE 
 
 
 
Délibération n° 1 (2022-0065) Désignation d'un secrétaire de séance 3 

Délibération n° 2 (2022-0067) Délibération globale - Approbation des procès-verbaux des Comité 
Smasp du 28 septembre 2022 et 19 octobre 2022 3 

Délibération n° 3 (2022-0067) Délibération globale du rendu-compte du Comité du 14 décembre 2022 4 

Délibération n° 4 (2022-0071) Actualisation de la liste des délégués titulaires et suppléants de Grand 
Poitiers 4 

Délibération n° 5 (2022-0070) Budget Schéma de cohérence territoriale (SCoT) - Décision modificative 
n° 2 5 

Délibération n° 6 (2022-0068) Budget Scot : taux moyen personnel travaux en régie 2018-2019-2020-
2021-2022 5 

Délibération n° 7 (2022-0069) Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Autorisation de 
mandater les dépenses avant le vote du Budget Primitif 2023 6 

Délibération n° 8 (2022-0063) Actualisation de l'application du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (Rifseep) 7 

Délibération n° 9 (2022-0062) Titres restaurant - Revalorisation de la valeur faciale et montant de la 
participation employeur 7 

Délibération n° 10 (2022-0064) Convention de prestation de service avec le Centre de gestion de la 
Vienne - Renouvellement de l'adhésion au service de médecine de prévention 8 

 
 
  

43



Procès-verbal Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) collège Élargi du 27 décembre 2022  3/10 

 
Délibération n° 1 (2022-0065) Désignation d'un secrétaire de séance 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : on commence par la même chose, 
c'est-à-dire la désignation d’un secrétaire de séance, M. Gérard DÉLIS.  
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS. 

 
 
Délibération n° 2 (2022-0067) Délibération globale - Approbation des procès-verbaux des Comité 
Smasp du 28 septembre 2022 et 19 octobre 2022 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : Nous allons donc passer à la 
délibération n° 2, qui est d'approuver les procès-verbaux des Comités Smasp des 28 septembre 2022 et du 
19 octobre 2022 que nous avons reçu. 
 
 
Votes : 
Approuvés 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
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Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS 

 
 
Délibération n° 3 (2022-0067) Délibération globale du rendu-compte du Comité du 14 décembre 2022 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : La délibération n° 3, c'est la 
délibération globale du rendu-compte portant sur les délégations en matière de marchés et de leurs avenants. 
 
 
Votes : 
Approuvé 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS. 

 
 
Délibération n° 4 (2022-0071) Actualisation de la liste des délégués titulaires et suppléants de Grand 
Poitiers 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : La 4, c'est l’actualisation de la liste 
des délégués titulaires et suppléants de Grand Poitiers. Comme dans le Comité Restreint, nous avons des 
délégués titulaires qui changent, et ce sont les mêmes : Jean-Louis FOURCAUD, Aloïs GABORIT et Mme 
Rozenn SÉNÉLAS sont désignés titulaires pour Grand Poitiers. Aucun changement pour Châtellerault. 
 
Pour les délégués suppléants, nous avons Madame Valérie SIMON, désignée par Grand Poitiers.  
 
Les autres listes restent inchangées. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
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M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS. 

 
 
Délibération n° 5 (2022-0070) Budget Schéma de cohérence territoriale (SCoT) - Décision modificative 
n° 2 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : Alors ensuite, la numéro 5. Il s'agit 
de la délibération concernant le budget du Schéma de cohérence territoriale (Scot). C'est une Décision 
modificative (DM) n° 2. 
Les travaux sont réalisés en régie par les agents de l'établissement pour les besoins du Schéma de 
cohérence territoriale. Il convient d'affecter les crédits nécessaires à l’exécution de ces études, comme 
présenté, soit un basculement des dépenses qui sont du fonctionnement en investissement. La somme est 
de 280°000°€. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS. 

 
 
Délibération n° 6 (2022-0068) Budget Scot : taux moyen personnel travaux en régie 2018-2019-2020-
2021-2022 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : La numéro 6, budget du Schéma de 
cohérence territoriale (Scot), concerne la fixation d’un taux moyen horaire pour le personnel du Smasp afin 
de comptabiliser des travaux en régie : les travaux en régies n’ayant pas été pris en compte pour les années 
précédentes, il va être proposé une régularisation sur les années antérieures afin d'avoir une vision sincère 
de la valeur patrimoniale de l'établissement.  
 
Il est proposé de fixer un taux moyen horaire des agents de catégorie A des années 2018, 2019, 2020, 2021 
et 2022 sur la base des éléments suivants, nous avons un tableau qui montre qu’on passe : 
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- pour Ingénieur principal de 37,06 € (2018) à 43,97 € (2022) 
- pour Attaché de 25,82 € à 32,51 €. 

 
Il nous est proposé de fixer ce taux horaire moyen pour ces années dont nous venons de parler. 
 
M. Gérard DELIS, Délégué titulaire : Attaché, en 2021, il y a une baisse ? 
 
Mme Lydie VELIEU, Directrice Assemblées – Juridique : Peut-être que c’est parce qu’il y en a une 
(attaché) qui est partie en congé maternité. Le calcul a dû se faire sur du réel. La personne partie en congé 
maternité a dû être remplacée par quelqu'un d'autre en 2022 (En 2021, il y a eu un congé maternité (non 
remplacé). En 2022, il y a eu un congé parental (remplacé). 
 
Je pense que ce n’était pas les mêmes attachés, car il y avait un congé maternité.  
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS. 

 
 
Délibération n° 7 (2022-0069) Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Autorisation de 
mandater les dépenses avant le vote du Budget Primitif 2023 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : Alors, après la délibération numéro 
7, là aussi c'est la délibération traditionnelle de fin d'année pour l'autorisation de mandater les dépenses 
avant le vote du Budget Primitif de 2023. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
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M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS. 

 
 
Délibération n° 8 (2022-0063) Actualisation de l'application du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (Rifseep) 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : Et la numéro 8, c'est l'actualisation 
du régime indemnitaire, le fameux régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel (Rifseep). 
Il concerne l'indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE). Il y a la liste des bénéficiaires de 
catégorie A (le Chef de projet et le Chargé d’étude avec les plafonds indicatifs et réglementaire), de catégorie 
B et de catégorie C. Il faut actualiser ce Rifseep au 1er janvier 2023 et abroger les dispositions antérieures 
relatives au régime indemnitaire du personnel du Smasp. 
 
Voilà, le personnel va être content et c’est normal. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS. 

 
 
Délibération n° 9 (2022-0062) Titres restaurant - Revalorisation de la valeur faciale et montant de la 
participation employeur 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : la numéro 9, c'est les titres 
restaurant. C'est la revalorisation de la valeur faciale de montant de la participation de l'employeur. 
 
Il est proposé à partir du 1er janvier 2023, de porter la valeur faciale des titres à restaurant à 7,00 €, mais de 
maintenir la participation employeur à 50 % de cette valeur, soit une participation du Smasp à hauteur de 
3,50 € et une participation des agents à hauteur de 3,50 €. 
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M. Gérard DELIS, Délégué titulaire : c’est 3,50 € multipliés par deux, soit 7,00 € et non 7,50 € (noté dans 
la décision).  
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : Et d'ailleurs, dans le texte, c’est bien 
7,00 €. C'est juste « Après examen du dossier » qu’il faut enlever les 0,50 €. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS. 

 
 
Délibération n° 10 (2022-0064) Convention de prestation de service avec le Centre de gestion de la 
Vienne - Renouvellement de l'adhésion au service de médecine de prévention 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : C'est la convention avec le Centre 
de gestion de la Vienne pour le service de médecine de prévention du personnel. Il y a un forfait maintenant 
pour chacun des membres du personnel de 85 €, c'est-à-dire qu’au lieu d’aller au coup par coup, on paye 
85,00 €, de manière forfaitaire, par agent et par an. 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 69 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Christian CHAPLAIN - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Joël DORET - 
M. Michel DROIN – Mme Dany DUBERNARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - Mme Geneviève FEZOU-LEFÈVRE - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Florence JARDIN -M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert 
LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- Mme Philippe PATEY - Mme Nathalie PELTIER - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU – Mme Chantal RENOUARD - 
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Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Théo SAGET - M. Aloïs GABORIT - Mme Rozenn SÉNÉLAS. 

 
 
L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 16 h 30. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
Collège Élargi 

du mercredi 27 décembre 2022 à 16 h 00 
Séance sans quorum et avec vote 

 
 

Le Président Le Secrétaire 

Bernard PÉTERLONGO Gérard DELIS 
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14/12/2022

1

BILAN D’ACTIVITE 2022
PERSPECTIVES 2023

Comité syndical élargi SCOT

14 décembre 2022

1SMASP – SCOT

2SMASP – SCOTDécembre 2022

1. DISPOSITIONS POUR FACILITER L’ACTION

2. EXÉCUTION DE LA FEUILLE DE ROUTE ET DU PLAN DE

COMMUNICATION : BILAN 2022 – PERSPECTIVES 2023

3. AUTRES ACTIVITÉS
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2

3

> Dispositions pour faciliter 
l’action

4

> A – Adaptation de la gouvernance du Smasp

SMASP – SCOT

> Maintien du syndicat mixte à la carte et de ses 2 collèges
> Réduction du nombre de délégués titulaires (72 → 60)
> Réduction du nombre de délégués suppléants (72 → 20)
> Conservation de 22 membres du Bureau, mais réduction du 
nombre de VP (14 → 12)
> Cohérence des délégations des VP avec les missions du 
Smasp et co-présidence resserrée des commissions

Comité syndical du 19 octobre 2022  
Validation d’une proposition de nouveaux statuts

Perspectives 2023

> Consultation pour avis des EPCI membres fin octobre

> Réception des avis des EPCI avant fin janvier 
> Approbation des statuts par le Préfet et désignations dans les EPCI avant fin 
mars 
> Réinstallation du Smasp avril 2023
> Installation des commissions avril / mai

Décembre 2022
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3

5

> B – Réorientation de la stratégie budgétaire

SMASP – SCOT

> Prospectives budgétaires réalisées en 2021 : résultat négatif en 2023, 
malgré hausse de la cotisation de 5 cts / hab

Janvier 2022  
Refus DGFIP & DGCL d’accéder à la demande dérogatoire 
du Smasp de transfert d’excédent de l’Investissement en Fonctionnement

Octobre - décembre 2022  
Nouvelle stratégie : comptabiliser des travaux en régie
(permet de restituer à la section de fonctionnement les charges de l’année ayant valeur d’investissement)

> réalisés au cours de l’année 2022 et au cours des années précédentes 
(déchéance quadriennale)

> Décision modificative du budget 2022 CS du 14 décembre

Perspectives 2023
> Résultat nettement positif de la section de fonctionnement 2022 attendu
> Résultat reporté en 2023 + augmentation des Dotations aux amortissements
> Solution permet d’équilibrer le budget à court terme
> A moyen-long terme : nouvelles dispositions à prévoir
Décembre 2022

6

> Exécution de la feuille de 
route et du plan de 

communication 
BILAN 2022 – PERSPECTIVES 2023
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7

> Généralités

SMASP – SCOT

> Masse salariale moindre que prévue : 3 ETP au lieu de 3,4 ETP 
(moyenne annuelle)
> Temps passé plus important que prévu pour mener à bien certaines 
actions : étude diagnostic de sites en friche, site internet, accueil des 
parcs solaires au sol

EN 2022
Poursuite de la mise en œuvre de la feuille de route
mais des écarts de calendrier et en volume d’actions 

Décembre 2022

Perspectives 2023

> Finaliser les actions initialement prévues d’être achevées en 2022
> Poursuivre les actions engagées qui devaient se poursuivre en 2023
> Réaliser en priorité les nouvelles actions initialement prévues pour 2023
> En fonction des possibilités, réaliser certaines actions initialement prévues pour 2022
> Ajourner d’autres actions

> Actualisation de la feuille de route à mi-parcours juin 2023

8

> A – Déployer une stratégie de communication adaptée

SMASP – SCOT

> 80 000 €HT max (contre 60 000 €HT initialement)
> 4 ans : du 1er juill 22 au 1er juill 26
> Attributaire : Empreinte communication

Passation d’un marché pluriannuel – Accord cadre à BdC
Outils de communication « clé en main » et conseil 

> La Lettre annuelle « Horizon 2035 » n’est pas parue en 2022

Décembre 2022

> 2 newsletters « Zooms »
> mises à jour régulières du site internet
> 1 Conférence territoriale – PV au sol / 5 juillet / 46 participants / 1 
synthèse illustrée

Communication récurrente 
Rester visible et moderniser les outils
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9

> A – Déployer une stratégie de communication adaptée

SMASP – SCOT

> 4 réunions de la commission Communication de février à septembre
> Présentation en Bureau le 28 septembre
> Recettage technique & formation des services à l’administration de mai à 
novembre
> Mise en ligne le 21 novembre

Décembre 2022

Construction et mise en ligne du Site Internet
Remplacer le site de 2012 obsolète

> Premières réflexion – commission Communication de juin à septembre
> Projet = 3 vidéos courtes : état des lieux (2023) / objectifs (2024) / actions (2026)

Conception de vidéos de sensibilisation au Scot
Par le prisme de la sobriété foncière

> L’offre de formation au Scot n’a pas été déployée en 2022

10

> A – Déployer une stratégie de communication adaptée

SMASP – SCOTDécembre 2022

OUTILS DE COMMUNICATION - Perspectives 2023

Mise en œuvre des outils
> Communication presse sur le nouveau site internet début d’année
> Alimentation et optimisation site internet régulièrement
> Publications régulières : 3 Newsletter « Zoom » & 2 Lettres « Horizon 2035 »
> Production de la première vidéo de sensibilisation tout public été
> Conférence territoriale : Zan et bilan du Scot à mi-parcours fin d’année

> Etude préalable d’une offre de formation et de son développement le 
cas échéant (selon possibilités)
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11

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

> Suivi Mise en compatibilité des CC & PLU sur Grand Châtellerault

> Production d’un document d’articulation Scot / PLU
- Elaboration du PLU intercommunal de Grand Poitiers : décembre 2022

> Suivi technique des procédures d’élaboration ou révision en cours
- Elaboration du PLUi de Grand Poitiers : état initial de l’environnement
- Révision générale du PLU de Scorbé-Clairvaux : diagnostic (absence PPA)

> Avis motivé du Smasp sur les projets arrêtés
- PLUi de la CC des Vallées du Clain : avis favorable sous réserve + 

recommandations

> Suivi et avis sur plusieurs procédures « légères » 
- 13 procédures dont 5 ont fait l’objet de recommandations ou observations

Suivi et avis du Smasp sur PLU(i) du périmètre / Scot voisins  
Exercer pleinement le rôle de PPA

Décembre 2022

12

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOTDécembre 2022

> Production d’un document d’articulation Scot / Plu pour :
- les procédures engagées en 2022 : communes de Scorbé-Clairvaux, 

Thuré et Pleumartin
- de nouvelles procédures le cas échéant

> Animation d’un dialogue Inter-PLUi : mise en commun de l’état 
d’avancement, cohérence territoriale (selon possibilités)

PLU(i) - Perspectives 2023
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13

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

Inter-Scot régional et Conférence des Scot
Contribution à la modification du Sraddet de Nouvelle-
Aquitaine engagée en décembre 2021

Décembre 2022

> Conséquences de la loi Climat et Résilience :  
Le Sraddet doit être modifié d’ici février 2024 pour intégrer un objectif de 
réduction par 2 du rythme d’artificialisation d’ici 2031, territorialiser cet objectif et 
définir une trajectoire pour atteindre le Zan en 2050

> Participation (technique et/ou politique) aux temps d’échange organisés 
par la Région :  
- Atelier « foncier » du 1er juillet
- Ateliers « logistique » des 4 juillet et 11 octobre
- Réunions techniques en février, avril, novembre et décembre

> Report par la Région de la rencontre partenariale portant sur la 
territorialisation (en attente notamment de la liste des projets d’envergure qui 
seraient comptabilisés au niveau national)

14

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

Inter-Scot régional et Conférence des Scot
Contribution à la modification du Sraddet de Nouvelle-
Aquitaine engagée en décembre 2021

Décembre 2022

> Participation aux temps d’échange organisés par l’Inter-Scot
- 3 Conférences des Scot (représentant Smasp) février, juin et octobre
- 2 réunions techniques de l’inter-Scot mai et juillet
- 2 réunions politiques de l’Inter-Scot (dont 1 associant la Région) en 

septembre et novembre

> Un travail en commission Scot « Vie économique » et « Habitat »
- Examen des propositions de territorialisation de la Région et du projet de 

contribution de la conférence des Scot janvier et juillet
- Une contribution des co-présidents le 23 septembre  
- Un courrier de la Présidente du Smasp le 17 octobre

> Une participation technique aux réflexions connexes de la Région 
Ceser / sobriété foncière, Gip – Ategeri / Ocs, Datar/ inventaire ZAE

> Cf. information faite 
en CS le 28.09.22
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15

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOTDécembre 2022

SRADDET & INTER-SCOT REGIONAL - Perspectives 2023

Poursuite de la participation à la Conférence des Scot

Suivi et participation aux temps de concertation sur la 
modification du Sraddet
> Travaux techniques sur la territorialisation
> Concertation avec les personnes associées avril à juin

Information sur les avancées du Sraddet, suite à rencontre 
partenariale reportée sans date pour le moment

> Commissions « Habitat » et « Vie économique » du Scot
> Elus locaux (Conférence territoriale / Visioconférence ?)

16

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

EPTB Vienne / Eau
> Documents cadre sur l’eau – SLGRI Vienne Clain :
- 2 comités de pilotage en mars et mai
- avis favorable par délibération du Comité syndical le 22 mars

> Procédures de SAGE :  
- Elaboration du Sage Vienne Tourangelle : représentant Smasp à la CLE 

(janvier et juillet) 
- Gestion du Sage Clain approuvé en mai 2021 : installation de la CLE 

reportée en janvier 2023 (représentant Smasp)

ETAT / risques, biodiversité, ressources naturelles
> Evolution des PPRI Vallée du Clain, Clain aval et Vallée de la Vienne section aval
> Stratégie Aires protégées / Comité départemental de la Vienne (travaux)
> Elaboration Schéma Régional des Carrières de Nouvelle-Aquitaine

Suivi des autres plans et programmes
Avis sur les procédures le cas échéant

Décembre 2022
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17

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

EPCI
> Climat : Bilan à mi-parcours du PCAET de Grand Poitiers 
> Mobilité :  Schéma vélo de Grand Châtellerault & Plan mobilité du Haut-Poitou, 
Réflexions de Nouvelle-Aquitaine Mobilité sur un Comité de bassin

Suivi des autres plans et programmes
Avis sur les procédures le cas échéant

Décembre 2022

AUTRES PLANS ET PROGRAMMES - Perspectives 2023

Poursuite de la participation aux travaux :
- documents cadre sur l’eau
- Schémas et plans de mobilité

18

> B – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

> Etude des conséquences de la Loi Climat sur l’observation à l’échelle des 
EPCI & passerelles avec besoins d’observation à l’échelle du Scot : inventaire 
des ZAE, observatoire de l’habitat et du foncier (si PLH), rapport sur 
l’artificialisation des sols (commune ou EPCI)
> Echanges techniques avec Grand Poitiers, Haut-Poitou & Vallées du Clain

Suivi et évaluation des résultats de l’application du Scot
Bilan à mi-parcours (avant bilan obligatoire à 6 ans)

Décembre 2022

EVALUATION DU SCOT - Perspectives 2023

Réalisation d’un bilan à mi-parcours de l’application du Scot
- Etat zéro et renseignement des indicateurs annuels et triennaux
- Définition et mise en œuvre d’une méthode de bilan qualitatif (associant 

les acteurs)
- Articulation avec les besoins et/ou actions d’observation des EPCI
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19

> C – Faciliter la mise en cohérence des politiques de 
mobilité

SMASP – SCOT

> Echanges Coordination Inter-AOM / Région NA février, juin, octobre
> Demande d’éléments d’aide à la décision vision globale de l’offre régionale, 
localisation des arrêts, données de fréquentation

Amélioration de l’offre régionale TIU routier
Etude des options de renfort d’offre en périurbain

Décembre 2022

Identification de liaisons cyclables inter-EPCI à aménager
Des liaisons performantes pour les trajets quotidiens
> Identification et qualification de 11 liaisons cyclables (≈ 190 km) février à mai
> Consolidation, chiffrage grossier, priorisation août à décembre
> Démarche auprès du CD86 pour un partenariat technique et financier octobre

> Lot Périurbain nord : Avanton-Poitiers, Vouillé-Poitiers, Vouillé-Futuroscope
> Lot Est : l’Isle-Jourdain-Poitiers, Lhommaizé-Poitiers, Vernon-Poitiers
> Lot Dorsale Vienne : Valence-en-Poitou-Poitiers, Gençay-Poitiers, Poitiers-Châtellerault

20

> C – Faciliter la mise en cohérence des politiques de 
mobilité

SMASP – SCOT

> Identification de 14 pôles d’échange à aménager ou à créer : description et 
analyse multicritères stage juin à septembre

Qualification de pôles d’échange multimodaux
Mailler le territoire pour inciter au report modal

Décembre 2022

INTER-AOM - Perspectives 2023

> Positionnement sur renforts d’offre régionale & le cas échéant, 
concertations printemps + convention avec la Région fin 2023
> Identification de 3 liaisons Inter-EPCI prioritaires, poursuite échanges 
CD86, engagement de la mise en œuvre par les EPCI à partir d’avril
> Concertation sur les 14 pôles d’échange et élaboration de préconisations 
d’aménagement premier semestre 
> Qualification de pôles complémentaires été 2023 ?

Pilotage régulier par la Coordination Inter-AOM
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> D – Accompagner la recherche de sobriété foncière 
des activités

SMASP – SCOT

> Marché 122 685 €HT (partie forfaitaire)  
> Attributaire : SCE + Nextim janvier 
> Subvention Ademe accordée février (plafond de financement atteint)

> Préparation des visites (info propriétaires, liste des informations à collecter et 
outil de collecte, prise de Rdv) février à avril
> 2 sessions de visites mai et fin sept./déb oct.

> Un dictionnaire de données avec plus de 300 entrées et un fichier brut de 
données complété à 85% novembre 2022 (achèvement Phase 1)
> Traitement de l’information et fiche de synthèse en cours (phase 2 engagée)

> Comité technique n°3 du 15.12 reporté début janvier

Diagnostic de 81 sites en friches (sur les 143 inventoriés)
Visite de site complète ou partielle

Décembre 2022

> Grand Châtellerault : 43 sites diagnostiqués (22 non diagnostiqués)
> Grand Poitiers : 30 sites diagnostiqués (31 non diagnostiqués)
> Haut-Poitou : 8 sites diagnostiqués (12 non diagnostiqués)
> Vallées du Clain : 0 site diagnostiqué (1 site non diagnostiqué)

22SMASP – SCOTDécembre 2022

> D – Accompagner la recherche de sobriété foncière 
des activités

MUTABILITE DES FRICHES - Perspectives 2023

Janvier – Avril : finalisation tranche ferme (81 sites)

> Déb. Janvier : Cotech 3 – fiche de synthèse consolidée et méthode 
d’estimation des coûts de remobilisation
> Fin janvier : présentation du diagnostic en comité de pilotage (phase 2)
> Mars-avril : actualisation des potentiels de mutabilité & mémoire technique 
compilant les analyses (enjeux / coûts) comité de pilotage (phase 3)
> Avril : Présentation des résultats en Bureau / Comité

A partir de mai, s’il y a lieu : affermissement de la tranche 
optionnelle – diagnostic approfondi de quelques sites choisis
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23SMASP – SCOTDécembre 2022

> D – Accompagner la recherche de sobriété foncière 
des activités

AMENAGEMENT COMMERCIAL - Perspectives 2023

> La mise en place d’un observatoire du commerce n’a pas été engagée 
au second semestre 2022 comme initialement prévu

> Mise en place de l’observatoire du commerce (selon possibilités) :
- Suivi des commerces de plus de 300 m2 de surface de vente
- Identification des fonciers mobilisables pour le commerce

24

> E – Poursuivre les transitions dans le respect des 
équilibres

SMASP – SCOT

> Groupe de travail d’élus volontaires issus des 4 EPCI réunions janvier & avril
> Consultation des EPCI membres sur la stratégie mars et avril
> Consultation des principaux acteurs (DDT, Région, CA, Département) mai
> Conférence territoriale 5 juillet : enrichissement de la démarche
> Fiches conseil modalités d’application dans les PLU mai à septembre
> Bureau 28 septembre : repositionnement à la marge de la stratégie

Modalités d’accueil des parcs solaires au sol
Définition du cadre souhaité pour l’accueil des projets

Décembre 2022

PARCS SOLAIRES AU SOL - Perspectives 2023
Rédaction et publication du Guide d’application 1er semestre

- État des lieux
- Politique d’accueil définie

- Propositions de traduction réglementaire dans les PLU 
- Leviers à disposition pour orienter les projets

> Priorité aux installations en toiture et ombrière 
> Au sol, priorité aux sites à faibles enjeux agricoles
> Exemplarité des projets dans les autres espaces agricoles et naturels
> Préservation des sites à forts enjeux patrimoniaux, paysagers et écologiques
> Mixité des usages dans les espaces urbanisés
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> E – Poursuivre les transitions dans le respect des 
équilibres

SMASP – SCOTDécembre 2022

Mesure de la consommation d’espace
Préparation de la mise en compatibilité du Scot au Sraddet

> Premières réflexions techniques internes sur l’outil de mesure de la 
consommation d’espace septembre / octobre

> Actions non réalisées en 2022
- Séminaire « Habitat durable »
- Document d’application du Scot « Sobriété foncière »

26

> E – Poursuivre les transitions dans le respect des 
équilibres

SMASP – SCOTDécembre 2022

SOBRIETE FONCIERE - Perspectives 2023

Mesure de la consommation d’espace 2011-2021 
(Préparation technique de l’évolution du Scot) printemps

Préparation et passation marché pluriannuel : Conseil juridique, 
notamment sur la mise en œuvre de la Loi Climat dans les Scot printemps

> Mise à jour du mode d’occupation du sol (MOS) du Smasp
> Analyse des données issues de l’occupation du sol (OCS) régionale

Analyse des modifications à apporter au Scot & choix de la 
procédure en fonction des clarification législatives & du projet de Sraddet 1er

semestre
Procédure d’évolution du Scot, le cas échéant : Consultation d’AMO 
pour expertise extérieure ciblée + travaux menés en régie 2ème semestre

> Réalisation (selon possibilités) :
- Séminaire habitat durable (nouveaux modèles, partage d’expériences)
- Document d’application Sobriété foncière (mesure de la consommation d’espace, 

potentiels de RU, densités résidentielles du Scot..)
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> Autres activités

28SMASP – SCOT

> Vers de nouveaux modèles d’aménagement du territoire 
(thème des RNS à Besançon en juin et de l’AG du 24 novembre)

Participation aux travaux de la Fédé des Scot
Assemblées générales, RNS, Club SIG

Décembre 2022

> A – Suivi des travaux de la Fédération Nationale des 
Scot

Enjeux du Zan et « révolution » de l’aménagement
> Changement climatique & amplification des risques
> Mutation du commerce & nécessité de définir les centralités
> Evolution démographique et vieillissement
> Réindustrialisation et juste mesure des besoins fonciers
> Autonomie alimentaire

> Coportage du Club SIG de la Fédé depuis septembre

Gestion des externalités 
négatives de l’aménagement

Apport de bénéfices sociaux et 
environnementaux des projets 

꞊> 
https://drive.google.com/file/d/17oANSlvN3Y_mgVJi7ID-xT0o0EkFV1_k/view
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29SMASP – SCOT

> Avis favorable sur le projet d’extension d’un ensemble commercial par 
extension d’un Centre Auto Leclerc à Saint-Benoit (CDAC du 09.09.22)
- Projet compatible avec le DOO et le DAAC du Scot
- Absence de modification des équilibres territoriaux

Avis du Smasp sur les AEC (autorisations d’exploitation commerciale)
Des projets désormais en renouvellement urbain

Décembre 2022

> B – Attributions exercées au titre de la compétence 
Scot

Avis du Smasp sur les autorisations > 5000 m2 SP
Première consultation (par service instructeur DDT86)
> Avis défavorable sur un projet de lotissement résidentiel de 30 lots à Cernay (RNU)
- Projet surdimensionné (3ha) par rapport aux objectifs fixés par le Scot (armature territoriale, 

développement résidentiel et gestion économe de l’espace)
- Ecart avec l’objectif de renforcement du pôle d’équilibre de Lencloître

> Examen d’un projet de création d’un ensemble commercial par requalification d’une 
friche à Chasseneuil : incompatible Scot / projet finalement retiré

> Projet d’extension d’un magasin Lidl après démolition reconstruction à Chauvigny 
(CDAC du 10.11.22) : compatible Scot / avis CDAC confidentiel (délais de recours)

30

www.scot-seuil-du-poitou.fr

Contact : Aude Florentin, chef de projet Scot
tél. 05 79 96 09 70 – e-mail : aude.florentin@smasp.fr
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

collège Élargi 
du mercredi 22 mars 2023 à 18 h 00 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Florence JARDIN, Présidente 
Bastien BERNELA et Aloïs GABORIT, Secrétaires 
Quorum : 31 
 
Présents dans la 
totalité du Comité 
ou partiellement 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
M. Patrice AZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - 
M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Christian COMBES - M. Jean-Pierre CONTE - M. Gérard DELIS - 
M. Joël DORET - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS - 
M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - M. Bertrand HÉRAULT - 
Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Gérard LEFÈVRE - 
M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - 
M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - M. Patrick PASTOUR - 
M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard PÉTERLONGO - M. Benoît PRINCAY - 
M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme Nathalie RIMBAULT-
HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - 
M. Philippe SAUZEAU - Délégués 

Mandants Mandants Mandataires 
  

Absents M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - 
M. Thomas BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Thierry DAULARD - 
M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-
Louis FOURCAUD - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis 
LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Frédy POIRIER - 
Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - 
Mme Béatrice VANNESTE 

 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : de la n° 1 à 11. 
 
Les délibérations ci-dessous ont toutes été adoptées et sont disponibles sur le site internet de 
Grand Poitiers : https://www.grandpoitiers.fr/smasp/actes-administratifs-du-smasp. 
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Mme Maryse LAVRARD, Présidente par intérim : Bonjour à tous. Merci de prendre place pour cette 
installation de la nouvelle composition du syndicat mixte. Je préside pour le moment cette séance, car 
Madame Florence JARDIN, afin d’installer au mieux ce nouveau Comités et les bureaux, a proposé sa 
démission au préfet le 16 mars dernier. J’assure donc l’intérim de la Présidence du Smasp.  
 
J’ai l’honneur de demander à Monsieur Jacques SABOURIN, doyen de cette assemblée, de venir me 
rejoindre sur cette tribune, pour assumer la présidence de la séance d’installation.  
 
M. Jacques SABOURIN s’installe à la tribune. 
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Mesdames, Messieurs, mes chers collègues, bonjour.  
 
Je remercie Maryse LAVRARD ne m’avoir passé la parole très vite pour cette installation. Le Seuil du 
Poitou représente pour moi quelque chose de très fort. Vous savez que je suis des Ormes. Et une fois 
passée la Creuse à Port-de-Piles, un kilomètre plus loin, nous sommes dans les Ormes. D’un côté, nous 
avons la vallée, des collines desquelles nous redescendons de l’autre côté sur la vallée de la Creuse. J’ai 
toujours trouvé que le Seuil du Poitou commençait là, que c’était vraiment l’entrée dans le Poitou. Pour 
moi, cela représente quelque chose de très physique.  
 
L’année 1969, année importante – je ne fais pas référence à Gainsbourg ! D’abord, elle fait suite à 1968, 
que nous avons bien connue pour certains. Moi, ô combien ! En 1969, je sors de ma première école 
supérieure et cherche un emploi. En 1969, les Halles centrales de Paris allaient à Rungis. Il y avait un 
poste au ministère de l’Agriculture et je deviens l’adjoint du chef de service à Rungis. C’était fort 
intéressant. En 1969, je me marie, j’ai aussi un enfant. C’est donc une année très importante. Le 16 
octobre 1969 est aussi la date de la création de notre syndicat par arrêté du préfet. Je suis un jeune élu à 
l’époque, vous l’avez compris. Certes, j’ai toujours rêvé qu’on m’appelle « Monsieur le Doyen ». Quand 
j’étais professeur associé à la fac de droit, c’était intéressant. D’ailleurs, l’appartement du doyen de la fac 
de droit de Paris Panthéon, c’était quelque chose ! Tant pis, je ne suis que le doyen d’âge.  
 
Une douzaine de modifications, disais-je, et la dernière, en date du 28 septembre 2022, avec l’arrêté du 
préfet qui a été pris en début d’année. Je voudrais quand même souligner que cet arrêté du préfet n° 2023-
001 du 12 janvier 2023 est le premier arrêté du préfet de l’année 2023. Cela montre tout l’intérêt que 
représente notre syndicat. Maintenant, si vous le voulez bien, nous allons passer au processus 
d’installation.  
 
Mme Maryse LAVRARD quitte la tribune. 
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Conformément à cet arrêté préfectoral concernant la modification 
des statuts, le collège Restreint du Comité est composé de représentants de Grand Châtellerault : 15 
délégués titulaires et 5 délégués suppléants.  
Pour Grand Poitiers : 30 délégués titulaires et 10 délégués suppléants, strictement le double, soit 45 
délégués titulaires qui sont les suivants par ordre alphabétique :  

Frankie ANGEBAULT, Grand Poitiers 
Mme Sylvie AUBERT, Grand Poitiers 
Jean-Charles AUZANNEAU, Grand Poitiers 
Patrice AZILE, Grand Châtellerault 
Thomas BAUDIN, Grand Châtellerault 
Emmanuel BAZILE, Grand Poitiers 
Bastien BERNELA, Grand Poitiers 
Gérald BLANCHARD, Grand Poitiers 
Franck BONNARD, Grand Châtellerault 
Aurélien BOURDIER, Grand Poitiers 
Dominique CHAINE, Grand Châtellerault 
Bernard CHAUVET, Grand Poitiers 
Vincent CHENU, Grand Poitiers 
Jean-Pierre CONTE, Grand Châtellerault 
Thierry DAULARD, Grand Châtellerault 
Gérard DELIS, Grand Poitiers 
Michel DROIN, Grand Châtellerault 
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Gaëtan DUBOIS, Grand Châtellerault 
Claude EIDELSTEIN, Grand Poitiers 
Pascal FAIDEAU, Grand Poitiers 
Jean-Louis FOURCAUD, Grand Poitiers 
Michel FRANÇOIS, Grand Poitiers 
Aloïs GABORIT, Grand Poitiers 
Éric GHIRLANDA, Grand Poitiers 
Mme Florence JARDIN, Grand Poitiers 
Mme Odile LANDREAU, Grand Châtellerault 
Mme Maryse LAVRARD, Grand Châtellerault 
Jean-Louis LEDEUX, Grand Poitiers 
Gérard LEFEVRE, Grand Châtellerault 
Frédéric LÉONET, Grand Poitiers 
Jean-Luc MAERTEN, Grand Poitiers 
Pascal MASSONNET, Grand Châtellerault 
Hindeley MATTARD, Grand Châtellerault 
Gilles MORISSEAU, Grand Poitiers 
Patrick PASTOUR, Grand Poitiers 
Gérard PÉROCHON, Grand Châtellerault 
Bernard PÉTERLONGO, Grand Poitiers 
Frédy POIRIER, Grand Poitiers 
Philippe PRIOUX, Grand Poitiers 
Mme Julie REYNARD, Grand Poitiers 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT, Grand Poitiers 
Robert ROCHAUD, Grand Poitiers 
Jacques SABOURIN, Grand Châtellerault 
Théo SAGET, Grand Poitiers 
Mme Béatrice VANNESTE, Grand Poitiers. 

 
Les 5 délégués suppléants par ordre de désignation pour Grand Châtellerault sont les suivants. L’ordre 
importera lorsqu’il y aura des suppléants :  

1er : Stéphane RAYNAUD 
2e : Mme Françoise MERY 
3e : Mme Audrey SAMPER 
4e : Henri COLIN 
5e : Lucien JUGÉ  

 
Les dix délégués suppléants par ordre de désignation pour Grand Poitiers :  

1er : Joël BLAUD 
2e : Bernard MAUZÉ 
3e : Mme Sonia BENNANI 
4e : Jean-Luc SOULARD 
5e : Christophe CHAPPET 
6e : Romain MIGNOT 
7e : Mme Alexandra BESNARD 
8e : Pierre Etienne ROUET 
9e : Gérard BENOIST 
10e : Arnaud ROUSSEAU 

 
Le Comité du collège Élargi est quant à lui composé de 60 délégués titulaires, dont les 45 titulaires du 
collège cités précédemment. Il comprend en plus 9 délégués titulaires de la Communauté de communes 
du Haut-Poitou et 6 délégués titulaires de la Communauté de communes des Vallées du Clain, ainsi que 
de 20 délégués suppléants, soit les 15 suppléants du collège Restreint cités à l’instant et 5 autres issus des 
communautés de communes.  
 
Les 15 délégués titulaires du Haut-Poitou et des Vallées du Clain sont par ordre alphabétique :  

Gilbert BEAUJANEAU, Vallées du Clain 
Christian COMBES, Haut-Poitou 
Joël DORET, Haut-Poitou 
Jean-Jacques DUSSOUL, Haut-Poitou 
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Christian GALLAS, Vallées du Clain 
Francis GARGOUIL, Vallées du Clain 
Bertrand HÉRAULT, Vallées du Clain 
Mickaël JOURNEAU, Haut-Poitou 
Hubert LACOSTE, Haut-Poitou 
Mme Françoise MICAULT, Vallées du Clain 
Philippe PATEY, Haut-Poitou 
Benoit PRINÇAY, Haut-Poitou 
Henri RENAUDEAU, Haut-Poitou 
Mme Séverin SAINT-PÉ, Haut-Poitou 
Philippe SAUZEAU, Vallées du Clain. 

 
Il y aura trois délégués suppléants du Haut-Poitou, qui sont, par ordre de désignation :  

Mme Céline PLISSON 
Pierre RIVIÈRE 
Éric PARTHENAY, Haut-Poitou 

 
Il y aura deux délégués suppléants des Vallées du Clain, par ordre de désignation :  

Christian CHAPLAIN 
Michel GODET 

 
Je félicite ces nouveaux nommés.  
 
Le quorum est atteint, aussi bien pour le collège Élargi (supérieur ou égal à 31 élus) que pour le Restreint 
avec 23 délégués.  
 
Ayant procédé à l’appel des membres du collège Restreint et du collège Élargi du Comité et constaté la 
présence de plus de la moitié des délégués, la séance électorale peut donc être ouverte.  
 
 
Délibération n°°1 (2022-0072) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Il faudrait à mes côtés deux secrétaires de séance, qui sont censés 
être comme la tradition le veut, les plus jeunes.  
 
M. Aloïs GABORIT et M. Bastien BERNELA sont désignés. 
 
 
Votes : 
37 pour 
 
Absents : 23 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Messieurs, merci de venir à mes côtés. Cela rajeunit tout de suite.  
 
Les deux désignés rejoignent la tribune. 
 
Passons aux modalités d’élection du Président ou de la Présidente du syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou. L’élection du Président s’effectue en application des dispositions de l’article L2121-7 du 
Code général des collectivités territoriales (CGCT) relatif aux modalités d’élection du maire – que vous 
connaissez tous –, applicables pour renvoi à l’article L5211-2 du CGCT. Aussi, le Président ou la 
Présidente est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, à l’issue de deux tours de scrutin, aucun 
candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection dans ces 
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conditions a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrage, le plus âgé est déclaré élu. Selon 
l’article L5211-9 du Code général des collectivités territoriales du CGCT : « Le président est l’organe 
exécutif de l’établissement public de coopération intercommunale. Il prépare et exécute les délibérations de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale. Il est l’ordonnateur des 
dépenses et il prescrit l’exécution des recettes de l’établissement de coopération intercommunale. Il est 
seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté sous sa surveillance et sa responsabilité 
l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents, et en l’absence ou en cas d’empêchement de 
ces derniers, ou dès lors que ceux-ci sont titulaires d’une délégation, à d’autres membres du bureau. Le 
Président ou la Présidente est donc le chef des services de l’établissement public de coopération 
intercommunale ».  
 
Après les deux secrétaires, deux assesseurs sont requis pour rejoindre la table des dépouillements. Il faut 
un membre du Comités Restreint et un membre du Comités Élargi : 

- pour le Comité Restreint, Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT  
- pour le Comité Élargi, M. Joël DORET. 

 
D’autres personnes souhaitent-elles, en qualité de scrutateurs, suivre le passage de l’urne dans les rangs ? 
Il n’y a pas de volontaires ? Vous faites confiance à toute l’équipe qui est là. C’est déjà pas mal.  
 
Qui veut être candidat à la fonction de Président de notre syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du 
Poitou ?  
 
Mme Florence JARDIN se porte candidate. 
 
Mme Florence JARDIN, merci de vous porter candidate. Y a-t-il un autre candidat ou une autre candidate ? 
Nous n’en avons pas. Nous avons une candidate, Florence JARDIN, à la présidence de notre syndicat.  
 
Souhaitez-vous, Madame, prendre la parole avant de passer au vote ?  
 
Mme Florence JARDIN, Déléguée : Simplement pour vous proposer de continuer à travailler ensemble et 
d’aller au bout des missions qui nous ont été confiées au début de ce mandat. Je me présente en raison 
des missions passionnantes et importantes pour le territoire que nous devons mener.  
 
Applaudissements. 
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Madame, merci pour cette déclaration préalable.  
 
Je déclare le scrutin ouvert pour l’élection de la Présidente. L’urne est là et vous venez voter à l’appel de 
votre nom.  
 
Le Président par intérim procède à l’appel des votants.  
 
M. Jacques SABOURIN, Président : En attendant le dépouillement et le résultat, les services vont vous 
présenter un petit diaporama.  
  
Mme Lydie VELIEU, Directrice Assemblées - Juridique : Bonjour à toutes et à tous. Je vais faire une 
petite présentation pour rappeler les raisons de notre présence au sein de cette assemblée aujourd’hui. 
 
Le diaporama « Les instances de gouvernance du Smasp » est diffusé. 
 
Diapositive n° 2 : C’est une installation qui fait suite à une modification de statuts. En première diapositive, 
vous voyez toutes les étapes qui ont été parcourues pour arriver à une modification des statuts entrée en 
vigueur depuis mi-janvier. D’abord, en novembre 2020, des bureaux ont eu lieu pour rappeler les nouveaux 
enjeux au niveau de la gouvernance du Scot (Schéma de cohérence territoriale), notamment parce que 
celui-ci avait été voté et approuvé lors de l’année précédente. Pour modifier cette gouvernance, pendant 
quelques mois, de mars à avril, les EPCI (Établissements publics de coopération intercommunale) ont été 
sollicités pour pouvoir faire des propositions de modifications de statuts en vue de faire des suggestions 
d’amélioration de la gouvernance. Ces propositions ont été présentées par la suite en juin 2021 en bureau 
pour qu’en mai 2022, nous puissions présenter un projet de nouveaux statuts qui tienne compte de ces 
changements. De fait, les statuts ont été approuvés par le Comité le 14 octobre 2022.  
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Cela étant, comme vous le savez, chaque EPCI doit approuver ces modifications de statuts, ce qui prend 
un certain temps. Ensuite, le préfet doit prendre son arrêté. L’arrêté a été pris mi-janvier (2023).  
 
Diapositive n° 3 : Aujourd’hui, à la suite des statuts, nous sommes là pour réinstaller l’assemblée. 
Pourquoi ? Premièrement, nous rappelons que le collège Restreint s’occupe essentiellement de la base de 
loisirs de Saint-Cyr que tout le monde connaît. Le collège Restreint est composé de Grand Châtellerault et 
Grand Poitiers. Le collège Élargi, constitué en plus de deux communautés de communes, du Haut-Poitou 
et des Vallées du Clain, est chargé quant à lui de l’élaboration et du suivi de la mise en œuvre du Scot.  
 
Diapositive n° 4 : Ainsi, les modifications des statuts proposées portent sur une composition plus 
resserrée du Comité afin de conserver un équilibre au niveau de la représentation des territoires et 
favoriser également une participation aux instances. En effet, vous n’êtes pas sans savoir que nous avons 
eu plusieurs fois des Comités sans quorum.  
 
Diapositive n° 5 : Ce Comité Élargi comprenait avant 72 membres, et 56 membres dans sa forme 
restreinte (36 pour Grand Poitiers, 20 pour Grand Châtellerault, 10 pour le Haut-Poitou et 6 pour les 
Vallées du Clain). Nous sommes passés de 72 à 60, soit un resserrage des membres du Comité tout en 
conservant un équilibre de représentation de chaque EPCI.  
 
Diapositive n° 6 : Aujourd’hui, nous sommes 60 (30 pour Grand Poitiers, 15 pour Grand Châtellerault soit 
45 pour le collège Restreint, 9 pour Haut-Poitou et 6 pour les Vallées du Clain, ce qui fait 60 en tout pour le 
Comité Élargi).  
 
Diapositive n° 7 : L’objectif entendait également mieux travailler avec une meilleure participation, d’où un 
quorum plus bas qu’auparavant, que nous souhaitons atteindre plus rapidement, soit 23 délégués pour le 
collège Restreint et 31 pour le collège Élargi. Nous y arrivons. 
 
Diapositive n° 8 : Pour faciliter cette représentation et cette participation, nous avons modifié de façon 
flagrante la désignation des suppléants. Avant, nous avions 72 suppléants, autant que de délégués, sans 
que le délégué titulaire soit rattaché à un suppléant ou le suppléant rattaché à un délégué. En définitive, 
peu de suppléants venaient avec un acte de suppléance.  
 
Ainsi, nous sommes passés de 72 à 20 suppléants (10 pour Grand Poitiers, 5 pour Grand Châtellerault, 3 
pour le Haut-Poitou et 2 pour les Vallées du Clain).  
 
L’ordre de désignation par les EPCI des suppléants a aussi changé, à savoir l’ordre dans lequel nous 
prendrons le suppléant dès qu’un délégué titulaire nous dira qu’il veut être représenté par un suppléant. 
L’ordre est donc important.  
 
Diapositive n° 9 : Quant au bureau, les membres n’ont pas changé : nous restons à 17 pour le Restreint et 
à 22 pour l’Élargi, mais avec moins de vice-présidents globalement.  
 
La répartition du bureau est : 11 membres pour Grand Poitiers, 6 pour Grand Châtellerault, soit 17 pour le 
Comité Restreint, 3 pour le Haut-Poitou et 2 pour les Vallées du Clain, ce qui fait 22 pour le Comité Élargi.  
 
Diapositive n° 10 : La dernière slide présente un bureau identique avec moins de vice-présidents. Leur 
rôle est aussi modifié, car chacun assurera une coprésidence des commissions dans le cadre du collège 
Élargi. Dans le collège Restreint, il y a peu de commissions. En revanche, pour le collège Élargi, le rôle des 
vice-présidents est aussi renforcé.  
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Merci, Madame, de cette présentation de nos nouveaux statuts. 
Après cette attente insoutenable, je voudrais d’abord remercier les deux jeunes secrétaires et les deux 
assesseurs. Vous pouvez regagner vos places.  
 
Applaudissements. 
 
Je déclare Madame Florence JARDIN élue Présidente de notre syndicat mixte pour l’aménagement du 
Seuil du Poitou et lui demande de bien vouloir me rejoindre.  
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Applaudissements. 
Mme Florence JARDIN rejoint la tribune. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Merci à toutes et tous pour le renouvellement de votre confiance. Je 
vous invite à remercier Jacques (SABOURIN) qui a brillamment tenu cette présidence pendant un court 
instant, remercier Maryse (LAVRARD) qui nous a accueillis tout à l’heure, les scrutateurs, les assesseurs, 
et les services ainsi que le cabinet, qui ont travaillé sur la préparation de cette nouvelle installation – 
moment un peu intense et compliqué pour eux, car préparer toutes les délibérations et préparer tous les 
noms à mettre en face des cases s’avère fastidieux. Aussi vraiment un grand merci à tous. Et comme je le 
disais tout à l’heure, je souhaite qu’avec ces nouveaux statuts, cette nouvelle installation et les élections 
qui vont suivre, nous puissions être encore plus efficaces et pertinents au service des territoires et des 
missions que nous avons à accomplir.  
 
M. Jacques SABOURIN quitte la tribune. 
 
 
Délibération n°°2 (2022-0074) Composition du Bureau Élargi 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous allons maintenant procéder à la délibération de création des 
postes de vice-présidents et de membres du bureau. À l’issue, les dispositions de l’article L5111-10 
précisent que le bureau est composé du Président, d’un ou plusieurs vice-présidents et éventuellement 
d’un ou plusieurs autres membres. Il revient au Comité de compléter les effectifs du bureau et de 
déterminer le nombre d’élus appelés à siéger au bureau du collège Restreint et au bureau du collège Élargi 
en sus du président et des vice-présidents. Dans les faits, la composition du bureau est fixée par les 
statuts, comme nous venons de le voir. Le bureau en formation Restreinte traitera les orientations liées au 
plan d’eau, à la base de loisirs et au golf de Saint-Cyr. Il comprend 17 membres, un président, en 
l’occurrence une présidente et 9 vice-présidents dans la formation Restreinte, 7 membres du bureau 
complémentaires dans la formation Restreinte. Dans la formation Élargie, le bureau traitera de ce qui 
concerne le Scot. Il comprend 22 membres, la présidente, 12 vice-présidents et 9 membres du bureau qui 
seront égaux en droits et en devoirs.  
 
Il est procédé au vote des membres du bureau Restreint et du bureau Élargi. 
 
Mme (Aude) FLORENTIN va venir nous faire une présentation.  
 
Mme Aude FLORENTIN, Cheffe de la Mission Scot : Bonjour à tous. Je vais vous présenter l’actualité de 
la feuille de route de la mise en œuvre du Scot.  
 
Diffusion du diaporama « Actualité de la feuille de route ». 
 
Diapositive n° 1 : Vous savez qu’au début du mandat, un travail collectif des commissions a eu lieu pour 
définir les actions qu’il serait pertinent de mener pour ce mandat de six ans. La feuille de route a été 
validée le 26 juin 2021. Elle est en cours d’exécution.  
 
Pour rappel, elle est constituée de cinq axes de travail qui correspondent aussi à nos cinq commissions 
thématiques. Le premier axe est consacré à la communication, le deuxième à la cohérence de la 
planification. C’est la relation entre les différents documents d’urbanisme. Le troisième a trait à la 
cohérence des politiques de mobilité, le quatrième à la sobriété foncière, notamment dans les activités au 
sens large, activités économiques, équipements, etc. Le dernier est consacré aux transitions écologiques, 
climatiques, et énergétiques et aux équilibres d’aménagement du territoire.  
 
Diapositive n° 3 : Les actions sont ensuite présentées en fonction de leur état d’avancement. Quelques-
unes sont d’ailleurs déjà achevées (signalées en italique et en marron). Puis sont également mentionnées 
les actions ajournées, faute d’avoir fait l’objet de décisions officielles, ou en raison d’un manque de 
pertinence au vu des retours que nous avons aujourd’hui. Y figurent aussi les actions en cours de 
déploiement ; les programmées (en bleu) et celles non encore engagées (en noir), suivies de nouvelles non 
prévues dans la feuille de route votée.  
Nous ferons une actualisation de cette feuille de route. Vous aurez l’occasion de vous exprimer, mais il 
s’agit en tout cas de besoins apparus assez récemment et issus de propositions d’élus de commissions.  
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Diapositive n° 4 : Je commence par le premier axe : la stratégie de communication. Nous avons pour 
cadre la commission Communication, dont l’intitulé ne change pas par rapport à ce qui existait jusqu’à 
présent. Le plan de communication élaboré en début de mandat s’avère précieux pour organiser cette 
communication en fonction des besoins et des différents temps de la mise en œuvre.  
 
Nous avons eu un temps important au tout début pour présenter le Scot, le faire connaître et comprendre 
ses enjeux. Ensuite, une communication récurrente a été menée afin de rendre compte des actions. En 
outre, ce plan de communication nous aide à mener ces différentes actions. Nous avons en effet un 
marché à bons de commande pour des outils de communication que nous activons au fur et à mesure des 
besoins, d’où des publications réalisées par des professionnels au sujet du Scot.  
 
Le premier sous-point de ce premier axe mentionne un nombre important d’actions réalisées. C’est normal, 
car cela correspond à tout ce qui était priorisé au début de mandat afin de diffuser les grands objectifs du 
Scot. Il y a un guide, un dépliant. Une conférence territoriale s’est même tenue. Je ne vais pas rentrer dans 
le détail.  
 
Diapositive n° 5 : Passons à la diapositive suivante. Parmi les actions en cours se trouvent les sujets sur 
lesquels la commission Communication travaille actuellement. En ce qui concerne l’appropriation du Scot, 
la commission est en train de concevoir des ressources clé en main, et plus précisément des vidéos de 
sensibilisation à la question de la sobriété foncière. Cela fait aussi écho aux nouvelles dispositions par 
rapport au « Zéro artificialisation nette ». L’objectif est de faire un état des lieux, de présenter les grandes 
orientations du Scot et de publier une dernière vidéo à la fin du mandat pour faire le bilan de la mise en 
œuvre du Scot sur le plan de la sobriété foncière. D’autres projets sont programmés, notamment autour de 
la formation des élus et des techniciens, ainsi que la formation d’un réseau d’ambassadeurs. Rien n’est 
encore enclenché, car nous devons revenir vers vous pour vous questionner sur vos besoins avant d’aller 
plus loin là-dessus.  
 
Cela étant, vous avez dans le paragraphe 1.3 tout ce qui concerne les communications plus récurrentes. 
Un travail important a été réalisé par la commission jusqu’à récemment sur le nouveau site Internet, qui est 
en ligne depuis le mois de novembre dernier. Il est modernisé, adapté aux besoins comme vous pouvez 
d’ores et déjà le constater. Le travail ponctuel consiste à revenir sur nos outils de communication 
récurrents, à savoir la newsletter, la lettre du Scot, etc., et quelquefois les relations presse avec notamment 
la réalisation de communiqués – le dernier en date étant pour informer de la mise en ligne du site Internet.  
 
Diapositive n° 6 : Sur l’axe 2 : la cohérence de la planification aux différentes échelles, avec pour cadre la 
commission Cohérence de la planification. Pour nous repérer, dans le format précédent, nous avions un 
groupe de pilotage ensemblier qui avait surtout été actif au moment de l’élaboration du Scot pour l’écriture 
du PADD (Projet d’aménagement et de développement durables), qui se réunissait à l’occasion de la 
préparation des avis sur les PLU (Plans locaux d’urbanisme) arrêtés afin de garantir la cohérence entre ces 
PLU et le Scot. La commission est renommée et va s’occuper de ces mêmes sujets, peut-être avec 
d’autres. En ce moment, nous avons le Sraddet (Schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires) qui est en modification, ce qui réclame tout un suivi.  
En outre, une coordination inter-EPCI doit être constituée, prévue par la feuille de route. Il s’agirait d’une 
instance un peu spécifique, qui permettrait aux EPCI de dialoguer entre eux sur leurs documents 
d’urbanisme en cours. Aujourd’hui, nous avons quatre EPCI dans le Scot. Grand Poitiers a prescrit son 
plan local d’urbanisme intercommunal il y a un peu plus d’un mois. Le Haut-Poitou a préconisé récemment 
une démarche de PLUi également. Les Vallées du Clain, qui sont très avancées dans leur démarche, n’ont 
pas encore mis en œuvre leur PLUi. Même si à Grand Châtellerault, il n’y a pas encore de démarche PLUi, 
l’idée est d’entamer un dialogue entre les quatre EPCI pour s’assurer d’une cohérence dans les différents 
documents d’urbanisme vis-à-vis des orientations du Scot et pour partager les problématiques, les 
expériences, les questions qui peuvent se poser vis-à-vis du Zan (Zéro artificialisation nette) ou d’autres 
questions. Ce n’est pas encore engagé et certes j’ai quelque peu anticipé sur ce qui est écrit sur les 2.1 et 
2.2.  
Ce qui est récurrent, c’est le rôle de Personnes publiques associées (PPA), étant donné que le Smasp est 
associé aux démarches PLU et PLUi, ce qui englobe donc la production de documents d’aide pour les 
communes ou les EPCI élaborés en début de procédure, et la préparation des avis du Smasp en qualité de 
PPA ensuite.  
 
Un autre volet porte sur le suivi et l’évaluation du Scot. Comme pour les PLU, nous sommes tenus 
d’évaluer la mise en œuvre du Scot, et son application au bout de six ans. C’est un travail assez complexe 
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à mener, puisqu’il y a une liste d’indicateurs définie à renseigner à partir de l’état zéro et au fil des 
évolutions afin de mesurer les effets du Scot sur l’aménagement du territoire. Le travail sur l’état zéro et le 
bilan à mi-parcours sont d’ailleurs en préparation ; pour l’évaluation à six ans, nous avons le temps.  
En revanche, avec la promulgation de la loi « climat », tout un travail sur les questions d’observation des 
EPCI à leur échelle est venu s’ajouter, bien que non prévu au départ. L’idée est de partager ces questions 
d’observation entre les quatre EPCI, sur les zones d’activité économiques, sur le foncier et la 
consommation d’espace, de façon à avoir un cadre commun et que cela puisse ensuite être versé au pot 
du Scot et alimenter notre bilan du Scot à travers ces remontées réalisées à l’échelle communautaire. 
 
Diapositive n° 7 : Toujours dans cet axe 2, un volet concerne le suivi des travaux des autres acteurs. J’ai 
parlé tout à l’heure du Sraddet, je n’y reviens pas, même s’il y a une demande supplémentaire, à savoir 
retransmettre localement le suivi régulier des travaux réalisés par  la Région. Nous avons donc bien cette 
demande en ligne de mire.  
Ensuite, il y a tout un suivi sur des plans et programmes divers et variés, thématiques. Je n’entre pas dans 
le détail.  
 
Diapositive n° 8 : Sur l’axe 3 relatif à la mobilité, nous avons la commission éponyme « Cohérence des 
politiques de mobilité », anciennement commission « Déplacements, transports, infrastructures ». Le volet 
infrastructures sera moins développé par cette commission.  
 
Diapositive n° 9 : En revanche, en cas de questions de logistique, sujet à l’ordre du jour dans certains 
territoires, cette commission Mobilité pourra s’emparer de ces sujets-là. Étant donné que nous avons une 
coordination inter-AOM (Autorité organisatrice de la mobilité) entre les quatre EPCI depuis décembre 2021, 
son travail traite différents sujets qui sont les points que vous avez ensuite. Cette coordination inter-AOM 
est constituée des vice-présidents des EPCI en charge de la mobilité et des services qui les 
accompagnent. Sa mission consiste à effectuer un travail resserré sur les questions de mobilité qui sont 
ensuite rapportées et débattues en commission de Déplacements, dorénavant nouvelle commission 
Mobilité. Le travail de cette coordination porte sur le transport interurbain routier, le dialogue avec la Région 
sur des renforts d’offres dans le périurbain, mais également sur l’identification et la qualification de liaisons 
cyclables structurantes inter-EPCI, en plus de l’identification et la description de pôles d’échanges 
multimodaux pour mailler l’ensemble du territoire du Scot – pas forcément de gros pôles d’échanges au 
sens où nous l’entendons aujourd’hui – avec tous les services, mais bien des points d’échanges en 
multimodalité. Ce travail est aussi en cours. Est attendu également un travail de partage d’expérience et de 
dialogue sur le covoiturage, et une première réunion s’est tenue en début de semaine à ce sujet-là.  
Le dernier point n’est pas encore développé et concerne la cohérence entre urbanisme et mobilité avec du 
partage d’expérience également.  
 
Diapositive n° 10 : Au niveau de l’axe 4, nous avons pour cadre la commission Sobriété foncière des 
activités, qui va reprendre plus ou moins le périmètre de la commission Vie économique et également l’ex-
groupe de travail Aménagement commercial, constitué à part. Nous allons donc simplifier les choses. La 
commission Sobriété foncière des activités jouera le rôle du groupe de travail Aménagement commercial 
aujourd’hui, à savoir rendre un avis sur les projets qui passent en CDAC (Commission départementale 
d’aménagement commercial), notamment lorsque le projet induit des effets sur les équilibres 
d’aménagement du territoire. Nous continuerons à travailler dans ce sens avec la commission. Le cadre de 
travail sur cet axe repose sur un marché en cours relatif à un diagnostic de sites en friche dont nous 
parlerons un peu plus lors du prochain Comité le 5 avril.  
Au niveau du volet « aménagement commercial », la préparation des avis du Smasp en CDAC est en cours 
aujourd’hui. D’autres actions complémentaires sont prévues pour monter un observatoire du commerce et 
accompagner les collectivités en amont des projets d’aménagement commercial dans la prise en compte 
des orientations du Scot.  
 
Diapositive n° 11 : Quant au recyclage des friches, un travail de fond est réalisé depuis plusieurs années, 
avec d’abord un inventaire réalisé en interne, puis une mission confiée à un bureau d’études pour aller 
visiter les sites en friche et identifier les enjeux. Nous sommes en fin de réalisation de cette partie-là, avec 
des livrables qui commencent à nous arriver, une base de données assez fournie d’informations sur les 
sites en friche, des fiches de synthèse sur chaque friche, des coûts évalués pour la remobilisation et une 
hiérarchisation. Les prochaines étapes seraient de mener un diagnostic pré-opérationnel sur une sélection 
de sites dits pilotes.  
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Diapositive n° 12 : Enfin, le dernier axe concerne les transitions. Nous avons une commission du même 
nom, Transitions et équilibres, qui va regrouper les anciennes commissions Environnement et celle de 
l’Habitat. Aujourd’hui, nous avons un groupe de travail constitué depuis plus d’un an à l’intérieur de cet axe, 
avec un marché d’accompagnement à maîtrise d’ouvrage sur le sujet spécifique du photovoltaïque au sol. 
Nous allons retrouver dans cet axe le thème de la ville et du village « des courtes distances », donc un 
travail sur un espace de vie de proximité, habitat-services, habitat-emplois, avec des modes d’habiter plus 
denses et plus désirables. Les objectifs étaient de travailler à la sensibilisation sur l’habitat durable au 
travers aussi du partage d’expériences et de comprendre les mobilités résidentielles des ménages ainsi 
que leurs motivations sociologiques dans leurs choix de lieux d’habitat. Tout cela n’est pas encore 
engagé… 
 
Diapositive n° 13 : … puisque nous sommes plutôt sur le deuxième point, la résilience des territoires, 
notamment au travers du sujet de l’accueil des parcs solaires au sol - avec une démarche concertée 
menée avec différents acteurs : la Région, les services de l’État qui sont parties prenantes dans les 
autorisations, la Chambre d’Agriculture, l’Inrae également ; tous ont été mis à contribution - Je précise 
qu’un un guide doit être publié prochainement. La loi relative à l’accélération de la production des énergies 
renouvelables vient de sortir également et fournit de nouveaux éléments, nous obligeant à intégrer ces 
nouvelles dispositions et à compléter le travail. Cela dit, il ne s’agit pas de le revoir, car nous étions en 
phase avec ce que prévoit cette loi, mais de l’affiner.  
 
Diapositive n° 14 : En nouvelle action, la réalisation d’un bilan carbone a été identifiée et un projet sera 
proposé le 5 avril prochain à ce sujet.  
Nous nous sommes en effet rendu compte que nous en avions besoin à plusieurs niveaux : à la fois pour 
l’évaluation du Scot à mi-parcours et alimenter les indicateurs, mais également pour la sensibilisation dans 
le cadre de la vidéo sur la sobriété foncière. D’autres actions sont envisagées, mais ne sont pas encore 
menées sur la promotion de pratiques d’aménagement de nature à préserver les ressources et le 
questionnement de l’objectif du Scot sur les étangs. Cela viendra en son temps. Enfin, le dernier point 
consiste à se préparer aux exigences de la lutte contre l’artificialisation, de commencer à réfléchir à la mise 
en œuvre du Zéro artificialisation nette dans le cadre d’un futur Scot, ne prenant plus en compte la 
consommation de l’espace, mais l’artificialisation des sols. Le travail réalisé visait à expertiser le Scot 
actuel pour voir si nous serions soumis à une procédure de mise en compatibilité avec le Sraddet ou avec 
la loi climat dans les cinq ans. Tout dépendra de l’évolution des textes et de l’octroi d’un délai 
supplémentaire, le Sraddet pourrait être modifié et mis en compatibilité. En revanche, dans le cas contraire, 
à savoir aucune modification, le Scot ayant déjà prévu une réduction forte de la consommation d’espace, 
nous n’aurions pas tout de suite à engager une procédure. Nous avons encore des interrogations, puisque 
beaucoup de choses sont en suspens en ce moment par rapport au calendrier pour modifier le Sraddet, qui 
est très serré et avec des décrets qui ne sont pas sortis pour expliquer comment nous mesurons 
l’artificialisation. C’est donc un peu compliqué pour la Région Nouvelle-Aquitaine d’avancer et d’aller plus 
loin sur la territorialisation des objectifs de modération de la consommation d’espace. Dans ce même axe, 
nous avions au départ la conduite de la procédure, si nécessaire, d’évolution du Scot pour nous mettre en 
compatibilité avec le Sraddet. Cette action serait rebasculée dans l’axe 2 pour être cohérente avec la 
commission Cohérence de la planification et justement prendre en compte cette articulation avec le 
Sraddet. Nous retrouvons dans cette dernière partie d’autres objectifs et notamment un travail d’explication 
sur la mesure de la consommation d’espace et sur celle de l’artificialisation, ne pouvant être menées pour 
le moment, faute de décrets et d’arrêtés sur ces questions.  
 
Vous avez vu les cinq axes de travail et de la feuille de route, les cinq commissions. Lors de la prochaine 
séance, nous vous expliquerons comment vont fonctionner les commissions, et notamment les modalités 
d’inscription. Cela vous donne un premier aperçu de ce que propose chaque commission pour vous 
positionner ensuite, en tout cas pour les personnes qui n’avaient pas eu l’occasion de suivre les questions 
liées à la feuille de route. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Je ne sais pas s’il y a des questions. Normalement, vous maîtrisiez 
une bonne partie des éléments, même si cela ne fait pas de mal de temps en temps de refaire le point. 
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La Présidente énonce les résultats.  
Le Président du Comité syndical : Mme Florence JARDIN 
les 12 Vice-Présidents sont : 

- Vice-Président 1 : Mme Maryse LAVRARD 
- Vice-Président 2 : M. Claude EIDELSTEIN 
- Vice-Président 3 : Mme Séverine SAINT-PÉ 
- Vice-Président 4 : Mme Françoise MICAULT 
- Vice-Président 5 : M. Hindeley MATTARD 
- Vice-Président 6 : M. Frédy POIRIER 
- Vice-Président 7 : M. Henri RENAUDEAU 
- Vice-Président 8 : M. Michel DROIN 
- Vice-Président 9 : M. Michel FRANÇOIS 
- Vice-Président 10 : Mme Sylvie AUBERT 
- Vice-Président 11 : M. Éric GHIRLANDA 
- Vice-Président 12 : M. Aloïs GABORIT 

les 9 membres sont : 
- membre 1 : M. Gilbert BEAUJANNEAU 
- membre 2 : M. Benoît PRINÇAY 
- membre 3 : M. Gérard PÉROCHON 
- membre 4 : M. Robert ROCHAUD 
- membre 5 : M. Thomas BAUDIN 
- membre 6 : M. Bernard PÉTERLONGO 
- membre 7 : M. Dominique CHAINE 
- membre 8 : M. Patrick PASTOUR 
- membre 9 : M. Gérard DELIS 

 
Nous allons vous faire passer les procès-verbaux. Trois exemplaires doivent être signés par chacun d’entre 
vous. Nous allons passer vous les faire signer dans les rangs. Pendant que vous signez, je vais vous faire 
un autre petit rappel.  
Conformément au Code des collectivités territoriales, après l’installation, je dois vous lire la Charte des élus 
locaux :  
« L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans l’exercice de 
son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement ou de tout autre intérêt particulier. L’élu local veille à prévenir ou à faire 
cesser immédiatement tout conflit d’intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les 
affaires soumises à l’organe délibérant dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le 
débat et le vote. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 
pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu 
local s’abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après 
la cessation de son mandat et de ses fonctions. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de 
l’organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné. Enfin, issu du suffrage universel, 
l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant l’ensemble des 
citoyens de la collectivité territoriale à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses 
fonctions. »  
 
Comme je ne suis pas obligée d’attendre que tout le monde ait signé les registres pour poursuivre, je vous 
propose d’enchaîner avec le Comité Restreint.    
 
Je vais donc pouvoir appeler Maryse LAVRARD et Claude EIDELSTEIN, les premiers Vice-Président et 
Vice-Présidente des Comités Élargi et Restreint, si vous voulez bien venir me rejoindre.  
 
Mme Maryse LAVRARD et M. Claude EIDELSTEIN rejoignent la tribune. 
 
 
Délibération n°°3 (2022-0082) – Règlement intérieur 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Là aussi, nous avons tenu compte des évolutions législatives, de la 
suppression du groupe ensemblier et aménagement commercial, et des modifications en lien avec les 
nouveaux statuts comme la composition du bureau.  
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Votes : 
37 pour 
 
Absents : 23 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n°°4 (2022-0075) Délégation du Comité syndical au Président et au Bureau Élargi 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Aucun changement particulier n’est à signaler par rapport à ce que 
nous avions déjà délégué. Viennent ensuite les subdélégations aux vice-présidents, chacun dans leurs 
délégations.  
 
 
Votes : 
37 pour 
 
Absents : 23 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n°°5 (2022-0076) Conditions de dépôt des listes pour l’élection des membres de la 
Commission d’appel d’offres (CAO) et Commission de délégation de service public (CDSP) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous allons revoter, car il s’agit de préciser les conditions de dépôt 
de liste concernant les désignations de membres de la Commission d’appel d’offres dans chaque Comité. 
 
Chaque délégué, selon la délibération, peut me proposer avant l’ouverture de cette séance une liste avec 
au maximum autant de candidats que de sièges à pourvoir, soit cinq titulaires et cinq suppléants.  
 
Parmi la liste déposée figurent les noms affichés derrière moi : Emmanuel BAZILE, Éric GHIRLANDA, 
Odile LANDREAU, Hindeley MATTARD, Hubert LACOSTE, Bernard CHAUVET, Jean-Pierre CONTE, 
Christian GALLAS et Pascal MASSONNET ; 
 
Je présume qu’il n’y a pas d’autres listes, d’autres déclarations.  
 
 
Votes : 
37 pour 
 
Absents : 23 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
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Délibération n°°6 (2022-0077) – Prendre acte – Désignation des représentants du Syndicat mixte 
pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) à la Commission d’appel d’offres (CAO) et 
Commission d’appel d’offres au groupement de commande 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous allons revoter, car il s’agit de préciser les conditions de dépôt 
de liste concernant les désignations de membres de la Commission d’appel d’offres dans chaque Comité. 
 
Chaque délégué, selon la délibération, peut me proposer avant l’ouverture de cette séance une liste avec 
au maximum autant de candidats que de sièges à pourvoir, soit cinq titulaires et cinq suppléants.  
 
Parmi la liste déposée figurent les noms affichés derrière moi : Emmanuel BAZILE, Éric GHIRLANDA, 
Odile LANDREAU, Hindeley MATTARD, Hubert LACOSTE, Bernard CHAUVET, Jean-Pierre CONTE, 
Christian GALLAS et Pascal MASSONNET ; 
 
Je présume qu’il n’y a pas d’autres listes, d’autres déclarations.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Voici les résultats de l’élection des représentants du Comité 
Restreint pour la Commission d’appels d’offres.  

Membres titulaires  
M. Emmanuel BAZILE  
M. Éric GHIRLANDA  
Mme Odile LANDREAU  
M. Hindeley MATTARD  
M. Hubert LACOSTE 

Membres suppléants 
(sans ordre d’affectation) 

M. Bernard CHAUVET 
M. Jean-Pierre CONTE 
M. Christian GALLAS 
M. Pascal MASSONNET  
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Délibération n°°7 (2023-0004) – Adhésion à l’Agence régionale évaluation environnement climat 
(Arec de Nouvelle-Aquitaine 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Cette structure nous fournit beaucoup de données qui nous ont 
permis de travailler sur nos documents de Scot. En adhérant, nous avons en plus un accompagnement 
personnalisé et une lettre d’information. Nous vous proposons de renouveler cette adhésion, sachant que 
nous avons toujours besoin des données et que nous nous concentrerons particulièrement dessus par 
rapport aux besoins de nos indicateurs en matière de production d’énergies renouvelables, sur les 
consommations énergétiques et les émissions de CO2 par secteur d’activité.  
 
Il vous est demandé d’adhérer à l’Agence régionale d’évaluation environnement et climat (Arec) pour un 
montant de 600 € au titre de l’année 2023.  
 
 
Votes : 
37 pour 
 
Absents : 23 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n°°8 (2022-0078) – Désignation des membres du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous passons à la désignation des membres du syndicat mixte pour 
l’aménagement du Seuil du Poitou au sein de l’Agence des territoires de la Vienne, de l’agence régionale 
Arec Nouvelle-Aquitaine et de la Fédération nationale desScot.  
 
Pour l’Agence des territoires, la titulaire est Françoise MICAULT ; la suppléante, Odile LANDREAU.  
 
Pour l’Arec, le titulaire est Gaëtan DUBOIS et le suppléant Aloïs GABORIT.  
 
Pour la Fédération nationale des Scot, le titulaire est Aloïs GABORIT et la suppléante Françoise MICAULT.  
 
 
Votes : 
34 pour 
 
Observations :  
Sont intéressés les désignés, Mmes Odile LANDREAU et Françoise MICAULT, et M. Aloïs GABORIT. 
 
Absents : 23 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - Aloïs GABORIT - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - 
Mme Odile LANDREAU - M. Jean-Louis LEDEUX - Françoise MICAULT - M. Gilles MORISSEAU - 
Mme Philippe PATEY - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - 
M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
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Délibération n°°9 (2022-0080) – Désignation d’un remplaçant du Président du Syndicat mixte pour 
l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) pour siéger en Commission départementale 
d’aménagement commercial (CDACo) lorsque ce dernier siège déjà à la Commission 
départementale d’aménagement cinématographique (CDACi) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Dans le cas où le Président ou la Présidente du Smasp siègerait au 
titre d’un seul mandat, je suis titulaire, secondée par trois suppléants : Michel FRANÇOIS, Michel DROIN, 
Benoit PRINÇAY. 
Dans le cas où la Présidente occupe déjà un siège au titre d’un ou plusieurs mandats, Michel FRANÇOIS 
devient titulaire et Bastien BERNELA, Michel DROIN et Benoit PRINÇAY suppléants.  
Pour la commission cinématographique, je suis titulaire et Michel FRANÇOIS, Gaëtan DUBOIS et Benoit 
PRINÇAY suppléants. Faute d’avoir eu le temps de la modifier, nous vous proposons de mettre Michel 
DROIN à la place de Gaëtan DUBOIS au niveau de la Commission cinématographique en suppléant.  
 
 
Votes : 
37 pour 
 
Absents : 23 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n°°10 (2023-0003) – Budget Schéma de cohérence territoriale (SCoT) – Rapport des 
orientations budgétaires pour 2023 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Nous allons revenir ultérieurement sur les quatre 
communautés, contributrices chacune de ce budget.  
 
Pour l’équilibre budgétaire, la valorisation du temps du personnel consacré aux investissements pour les 
documents du Smasp a été intégrée en 2022. Nous passions en effet les salaires en frais de 
fonctionnement, à l’instar des modalités de tous budgets de fonctionnement. Or, comme les agents 
passaient du temps sur des éléments qui relèvent en fait des investissements, grâce à une écriture 
comptable, les dépenses de fonctionnement ont été imputées aux amortissements. C’est la petite 
particularité à partir de 2022, période après laquelle nous avions immobilisé les salaires (de 2017 à 2021), 
ce qui a redonné du produit à la section de fonctionnement pour 270 000 €, et nous permet entre autres de 
limiter à 0,90 € par habitant la participation des communautés à ce budget.  
Les orientations pour le fonctionnement atteignent un total de 788 000 €. Les dépenses de personnel 
restent plutôt stables, également prise en compte la revalorisation indiciaire, pour 214 000 €. Les charges à 
caractère général atteignent 105 000 €. Les autres charges de gestion courante sont de l’ordre 23 000 €, ce 
qui correspond à la contribution versée à l’AT86 pour la formation et les frais des élus. L’enveloppe 
« dépenses imprévues et exceptionnelles » s’élève à 93 000 €. Le virement en investissement atteint 
209 000 €. En dépenses de fonctionnement, la dotation aux amortissements se monte à 144 000 €. Pour 
équilibrer en recettes, les quatre EPCI participent à hauteur de 320 000 € (0,90 € par habitant). Dans les 
recettes, l’excédent 2022 pour 305 000 € est reporté. L’intégration des travaux en régie pour 2022 et 2023 
est de 150 000 €. En divers sont mentionnées les subventions de la Région Nouvelle-Aquitaine pour 
13 000 €. Voilà pour le fonctionnement.  
En investissements, en dépenses, nous avons le report pour 105 000 €. Les nouvelles dépenses relatives 
au diagnostic de sites en friche, assistance à maîtrise d’ouvrage, etc., s’élèvent à 237 000 €. Une 
enveloppe dépenses imprévues et intégration des travaux en régie atteint 177 000 €. En recette, nous 
avons un petit FCTVA (Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée) de 8 000 €, un virement 
de la section de fonctionnement pour 208 000 €. L’excédent 2022 reporté est estimé à 158 000 €. Les 
dotations aux amortissements sont de 144 000 €. Voilà les orientations pour le Comités Élargi, le Scot.  
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Mme Florence JARDIN, Présidente : Avez-vous des questions ? Même chose, je vais vous demander 
d’acter que nous avons bien eu ce débat d’orientation budgétaire et de voter cette proposition.  
 
Votes : 
37 pour 
 
Absents : 23 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n°°11 (2023-0005) – Convention de prestation de service avec le Centre de gestion 
(CDG) de la Vienne : réalisation des dossiers de retraite des agents titulaires - Avenant 
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : La convention ayant expiré le 31 décembre 2022, le Centre 
de gestion propose aux collectivités un avenant reconduisant cette convention pour un an afin de ne pas 
interrompre le service et prendre le temps de revoir les situations.  
 
 
Votes : 
37 pour 
 
Absents : 23 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
La séance est levée à 20 h 30. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
Collège Élargi 

du mercredi 22 mars 2023 à 18 h 00 
 
 

La Présidente Les Secrétaires 

Florence JARDIN Bastien BERNELA et Aloïs GABORIT 
 

84



Les instances 
de gouvernance du Smasp

Comité d’installation du 22 mars 2023

85



1- Une décision en plusieurs temps

Les statuts votés le 14 octobre 2022 en Comité ont fait
l’objet d’échanges :

- 3 novembre 2020 : bureaux sur les enjeux d’une nouvelle
gouvernance

- du 18 mars au 9 avril 2021 : chaque EPCI membre a été
sollicité pour avis et propositions

- 23 juin 2021 : présentation des échanges en Bureaux et en
Comité

- 24 mai 2022 : en bureaux, présentation des projets de
statuts

- 14 octobre 2022 : approbation des statuts.
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1- Une décision en plusieurs temps qui ne
modifie par l’objet du Syndicat

Le Comité est toujours doté de deux collèges :
- collège Restreint : la gestion de la base de loisirs de

Beaumont-Saint-Cyr (Grand Châtellerault et
Grand Poitiers)

- collège Élargi : le suivi et l’exécution du Schéma de
cohérence territorial (Scot) (Haut-Poitou et Vallées du
Clain).
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2- Une composition plus resserrée du Comité

Il s’agit :
• d’assurer une représentativité suffisante et équilibrée

de chaque EPCI membre
• de favoriser la participation aux instances
• d’atteindre le quorum dans les instances

délibérantes
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2- Une composition plus resserrée du Comité

Collège Restreint 56

Collège Elargi 72
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3- Une composition plus resserrée du Comité

Collège Restreint 45

Collège Elargi 60
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3- Une composition plus resserrée du Comité

Le quorum est atteint lorsque le nombre de
délégués présents sera :

- collège Restreint : 23 délégués
- collège Élargi  : 31 délégués

Pour faciliter sont obtention, il est possible aux
titulaires excusés de se faire représenté par un
suppléant de son EPCI.
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3- Une composition plus resserrée du Comité

Le nombre de suppléants a été revu à la baisse
pour proposer des délégués plus disponibles.

Les suppléants sont pris dans l’ordre des
désignations des EPCI.

Délégués suppléants Anciens statuts Nouveaux statuts
Grand Poitiers 36 10
Grand Châtellerault 20 5
Haut-Poitou 10 3
Vallées du Clain 6 2

72 20
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4- Un bureau identique en nombre de membres
avec moins de Vice-Présidents

Collège Restreint 17

Collège Elargi 22
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4- Un bureau identique en nombre de membres
avec moins de Vice-Présidents
Le nombre de Vice-Présidents évolue à la baisse en
fonction des besoins des co-présidence de commissions
du collège Élargi

Vice-Présidents Anciens statuts Nouveaux statuts
Grand Poitiers 7 6
Grand Châtellerault 4 3
Haut-Poitou 2 2
Vallées du Clain 1 1

14 12
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CHARTE DE L’ÉLU(E) LOCAL(E) 
Article L. 1111-1-1 du CGCT 

 
Commentaires : 
Immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le maire donne lecture de la charte 
de l'élu local prévue à l'article L. 1111-1-1.  
 
Le maire remet, par ailleurs, aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local 
ainsi qu’une copie des dispositions relatives aux conditions d’exercice des mandats des 
conseillers municipaux (copie des articles L. 2123-1 à L. 2123-35). 
 
 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de 
tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 
particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 
ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il 
est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 
un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 
fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 
sein desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de 
son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte 
des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
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ACTUALITE DE LA FEUILLE DE ROUTE

Comité syndical élargi Scot

22 mars 2023

1SMASP – SCOT
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2SMASP – SCOTMars 2023

1. DEPLOYER UNE STRATEGIE DE COMMUNICATION ADAPTEE

2. GARANTIR LA COHERENCE DE LA PLANIFICATION AUX DIFFERENTES 
ECHELLES

3. FACILITER LA MISE COHERENCE DES POLITIQUES DE MOBILITE

4. ACCOMPAGNER LA RECHERCHE DE SOBRIETE FONCIERE DES ACTIVITES

5. POURSUIVRE LES TRANSITIONS DANS LE RESPECT DES EQUILIBRES

Une feuille de route en 5 axes
Validée en Comité syndical le 23 juin 2021
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> Aide à la lecture

SMASP – SCOT

> Action achevée
> Action abandonnée
> Action en cours de déploiement (EN COURS)
> Action programmée, non engagée (PROGAMME)
> Action nouvelle, non prévue initialement (NOUVEAU)

Mars 2023
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1 – Déployer une stratégie de communication adaptée

SMASP – SCOT

> Guide « Repères »
> Conférence territoriale « Scot approuvé, à vous de jouer ! »
> Information et sensibilisation des services de l’Etat (DOO)
> Mise à jour des ressources clés en main des communes et EPCI : dépliant 
« Le Scot ? Un véritable atout pour vous et votre territoire »
> Réunions de présentation et d’échange dans les EPCI, par secteur 
géographique (besoin non confirmé)

1.1 Faire connaitre et comprendre le Scot approuvé

Mars 2023

CADRE
Commission Communication
Plan de communication
Marché à bon de commande pour outils de communication
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1– Déployer une stratégie de communication adaptée

SMASP – SCOT

> Concevoir un nouveau site internet, modernisé et adapté aux besoins
> Publications récurrentes : Newsletter, Lettre du Scot, Kit Info, Document 
d’Application (EN COURS)

> Animation du débat : relations presse, rendez-vous d’étape (Conférences 
territoriales), interventions qualifiées (EN COURS)

Mars 2023

1.3 Rendre compte des travaux de mise en œuvre du Scot

> Ressources clé en main (vidéos « Sobriété foncière ») (EN COURS)

> Formation des élus et techniciens, selon 2 niveaux : chargés de l’urbanisme / 
autres (PROGAMME - besoin à confirmer)
> Animation d’un réseau d’ambassadeurs élus et techniciens (PROGAMME -

candidats à identifier) 

1.2 Faciliter l’appropriation et la transmission du Scot
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2 – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

> Jouer pleinement le rôle de PPA : document d’articulation Scot / PLU en     
début de procédure, suivi des procédures, avis PPA après arrêt du projet (EN COURS)

> Animer un dialogue inter-PLUi : partage de l’avancement, prise en compte 
réciproque, axes fondamentaux du Scot (PROGAMME) 

2.1 Faciliter l’articulation Scot / PLU(i)

Mars 2023

CADRE
Commission Cohérence de la planification (ex. GP Ensemblier)
Coordination Inter-EPCI (à constituer)

> Etude des conséquences de la loi Climat sur l’observation à l’échelle des 
EPCI et articulation avec le Scot, proposition d’une trame commune ? (NOUVEAU)

> Suivi des indicateurs de l’évaluation du Scot : état zéro, bilan à mi-parcours
> Evaluation des résultats de l’application du Scot : bilan à 6 ans & approche 
qualitative (PROGAMME) 

2.2 Réussir le suivi et l’évaluation du Scot

(EN COURS)
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2 – Garantir la cohérence de la planification aux 
différentes échelles

SMASP – SCOT

> Inter-Scot régional et Conférence des Scot de Nouvelle-Aquitaine : 
participation aux temps d’échange techniques et politiques, à la production 
d’une contribution à la modification du Sraddet (EN COURS), retransmettre 
l’information localement (NOUVEAU)

> Suivi des autres plans et programmes : documents cadre sur l’eau et les 
risques (SLGRI, SAGEs, PPRI), plans et programmes sectoriels (Plans de 
mobilité, PCAET…), autres (Aire protégées, schéma régional des carrières, 
étude de logistique urbaine, atlas des paysages…) (EN COURS)

2.3 Suivre les travaux des autres acteurs de l’aménagement

Décembre 2022
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3 – Faciliter la mise en cohérence des politiques de 
mobilité

SMASP – SCOT

> Amélioration de l’offre régionale de transport interurbain routier : 
Etude des options de renfort d’offre en périurbain proposées par la Région, 
coordination du dialogue avec la Région (EN COURS)

3.1 La prise en compte du Scot dans les politiques 
départementales, régionales et nationales 
d’infrastructures et de mobilité

Mars 2023

CADRE
Commission Cohérence des politiques de mobilité (ex. 
commission Déplacements)
Coordination Inter-AOM
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3 – Faciliter la mise en cohérence des politiques de 
mobilité

SMASP – SCOT

3.2 L’articulation entre elles et avec le Scot des 
politiques de mobilité des EPCI du périmètre

Mars 2023

> Identification et qualification de liaisons cyclables inter-EPCI à aménager 
pour les trajets quotidiens, hiérarchisation, chiffrage, coordination du 
partenariat avec le Département (EN COURS)

> Identification et qualification de pôles d’échange multimodaux pour mailler 
le territoire et inciter au report modal  (EN COURS)

> Dialogue / partage d’expériences autour des actions en faveur du co-
voiturage (NOUVEAU)

3.3 La cohérence entre urbanisme et politiques de 
mobilité
> Partage d’expériences, recommandations à l’attention des PLU, 
engagements réciproques (PROGAMME) 
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4 – Accompagner la recherche de sobriété foncière  
des activités

SMASP – SCOTMars 2023

CADRE
Commission Sobriété foncière des activités (ex. commission Vie 
économique et ex. GT « Aménagement commercial »)
Marché « Diagnostic de sites en friche »

4.1 Accompagner l’application des orientations du Scot en 
matière d’aménagement commercial

> Préparer les avis du Smasp en CDAC : examen collégial des projets 
d’envergure susceptibles de perturber les équilibres territoriaux (EN COURS)

> Accéder à un observatoire du commerce : suivi des commerces de plus de 
300 m2 de SV et identification des fonciers mobilisables (PROGAMME) 

> Promouvoir une politique d’accueil cohérente avec le Scot : sensibilisation 
des communes et promotion du dialogue amont, production d’un document 
d’application du volet commercial du Scot (PROGAMME) 

> Renforcer la gouvernance locale et l’accompagnement des collectivités pour faire aboutir de 
projets respectueux du Scot
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4 – Accompagner la recherche de sobriété foncière  
des activités

SMASP – SCOTMars 2023

4.2 Favoriser le recyclage des friches économiques

> Mise à jour annuelle de l’inventaire des friches du Smasp (2020) (EN COURS)

> Mener un diagnostic sur l’ensemble des sites recensés (tranche 
ferme) : visite de 81 /143 sites, base de données, fiches de synthèse, 
enjeux, indice de mutabilité, fourchette de coût de remobilisation, 
hiérarchisation (EN COURS)

> Mener un diagnostic pré-opérationnel approfondi sur quelques sites pilotes 
(tranche optionnelle) (PROGAMME – décision à venir)
> Elaborer une méthode et une charte de bonnes pratiques pour la 
remobilisation des friches : Rex, dialogue avec les acteurs (PROGAMME) 
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5 – Poursuivre les transitions dans le respect des 
équilibres

SMASP – SCOTMars 2023

CADRE
Commission Transitions et équilibres (ex. commission 
Environnement et ex. commission Habitat)
Groupe de travail et marché d’AMO « Photovoltaïque au sol »

5.1 Construire la ville et le village des courtes distances

> S’acculturer au concept d’habitat durable : partage d’expérience, séminaire 
(PROGAMME) 
> Comprendre les mobilités résidentielles des ménages : étude sociologique 
des motivations des ménages pour identifier les besoins « habitat » de 
demain (PROGAMME) 

> Des modes d’habiter plus denses et plus désirables, fonctionnement en proximité
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5 – Poursuivre les transitions dans le respect des 
équilibres

SMASP – SCOTMars 2023

5.2 Favoriser la résilience des territoires

> Concilier modération de la consommation d’espace et développement des 
Enr : définition des modalités d’accueil des parcs solaires au sol sur le 
territoire du Scot : démarche concertée pour la définition d’une stratégie, 
production de fiches conseil pour une traduction opérationnelle dans les 
PLU, publication d’un guide d’application (EN COURS), intégration de la loi 
relative à l’accélération de la production d’Enr (NOUVEAU)

> Réaliser un bilan carbone incluant un bilan énergie et gaz à effet de serre 
et une analyse de la séquestration carbone (NOUVEAU)

> Promouvoir des pratiques d’aménagement contribuant à la préservation 
des ressources naturelles, des terres agricoles et de la biodiversité (besoin à 
confirmer et sujet(s) à affiner) (PROGAMME) 

> Requestionner les objectifs du Scot concernant les étangs, à l’éclairage 
des études des Sage (PROGAMME) 
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5 – Poursuivre les transitions dans le respect des 
équilibres

SMASP – SCOTMars 2023

5.3 Se préparer aux futures exigences de la lutte contre 
l’artificialisation 

> Expertiser le Scot pour voir si une procédure s’impose avant 5 ans : 
analyse juridique, échanges avec les services de l’Etat
> Conduire cette procédure le cas échéant : mesure de la consommation 
d’espace 2011-2021, marché d’AMO juridique, analyse des modifications à 
apporter et choix de la procédure, consultation pour expertise d’AMO ciblée 
le cas échéant (EN COURS)

> Faciliter la traduction des objectifs de sobriété foncière dans les PLU : 
produire un document d’application du Scot sur la mesure de la 
consommation d’espace et de l’artificialisation (en attente de précisions du 
législateur, « correction » de la loi Climat sur le ZAN) (PROGAMME) 

> Réduction par au moins 2 de la consommation d’espace et trajectoire vers le ZAN
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www.scot-seuil-du-poitou.fr

Contact : Aude Florentin, chef de projet Scot
tél. 05 79 96 09 70 – e-mail : aude.florentin@smasp.fr
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Appel des élus titulaires Élargi

Gilbert BEAUJANNEAU Francis GARGOUIL Philippe PATEY

Christian COMBES Bertrand HÉRAULT Benoît PRINÇAY

Joël DORET Mikaël JOURNEAU Henri RENAUDEAU

Jean-Jacques DUSSOUL Hubert LACOSTE Séverine SAINT-PÉ

Christian GALLAS Françoise MICAULT Philippe SAUZEAU
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Appel des élus suppléants Élargi 

Christian CHAPLAIN Éric PARTHENAY Pierre RIVIÈRE

Michel GODET Céline PLISSON
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Comité syndical du Smasp 

du mercredi 22 mars 2023 

Bureau du Comité collège Élargi 

 

 

12 Vice-Présidents 9 Membres 

1.  Maryse LAVRARD 1.  Gilbert BEAUJANNEAU 

2.  Claude EIDELSTEIN 2.  Benoît PRINÇAY 

3.  Séverine SAINT-PÉ 3.  Gérard PÉROCHON 

4.  Françoise MICAULT 4.  Robert ROCHAUD 

5.  Hindeley MATTARD 5.  Thomas BAUDIN 

6.  Frédy POIRIER 6.   Bernard PÉTERLONGO 

7.  Henri RENAUDEAU 7. Dominique CHAINE 

8.  Michel DROIN 8.   Patrick PASTOUR  

9.   Michel FRANÇOIS 9.   Gérard DELIS 

10. Sylvie AUBERT  

11. Éric GHIRLANDA  

12. Aloïs GABORIT  
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Comité syndical du Smasp 

du mercredi 22 mars 2023 

Commission d’appel d’offres 

Comité collège Élargi 

 

Titulaires Suppléants 

Emmanuel BAZILE Bernard CHAUVET 

Éric GHIRLANDA Jean-Pierre CONTE 

Odile LANDREAU Christian GALLAS 

Hindeley MATTARD Pascal MASSONNET 

Hubert LACOSTE  
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

collège Élargi 
du mercredi 5 avril 2023 à 18 h 00 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Florence JARDIN, Présidente 
Bernard PÉTERLONGO, Secrétaire 
Quorum : 31 
 
 
 
Présents dans la totalité du 
Comité ou partiellement 

Mme Florence JARDIN – Présidente 
 
M. Dominique CHAINE -M. Christian COMBES - M. Gérard DELIS - 
M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - 
M. Aloïs GABORIT   Mme Maryse LAVRARD - M. Gérard LEFÈVRE - 
M. Frédéric LÉONET - M. Hindeley MATTARD -Mme Françoise 
MICAULT - M. Bernard PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - 
M. Philippe PRIOUX – M. Benoît PRIOUX Mme Julie REYNARD - 
Délégués 

Mandant Mandants Mandataires 

Absents M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-
Charles AUZANNEAU – M.Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - 
M. Aurélien BOURDIER - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU 
- M. Jean-Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan 
DUBOIS - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile LANDREAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - 
M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Gérard 
PÉROCHON - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert 
ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - M. Théo SAGET - Mme 
Béatrice VANNESTE 

 
L’ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 7 
 
Les délibérations du Comité collège Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
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Délibération n° 1 (2022-0073) Désignation d'un secrétaire de séance 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Bernard PÉTERLONGO est désigné secrétaire de séance.  
 
Observations :  
Les délibérations du Comité collège Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 2 (2022-0001) Désignation d'un référent déontologue de l'élu local 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Le référent déontologue peut être saisi par tout élu pour effectuer un 
document écrit et motivé. Il statue par des avis et recommandations. Il peut faire part de son souhait 
d’obtenir toute information utile dans le cadre de ses fonctions. Sa mission principale est de contribuer au 
respect de l’éthique, à examiner et statuer sur toutes les situations qui contreviendraient aux valeurs de 
probité, d’exemplarité et de transparence. Il mène des actions de prévention. Il répond aux demandes 
d’avis et de conseil des élus et il donne également son avis en cas de manquement supposé d’un élu.  
 
Nous vous proposons Monsieur François BRENET, qui est professeur de droit à l’Université de Poitiers, 
comme référent déontologue des élus du comité restreint du Smasp (Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou).  
 
Observations :  
 Les délibérations du Comité collège Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 3 (2022-0008) Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Reprise anticipée du 
résultat 2022  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Cette fiche de calcul indique les éléments suivants :  

- sur la section d’investissements, un résultat cumulé de 53 437,68 €, positif 
- en résultat de fonctionnement, l’excédent est de 337 580,39 €. 

Cela fait un total de 391 018,07 €. Vous avez également une fiche des reports par nature dans cette 
délibération. 
 
Observations :  
 Les délibérations du Comité collège Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 4 (2022-0009) Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Vote du Budget 
Primitif 2023 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Nous avons préparé une projection.  
 
Diapositive n° 2 : Nous sommes sur le budget Smasp (Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du 
Poitou) Élargi pour la mise en œuvre de l’évolution du Schéma de cohérence territoriale (Scot). Les 
contributeurs sont les quatre communautés que vous connaissez. La participation est de 0,90 € par 
habitant.  
 
Afin de rééquilibrer les budgets, nous avons en investissement, immobilisé des dépenses de 
fonctionnement. En 2022, des éléments de dépenses des exercices 2018 à 2021 ont été intégrés avec 
effet rétroactif pour 270 000 €, ce qui permet de rééquilibrer la section de fonctionnement et de limiter 
l’augmentation de la part des collectivités au financement de ce budget qui passe à 0,90 € au lieu de 
0,85 €.  
 
Diapositive n° 3 et 4 : Ce budget s’équilibre à 820 000 €.  
Les dépenses réelles sont de 457 000 € au budget 2023.  
Les recettes s’élèvent à 330 000 €, ce qui dégage une épargne brute de -124 000 €.  
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Les autres charges de gestion courante atteignent 13 000 €. Une enveloppe de dépenses imprévues 
exceptionnelles est fixée à 125 000 €.  
Le virement en section d’investissement est de 218 000 €.  
Les dotations aux amortissements sont des frais en fonctionnement qui viennent abonder la section 
investissements pour 144 000 €.  
 
Je ne sais pas si je l’ai dit en introduction, mais la présentation du budget 2023 est tout à fait conforme aux 
éléments que j’ai présentés lors des Orientations Budgétaires de la dernière séance.  
 
M. Gérard LEFÈVRE, Délégué : Puis-je poser une question au niveau du fonctionnement des charges 
exceptionnelles ? En 2022, elles sont égales à 0,5 k€, pour 92 k€ en 2023 sur le budget primitif. Attendons-
nous à des charges exceptionnelles importantes, puisque nous avons un pourcentage en hausse notable.  
 
Mme Aude FLORENTIN, Cheffe de projet, Mission Scot : C’est lié aux travaux en régie que nous avons 
répartis sur plusieurs années pour récupérer des sommes en fonctionnement. Aujourd’hui, une partie de 
ces travaux permet d’équilibrer le fonctionnement sur 2023. Une partie ne sera pas consommée et sera 
mise sur la ligne de charges exceptionnelles pour pouvoir être consommée sur les années suivantes.  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : C’est comme une espèce de réserve. Pour équilibrer le budget, 
il faut la mettre en dépenses aussi.  
 
Pour le fonctionnement, les recettes sont constituées des 0,90 € de participation par habitant qui font au 
total 320 000 €.  
Le résultat de fonctionnement est de 337 000 € grâce aux écritures d’immobilisation des travaux faits en 
régie, des 270 000 € de tout à l’heure.  
 
Diapositive n° 6 : Le budget total d’investissement atteint 530 000 €. Les dépenses prévues sont de 
352 000 € d’investissement.  
Une enveloppe de dépenses imprévues atteint 27 000 €.  
En recettes, le report des dotations est de 8 300 €. Les opérations d’ordre sont notamment constituées du 
virement de la section de fonctionnement pour 218 000 € qui viennent augmenter la capacité 
d’investissement du Scot.  
 
Diapositive n° 7 : Passons au détail.  
Vous avez le solde de la tranche ferme pour une étude diagnostic du site en friche après les deux réunions 
de travail que nous avons eues il y a quelques jours. Les nouvelles dépenses atteignent 352 000 €, surtout 
pour ces diagnostics de sites en friche, et pour des missiosn d’assistance à maitrise d’ouvrage.  
Dépenses imprévues (j’en ai parlé) pour 27 000 €. L’intégration des travaux en régie s’élève à 150 000 € en 
2022 et 2023.  
En recettes, le Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) est de 8 000 €, le 
virement de la section de fonctionnement de 218 000 €, l’excédent reporté de 150 000 €.  
Les amortissements vus tout à l’heure en dépenses, mais là en recettes sont de 144 000 €. Voilà pour le 
budget pour la partie élargie.  
 
Observations :  
 Les délibérations du Comité collège Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 5 (2022-0010) Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) – Dotations et 
participations - Participation 2023 des collectivités adhérentes 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : C’est la confirmation de ce que je disais tout à l’heure, des 
0,90 € par habitant, par intercommunalité. Le montant de chacune arrive au total de 319 629,60 €.  
 
Observations :  
 Les délibérations du Comité collège Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
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Délibération n° 6 (2022-0011) Convention de partenariat avec l'Agence régionale d'évaluation 
environnement climat Nouvelle-Aquitaine (Arec NA) pour la réalisation d'un bilan carbone à 
l'échelle du Scot 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous avons renouvelé notre adhésion à l’Arec (Agence régionale 
d’évaluation environnement climat) Nouvelle-Aquitaine, qui réalise différentes études concernant les 
consommations d’énergie, les émissions de gaz à effet de serre, les productions, tout ce qui concerne 
l’économie circulaire et le changement climatique.  
Par le biais de cette adhésion, nous avons droit à un certain nombre de services et de travaux. Nous 
proposons d’approfondir certaines études et pour cela de passer un contrat particulier sur un bilan énergie 
gaz à effets de serre complet qui pourra nourrir l’analyse de l’état initial de l’environnement du Schéma de 
cohérence territoriale. Les données utilisées datant de 2013, cela nécessite une actualisation.  
 
Il vous est proposé de passer une convention pour un montant de 9 900 € afin d’avoir un partenariat un peu 
plus approfondi sur ces questions.  
 
Observations :  
 Les délibérations du Comité collège Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 7 (2022-0012) Convention de coopération entre le Syndicat mixte pour 
l'aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) et ses Établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) membres, relative à la réalisation d'un diagnostic approfondi de quelques 
sites en friche 
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : En vertu de ses statuts, le Syndicat mixte pour l'aménagement du 
Seuil du Poitou (Smasp) est compétent pour la réalisation, dans le cadre de ses compétences telles que 
définies dans les présents statuts, de prestations de coopération ou de services pour le compte soit de 
collectivités territoriales ou de groupements de collectivités territoriales extérieures au syndicat mixte, soit 
d’un membre du syndicat mixte.  
 
Le Smasp est également compétent pour l’élaboration, l’approbation, le suivi, la modification, la révision, la 
mise en compatibilité et l’évaluation du schéma de cohérence territoriale ou tout document de planification 
en tenant lieu. Au titre de son rôle de personne publique associée, il assure auprès des collectivités 
compétentes en matière de plan local d’urbanisme un appui et un suivi pour la bonne mise en œuvre du 
SCoT (Schéma de cohérence territoriale).  
 
Enfin, pour mieux répondre aux objectifs de gestion économe de l’espace limitant l’artificialisation des sols, 
il a été proposé lors du Comité syndical du Smasp du 3 février 2021 de réaliser un diagnostic des sites en 
friche répertoriés dans l’inventaire réalisé par le Smasp afin de constituer un portefeuille qualifié de friches 
à remobiliser.  
 
Le principe d’une participation financière des EPCI membres, modulée en fonction de l’importance des 
sites étudiés dans chaque EPCI, avait alors été présenté. Cet objectif s’est ensuite concrétisé par la 
passation par le Smasp d’un marché public pour la réalisation des diagnostics susmentionnés : 

- la tranche ferme, relative à un premier niveau de diagnostic sur l’ensemble des sites pour lesquels 
une visite a été possible est en cours d’exécution, 

- la tranche optionnelle, portant sur la réalisation des diagnostics thématiques pré-opérationnels à la 
carte sur un nombre limité de sites pourra être déclenchée après identification d’une sélection de 
sites et le recueil de l’accord de principe des EPCI membres concernés sollicités pour cofinancer 
les bons de commande concernant les sites situés dans leur périmètre. Les diagnostics 
thématiques pourront porter sur les aspects suivants en fonction des enjeux repérés de chaque 
site : l’évaluation de la présence potentielle de pollution des sols et des eaux, l’étude de la 
vulnérabilité des milieux, avec un diagnostic faune flore habitat, la proposition pour une mise en 
valeur des enjeux patrimoniaux, architecturaux ou paysagers, le diagnostic bâtiments (locaux 
principaux et annexes, états, risques et performances énergétiques).  
Ces approfondissements visant à enclencher une dynamique opérationnelle de reprise de friches 
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en étudiant quelques sites pilotes seront utiles tant pour le Smasp que pour les EPCI membres et 
ses partenaires financiers (l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, la Région, 
etc.) Ils permettront de progresser vers l’acquisition d’une méthode de remobilisation des friches, de 
sensibiliser les acteurs à cet enjeu et d’alimenter le futur parti d’aménagement du Scot et des PLU 
(Plans locaux d’urbanisme) du territoire en matière de remobilisation des gisements fonciers déjà 
artificialisés. Ainsi, le principe de la réalisation par le Smasp de diagnostics pré-opérationnels sur 
des sites en friche pilotes et la mise en place d’une convention de coopération entre le Smasp et les 
EPCI dans une optique de mutualisation des coûts est proposé.  

 
Une telle convention permet au Smasp de donner un accès à chacun de ses membres concernés à titre 
onéreux aux analyses et résultats produits sur son propre périmètre. La partie à bon de commande de la 
tranche optionnelle est plafonnée à 60 000 € TTC. Le plan de financement en prévisionnel de cette partie à 
bon de commande prévoit la répartition suivante entre les différents financeurs : 

- L’Ademe (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) : 29 %  
- La Région : 26 %  
- Le Smasp : 22 %  
- Les EPCI : 23 %  

 
Le coût de la mise à disposition pour l’ensemble des trois EPCI concernés ne peut être supérieur à 
13 800 €. Le coût pour chaque EPCI résultera des bons de commande définis par le Smasp en fonction 
des attentes de l’EPCI concerné pour chaque site retenu.  
 
Les conventions de coopération entre le Smasp et chacun des EPCI membres seront donc établies en 
fonction des bons de commande relatifs à chaque site dans l’objet d’approfondissement. 
 
La communauté de communes des Vallées du Clain ne disposant pas de site en friche répertorié, les EPCI 
concernés sont Grand Poitiers communauté urbaine, la communauté d’Agglomération de Grand 
Châtellerault et la communauté de communes du Haut-Poitou.   
Chacun des EPCI concernés devra également délibérer sur le principe de cette convention de coopération.  
 
Observations :  
 Les délibérations du Comité collège Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous en avons terminé avec l’ordre du jour du Comité Élargi.  
 
J’attire votre attention sur le document qui vous a été distribué concernant les rencontres nationales des 
Scot qui se tiendront les 15 et 16 juin à Nîmes, avec comme thématique : planifier dans l’incertitude. Je 
crois que le titre est particulièrement approprié. N’hésitez pas si vous souhaitez participer à ces rencontres, 
Aude et son équipe centraliseront vos inscriptions.  
Nous affréterons un bus pour Nîmes ! 
 
Si vous le voulez bien, nous allons passer au Comité restreint.  
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
collège Élargi 

du mercredi 5 avril 2023 à 18 h 00 
 

La Présidente Le Secrétaire 

Florence JARDIN Bernard PÉTERLONGO 
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

Collège Élargi 
du vendredi 14 avril 2023 à 16 h 00 
Séance sans quorum et avec vote 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Florence JARDIN, Présidente 
Sylvie AUBERT, Secrétaire 
Quorum : sans quorum 
 
 
 
Présents 
partiellement ou à 
la totalité du 
Comité 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Jacques SABOURIN - Délégués 

Mandants Mandants Mandataires 
M. Patrick PASTOUR M. Claude EIDELSTEIN 

Absents M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - 
M. Thomas BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - 
M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - 
M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Michel DROIN - 
M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs 
GABORIT - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Bertrand HÉRAULT - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard 
LEFÈVRE - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise 
MICAULT - M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Gérard PÉROCHON 
- M. Fredy POIRIER - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - 
M. Henri RENAUDEAU – Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-
HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Séverine SAINT-PÉ - 
M. Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

 
Les délibérations du Comité Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres du 
Comité Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce Comité se 
tient sans quorum. 
 
Les délibérations ci-dessous ont toutes été adoptées et sont disponibles sur le site internet du Smasp : 
https://www.grandpoitiers.fr/smasp/actes-administratifs-du-smasp. 
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Délibération n° 1 (2023-0018) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Sur le Comité Élargi, je te laisse Sylvie AUBERT, 
secrétaire de séance.  
 
 
Votes : 
9 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres du 
Comité Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce Comité 
se tient sans quorum. 
 
Absents : 51 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - 
M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - 
M. Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques 
DUSSOUL - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - 
M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - M. Bertrand HÉRAULT - 
M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
Mme Françoise MICAULT - M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Gérard PÉROCHON - 
M. Fredy POIRIER - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET 
- Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 2 (2023-0019) Désignation d'un référent déontologue de l'élu local 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : C’est la même délibération que tout à l’heure (en Comité 
Restreint), il s’agit de Monsieur François BRENET, professeur de droit à l’université de Poitiers.  
 
 
Votes : 
9 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres du 
Comité Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce Comité 
se tient sans quorum. 
 
Absents : 51 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - 
M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - 
M. Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques 
DUSSOUL - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - 
M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - M. Bertrand HÉRAULT - 
M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
Mme Françoise MICAULT - M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Gérard PÉROCHON - 
M. Fredy POIRIER - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET 
- Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 
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Délibération n° 3 (2023-0022) Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Reprise anticipée du 
résultat 2022 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Nous commençons avec la reprise anticipée du 
résultat 2022 et la fiche de résultat 2022.  
Le résultat d’investissement est positif : 53 437,68 €.  
Le résultat de fonctionnement est positif : 337 580,39 €.  
Cela nous fait un excédent global de 391 018,07 €, ainsi que la fiche de report.  
 
 
Votes : 
9 pour 
 
Observations : 51 
Les délibérations du Comité Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres du 
Comité Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce Comité 
se tient sans quorum. 
 
Absents : 51 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - 
M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - 
M. Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques 
DUSSOUL - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - 
M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - M. Bertrand HÉRAULT - 
M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
Mme Françoise MICAULT - M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Gérard PÉROCHON - 
M. Fredy POIRIER - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET 
- Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 4 (2023-0020) Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Vote du Budget 
Primitif 2023 
 
Claude EIDELSTEIN : Il s’agit du Budget Primitif lui-même pour la partie relevant du collège 
élargi. Ce budget s’équilibre en fonctionnement à 820 580,49 € pour un investissement de 
529 954,89 €.  
La section de fonctionnement s’équilibre à 820 000 € (je l’arrondis), l’épargne brute est négative 
de 124 800 €.  
Les dépenses réelles sont de 457 800 €. Elles comprennent les charges à caractère général de 
105 000 € avec une progression de 6,6 %. Ceci couvre toutes les dépenses comme les 
prestations de services, charges de loyers, les locaux, l’animation, la communication.  
Nous avons ensuite les charges de personnel pour 214 000 €. Ce montant est en hausse de 
21 000 € dans la mesure où il y a eu, comme pour tous les budgets, la revalorisation du point 
d’indice, les évolutions d’échelons et la hausse du montant des titres restaurant, en partie 
maitrisée par la réduction de la masse salariale, par ailleurs, avec le passage à 60 % d’un poste 
d’assistant à partir d’août 2022.  
De même, une enveloppe de dépenses imprévues est établie pour 33 000 €. Ce montant est en 
hausse de 17 000 €.  
Pour les charges de gestion courante, la somme est de 13 000 €. Elle comprend les frais de 
formation et de déplacements ainsi que l’adhésion à l’Agence des territoires de la Vienne.  
Nous avons une charge exceptionnelle de 92 600 €.  
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Côté recettes réelles inscrites pour 333 000 €, 220 000 € ont pour origine la participation des 4 
EPCI composant le collège élargi sur la base de 0,90 € par habitant. Ce qui fait une participation 
de 25 000 € pour les Vallées du Clain, 38 000 € pour le Haut Poitou, 77 000 € pour Grand 
Châtellerault et 180 000 € pour Grand Poitiers. Nous attendons une subvention de 10 000 € de la 
Région.  
Concernant les écritures d’ordre, en dotation aux amortissements, nous avons 144 000 €. Pour la 
section d’investissement, en autofinancement, nous avons 219 000 €.  
En recettes, pour le transfert des investissements des travaux en régie, nous avons un montant 
estimé de 150 000 € correspondant aux années 2022 et 2023.  
Ce qui est particulier, c’est que nous avons passé toutes les dépenses en fonctionnement et 
ensuite nous les mettons en travaux en régie. Nous les passons ainsi de fonctionnement à 
l’investissement pour améliorer la section de fonctionnement. C’est surtout que cela va à la 
production de biens « durables », donc cela va en investissement et est ensuite amorti. Cela 
permet, au passage, d’arranger la section de fonctionnement et de limiter la hausse de l’appel par 
habitant à 0,90 € au lieu de 0,85 €. 
L’excédent reporté de 337 000 € est composé pour partie de la neutralisation de dépenses de 
personnels (travaux en régie). En 2022, cela a été fait sur les années 2018 à 2021. Cela a permis 
de recréer un excédent de fonctionnement et une dépense d’investissement.  
En investissement, la section s’équilibre à 530 000 € avec les dépenses pour 105 000 € de report 
et 247 000 € de nouveau crédit. Les nouvelles dépenses sont dans le cadre du diagnostic de sites 
en friches, la tranche optionnelle (deux réunions de travail se sont tenues sur les friches), une 
partie de l’assistance à maitrise d’ouvrage pour l’observatoire du commerce 7000 €, un document 
d’application du SCoT sur le thème de la consommation d’espace pour 4 000 €, une seconde 
vidéo d’explication du SCoT sur le thème de la sobriété foncière pour 7 000 € et des petits crédits 
comme l’actualisation du plan de communication pour 1 000 €.  
Dans le cadre de la procédure d’évolution du SCoT, une enveloppe de 100 000 € est allouée.  
La section d’investissement prévoit des dépenses imprévues pour 27 000 € et l’intégration des 
travaux en régie pour 150 000 € pour les périodes 2022 et 2023.  
Les recettes permettent d’autofinancer en totalité les dépenses avec un reversement de FCTVA 
pour 8 300 €, un virement de la section de fonctionnement de 219 000 €, la dotation aux 
amortissements pour 144 000 € et l’excédent de 2022 pour 159 000 €.  
Voilà pour la présentation du budget pour le comité élargi.  
 
 
Votes : 
9 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres du 
Comité Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce Comité 
se tient sans quorum. 
 
Absents : 51 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - 
M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - 
M. Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques 
DUSSOUL - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - 
M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - M. Bertrand HÉRAULT - 
M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
Mme Françoise MICAULT - M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Gérard PÉROCHON - 
M. Fredy POIRIER - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET 
- Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 
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Délibération n° 5 (2023-0021) Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Dotations et 
participations - Participation 2023 des collectivités adhérentes 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : C’est l’appel à cotisation pour les 4 EPCI. Comme je 
l’ai indiqué tout à l’heure, pour Grand Poitiers c’est 179 861 €, Grand Châtellerault, 76 959 €, 
Vallées du Clain, 24 588 € et Haut Poitou, 38 220 €. Nous sommes près des 320 000 € budgétés. 
 
 
Votes : 
9 pour 
 
Observations : 51 
Les délibérations du Comité Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres du 
Comité Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce Comité 
se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - 
M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - 
M. Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques 
DUSSOUL - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - 
M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - M. Éric GHIRLANDA - M. Bertrand HÉRAULT - 
M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
Mme Françoise MICAULT - M. Gilles MORISSEAU - Mme Philippe PATEY - M. Gérard PÉROCHON - 
M. Fredy POIRIER - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - 
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET 
- Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 6 (2023-0017) Convention de partenariat avec l'Agence régionale d'évaluation 
environnement climat Nouvelle-Aquitaine (Arec NA) pour la réalisation d'un bilan carbone à 
l'échelle du Scot 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Vous savez que nous avons un partenariat avec l’Arec NA. 
Nous vous proposons, en lien avec le budget présenté par Claude EIDELSTEIN, de demander 
une étude complémentaire sur le bilan carbone, un partenariat un peu plus approfondi pour un 
montant de 9 900 €.  
 
 
Votes : 
10 pour 
 
Observations :  
Arrivée de M. Jean-Jacques DUSSOUL. 
 
Les délibérations du Comité Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres du 
Comité Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce Comité 
se tient sans quorum. 
 
Absents : 50 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - 
M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - 
M. Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD 

127



Procès-verbal Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) collège Élargi du 14 avril 2023  7/8 

- M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - 
M. Éric GHIRLANDA - M. Bertrand HÉRAULT - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - 
Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - 
M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - M. Gilles MORISSEAU - 
Mme Philippe PATEY - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Benoît PRINCAY - 
M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-
HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Séverine SAINT-PÉ - 
M. Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 7 (2023-0016) Convention de coopération entre le Syndicat mixte pour 
l'aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) et ses Établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) membres, relative à la réalisation d'un diagnostic approfondi de quelques 
sites en friche 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Cela concerne la tranche d’approfondissement pour les 
friches. Cette convention représente une recette pour le Syndicat mixte pour l'aménagement du 
Seuil du Poitou (Smasp) de 23 % de la dépense.  
 
Vous avez vu tout le travail qui a été fait sur les friches. Nous avons d’ailleurs reçu un compte-
rendu avec l’explication de l’approfondissement. 6 sites vont être privilégiés. Ils ont été répertoriés. 
C’est la poursuite de ce travail. 
 
 
Votes : 
10 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Élargi du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres du 
Comité Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce Comité 
se tient sans quorum. 
 
Absents : 50 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - 
M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Jean-Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - 
M. Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD 
- M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS - M. Francis GARGOUIL - 
M. Éric GHIRLANDA - M. Bertrand HÉRAULT - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - 
Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - 
M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT - M. Gilles MORISSEAU - 
Mme Philippe PATEY - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Benoît PRINCAY - 
M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-
HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Séverine SAINT-PÉ - 
M. Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
La séance est levée à 16 h 30. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
collège Élargi 

du vendredi 14 avril 2023 à 16 h 00 
 

La Présidente Le Secrétaire 

Florence JARDIN Sylvie AUBERT 
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

Collège Élargi 
du mercredi 21 juin 2023 à 18 h 00 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Florence JARDIN, Présidente 
Aloïs GABORIT, Secrétaire 
Quorum : 31 
 
 
 
Présents 
partiellement ou à 
la totalité du 
Comité 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
M. Patrice AZILE - M. Bastien BERNELA - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Jean-
Pierre CONTE - M. Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Michel DROIN - 
M. Claude EIDELSTEIN - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - 
M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Bertrand HÉRAULT - Mme Odile LANDREAU - M. Gérard LEFÈVRE - M. Jean-
Luc MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
Mme Françoise MICAULT - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard PÉTERLONGO - 
M. Fredy POIRIER - M. Henri RENAUDEAU - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
M. Jacques SABOURIN - Mme Béatrice VANNESTE - Délégués 
 
M. Bernard MAUZÉ - Suppléant 

Mandants Mandants Mandataires 
Mme Maryse LAVRARD 
M. Franck BONNARD 

M. Michel DROIN 
Mme Odile LANDREAU 

Absents M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - 
M. Thomas BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Thierry DAULARD - 
M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Francis GARGOUIL - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - 
Mme Philippe PATEY - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Théo SAGET 
- Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Philippe SAUZEAU 

 
L'ordre de passage des délibérations est de 1 à 5. 
 
Les délibérations ci-dessous ont toutes été adoptées et sont disponibles sur le site internet de Smasp : 
https://www.grandpoitiers.fr/smasp/actes-administratifs-du-smasp. 
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NOTES 
 
Note n° 2 (2023-0027) - Information relative aux résultats de la tranche ferme de l’étude diagnostic 
de sites en friche pour le Scot du Seuil du Poitou et au lancement de la tranche optionnelle 
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Vous savez tous que nous avons lancé une étude des friches sur le 
territoire du Scot (Schéma de cohérence territoriale). Les EPCI (Établissements publics de coopération 
intercommunale) concernés ont été consultés pour dresser un inventaire des sites en friche disponibles sur 
ces territoires. L’objet était, au travers de cette première tranche, de faire réaliser un diagnostic par un 
cabinet sur l’ensemble de ces sites afin de connaître à la fois l’état, les opportunités de transformation et 
d’évolution, les contraintes, les points forts et les points faibles, ce que nous avions en termes de 
bâtiments, de réseaux, de pollution. Le but est d’évaluer ce qui caractérise chacune de ces friches. L’objet 
final de cette étude est d’arriver à déterminer une note, ou un taux de mutabilité, c’est-à-dire quelles friches 
peuvent être facilement mutables ou transformables en fonction des besoins déterminés, ainsi 
qu’envisager d’autres évolutions ultérieures. Ce travail réalisé au sein d’un comité de pilotage consistait à 
analyser 143 sites [81sites ont finalement été étudiés] sur l’ensemble du territoire avec la notation 
présentée. Nous n’allons pas rentrer dans le détail de chacune de ces friches les unes après les autres. Ce 
bilan a été communiqué aux différentes EPCI qui détiennent désormais aujourd’hui d’une évaluation de 
l’ensemble de leur territoire. Il a été décidé de lancer une deuxième tranche pour aller un peu plus loin 
dans la démarche et l’analyse.  
 
M. Michel FRANÇOIS, Vice-Président : Étant donné que nous allons présenter la logique tranche 
ferme/tranche optionnelle, nous avons fait appel à un intervenant, le cabinet SCE, en charge de l’étude 
pour vous exposer dans un temps record les 344 pages du rapport avec l’ensemble des fiches. Quoi qu’il 
en soit, ce travail a été remarquable et nous l’attendions sur le territoire, car nous parlions tout à l’heure de 
l’inventaire des zones d’activités économiques ; or, nous ne disposions pas d’un inventaire précis des 
friches. C’est à présent chose faite. J’en profite pour remercier les collègues qui se sont associés à ces 
travaux depuis plus d’un an avec assiduité afin de faire avancer la démarche.  
 
Quelle sera la suite à l’issue de la présentation des résultats de ce rapport ? Premièrement, en avril dernier, 
le bureau s’est réuni et a accepté le principe de déclencher la tranche optionnelle qui prévoyait 
d’approfondir deux à six sites. Pour l’instant, nous avons fait un diagnostic général. Dans le cadre de la 
tranche fonctionnelle, nous allons prendre des sites témoins et nous allons aller un peu plus avant dans 
chacun d’eux avec des études un peu plus poussées, qui permettront de rentrer un peu plus dans le détail 
de la mutabilité de ces friches, également avec des coûts induits pour les convertir. Il n’était évidemment 
pas possible de mener ces études à l’échelle des 143 sites, mais bien d’utiliser ces sites comme des 
références pour pouvoir nous permettre d’avancer un peu plus. Chaque EPCI a été consulté pour 
déterminer quels seraient les sites qu’ils souhaiteraient voir étudier en profondeur.  
 
Je rappelle que sur les quatre EPCI, un ne fait pas partie du lot, car il a la chance de ne pas compter de 
friches sur son territoire. Nous pouvons en effet dire que quelque part, c’est une chance. Les trois, Haut 
Poitou, Grand Châtellerault et Grand Poitiers ont fait part des sites qu’ils souhaitaient voir étudier. Vous 
l’avez un peu plus loin dans la note : 

- pour le Haut-Poitou, c’est une friche ferroviaire qui se trouve à Villiers et une ancienne porcherie à 
Chouppes 

- pour Grand Châtellerault, c’est l’ancienne gare de Châteauneuf à Châtellerault 
- pour Grand Poitiers, c’est la friche Atlas à Dissay, et le hangar Pin à Coulombiers.  

 
Pour faire appel à ce cabinet d’études, nous avions fixé un plafond initial de 60 000 € TTC. L’étude a 
démontré que si nous retenions l’ensemble de ces sites, cela coûterait un peu plus cher. Nous sommes 
plutôt sur une base d’étude à 80 400 €, le choix était alors : soit nous retenions cette option et nous 
pouvions répondre à la demande de chaque EPCI, soit nous restions sur notre plafond de 60 000 € à 
condition d’opérer une sélection de tel ou tel site. Il est donc proposé de faire un avenant qui permette de 
réaliser l’étude approfondie sur ces cinq sites, à hauteur de 80 400 € TTC et d’ajuster aussi la durée du 
marché, qui était prévue sur deux ans. Six mois sont rajoutés, compte tenu de l’importance des travaux 
qu’il faut mener sur cette tranche optionnelle. Je tiens aussi à souligner que par rapport à ce qui a été 
annoncé aux EPCI et à l’accord donné par les présidents et présidentes de chaque EPCI sur la poursuite 
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de cette étude, les coûts supplémentaires ne seront pas « réclamés » aux EPCI respectifs, mais pris à la 
charge intégrale du Smasp, compte tenu du financement Ademe (Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie) Nouvelle-Aquitaine dont nous bénéficions pour cette partie de l’étude.  
 
Pour finir sur le planning, sur cette tranche optionnelle, nous aurions à peu près dix mois de travail, c’est-à-
dire de juin 2023 à mars 2024, avec cinq mois pour les diagnostics complémentaires, et cinq mois pour 
élaborer les propositions et les coûts – dont je parlais tout à l’heure – de remobilisation de ces friches. Un 
comité technique a déjà eu lieu –comme son nom l’indique –, ce sont les techniciens qui ont travaillé 
ensemble début juin. La logique serait, après un deuxième comité technique qui se tiendrait en septembre, 
de pouvoir présenter au mois d’octobre le diagnostic approfondi et les scénarios de remobilisation sur la 
période de dix mois pour aboutir aux conclusions définitives en février-mars 2024.  
 
M. Julien TOUTAIN, représentant du Cabinet SCE : Bonjour à toutes et à tous. Merci pour cette 
introduction. En premier lieu, je me présente : Julien TOUTAIN, je suis responsable du domaine « Sites et 
sols pollués » chez SCE. Je supervise cette étude depuis son commencement, qui est gérée par 
Timothée DAVID, un nom que vous pouvez retrouver dans nos productions. Suite à l’introduction de 
Monsieur le Vice-Président, pas mal de choses ont déjà été dites. L’objectif de la présentation sera 
d’illustrer son propos et de vous montrer factuellement les réalisations. Pour ce faire, la présentation va se 
dérouler en trois temps : une brève introduction, un résumé de la tranche ferme et une conclusion. Comme 
vous pouvez le penser, je n’ai pas toute la soirée pour vous présenter une étude qui a duré 15 mois. Je 
vais faire pédagogique et court, et enfin vous présenter les conclusions, avec les perspectives induites et 
notamment l’activation de la tranche optionnelle.  
 
En introduction, il est important de souligner que ce projet vient à la suite d’un premier inventaire réalisé 
par le Smasp il y a maintenant deux années, qui avait mis en évidence plus de 900 friches sur le territoire 
du Scot du Poitou. Sélection qui s’était réduite au cours des derniers mois à 143 sites. Le travail avait mis 
en évidence le besoin de réaliser des diagnostics approfondis, car à ce stade, il n’était question que d’un 
inventaire macroscopique. Diagnostic qui devait passer par l’évaluation des contraintes techniques et 
environnementales, car qui dit réhabilitation de friches, dit réhabilitation sous contraintes, qu’elle soit 
environnementale, réglementaire, foncière. Il faut aussi estimer les premiers coûts de remobilisation pour 
savoir si ce foncier aujourd’hui accessible est remobilisable et à quel coût. La mission qui nous a été 
confiée a donc été segmentée, ou en tout cas décomposée en deux temps. Une première tranche ferme du 
diagnostic était composée de trois phases d’une durée étalée sur 16 mois, avec une première phase au 
cours de laquelle nous avons collecté l’ensemble des informations, une seconde où nous avons traité et 
restitué le diagnostic au Smasp, et une troisième où, en fonction des données que nous avions et des 
enjeux que nous avions mesurés en lien avec ces données, nous avons évalué les potentiels de mutabilité 
ainsi que les coûts. Je reviendrai au cours de la présentation sur le potentiel de mutabilité pour que chacun 
ait bien conscience des opportunités. Du coup, une deuxième tranche va débuter pour une durée 
prévisionnelle de dix mois au cours de laquelle nous irons sur cinq sites d’intérêt principal, pour aller un 
peu plus loin dans les diagnostics en vue d’affiner à la fois les esquisses et les coûts de remobilisation. En 
effet, ces derniers sont fonction à la fois de l’état initial, mais aussi de ce que vous voulez faire du site. 
Enfin, la phase 5 constituera la fin du projet avec une synthèse des coûts de remobilisation sur ces cinq 
sites, et le cas échéant, la mise à jour de l’outil qui a été produit, et de l’ensemble des pièces du projet. 
Comme l’a dit Monsieur le Vice-Président, le groupement qui a été mobilisé sur ce projet a fait appel à 
SCE, qui est un bureau d’études que je représente aujourd’hui, basé à Nantes. Il regroupe bon nombre 
d’expertises aujourd’hui mobilisées sur ce projet, notamment « sites et sols pollués », « biodiversité », 
« urbanisme et paysage » et « SIG » (Système d’information géographique), un versant important du 
projet. Ensuite, Nextim est un cabinet spécialiste des pathologies du bâtiment et des contraintes 
réglementaires associées.  
 
En ce qui concerne le déroulement de la tranche ferme, comme nous l’avons dit, la première tranche a 
consisté en la réalisation d’une collecte d’informations au travers de cinq enjeux pour caractériser ces 
friches : 

- l’aspect sites et sols pollués, 
- paysage et patrimoine, 
- milieu naturel, biodiversité, 
- le bâti et l’accessibilité au réseau en vue, éventuellement, d’une réhabilitation.  
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Pour ce faire, nous avons préparé un outil de collecte de l’information pour à la fois fiabiliser la prise 
d’informations et garantir une homogénéité de saisie, ce qui nous a conduit à définir plus de 320 champs à 
renseigner, dont une grande partie l’ont été à partir d’observations de terrain. Nous avons aussi utilisé des 
sources bibliographiques avec des données collectées à la fois auprès du Smasp, mais aussi sur Internet 
et sur les bases de données publiques. Une fois que les 143 friches ont été identifiées, et que nous avons 
construit l’outil, nous nous sommes lancés dans l’organisation des visites de ces sites qui se sont 
déroulées en deux temps : le premier au premier semestre 2022 et le second au second semestre 2022. 
Pourquoi en deux temps ? Nous avions vu que l’accessibilité des friches n’était pas garantie lors de la 
première phase et dans un souci d’homogénéité et d’optimisation opérationnelle, nous voulions grouper les 
visites. De plus, la liste de site a aussi évolué au cours du temps en fonction des besoins, des discussions, 
des échanges. Cela fait que finalement, ce ne sont pas 143 fiches qui ont été investiguées, mais bien 81 
sur une donnée restreinte en raison de difficultés d’accessibilité ou de modifications de sites par rapport 
aux premières investigations qui avaient été réalisées. De fait, la répartition est plutôt concentrée sur 
Grand Châtellerault avec 43 unités puis Grand Poitiers avec 30 et enfin le Haut-Poitou avec 8.  
En termes de caractéristiques, les usages des friches étaient principalement tertiaires (artisanal ou 
commercial notamment). Grand Châtellerault renferme les trois quarts des friches industrielles.  
 
Une fois cet inventaire réalisé, nous avons pu le structurer. Ce qu’il nous a paru le plus intéressant était de 
constituer une base de données qui serait mise à disposition du Smasp et de ses adhérents pour faire vivre 
l’outil. L’intérêt et la difficulté d’un tel outil sont qu’il faut qu’il vive. Au-delà de l’étude que nous sommes en 
train de réaliser, il faudra une appropriation pour le faire vivre en fonction de ce que deviennent les sites, et 
des données qui pourraient intervenir entre temps. Il nous a semblé le plus opportun de constituer un outil 
sous forme de base de données géographiques en lien avec le Smasp et qui permettrait une restitution 
synthétique et accessible. Sachant que 325 champs pour 81 sites représentent beaucoup de données, ce 
n’est pas toujours digeste, même pour des spécialistes. Nous nous sommes donc dit qu’il était préférable 
de faire une synthèse plus accessible.  
Vous avez ici l’interface que nous avons créée pour accéder à la donnée. En fonction d’une sélection, soit 
par nom, soit par numéro, elle permet aux utilisateurs de générer les fiches de synthèse, sans toutefois 
offrir l’accès à la totalité de la donnée, mais aux fiches de synthèse. Pour avoir la totalité de la donnée, il 
faut rentrer dans l’outil, et c’est une compétence spécifique que nous laisserons probablement à Amélie 
[LABORDE, Mission Scot].  
 
Quant à la composition de ces fiches, elles proposent d’abord les caractéristiques générales et 
l’identification de la friche : son adresse, son propriétaire, son statut, en activité, ou pas. Il y a deux 
représentations géographiques pour situer la friche dans son environnement, une sur fond Scan 25 IGN 
(Institut national de l'information géographique et forestière), une sur orthophoto, et deux photographies 
principales qui permettent de caractériser la friche. 
D’autre part, vous avez la partie la plus indigeste, mais qui reste néanmoins la plus intéressante, avec les 
principales données qui permettent derrière de définir quels sont les enjeux de la friche. Nous voyons qu’en 
fonction de l’enjeu, sa plaque de couleur devient de plus en plus importante. Par exemple, nous pouvons 
comprendre que sur une friche, quatre enjeux se révèlent importants sur les cinq initialement présentés. En 
fonction de ces enjeux, et du devenir que nous imaginons de la friche, le potentiel de mutabilité est indiqué 
avec une prépondérance ici pour un indice de mutabilité qui nous permet par ailleurs d’orienter 
l’aménagement. Ce n’est pas un onglet de décision, mais d’aide à la décision, pour une prise de décision 
sur la base de données techniques, et à la fois, potentiellement, contextuelles.  
Ensuite, une synthèse fait état de la situation du site. Puis, en fonction de l’usage et du devenir de la friche, 
il y a une évaluation des coûts à un instant t. Comme le disait Monsieur le Vice-Président, les coûts 
identifiés sont qualifiés de « grosses mailles ». Nous ne sommes pas dans un processus de maîtrise 
d’œuvre ou dans un devis, mais cela permet d’apprécier les sites les uns par rapport aux autres, et d’en 
sortir des priorités relatives.  
 
Une fois la phase 2 terminée, que nous avons fait ces fiches, que tout est mis en forme, nous faisons la 
synthèse des enjeux, nous recoupons toutes les informations pour voir quels sont les priorités, les sites qui 
ressortent afin de définir ceux qui sont les plus et les moins contraints. Nous utilisons un outil de calcul, une 
règle mathématique qui a été définie sur la base de la répartition des résultats obtenus et qui nous permet 
aujourd’hui d’identifier les friches le plus facilement accessibles, celles qui le sont moins, et celles qui 
nécessiteront un effort, et celles qui le nécessiteront moins. Toujours sur la base de ces enjeux, nous 
avons calculé le potentiel de mutabilité. C’est un outil qui permet de mesurer la capacité d’une friche à 
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tendre vers un autre usage. Cette notion a notamment été reprise d’un outil développé par la Direction 
départementale des territoires(DTT) des Ardennes dont le travail a servi de base à la présente étude. Cet 
indice nous permet de savoir quel est le potentiel de mutabilité et si la friche est favorable à changer, à 
muter, et si oui dans quelle direction préférentiellement. Vous avez ici une extraction du fichier des DTT 
des Ardennes. Il faut savoir que lorsque nous définissons un potentiel de mutabilité, nous considérons 
quatre destinations possibles : le développement urbain mixte, le développement économique, la 
renaturation et la sauvegarde du patrimoine. Une fois que nous avons fait la synthèse de ces quatre 
destinations, nous obtenons un potentiel global qui nous permet de savoir si l’indice est favorable ou pas. 
Plus le pourcentage est fort, plus la capacité de la friche est favorable. Une fois que nous avons défini ces 
enjeux, ces indices de mutabilité, nous estimons les coûts de remobilisation. L’indice de mutabilité nous a 
permis d’identifier quel serait l’usage le plus favorable. Avec les enjeux, nous avons les caractéristiques 
principales du site. En combinant ces paramètres, et par rapport à notre retour d’expérience, nous avons 
donné des ordres de grandeur, une table de prix, qui est contestable, incomplète à date, mais permet 
d’apprécier de façon relative les sites les uns par rapport aux autres sur la base de notre retour 
d’expérience en urbanisme et dans nos projets d’aménagement. L’estimation de la remobilisation a été 
guidée par la destination future, par le calcul que nous avions fait, mais aussi par le retour des EPCI 
sollicités. En effet, notre calcul très théorique fait fi de tout le contexte éventuellement politique, 
administratif, des orientations qui peuvent être prises sur le territoire et qui sont – ô combien – importantes. 
Vous verrez par la suite qu’elles ont aussi orienté les choix des sites retenus finalement. Les destinations 
futures qui ont servi pour l’estimation sont le développement urbain, le développement économique et la 
renaturation. La sauvegarde du patrimoine a été écartée, car elle n’est en effet pas prioritaire.  
 
Vous avez ici des coûts généraux appliqués sur la base de notre retour d’expérience. Nous les affichons, 
avec notamment des coûts de décontamination. En sites et sols pollués, c’est relativement aisé, puisque 
les coûts sont maitrisés. Sur certains aspects, c’est plus délicat, notamment sur la renaturation, où, en 
fonction de la nature des friches, nous sommes partis sur des renaturations légères, avec principalement 
des actions de décroutage des revêtements lorsqu’il y en avait. Vous avez encore quelques exemples de 
prix que vous pourrez consulter dans le cadre de la présentation. Cela étant, il y a une petite spécificité sur 
le bâti, qui est au cas par cas. Pour les 81 sites qui en comportent un, car tous n’en avaient pas, notre 
partenaire Nextim a étudié chaque site un à un pour fiabiliser les coûts, car une variabilité de structures est 
telle qu’elle ne permet pas de donner des ordres de grandeur ou ce serait trop incertain. 
 
Je synthétise la phase 3 en quelques chiffres. Il faut savoir qu’en termes de destination future, on observe 
une forte prédominance des aspects de déconstruction par rapport à la réhabilitation et à la renaturation. 
Par rapport aux enjeux, en termes de coûts ou d’accessibilité, un quart des friches s’avèrent accessibles 
facilement. Elles présentent à la fois des enjeux faibles d’un point de vue environnemental, du bâti et 
autres, mais aussi les coûts les plus faibles, et ce, dans la limite de 250 000 €.  
 
En termes de surfaces de remobilisation, la déconstruction est la plus importante. Or, paradoxalement, 
quand on fait le même exercice sur les coûts, on s’aperçoit que la réhabilitation passe devant. C’est tout à 
fait normal, car une réhabilitation, par définition, est plus lourde, puisqu’elle considère tous les sites avec 
potentiellement des aspects sites et sols pollués, ce qui fait que finalement, au regard du ratio, la 
réhabilitation passe devant la construction en termes de coûts.  
 
A l’issue de tout ce travail de synthèse, nous avons procédé à un choix des sites qui s’est fait sur la base 
de la conjonction à la fois des volontés des EPCI, mais aussi du travail technique. En tant que bureau 
d’études, nous avons présenté initialement au Cotech (Comité de pilotage technique), les 24 sites qui nous 
semblaient le plus accessibles. C’est là que tout le travail de concertation se révèle intéressant, car en 
fonction des enjeux des EPCI, d’autres sites ont été sélectionnés. La solution de facilité n’a pas toujours 
été choisie. C’est aussi un challenge très stimulant pour arriver d’abord à six sites, puis finalement, en 
fonction des contraintes économiques, financières, et en termes de représentation à cinq sites : deux sites 
pour le Haut-Poitou, deux sites pour Grand-Poitiers, et un site pour Grand Châtellerault.  
 
Parmi les sites qui font l’objet aujourd’hui d’une sélection, il y a un site aujourd’hui à Villiers et un autre à 
Chouppes sur lesquel nous envisageons plutôt une renaturation. Encore une fois, nous sommes dans un 
process itératif. Des discussions interviennent, et c’est bien normal. Sur Dissay, nous sommes plutôt sur 
une réhabilitation, il s’agit de l’ancienne friche Atlas. À Coulombiers, deux interventions sont aujourd’hui 
envisagées sur la friche identifiée, une réhabilitation ou une déconstruction. Il en est de même pour 
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Châtellerault, où nous parlons de l’ancienne gare de Châteauneuf, où les deux évolutions seraient 
possibles. Aujourd’hui, les cinq sites retenus et identifiés font l’objet de discussions avec le Smasp et les 
différents interlocuteurs des EPCI pour caler ces diagnostics complémentaires qui vont nous occuper au 
cours des prochains mois. La période estivale n’est pas forcément la plus favorable. Nous le voyons au 
niveau des premiers retours. C’est aussi l’une des explications du glissement du planning, pour prendre 
rendez-vous avez certains propriétaires. Personne, dans les diagnostiqueurs que nous avons aujourd’hui, 
n’a l’ensemble des compétences pour intervenir en une seule fois sur site. Il faudra faire tout ce travail 
dans les mois à venir et probablement jusqu’au mois d’octobre.  
 
En termes de calendrier et de finalisation, la tranche ferme touche aujourd’hui à sa fin par le biais de ce 
Comité syndical et prendra fin de façon absolue probablement aux alentours du 20 juillet, ce qui ne nous a 
pas arrêtés pour autant, puisque nous avons enclenché la phase optionnelle qui est déjà en cours, avec un 
comité technique qui est intervenu le 1er juin. Le 30 juin, est prévue la définition des premiers bons de 
commande pour la réalisation de la tranche optionnelle. Dès l’affermissement de ces bons de commande,  
et après la passation de l’avenant pour la réalisation de la phase 4, des prises de rendez-vous officielles et 
des communications préalables auprès des collectivités auront lieu. De notre côté, nous prenons contact 
avec le reste des propriétaires pour arriver à une livraison de la phase 4 en octobre et à un enclenchement 
de la phase 5 qui nous amènerait à mars 2024.  
 
M. Michel FRANÇOIS, Vice-Président : Juste un petit mot complémentaire. Merci pour la présentation et 
la performance. Effectivement, pas mal de documents étaient un peu petits à décoder, mais tous sont 
inclus dans le rapport annexé à la note d’information. Un détail nous a un peu interpelés au moment de 
l’inventaire de ces friches, à savoir que nous avons tous une représentation de ce qu’est une friche. Ce 
travail a montré qu’une friche est une chose différente. Il peut s’agir de 2 500 m², comme de 3 hectares. Il 
peut s’agir d’une friche non bâtie comme d’une friche bâtie. Il peut s’agir de sites complètement isolés en 
pleine nature, ou déjà insérés dans un tissu urbain, mais pas forcément économique. Une très grande 
diversité existe. Je trouve que les EPCI peuvent s’approprier le travail qui a été fait, au moins déjà sur la 
première tranche. Et, même si l’approfondissement prévu sur cinq ou six sites a déjà coûté 80 000 €, nous 
imaginons ce que cela aurait pu être sur 80 sites. Cela étant, si nous prenons le temps de regarder et 
d’analyser un peu les fiches, même sans estimations extrêmement précises, cela donne des tendances, et 
dans l’aide à la décision, je pense que c’est important pour les équipes communautaires et communales. 
Quant au travail qui sera effectué sur les cinq sites en question, nous en reparlerons d’ici une dizaine de 
mois, néanmoins nous pouvons déjà nous satisfaire d’une diversité à travers ces cinq sites – diversité qui 
va pouvoir nous éclairer. Nous avons d’ailleurs deux sites plutôt destinés  à la renaturation. Deux autres 
sont soit la réhabilitation, soit la déconstruction, et un autre pour la réhabilitation plutôt à caractère 
économique. Tout cela va nous donner un peu plus de matière pour ces sites en question, mais aussi sur 
les autres, sur lesquels nous n’essayons pas forcément de plaquer les recettes, mais au moins d’avoir des 
process ou des méthodes d’analyse qui peuvent nous éclairer dans les futures prises de décision.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président Nous avons un mot avec lequel nous avons qualifié ce travail. Il a 
permis « d’ordonner » les choses, de les ranger, de les mettre dans l’ordre et de les regarder en fonction 
d’un certain nombre de critères plutôt que d’avoir cette masse de lieux, de sites, etc., et de ne pas savoir 
par quel bout commencer. Nous pourrions peut-être nous laisser influencer par des critères qui n’ont pas 
de raison d’être. Là, nous avons rationalisé les éléments, et cela permet de décider. 
 
 
Note n° 1 (2023-0026) - Information relative au fonctionnement et la composition des Commissions 
thématiques et fonctionnelles du Scot  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Comme vous le savez, nous avons entériné notre nouveau 
règlement intérieur le 15 avril 2023. Ce règlement maintient les commissions fonctionnelles, dont la 
commission Communication et la Commission générale des Finances. En revanche, il y avait des 
modifications et des regroupements dans les commissions thématiques, avec la suppression du groupe 
ensemblier relatif à la cohérence de la Planification. La suppression du groupe Aménagement commercial, 
qui lui, est avec la Sobriété foncière : ce qui donne Cohérence de la Planification, Cohérence des 
Politiques de mobilité, Sobriété foncière des activités, et Transitions et équilibres. Nous avons également 
limité le nombre de participants aux commissions à 20. Les membres du bureau ne sont plus 
automatiquement membres de droit des commissions et ont donc obligation de s’inscrire. Également y 
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figurent de petites évolutions dans le pilotage des commissions fonctionnelles, avec les différents binômes, 
voire trinômes, selon les situations. La coprésidence et la composition des commissions sont organisées 
en fonction des nouvelles règles, dont le tableau recense chacune des commissions et leurs présidences 
ou coprésidences. Je vous fais grâce de la lecture, car il s’affiche. La représentation se fait 
proportionnellement au poids de population. Il y a jusqu’au 10 juillet pour s’inscrire aux différentes 
commissions, qui ne sont pas toutes très équilibrées, mais dont le tableau a pu être mis à jour. Là aussi, 
vous avez les différents noms qui s’affichent. J’ai des compléments de noms sur la Communication au-delà 
des noms inscrits à l’écran. Il y a Alexandra BESNARD, Joël BLAUD, Christophe CHAPPET, Pierre-
Etienne ROUET et Arnaud ROUSSEAU. Au niveau de la commission suivante, Planification, sont 
ajoutés Gérard BLANCHARD et Jean-Louis LEDEUX. Ensuite, la Cohérence des politiques de mobilité est 
complète. Il faut ajouter à la Sobriété foncière des activités : Bernard MAUZÉ. Sur les Transitions et 
Équilibres, vous avez en complément Jean-Charles AUZANNEAU, Bernard CHAUVET, Sonia BENNANI, 
Gérard BENOIST, Romain MIGNOT et Jean-Luc SOULARD.  
 
Par ailleurs, nous vous donnons un calendrier prévisionnel. Nous allons essayer de nous y tenir, mais c’est 
toujours assez compliqué, notamment en fonction des délais des différentes études. La prochaine 
rencontre, sur les différentes commissions, aura lieu en fin d’année.  
 
 

DÉLIBÉRATIONS 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : J’ai le plaisir de vous annoncer, et je vous en remercie, que nous 
avons le quorum. Nous allons pouvoir délibérer et ne pas retrouver une nouvelle date dans nos différents 
agendas.  
 
Délibération n° 1 (2023-0024) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Monsieur Aloïs GABORIT est désigné secrétaire de séance.  
 
Votes : 
36 pour 
 
Absents : 24 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - 
M. Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Francis GARGOUIL - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - Mme Philippe PATEY - M. Benoît PRINCAY - 
M. Philippe PRIOUX - M. Théo SAGET - Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Philippe SAUZEAU 
 
 
Délibération n° 2 (2023-0083) Établissement du lieu de tenue du Comité du Syndicat mixte pour 
l'aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il vous est proposé en deuxième délibération d’approuver la liste 
des salles qui pourraient recevoir les comités syndicaux. À savoir, la salle des commissions qui se trouve 
ici même à l’hôtel de la Communauté urbaine de Grand Poitiers, au Centre de conférences Boulevard du 
Grand Cerf à Poitiers, à la salle du Conseil communautaire de la Communauté de communes des Vallées 
du Clain à la Villedieu-du-Clain, à la salle de la Gornière à Châtellerault et à la salle des fêtes polyvalente 
Robert Liège à la commune d’Ayron. Nous avons essayé d’avoir une salle par EPCI, dont une pour laquelle 
nous ne pouvions pas nous réunir, car les dates ne correspondaient pas.  
 
 
Votes : 
36 pour 
 
Absents : 24 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - 
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M. Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Francis GARGOUIL - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - Mme Philippe PATEY - M. Benoît PRINCAY - 
M. Philippe PRIOUX - M. Théo SAGET - Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Philippe SAUZEAU 
 
 
Délibération n° 3 (2023-0013) - Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Approbation du 
compte de gestion 2022 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Comme vous le savez, le compte de gestion 2022 est établi par 
le comptable public. Il y a une parfaite concordance et aucune réserve ni observation de la part du 
comptable public. Je vous invite donc à l’adopter.  
 
Votes : 
36 pour 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - 
M. Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Francis GARGOUIL - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - Mme Philippe PATEY - M. Benoît PRINCAY - 
M. Philippe PRIOUX - M. Théo SAGET - Mme Séverine SAINT-PÉ - M. Philippe SAUZEAU 
 
 
Délibération n° 4 (2023-0014) - Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Approbation du 
compte Administratif 2022 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Pour les comptes administratifs, la Présidente sort de la salle, 
c’est normal. Nous avons préparé un petit document à projeter. Ce compte administratif 2022 pour le 
budget restreint fait apparaître un résultat de 301 000 €, puisqu’en produits, en recettes, 270 000 € 
correspondent à des transferts de travaux en régie que nous mettons en investissements. Nous les avions 
mis en charges dans les exercices précédents. Nous les remettons donc en produits dans cet exercice 
pour les immobiliser et pratiquer l’amortissement dessus.  
 
Nous avons 249 000 € de dépenses réelles dont des charges à caractère général principalement, des 
charges de personnel pour 188 000 €, les autres charges de gestion courante pour rien, puisque cela n’a 
pas été consommé, avec une enveloppe budgétaire de 13 000 €, toujours intacte.  
Les recettes réelles de l’ordre de 344 000 € comprennent la participation des collectivités, des quatre EPCI, 
ainsi que de la Région, une atténuation de charges de 8 000 €, ce qui nous conduit à ressortir une épargne 
brute de 95 000 €. À noter des écritures d’ordres, c’est-à-dire des dotations aux amortissements pour 
99 000 €.  
 
Le résultat des investissements se révèle déficitaire de 254 707 €, mais du fait d’un résultat reporté de 
413 633 €, le résultat net cumulé représente au 31 décembre 2022 158 925 €. Les dépenses réelles en 
investissements sont de 98 000 €, principalement dites d’équipement, mais n’oublions pas l’étude de 
diagnostic de sites en friche pour un coût de 60 000 €, ainsi que la production d’un site Internet pour 
23 000 €.  
 
Les recettes réelles représentent un coût de 14 000 €. Elles concernent les recettes de FC TVA (Le fonds 
de compensation pour la TVA) sur ces dites études. En écritures d’ordres, rappelons qu’en dépenses, les 
270 000 € correspondent à l’intégration dans l’actif des études précédentes, les travaux en régie de 2022 
seront comptabilisés en 2023, ce qui fait un décalage d’un an. Voilà ce que je peux dire sur les comptes 
administratifs du comité élargi.  
 
Votes : 
35 pour 
 
Observations : 
Sortie de Mme Florence JARDIN, la séance est présidée par M. Claude EIDELSTEIN. 
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Absents : 25 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - 
M. Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Francis GARGOUIL – Mme Florence JARDIN - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - Mme Philippe PATEY - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Théo SAGET - Mme Séverine SAINT-PÉ - 
M. Philippe SAUZEAU 
 
 
Délibération n°5 (2023-0015) - Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Approbation de 
l'affectation de résultat 2022 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : La délibération suivante concerne l’affectation des résultats 
dont je viens de parler, pour l’investissement en résultat reporté 001 : 158 925 €, et en fonctionnement, 
résultat reporté 002 : 337 580,39 €.  
 
Votes : 
35 pour 
 
Observations : 
Est sortie Mme Florence JARDIN, la séance est présidée par M. Claude EIDELSTEIN. 
 
Absents : 25 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - 
M. Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Francis GARGOUIL – Mme Florence JARDIN - M. Mickael JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - Mme Philippe PATEY - 
M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Théo SAGET - Mme Séverine SAINT-PÉ - 
M. Philippe SAUZEAU 
 
 
Retour de la Présidente. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il me reste à vous remercier. Très bonnes vacances à tous ceux 
que je ne reverrai pas d’ici l’été.  
 
 
La séance est levée à 19 h 30. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
collège Élargi 

du mercredi 21 juin 2023 
 

La Présidente Le Secrétaire 

Florence JARDIN Aloïs GABORIT 
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1

Schéma d’aménagement de liaisons 
cyclables inter-EPCI

Comité syndical élargi SCOT

13 décembre 2023

1SMASP – SCOT

Contenu du schéma

1. Une action de mise en œuvre du Scot du Seuil du Poitou
2. Une démarche multi-partenariale à visée pré-
opérationnelle
3. Monographies des 11 liaisons cyclables identifiées
4. Estimatif des coûts « à grandes mailles » 
5. Valorisation et perspectives
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1 – Une action de mise en œuvre du Scot 

4

RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT EN MATIÈRE DE 
LIAISONS CYCLABLES DU QUOTIDIEN 

Objectif 28 du DOO
Développement des modes actifs pour les itinéraires quotidiens d’une 
part, et les itinéraires touristiques et de loisirs d’autre part. 

> Identifier des itinéraires sécurisés entre zones résidentielles et 
centralités, pôles d’équipements et d’activités, gares et arrêts de bus

> Valoriser les itinéraires de vélotourisme pour les usages du quotidien et 
par des interconnexions avec les itinéraires locaux 

> En particulier, un itinéraire Châtellerault – Poitiers doit être 
recherché

►Objectif Inter – AOM : Identifier les liaisons cyclables 
structurantes et les besoins de connexion inter-EPCI pour un 
usage du quotidien

1 – Une action de mise en œuvre du Scot 

5

UNE DEMARCHE QUI S’INSCRIT DANS UNE 
DYNAMIQUE DÉJÀ À L’ŒUVRE 

Etude de définition d’un système de transport et de mobilité 
(Smasp / ITER, 2014)

> Propositions de principes de création de liaisons douces à l’échelle 
intercommunale 

Schéma départemental vélo
(DDT 86 / Cerema, 2017)

> Recensement des projets cyclables 
> Classification des routes en fonction de leur « cyclabilité » (réseau dit 
« tranquille »)

Schéma départemental « La Vienne à vélo et rando »
(Département de la Vienne, 2020)

> Projet de mise en service de grands itinéraires : Saint-Martin-de-Tours, 
véloroutes : VR n°94 et VR n°41
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1 – Une action de mise en œuvre du Scot 

6

UNE DEMARCHE QUI S’INSCRIT DANS UNE 
DYNAMIQUE DÉJÀ À L’ŒUVRE (SUITE) 

Schémas cyclables des EPCI 
(différents stades d’avancement et différentes approches)

> Haut-Poitou : schéma d’intention finalisé (2023)
> Grand Châtellerault : schéma cyclable finalisé (2023)
> Grand Poitiers : schéma cyclable évolué à reprendre dans le Plan de 
mobilité en cours d’élaboration (phase stratégie fin 2023)
> Vallées du Clain : thématique traitée dans le cadre du Plan de Mobilité 
simplifié en cours d’élaboration (phase diagnostic fin 2023)

Sans oublier les initiatives locales diverses qui peuvent être 
portées par l’échelon communal

2. Une démarche multi-partenariale à visée pré-
opérationnelle

7

LA COMMANDE

►Identifier les liaisons cyclables structurantes et les besoins de 
connexion inter-EPCI pour un usage du quotidien en réutilisant le 
réseau cyclable existant (certaines portions des itinéraires longue 
distance, boucles locales de loisirs ou liaisons répondant aux besoins du 
quotidien) et en complétant par d’autres itinéraires à aménager
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2. Une démarche multi-partenariale à visée pré-
opérationnelle

8

METHODE DE TRAVAIL & DEROULEMENT DE L’ETUDE

Pilotage et moyens techniques
Un pilotage à l’échelle du Scot par la coordination Inter-AOM pour :
> Rechercher la cohérence entre les politiques de mobilités de chacun 
des EPCI
> Partager des expériences, mutualiser des informations et des actions
> Echanger avec les acteurs supra-Scot
> Proposer des actions

Composée des Vice-président(e)s des EPCI en charge des questions 
de mobilité

S’appuyant sur les moyens des services de la Mission Scot et des 4 
EPCI

Avec une contribution technique du Département de la Vienne sur les 
sections sur route départementale hors agglomération 

2. Une démarche multi-partenariale à visée pré-
opérationnelle

9

METHODE DE TRAVAIL & DEROULEMENT DE L’ETUDE
Déc. 21 : décision d’engager l’étude (Inter-AOM n°1)

Phase 1 : Mise au point des itinéraires (février à juillet 22)

• Identification des itinéraires et du niveau de précision de l’étude (Inter-AOM n°2)
• Réalisation des monographies de chaque itinéraires et demande de réalisation 

d’estimatifs de coût des aménagements (Inter-AOM n°3)

Phase 2 : Chiffrage, hiérarchisation et consultation du Département (sept 
22 à mars 23)
• Présentation au CD86 et consolidation des propositions du schéma (faisabilité 

technique) principalement sur les aménagements sur les routes départementales et 
accord de principe d’un appui technique du CD86 

• Chiffrage des coûts, hiérarchisation des itinéraires & priorisation de réalisation (Inter-
AOM n°4)

Phase 3 : Finalisation de l’étude, valorisation & diffusion (janv. 23 à janv. 24)

• Bilan des consultations et programmation de la clôture de l’étude (Inter-AOM n°5)
• Consultation des EPCI et du Département (via une application web) => intégration 

des dernières évolutions et réajustement des estimatifs de coûts « à grandes 
mailles » (Commission Mobilités du Scot  & Comité Syndical du Smasp)
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2. Une démarche multi-partenariale à visée pré-
opérationnelle

* TAMJ : trafic annuel moyen journalier

Prise en 
compte des 

préconisations 
nationales 
(Cerema)

LES PRINCIPES RETENUS
DES LIAISONS SECURISEES ET LES PLUS DIRECTES POSSIBLES VIA : 
> des voies réservées (piste cyclable / site propre) 
> des voies partagées (bande cyclable / chaucidou)
> l’utilisation du réseau viaire (TAMJ* <1000 V/J et idéalement < 500V/J)
> l’abaissement de la vitesse de circulation (zone 30)

DES LIAISONS CONTINUES, LISIBLES ET ENTRETENUES GRACE :
> au jalonnement (signalisation directionnelle) : le long de l’itinéraire, aux entrées et 
sorties de communes, à tous les carrefours
> à la signalisation par marquage au sol (règlementaire ou de communication)
> à l’entretien de l’itinéraire (nettoyage, travaux en cas de vétusté)

12

LES PRINCIPES RETENUS (SUITE)
DES LIAISONS CONNECTEES PAR RABATTEMENT :
> aux gares, centres-bourg/centres-villes, zones d’emploi, commerces, principaux 
équipements, établissements d’enseignement… 
> aux autres liaisons cyclables existantes et aux PEM (intermodalités)

DES LIAISONS EQUIPEES AVEC :
> du stationnement vélo
> des relais informations/services (itinéraire global et localisations précises : 
restauration/toilettes/point d’eau, équipement de transport, service de 
réparation/location vélo)

2. Une démarche multi-partenariale à visée pré-
opérationnelle
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INTEGRATION DES PRECONISATIONS DU 
DEPARTEMENT DE LA VIENNE

> Mise en exergue de « points noirs » (ex. ZAE Cour d’Henon, traversée de la 
D611 Vivonne/Fontaine-le-conte)

> Alerte sur les enjeux de sécurité sur certains tronçons (ex. liaison Nouaillé-
Maupertuis – Mignaloux-Beauvoir)

> Recommandation d’éviter la signalétique pédagogique (risque de 
contentieux) 

> Ajustement des propositions d’aménagement cyclables proposées afin de 
répondre aux normes nationales (Cerema) avec des adaptations possibles 
ponctuellement

> Rappel de l’enjeu de préservation des terres agricoles même pour 
l’aménagement de liaisons cyclables

> Mesures de largeur réalisées sur certaines portions de RD de façon à arbitrer 
si le chaucidou est une solution envisageable (non pertinent dans 4 cas sur 5)

2. Une démarche multi-partenariale à visée pré-
opérationnelle

14

16

> 11 LIAISONS CYCLABLES ETUDIEES3. Monographies des 11 liaisons cyclables 
identifiées

LES 11 LIAISONS CYCLABLES

> Aucun des 11 itinéraires n’est 
concerné par des aménagements 
routiers prévus au Schéma 
directeur routier de la Vienne 
2022 – 2027

16
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Liaison entre Grand Châtellerault et Grand Poitiers

18

EXEMPLE

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN,
and the GIS User Community

0 52,5
Km

Beaumont

Châtellerault

Naintré

Chasseneuil-du-Poitou Dissay

Poitiers

6. Châtellerault – Poitiers / Plan général

6.1 Tronçon Châtellerault –
Beaumont - Saint-Cyr  

6.2 Tronçon Beaumont –
Chasseneuil-du-Poitou

6.3 Tronçon Chasseneuil-du-Poitou
– Poitiers    

13,8 km

22 km

9,2 km
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CADRAGE – POINTS MARQUANTS 

> Un tronçon inscrit dans le Plan vélo de Grand Châtellerault

> Des aménagements importants pour sécuriser l’itinéraire étant 
donné le niveau de trafic routier au sud de Châtellerault le long de la 
RD910 (2000 m)

> Enjeu de rabattement vers les gares de Naintré et de Beaumont 
pour favoriser la multimodalité

> Enjeu de redéfinition de la véloroute V41 (en cours de réalisation)

> Des flux pendulaires importants : 1363*

6. Châtellerault – Poitiers  
6.1 Tronçon Châtellerault – Beaumont - Saint-Cyr  

+
-

+
* flux domicile travail :
Beaumont-Saint-Cyr / Naintré => Châtellerault = 1156 et 207 dans le sens inverse

20
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Route communale à 
faible circulation (4390m)
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A
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SED1 au sud de 

Châtellerault

D910 Sortie sud de 
Châtellerault

Chemin blanc stailisé (140m) 
et non-stabilisé (1200m)

Voie communale à faible circ.
(1560m)

Gare Naintré

Gare 
Tricherie

Franchissement RD910 
(Beaumont)

Section urbaine

Distance Temps de trajet Dénivelé

13,7 km 41 min 69 m

Route communale à 
faible circulation (80m) et chemin 
blanc non stabilisé (590m)

Section urbaine
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6. Châtellerault – Poitiers  
6.1 Tronçon Châtellerault – Beaumont - Saint-Cyr

Route communale à 
faible circulation (890m)

3

2

1

N
O

N
 B

A
LI

SE

Route communale à 
faible circulation (1120m)

Etat des lieux
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Châtellerault
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0m

)

Gare Naintré

Gare 
TricherieSection urbaine

Beaumont

11900 v/j

11600 v/j

700* v/j

7500 v/j

500* v/j

500* v/j

PISTE CYCLABLE A CREER
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(1

38
0m

) PISTE CYCLABLE A CREER

6. Châtellerault – Poitiers  
6.1 Tronçon Châtellerault – Beaumont - Saint-Cyr                    

Aménagement à entretenir
Partage de voirie 
Création voie verte
Création bande cyclable
Création piste cyclable 

Chemin blanc stailisé (140m) 
et non-stabilisé (1200m)

Route communale à 
faible circulation (890m)

Route communale à 
faible circulation (4390m)

Voie communale à faible circ.
(1560m)

Route communale à 
faible circulation (80m) et chemin 
blanc non stabilisé (590m)

Section urbaine

Route communale à 
faible circulation (1120m)

Enjeux et préconisations

23

> 11 LIAISONS CYCLABLES ETUDIEES3. Monographies des 11 liaisons cyclables 
identifiées

Des 
préconisations 

intégrant les 
recommanda-

tions du 
Département de 

la Vienne

Des indications sur le 
trafic routier constaté 
ou estimé (véhicules 
légers uniquement)

Une liste de 
liaisons 

découlant des 
besoins 

remontés par les 
élus et 

techniciens des 4 
EPCI membres

Des 
itinéraires 

répondant à 
l’objectif 28 
du DOO du 

Scot

Des indications de 
longueur des 

tronçons et de 
type de 

revêtement de 
voirie 

Une mise en 
avant pour 

chaque tronçon 
de la 

conformité avec 
les 

préconisations 
nationales 
(CEREMA)

L’intégration 
d’une 

« coupe » de 
dénivelé de 
l’itinéraire

(Source : Brouter)

Des itinéraires 
pouvant intégrer 
des projections à 
plus long terme 

(figurées en 
pointillé)

Une structuration 
en 2 temps 

(diagnostic et 
préconisations 

d’aménagement)

Des tracés 
cohérents 
avec les 
Schémas 

« Vélos » des 
EPCI 

membres

Des itinéraires 
longue distance qui 

peuvent être 
utilisés de manière 

quotidienne

EN SYNTHESE
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4 – Des estimatifs de coûts « à grandes mailles » et 
priorisations

24

UN ÉLÉMENT D’AIDE A LA DÉCISION…
Une première approche des coûts :
> basée sur une grille d’analyse commune (barême de prix/linéaire 
d’aménagement)* 
> n’intégrant pas les coûts d’acquisition de foncier et de réalisation 
d’ouvrage d’art 
> non estimés pour les variantes identifiées plutôt à long terme

Une approche en « chambre » ne tenant pas compte des 
particularismes du terrain mais présentant l’avantage de pouvoir 
comparer les différentes liaisons entre elles

…ET DE PRIORISATION (CF. CI-APRÈS)
Une hiérarchisation opérée en fonction de :
> des objectifs politiques des EPCI
> de la simplicité / complexité d’intervention
> des coûts
> de points de blocage éventuels

*construite à partir de 
différentes études de bureaux 
spécialisés ayant travaillé sur 
le territoire

4 – Des estimatifs de coûts « à grandes mailles » et 
priorisations

25
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Liaison cyclable inter-EPCI Longueur (km) Coût (M€) Priorité

1- Neuville-de-Poitou - Migné-Auxances 11,0 1,42 à 1,75 1

2- Saint Martin-la-Pallu (Vendeuvre-du-Poitou) - Jaunay-Marigny 8,6 0,26 à 0,30

3- Vouillé - Neuville-de-Poitou - Jaunay-Marigny 19,5 0,90 à 1,18

4 – (Vouillé) - Cissé - Avanton - Chasseneuil-du-Poitou 11,4 0,55 à 0,73

5- Quinçay - Vouneuil-sous-Biard 5,5 0,46 à 0,58 2

6.1- Châtellerault – Poitiers (Tronçon Châtellerault – Beaumont) 13,8 0,86 à 1,04 1

6.2- Châtellerault – Poitiers (Tronçon Beaumont – Chasseneuil-du-P) 22,0 0,49 à 0,85 1

6.3- Châtellerault – Poitiers (Tronçon Chasseneuil-du-Poitou - Poitiers) 9,2 1,27 à 1,58 1

7.1- Châtellerault – Chauvigny (Tronçon Châtellerault – Vouneuil/V) 12,0 1,36 à 1,69

7.2- Châtellerault – Chauvigny (Tronçon Vouneuil/Vienne – La Chapelle-M) 10,2 0,88 à 1,07 2

7.3- Châtellerault – Chauvigny (Tronçon La Chapelle-M – Chauvigny) 11,8 ≈ 0,18

8 - Poitiers - Saint-Benoît – Smarves 11,1 0,32 à 0,39 1

9 – Nieuil-l’Espoir - Nouaillé-Maupertuis - Mignaloux-Beauvoir 14,1 1,43 à 1,76 1

10 - Lusignan – Celles-l’Evescault – Vivonne 14,2 0,58 à 0,69

11 – Vivonne – Marçay – Fontaine-le-Comte – (Poitiers) 25,6 1,15 à 1,40

TOTAL 200 12,1 à 15,2
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5 – Valorisation et perspectives

VALORISATION ET PERSPECTIVES

Diffusion et mise à disposition de l’étude (janvier 2023)
> Transmission officielle des résultats de l’étude aux EPCI du Scot ainsi 
qu’au Département de la Vienne, à la Région et à l’Etat
> Mise à disposition de la couche SIG sur demande
> Présentation aux représentants des usagers
> Les EPCI portent l’étude à la connaissance des communes concernées

Mise en œuvre par les collectivités compétentes selon leurs :
> Schémas stratégiques
> Programmes d’investissement
> Partenariats financiers

Valorisation au travers des outils de communication du Scot
> Publications récurrentes 
> Diffusion tout public via le site internet du Scot

26

5 – Valorisation et perspectives

> Application web permettant la visualisation des tracés & des préconisations 
d’aménagements 

VALORISATION ET PERSPECTIVES (SUITE)
Une valorisation attractive via une carte interactive en ligne

https://www.scot-seuil-du-poitou.fr/

27
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28

Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Seuil du Poitou

Contact : Aude Florentin / Amélie Laborde
aude.florentin@smasp.fr / amelie.laborde@smasp.fr

05 79 96 09 71 / 05 79 96 09 72
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Profil Energie et Gaz à effet de serre, bilan 
carbone simplifié

Comité syndical élargi SCOT

13 décembre 2023

1

2

1. Consommation d’énergie finale et émissions de GES :
Etat des lieux sur le territoire du Seuil du Poitou

2. Analyse de la séquestration et des flux de carbone

3. Production d’EnR : Etat des lieux sur le Scot du Seuil 
du Poitou
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> 1. Consommation d’énergie finale et émissions de GES :
Etat des lieux sur le territoire du Seuil du Poitou

Consommation d’énergie finale et émissions de GES totales annuelles (en 2020)
sur le territoire du Scot du Seuil du Poitou

Secteurs prépondérants :
- Résidentiel et Transport & 

déplacements pour les 
consommations d’énergie 
finale

- Agricole et Transport & 
déplacements pour les 
émissions de GES

0,00%

20,00%

40,00%

60,00%

80,00%

100,00%

16%

31%31%

10%

11%

5%

20%

47%

3%

39%39%

4%

Résidentiel

Tertiaire

Industrie

Transports
Déplacements

Agriculture

Déchets
7 973 GWh 2 144 ktCO2e

Consommation Emissions

31%

14%
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> 1. Consommation d’énergie finale et émissions de GES :
Etat des lieux sur le territoire du Seuil du Poitou

Evolution globale 2015-2019 : 
+1,1 %

> Résidentiel : +1,1 %

> Transports : +0,4 %

> Tertiaire : +7,3 %

> Agriculture : - 6,8 %

> Industrie : - 0,5 %

7000

7500

8000

8500

9000

9500

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Evolution de la consommation d’énergie entre 
2015 et 2020 en GWh 

Légère augmentation de la consommation d’énergie 
finale en dehors du contexte particulier de 2020

Entre 2019-2020 : -9%

> Crise sanitaire
> Influence météorologique (hiver doux)

Objectifs SRADDET (base 2010) : 
 2030 : -30 %
 2050 : -50 %

7973

87618690

8804

9004

8649
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> 1. Consommation d’énergie finale et émissions de GES :
Etat des lieux sur le territoire du Seuil du Poitou

SCOT du Seuil du Poitou
7 973 GWh

Nouvelle-Aquitaine
153 822 GWh

Enr thermique, déchets, biocarburant

Electricité

Produits pétroliers

Gaz naturel

Chaleur, vapeur et autres combustibles

> Répartition par énergie proche de la moyenne régionale

> 4 points de moins sur les EnR thermique

24%

24%

40%45%

14% 15%

3% 3%
18%14%

Consommation d’énergie finale en 2020

6

> 1. Consommation d’énergie finale et émissions de GES :
Etat des lieux sur le territoire du Seuil du Poitou

Evolution globale 2015-2019 : -0,8%

> Résidentiel : -3,4%

> Transports : -0,5%

> Tertiaire : -0,7%

> Agriculture : +1,4%

> Industrie : - 6,3 %

> Traitement des déchets : +2,7%

Stagnation des émissions de GES en dehors du 
contexte particulier de 2020 :

Entre 2019-2020 : -10,5%

> Crise sanitaire
> Influence météorologique (hiver doux)

Objectifs SRADDET (base 2010) : 
 2030 : -45 %
 2050 : -75 %

1900
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2100

2200

2300

2400

2500

2600

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Evolution 2015-2020 des émissions de 
GES
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2144

23692425

2498

2414
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> 1. Consommation d’énergie finale et émissions de GES :
Etat des lieux sur le territoire du Seuil du Poitou

Répartition des émissions de GES énergétiques et non énergétiques par 
secteur (valeur en ktCO2e)

0,00%

20,00%

40,00%

60,00%

80,00%

100,00%

Résidentiel Tertiaire Industrie Transport Agricole Déchets
(traitement)

306 218 113 4341009 77

> 77 % des émissions de GES sont issues des émissions énergétiques

8

> 1. Consommation d’énergie finale et émissions de GES :
Etat des lieux sur le territoire du Seuil du Poitou
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en 2019
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Scot sud 
Vienne
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> 2. Analyse de la séquestration et des flux de carbone

Quelques éléments de définitions :

Roches sédimentaires

Sols (13 Mt de carbone) Océan

St
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k 
de

 
C
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bo

ne

Bilan de CO2 
atmosphérique

Photosynthèse

Changement 
d’affectation des 
sols 

Végétation 
et biomasse 
(12,7 Mt de 
carbone)

Fl
ux
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e 

C
ar
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ne

Séquestration 
de carbone

Em
ission de C

O
²

Emission de CO²
(Emissions-séquestration)

(13 Mt de carbone) : Chiffres à 
l’échelle du Scot du Seuil du Poitou 
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> 2. Analyse de la séquestration et des flux de carbone

> Le stock de carbone
En 2020, le stock de carbone sur le territoire du SCoT du Seuil du Poitou s’élève à environ 25,7 Mt 
de carbone

– Les forêts représentent près de 45% de ce stock, suivies des cultures annuelles (34%)
– Ramené à l’unité de surface, les forêts, les zones humides et les haies stockent 

davantage de carbone (rapport de 3,5 entre les forêts et les cultures annuelles)

 Cultures  Prairies  Zones humides

 Vergers  Vignes  Forêts

 Sols Artificialisés  Haies  Produits bois

45%

34%

11%

5%
2%

Stock de carbone par type 
d’occupation des sols en 2020Stock de carbone par ha (t C/ha)
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> 2. Analyse de la séquestration et des flux de carbone

> La séquestration du carbone
En 2020, la séquestration annuelle de carbone sur le territoire du SCoT du Seuil du Poitou s’élève à 
environ 225,5 kt CO2e /an

– La séquestration annuelle de carbone représente à peine 10% des émissions directes 
du territoire.

– Les forêts représentent près de 70% de ce flux, suivies des cultures (-20%), qui ne 
constituent pas une séquestration, mais une source d’émissions

45%

34%
5%

- 100,00 - 50,00  -   50,00   100,00   150,00   200,00   250,00   300,00

 CU du Grand Poitiers

 CA du Grand Châtellerault

 CC du Haut Poitou

 CC des Vallées du Clain

 SCOT Seuil du Poitou

Flux annuel de carbone en 2020 (en kt CO2e)

 Forêts  Cultures
 Vignes et vergers  Prairies
 Haies  Changement d'affectation des sols

Avertissement : Les
données concernant le
changement d’affectation
des sols ne sont pas
représentatives de la réalité.
En effet, les terrains
concernés par les travaux
de la LGV-SEA ont été
considérés comme
temporairement artificialisés

12

> 2. Analyse de la séquestration et des flux de carbone

> Comparaison avec d’autres territoires
La répartition des flux annuels de carbone est globalement similaire sur l’ensemble des territoires 

– La séquestration est fortement corrélée aux surfaces de forêts et de cultures 
présentes sur les différents territoires

– Les cultures et le changement d’affectations des sols sont deux sources importantes 
d’émissions (Cf. Scot de La Rochelle-Aunis et Scot de l’Aire urbaine bordelaise).

45%

34%
5%

-60% -40% -20% 0% 20% 40% 60% 80% 100%

 SCOT Seuil du Poitou

 SCOT La Rochelle-Aunis

 SCOT du Grand Pau

 SCOT de l'Agglomération de Limoges

 SCOT du Pays Basque et Seignanx

 Sysdau (Bordeaux)

 SCOT du Sud Vienne

 Région Nouvelle-Aquitaine

Flux annuel de carbone en 2020 (en %)

 Forêts  Cultures  Vignes et vergers  Prairies  Haies  Changement d'affectation des sols  Produits bois
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> 3. Production d’EnR : Etat des lieux sur le Scot du Seuil du Poitou

34%
5%

Energie renouvelable : Situation 2020
SCOT du Seuil du Poitou : 1 162 GWh et 349 

ktCO2 évités

Bois particulier : 
46%

Biomasse 
thermique : 10%

PAC 
Particuliers

15%

Autres :
7%

Eolien : 
11%

Photovoltaïque
11%

> Prédominance du bois particulier (46 %)

>Le mix énergétique renouvelable territorial
est également composé des PAC des
particuliers (15 %), de l’éolien (11 %),
photovoltaïque (11 %), de la biomasse
thermique (10 %)
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> 3. Production d’EnR : Etat des lieux sur le Scot du Seuil du Poitou

45%

PAC particulier 
15%

kWh/hab.

Bois particulier
Biomasse thermique

UVE thermique
PAC Particuliers

Eolien

Photovoltaïque

Hydraulique
Autre biomasse
Biométhane injection

Biogaz électrique

> Bilan des énergies renouvelables / habitant

- La production d’énergies renouvelables par habitant du Scot est moindre que celle de la 
Région Nouvelle-Aquitaine et du Département de la Vienne.
- Cela s’explique par la production de biomasse thermique au niveau régional : 2040 KWh/hab
et de l’éolien au niveau du Département 1365 KWh/habitant
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> 3. Production d’EnR : Etat des lieux sur le Scot du Seuil du Poitou
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Evolution de la production d’ENR

Autres Biogaz électrique

Photovoltaïque Hydraulique

Eolien Biogaz thermique

PAC particulier et petit collectif Géothermie

Valorisation thermique de déchets urbains renouvelables Solaire thermique

Biomasse thermique Bois particulier

+253 GWh (+28%) 
entre 2015 et 2020

Principales évolutions 
> Solaire PV : + 80 GWh
> Eolien : +73 GWh
> PAC particuliers : + 61 GWh
> Biomasse thermique : +33 GWh

Part des ENR dans la 
consommation finale :
> Scot du Seuil du Poitou en 
2020 : 17,5% (+4 points)
> Nouvelle Aquitaine en 2020: 
26,6%
> Le Scot présente un retard 
comparativement à la 
moyenne régionale
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> 3. Production d’EnR : Etat des lieux sur le Scot du Seuil du Poitou

Positionnement à horizon 2030 des objectifs SRADDET appliqués au 
territoire

Objectif SRADDET : diminution de la 
consommation d’énergie finale -30 % 

en 2030 par rapport à 2010

Objectif SRADDET : augmenter la part des énergies 
renouvelables dans la consommation d’énergie 

finale 45 % en 2030

Objectif de production d’ENR 
déterminé en prenant en compte les 

deux autres objectifs
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Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Seuil du Poitou

Contact : Aude Florentin / Nicolas Thépault
aude.florentin@smasp.fr / nicolas.thepault@smasp.fr

05 79 96 09 71 / 05 79 96 09 73
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 3 Titre Délibération globale du rendu-compte du Comité Élargi du
27 septembre 2023

N° identifiant 2023-0030

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET 1. en matière de marchés et de leurs avenants
2. en matière d’autres actes de gestion courante

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Assemblées - Juridique

I. Les  décisions  prises  par  la  Présidente  ou  par  subdélégation  par  un  élu,  à  la  suite  des  délégations
accordées par le Comité collège Élargi :

I-1. en matière de marchés et de leurs avenants
I-2. en matière d’autres actes de gestion courante.

La Présidente, Le Secrétaire,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

Florence JARDIN Théo SAGET

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-178574-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 5.2 Fonctionnement des assemblees
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N° Marché Procédure Intitulé consultation Intitulé marché
Nature 

contrat
Lot Acte Titulaire CP titulaire Date de notification Montant € HT

20213032702 Procédure adaptée

Avenant 2 - Réalisation d'une étude diagnostic de 

sites en friche sur le territoire du schéma de 

cohérence territoriale Scot du Seuil du Poitou

Réalisation d'une étude diagnostic de sites en 

friche sur le territoire du schéma de cohérence 

territoriale Scot du Seuil du Poitou

Marché Lot unique Avenant SCE 44262 20/07/2023 67 000 €

I-1 Liste des Marchés Smasp et ses avenants - Situation du 22 novembre 2022 au 1er septembre 2023 - Comité Smasp collège Élargi du 27 septembre 2023
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I-2 DÉLÉGATIONS DE POUVOIR DU COMITÉ SYNDICAL COLLÈGE ÉLARGI À LA PRÉSIDENTE 
 
Vu l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales 
 
Vu les délégations accordées à Madame la Présidente par le Comité Smasp collège Élargi par la 
délibération n° 4 (2022-0075) du 22 mars 2023 portant délégation du Comité syndical au Président 
et au Bureau Élargi, 

 
Vu les arrêtés du Comité Smasp collège Élargi : 

• n° 2023-0006 en date du 6 avril 2023 portant subdélégation de pouvoir de la Présidente à 
Claude EIDELSTEIN et Maryse LAVRARD concernant les marchés 
• n° 2029-0009 en date du 6 avril 2023 portant subdélégation de pouvoir de la Présidente à 
Claude EIDELSTEIN et Maryse LAVRARD concernant les finances, les ressources en 
personnel ou les ressources internes 

 
Considérant l’obligation pour la Présidente de rendre compte au Comité syndical des décisions 
prises en vertu de cette délégation, 
 
Le Comité syndical est informé des arrêtés de délégation à la Présidente ci-annexés. 
 
 
 

ARRÊTÉS DE DÉLÉGATION DE POUVOIR À LA PRÉSIDENTE 
 

COMITÉ SMASP COLLÈGE ÉLARGI DU 27 SEPTEMBRE 2023 
 
 
 
 

Rendu 
exécutoire le N° Identifiant Titre 

 

22/02/2023 2023-0014 

Direction Schéma de COhérence Territoriale 
 

Décision de saisir la Commission Départementale d'Aménagement 
Commercial (CDAC) sur un projet d'équipement commercial 
Avenue du Parc à Biard 
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 4 Titre Actualisation de la feuille de route pour la mise en œuvre du
Scot du Seuil du Poitou

N° identifiant 2023-0040

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Feuille  de  route  de  la  mise  en  oeuvre  du  Scot  du
Seuil  du  Poitou  2020-2026  actualisée,  novembre
2023

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale des Services
Direction Schéma de COhérence Territoriale

Par délibération n°2021-0035 du 23 juin 2021, le Comité syndical adoptait la feuille de route pour la mise en
œuvre du Scot. Celle-ci comportait une trentaine d’actions répondant aux 5 grands axes du projet de mise en
œuvre :

- I Déployer une stratégie de communication adaptée
- II Garantir la cohérence de la planification aux différentes échelles
- III Faciliter la mise en cohérence des politiques de mobilité
- IV Accompagner la recherche de sobriété foncière des activités
- V Poursuivre les transitions dans le respect des équilibres.

Ces  actions  étaient  hiérarchisées  selon  les  catégories  suivantes :  « obligatoire »,  « essentielle »,
« souhaitable », « optionnelle ». Le scenario retenu était ambitieux, puisque seule une des actions issues des
travaux des commissions a été abandonnée (Elaborer un schéma de santé).

Les moyens nécessaires pour la réalisation de ce scenario avaient justifié la programmation de l’augmentation
de la cotisation annuelle par habitant à l’époque établie à 0,85 €, pour passer à 0,90 € en 2023 (effectif) puis à
0,95 € en 2025 (à venir).

La réalisation de certaines actions, notamment optionnelles, était néanmoins subordonnée aux capacités de la
structure à faire face à la charge de travail occasionnée, qui ne pouvait pas totalement être anticipée du fait
des aléas inévitables sur le temps long. C’est pourquoi il était également prévu de réinterroger la feuille de
route à mi-parcours.

Aussi, les Vice-Présidents ont étudié les évolutions possibles lors d’une réunion dédiée le 29 août 2023 et le
projet de feuille de route modifiée a été présenté aux membres du Bureau le 22 novembre 2023.

Bilan de l’exécution de la feuille de route à mi-parcours

Seules 3 actions sont aujourd’hui totalement achevées :
 Production d’outils de vulgarisation du Scot
 Mise à disposition d’information dans les communes
 Réalisation d’un bilan carbone du territoire.

Une vingtaine d’actions sont en cours, dont 7 sont bien avancées :
 Stratégie de communication qui nécessite simplement des actualisations
 Site internet pour lequel il reste à activer l’Espace réservé
 Schéma de liaisons cyclables inter-EPCI restant à valider politiquement
 Diagnostic de sites en friches pour lequel il reste à réaliser les approfondissements sur 5 sites
 Politique d’accueil des parcs solaires au sol qui doit désormais faire l’objet d’un guide d’application et

d’une validation politique
 Actualisation du Mode d’occupation des sols et calcul de la consommation d’espace pour lequel il reste

quelques étapes techniques
 Recensement des aires de co-voiturage, qui doit encore d’être rendu public.

Parmi les 20 actions en cours, 5 n’en sont encore qu’au début :
 Publications récurrentes, dont certaines tardent à sortir
 Production de 3 vidéos de sensibilisation pour laquelle la première est en passe d’être achevée
 Animation du débat autour des actions du Scot dont le rythme n’est pas celui initialement prévu
 Suivi des indicateurs du Scot, car il était prévu de le lancer tardivement
 Maillage du territoire par les pôles d’échange, à la fois retardé par un manque de moyens humains et

le nombre important de pôles à étudier.

AR Préfecture du 28 décembre 2023
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Les autres actions en cours sont en progression :
 Exercice du rôle de Personne publique associée
 Suivi de divers schémas, plans et programmes
 Réflexion sur l’amélioration du TC interurbain
 Accompagnement sur la politique d’accueil du commerce
 Avis du Smasp en CDAC
 Mise à jour régulier de l’inventaire des friches
 Mise à jour de l’inventaire des Zones d’activités économiques, ajouté récemment.

Les actions non engagées sont au nombre de 16, dont 11 auraient déjà dues être engagées si l’on se réfère
au  calendrier  initial.  Il  s’agit  principalement  d’actions  de  communication,  d’animation,  d’observation  ou
d’accompagnement méthodologique.

Cet état de fait conduit donc à réinterroger ces actions non encore engagées.

É  volution de la feuille de route sur la forme

La feuille de route avait été établie sur 5 ans, de début 2021 à fin 2025. Afin d’inclure les travaux conduits dès
le second semestre 2020 et  ceux qui se poursuivront  jusqu’au 1er semestre 2026,  la  feuille de route est
désormais présentée sur 6 ans (juill. 2020 – juin 2026).

Par ailleurs, l’action relative à la procédure d’évolution du Scot de l’axe 5 (transitions) est rebasculée vers l’axe
2  (cohérence  de  la  planification),  par  souci  de  cohérence  avec  l’objet  des  axes  et  le  périmètre  des
commissions thématiques.

Enfin, au sein des activités générales regroupées sous le vocable « RH/Administration », les activités propres
à l’élaboration et l’actualisation de la feuille de route, au renouvellement de la gouvernance et à la stratégie
budgétaire sont isolées pour une meilleure visibilité.

Réorientation de la feuille de route

Plusieurs actions qui auraient dues être achevées à mi-parcours ont finalement dues être prolongées. Elles
pèsent également plus lourd en termes de moyens humains qu’initialement prévu. Il s’agit principalement des
actions suivantes :

 Guide pour l’implantation des parcs solaires au sol
 Diagnostic de sites en friche. 

De  nouvelles  actions,  non  identifiées  au  départ,  se  sont  également  imposées  au  regard  des  enjeux,
notamment liés à l’objectif Zéro artificialisation nette, ou des attentes particulières exprimées par les EPCI :

 Réalisation de vidéos de sensibilisation
 Réalisation d’un bilan carbone simplifié
 Actualisation du Mode d’occupation du sol et de l’inventaire des ZAE
 Recensement des aires de co-voiturage. 

Pour compenser ces évolutions et permettre la réalisation des actions envisagées dans le mandat, il convient
d’abandonner un certain nombre d’actions non encore engagées. En particulier, il s’agirait de l’ensemble des 7
actions jugées « optionnelles » en 2021 :

 Formation des élus et techniciens
 Animation d’un réseau d’ambassadeurs du Scot
 Recommandations pour la cohérence entre urbanisme et politiques de mobilité
 Définition d’une méthode et d’une charte pour la remobilisation des friches
 Etude de la mobilité résidentielle des ménages
 Partage d’expériences d’aménagement résilient
 Prospective relative à la mesure et la projection de l’artificialisation.
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Deux actions jugées « souhaitables » seraient également abandonnées :
 Elaboration d’un document d’application du Document d’Aménagement Artisanal et Commercial
 Réflexion sur  l’opportunité  de modifier  l’objectif  17  du DOO relatif  au  maintien  des fonctionnalités

écologiques des étangs.

Par ailleurs, le réexamen des priorités conduit à changer certaines actions de catégorie. Ainsi, la catégorie
« obligatoire » est réservée aux actions liées à l’exercice juridique de la compétence du syndicat ou sans
lesquelles il ne serait pas possible de fonctionner. Egalement, certaines actions sont reclassées dans une
catégorie inférieure, compte-tenu de la difficulté à mobiliser sur ce type d’action.

> La feuille de route 2020-2026 actualisée est annexée à la présente délibération.

Elle comporte, en dernière page, un tableau présentant, pour chaque action, une estimation de son poids en
termes de charge de travail, sa catégorisation initiale, le changement de catégorie opéré, ainsi que son état et
niveau  d’avancement.  Les  coûts  de  prestations  externalisées  et  le  calendrier  d’exécution  associé  sont
modifiés en conséquence.

Confirmation des solutions financières mises en œuvre 

En synthèse, les coûts de prestations externalisées atteignent 564 000 à 594 000 €TTC sur 6 ans (et non plus
sur 5 ans),  dont il  faut déduire environ 159 000 €TTC d’aides exceptionnelles. Aussi,  les coûts réels des
études en cours ou achevées sont en hausse d’environ 72 500 €TTC par rapport aux coûts estimés, ce qui est
partiellement compensé par l’abandon de 9 actions dont le coût avait été estimé à 44 000 €TTC. En termes de
charge de travail, 3,6 ETP demeurent nécessaires pour mener à bien la feuille de route.

Les coûts sont donc maîtrisés, et les solutions financières mises en œuvre restent valables : augmentation de
la cotisation annuelle par habitant selon les termes définis en 2021 et valorisation des travaux en régie en
section  d’investissement  des  exercices  2018  et  postérieurs  (le  transfert  d’un  excédent  de  la  section
d’Investissement en Fonctionnement de l’ordre de 320 k€ envisagé en 2021 n’ayant pas été accordé).

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments et après en avoir délibéré, il est proposé aux membres du
Comité syndical de valider la feuille de route 2020-2026 actualisée pour la mise en œuvre du Scot du
Seuil du Poitou, telle que ci-annexée.

POUR 12 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg
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Mise en œuvre du SCOT du Seuil du Poitou 
 

 
 

Feuille de route 2020 – 2026 
 

Actualisation au 17 novembre 2023 

  

SCOT approuvé, à nous de jouer ! 
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Introduction 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (Scot) du Seuil du Poitou, approuvé le 11 février 2020, 
est entré en application le 14 août de cette même année. Dès lors, le nouvel exécutif a eu la 
responsabilité d’accompagner la mise en œuvre de ce Scot dans les documents d’urbanisme 
locaux et les différentes politiques publiques d’aménagement du territoire. Il se devait 
également d’être attentif aux éventuelles difficultés d’application et à l’émergence de 
nouveaux enjeux d’aménagement, afin de préparer et d’anticiper de possibles améliorations 
du Scot. 

Les clés d’une mise en œuvre réussie du Scot fournies par Pascal Delteil, Vice-président de 
la Fédération Nationale des Scot, à l’occasion de la Conférence Territoriale du 9 décembre 
2020 « Scot approuvé, à nous de jouer » demeurent valables 3 ans après : 

« La mise en œuvre du Scot consiste d'abord à trouver les moyens de 
transformer une stratégie territoriale écrite en réalité, sur le terrain, c'est-à-
dire à passer de la stratégie à l'action et aussi à mieux articuler stratégie 
territoriale, plans d'actions et contractualisations dans les territoires. 
La mise en œuvre appelle les élus municipaux, intercommunaux et du syndicat 
du Scot à travailler à toutes les échelles (communes, intercommunalités, bassins 
de vie) et à se demander, quand ils mènent un projet ou développent une 
politique publique, comment ils contribuent à transcrire la stratégie définie 
dans le Scot. 
Le Scot ne doit pas être simplement constitué de la bonne conscience du 
territoire à travers une déclaration sans effets concrets. Il faut le considérer 
avant tout comme son projet politique commun, garantissant les équilibres et 
la cohérence entre l'ensemble des projets de développement. 
Les élus doivent se l'approprier et se transformer en "VRP" du Scot. » 

 
C’est dans cette perspective que les élus membres du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp), structure porteuse du Scot, ont élaboré entre janvier et mars 
2021 des propositions d’actions pour faciliter la mise en application des objectifs du 
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du Scot. 

Ces propositions, qui ont fait l’objet d’une concertation avec chacun des 4 Etablissements de 
Coopération Intercommunale (EPCI) membres du Smasp, ont permis d’alimenter la feuille de 
route du mandat. 

Les travaux préparatoires ont permis de mettre en évidence 4 grandes missions pour le 
Smasp : 

- Faire connaitre et comprendre le Scot, 
- Faire appliquer les objectifs du Scot, 
- Evaluer les résultats de l’application du Scot, 
- Approfondir certains objectifs et préparer d’éventuelles améliorations du Scot. 

La feuille de route propose des modalités de réalisation de ces missions en décrivant les 
actions envisagées, la méthode, les acteurs, les moyens et le calendrier pressentis pour y 
parvenir.  

Cette feuille de route fait l’objet d’une actualisation à mi-parcours, qui dresse le bilan des 3 
années écoulées et réajuste les objectifs en fonction de l’état d’avancement des différentes 
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actions et des moyens disponibles. La feuille de route est désormais présentée sur une 
période de 6 ans, de mi-2020 à mi-2026, afin de valoriser les toutes premières actions du 
mandat engagées en amont de l’élaboration de la feuille de route et de couvrir la fin de 
mandat jusqu’à la réinstallation du syndicat mixte. 

Afin de conserver une souplesse dans l’exécution de la feuille de route (aspects budgétaires, 
apparition de besoins nouveaux…), le principe du classement des actions retenues en 4 
catégories est conservé, mais la notion d’engagement n’est plus un critère de classement : 

- Action « Obligatoire » : cette catégorie est désormais réservée aux seules actions 
incontournables liées à l’exercice juridique de la compétence du syndicat mixte ou 
sans lesquelles il ne serait pas possible de fonctionner. Ainsi, certaines actions déjà 
engagées au moment de la validation de la feuille de route n’entrent plus dans cette 
catégorie. 

- Action « Essentielle » : action jugée essentielle pour le bon fonctionnement de la 
structure, pour capitaliser sur l’existant ou pour répondre à un engagement politique. 

- Action « Souhaitable » : action jugée pertinente pour faciliter la mise en œuvre du 
Scot sans toutefois revêtir un caractère obligatoire ou essentiel. 

- Action « Optionnelle » : action jugée secondaire ou non mature, qui permet 
d’apporter un plus dans la mise en œuvre du Scot, mais qui devrait être confirmée 
lors d’un point d’étape. 

Enfin, une 5ème catégorie Action « Abandonnée » est mentionnée afin de conserver 
l’exhaustivité du projet initial. 

Dans les pages qui suivent, le classement de chacune des actions dans l’une de ces 
catégories est repérable par une mention en couleur comme ci-dessus. Les actions 
nouvelles, qui n’avaient pas été identifiées au départ mais qui se sont imposées au regard 
des enjeux (objectif Zéro artificialisation nette) ou des attentes particulières exprimées par 
les EPCI, sont repérées d’un astérisque (*). 

En fin de document, un tableau permet de récapituler l’ensemble des actions, en précisant 
l’estimation de son poids en termes de charge de travail, sa catégorisation initiale, le 
changement de catégorie éventuellement proposé, ainsi que son état et niveau 
d’avancement en tenant compte de la proposition de changement de catégorie. Les 
dépenses de prestations externalisées correspondantes (réelles ou estimées1), la période 
d’exécution (réelle ou prévisionnelle) et l’estimation (réelle ou prévisionnelle) de l’importance 
des moyens humains à mobiliser sont mises à jour.  

En bas de tableau figurent les activités générales qui ne relèvement pas directement de la 
feuille de route mais sont nécessaires à sa réalisation. Au sein des activités regroupées sous 
le vocable « RH / administration », les activités propres à l’élaboration et l’actualisation de la 
feuille de route, au renouvellement de la gouvernance et à la stratégie budgétaire ont été 
isolées pour une meilleure visibilité. 

Cette feuille de route actualisée reste indicative et évolutive jusqu’à la fin du mandat. Elle 
sert à fixer le cap et les priorités, permet de donner de la visibilité, et de mobiliser les moyens 
et les partenaires nécessaires en conséquence, dans la limite des capacités budgétaires de 
la structure.  

                                                
1 Les coûts fournis ont un caractère purement indicatif et sont destinés à alimenter la prospective 
budgétaire. Des devis ou offres dans le cadre de marchés publics viendront préciser ces dépenses en 
amont de l’exécution des actions.  
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En cohérence avec la nouvelle gouvernance qui a été travaillée en parallèle et réinstallée en 
mars 2023, la feuille de route s’organise en 5 axes, qui constituent le périmètre d’intervention 
des commissions de travail permanentes : 

- I Déployer une stratégie de communication adaptée  
- II Garantir la cohérence de la planification aux différentes échelles  
- III Faciliter la mise en cohérence des politiques de mobilité  
- IV Accompagner la recherche de sobriété foncière des activités  
- V Poursuivre les transitions dans le respect des équilibres 

Les principales évolutions proposées dans cette actualisation de la feuille de route sont les 
suivantes : 

- Basculement de l’action relative à la procédure d’évolution du Scot de l’axe 5 
(Transitions et équilibres) vers l’axe 2 (Cohérence de la planification), par souci de 
cohérence avec l’objet des axes et le périmètre des commissions thématiques ; 

- Ajout d’actions devenues nécessaires et abandon d’actions, majoritairement 
« optionnelles », et manquant dans certains cas de maturité ;  

- Déclassement de certaines actions dans une catégorie inférieure, principalement du 
fait de la difficulté à mobilier. 
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I DEPLOYER UNE STRATEGIE DE COMMUNICATION 
ADAPTEE 
 

La définition d’une stratégie de communication adaptée à la phase de mise en œuvre du 
Scot (Essentielle ») a permis d’établir un plan de communication 2021-2026 adapté aux 
besoins et aux moyens du Syndicat mixte.  

L’élaboration du plan de communication a été confiée mi-avril 2021 à une agence de 
communication, dans le cadre d’un marché d’une durée de 3 mois pour un montant de 7 440 
€TTC. Cette mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage comportait un volet spécifique pour la 
préparation de la commande d’un nouveau site internet. 

Ce plan, dont découlent les actions identifiées dans cet axe 1 de la feuille de route, a été 
présenté en Comité syndical le 29 septembre 2021. Néanmoins, la mise en œuvre de 
certaines actions de la feuille de route et/ou leur temporalité exacte restaient incertaines au 
moment de l’élaboration du plan, qui avait donc vocation à être requestionné et adapté 
périodiquement.  

Ainsi, il est proposé de prévoir une évaluation à mi-parcours au premier semestre 2024, puis 
un bilan de la mise en œuvre du plan de communication au premiers semestre 2026 (au lieu 
des actualisations annuelles en interne initialement envisagées). Une enveloppe de 3 240 
€TTC pour une prestation de conseil en communication (actualisation et bilan du plan) est 
donc ajoutée au budget initial, portant la dépense à 10 680 €TTC pour cette action. 

 

1.1 / Faire connaître et comprendre le Scot approuvé 

Cet objectif a nécessité la mise en œuvre de moyens renforcés en début de mandat 
correspondant à la phase de lancement de la mise en œuvre (2020 – 2021). Le besoin 
d’appropriation du Scot était en effet important du fait du renouvellement des exécutifs 
locaux et de l’entrée en vigueur du Scot. 

a) Communication sur le Scot approuvé 

Sans attendre la mise au point de la feuille de route, plusieurs actions avaient déjà été 
menées (et financées sur le budget 2020 essentiellement) et se doivent d’être rappelées ici 
pour permettre une vue d’ensemble. 

- De mai 2020 à mars 2021 : L’élaboration et la diffusion d’un document pédagogique 
« Repères » de 130 pages présentant le Scot (manuel illustré diffusé à 850 contacts, 
version numérique accessible sur le site internet et relayée auprès de 2500 contacts). 
Le coût de la conception et la production de ce guide s’élève à environ 30 560 €TTC. 
 

- D’octobre 2020 à mars 2021 : La préparation, la tenue et la synthèse d’une 
Conférence Territoriale « Scot approuvé, à vous de jouer ! », s’adressant aux 
élus locaux, aux technostructures, personnes publiques associées, partenaires 
économiques et associatifs, avec pour objectif de mobiliser et d’expliquer en quoi 
consiste la mise en œuvre d’un Scot. Elle a mobilisé environ 150 participants, fait 
l’objet d’une synthèse illustrée, diffusée à 2500 contacts, et d’un enregistrement 
disponible en replay. Elle a fait appel à des prestations externalisées pour un montant 
de 2 860 €TTC (hors location de salle et achat de matériel). 
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- De novembre 2020 à février 2021 : L’information et la sensibilisation des services 
de l’Etat aux dispositions opposables du Scot dans le but de faciliter leur 
interprétation et de susciter le dialogue. Elle a pris la forme de réunions de 
présentation du Scot aux chargés d’étude de la Direction Départementale des 
Territoires (DDT) de la Vienne et au réseau des instructeurs du département. 

Cette action (« Essentielle »), qui a beaucoup mobilisé l’équipe jusqu’au au printemps 2021 
est désormais achevée. Elle représente une dépense totale d’investissement de 33 420 
€TTC. 

b) Booster la communication de proximité 

Afin de faire « descendre » le Scot dans les territoires (communes, intercommunalités), deux 
actions ont été envisagées pour 2021 au regard des moyens humains et financiers du 
Smasp : 

- Mettre à jour l’information papier disponible dans les communes et EPCI et 
fournir des ressources numériques clé en main (« Essentielle »). Il s’agissait en 
effet de confirmer l’achèvement de la procédure d’élaboration du Scot auprès des 
communes hôtes et du grand public, en retirant l’ensemble du matériel et de la 
documentation mise à disposition (urnes pupitres, dépliants, documents de synthèse, 
rapport d’enquête publique). Parallèlement, afin de continuer à occuper le terrain, il a 
été fourni aux communes et EPCI une ressource clé en main à exploiter dans leurs 
médias locaux (site internet, bulletin d’information institutionnel). La mise à 
disposition dans les communes d’un document de type dépliant rappelant l’existence 
du Scot est venue compléter cette action, moyennant une dépense de 2 334 €TTC 
pour la conception, l’édition et la livraison. Cette action s’est déroulée entre mai et 
octobre 2021. 
 

- Organiser des réunions de présentation et d’échange dans les EPCI, 
éventuellement par secteur géographique, pour expliquer le Scot, montrer son utilité 
et répondre aux interrogations (« Optionnelle »). Ces réunions envisagées entre 
l’automne 2021 et le printemps 2022 devaient être organisées en lien avec les EPCI 
pour tenir compte de leur calendrier de la planification de l’urbanisme. Leur objet 
(simple présentation du Scot, présentation d’un document d’articulation Scot / PLU, 
analyse de compatibilité du projet de PLUi au Scot…), pouvaient également s’adapter 
aux besoins propres à chaque EPCI. Ces temps de présentation du Scot n’ont 
finalement pas eu lieu, les EPCI n’ayant pas donné suite à la proposition du Smasp.  

Aussi, cette action initialement qualifiée d’essentielle, devient-elle optionnelle. Elle 
pourra en effet être relancée en deuxième partie de mandat, lorsqu’il s’agira de 
communiquer sur la modification simplifiée du Scot entrainée par la loi Climat et 
Résilience, et les évolutions apportées au Scot initial à prendre en compte dans les 
PLU(i) en cours d’élaboration ou de révision. Ainsi, une première information pourrait 
avoir lieu au premier semestre 2024 pour préparer la modification du Scot et recueillir 
les questionnements, une seconde au premier semestre 2025 pour présenter le 
projet de modification et recueillir les observations et, éventuellement, une troisième 
au 1er semestre 2026 pour présenter les évolutions applicables.  

Par ailleurs, la réalisation d’une présentation du Scot dans les communes sur demande est 
possible ponctuellement tout au long du mandat, mais n’est pas à privilégier compte-tenu 
des moyens humains qui seraient nécessaires. 
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En revanche, il n’est pas prévu d’animer des réunions publiques ou d’organiser des 
événements grand public sur les grands enjeux traités par le Scot et les documents 
d’urbanisme, plan et programme de façon générale, d’une part, car le Smasp et le Scot ne 
sont pas identifiés du grand public (risque de ne pas réussir à mobiliser) et, d’autre part, car 
les ressources financières et les moyens humains du Smasp ne le permettent pas.  

 

1.2 / Faciliter l’appropriation et la transmission du Scot 

Au-delà de la simple information sur le Scot, il est apparu utile d’aller plus loin et de proposer 
de la formation, pouvant aller jusqu’à l’identification et l’alimentation d’ambassadeurs 
capables de transmettre à leur tour. Ce travail de moyen et long terme, qui nécessite de 
déployer des moyens nouveaux assez conséquents, n’a pas été engagé alors qu’il était 
envisagé dès le second semestre 2022. En effet, le temps consacré à la réalisation d’autres 
actions de communication (cf. 1.3) permet difficilement de dégager des moyens humains 
supplémentaires pour conduire ces deux actions de formation et d’animation d’un réseau 
d’ambassadeurs. De plus, la formation s’avérait surtout pertinente en début de mandat, 
même si les évolutions législatives et réglementaires récentes ou en cours nécessitent une 
mise à niveau régulière.  

La feuille de route initiale soumettait la réalisation de ces deux actions qualifiées 
d’« optionnelles » à la vérification de l’existence de candidats et à la capacité à mobiliser des 
moyens pour animer la démarche. Compte-tenu des choix à opérer dans le cadre de cette 
actualisation de mi-mandat, il est proposé d’abandonner ces actions pour le mandat actuel, 
afin de se concentrer sur la mise en œuvre des autres actions de communication 
essentielles ou souhaitables, en cours ou à venir. 

a)  Former les élus et techniciens (« Abandonnée ») 

Il s’agissait de proposer 2 niveaux de formation (séance de formation et ressources 
documentaires associées) : 

- Formation des élus et techniciens en charge des documents d’urbanisme (Cartes 
Communales et Plans Locaux d’Urbanisme [PLU]), au moyen de plusieurs sessions 
de formation aux contenus techniques assez poussés, permettant d’aborder les outils 
du PLU pour mettre en œuvre le Scot et/ou l’analyse de la compatibilité d’un 
document local d’urbanisme au Scot, 

- Formation des autres élus, dans le cadre d’une session courte et très pédagogique 
aux contenus plus généraux. 

Il était envisagé que ces formations puissent se dérouler au second semestre 2022 et être, 
soit préparées et dispensées par du personnel en interne (sous réserve d’une équipe 
suffisamment étoffée), soit confiées à un prestataire extérieur, en prévoyant par exemple une 
enveloppe de 7 200 €TTC (6 000 €HT). L’utilité de ces formations devait être confirmée au 
regard d’un bilan de l’appropriation du Scot grâce aux outils déjà développés en début de 
mandat ainsi que de l’apport que constituent par ailleurs les travaux d’élaboration des PLU(i).   

b) Animer un réseau d’ambassadeurs (« Abandonnée »)  

Il s’agissait de créer à partir de 2023 un réseau d’élus et de techniciens capables 
d’expliquer le Scot aux autres. Il était envisagé de recruter ces ambassadeurs parmi les 
personnes déjà formées (peu nombreuses) ou parmi celles nouvellement formées qui 
auraient bénéficié des formations techniques poussées prévues. Leur nombre, profil, 
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missions, le mode d’animation du réseau et les outils spécifiques à apporter n’avaient pas 
été définis.  

 

1.3 / Rendre compte des travaux de mise en œuvre du Scot et 
communiquer sur le bilan de son application  

Il s’agit d’assurer une communication récurrente pour rester visible, de poursuivre la 
sensibilisation sur les objectifs du Scot et de rendre compte des travaux menés dans le 
cadre de sa mise en œuvre. Cette communication fait appel à différents outils, pour la 
plupart déjà existants, mais qui nécessitaient d’être modernisés ou adaptés. Cette 
communication a été estimée réalisable à moyens humains constants, en jouant 
éventuellement sur la fréquence de parution et limitant les dépenses de fonctionnement pour 
la réalisation des outils par rapport à la phase d’élaboration du Scot.  

a) Le site Internet et les réseaux sociaux associés 

Le site internet du Scot, élaboré en 2012 et mis en ligne en 2013, a rempli son rôle durant 
l’élaboration des études préalables puis du projet de Scot. Il est resté fonctionnel jusqu’en 
2022 mais sa modernisation et son évolution étaient freinées par un système de gestion 
désuet ne permettant pas de le mettre « au goût du jour » et de l’adapter aux nouvelles 
manières de naviguer sur le web. De plus, les modalités d’hébergement de ce site devaient 
évoluer étant donné l’obsolescence du serveur assurant cette fonction.  

Il a donc été choisi de se saisir de cette opportunité pour concevoir un nouveau site 
internet, prenant appui sur le site existant, mais en le modernisant et l’adaptant aux besoins 
actuels (« Essentielle »). L’objectif était de retravailler la charte graphique et la ligne 
éditoriale, d’actualiser, compléter et hiérarchiser les contenus, de renouveler les 
fonctionnalités existantes en les améliorant et en les complétant éventuellement, d’identifier 
un nouveau système de gestion permettant, comme le précédent, une administration en 
interne.  

Cette action s’est avérée indispensable pour continuer à disposer d’un site internet 
fonctionnel à moyen terme. Elle a nécessité la mobilisation de moyens humains en interne 
plus importants que la moyenne pour la communication, durant toute l’année 2022. 

Une première étape de préparation a été menée au second semestre 2021 : préparation de 
la commande de juin à octobre 2021 (appel à candidature, analyse des offres et sélection 
d’un prestataire en lien avec la commission Communication) puis  identification et mise en 
œuvre fin 2021 d’une solution d’hébergement pour le site internet actuel et futur (migration 
du site actuel vers une nouvelle solution dans l’attente de son remplacement et anticipation 
d’un hébergement pérenne pour le futur site). 

Un marché de conception et réalisation du site internet a ensuite été passé fin 2021 pour 
une durée de 4 ans. Les 3 premières phases, d’une durée d’un an et d’un montant de 33 539 
€TTC, étaient consacrées à la production du site internet (1 – Définition des fonctionnalités, 
de l’architecture du site et de la ligne éditoriale et graphique ; 2 – Elaboration des contenus, 
hébergement et installation du site ; 3 – Mise en ligne et transfert de compétence). La 4ème 
phase d’une durée de 36 mois et d’un montant de 4 507 €TTC, porte sur la maintenance 
corrective et évolutive.  

Cette action, qui représente au total un investissement de 38 046 €TTC, est bien avancée, 
mais il reste encore à alimenter et rendre accessible aux élus l’espace réservé permettant 
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d’accéder à diverses ressources propres à chaque instance. Des moyens sont mis en place 
pour aboutir dans le courant de l’automne 2023. 

A cela s’est ajoutée une prestation de conseil, recommandation et conception graphiques 
pour le site internet réalisée courant 2022 pour un montant de 1 500 €TTC en 
fonctionnement. 

Enfin, parallèlement, il convient de faire vivre le site en maintenant à jour les différentes 
pages et en publiant régulièrement des actualités. Un compte Linkedin a également été créé  
au printemps 2023 et rendu accessible depuis le site internet. Il permet principalement de 
relayer les actualités du Scot.  

b) Les publications et vidéos de sensibilisation 

Le Smasp dispose déjà d’un certain nombre de publications récurrentes qui, pour certaines, 
nécessitent d’être adaptées. De nouvelles publications ainsi que la réalisation de vidéos de 
sensibilisation répondant aux besoins de la mise en œuvre du Scot ont également été 
identifiées.  

Ainsi, au titre des publications récurrentes (« Essentielle »), le plan de communication 
prévoit : 

- La newsletter semestrielle ou trimestrielle « Zooms » composée d’actualités et 
d’articles courts pour mobiliser et relayer des informations, diffusée à quelques 3400 
contacts ; 

- La Lettre du Scot « Horizon 2035 », publication annuelle qui pourrait évoluer vers un 
format numérique et a pris une orientation plus technique, pour relayer par exemple 
les résultats de l’observation d’indicateurs ; 

- Les kits d’information, qui sont des ressources clé en main fournies à une 
échéance donnée pour être relayées dans les médias des collectivités concernées 
(communes et EPCI, mais peut être à l’avenir Région, Département ou leurs 
institutions liées) ; 

- La création de documents d’application du Scot « Doo it ! » ou documents - outils, au 
format numérique avec un gabarit de type fiche ou diaporama, s’adressant aux 
auteurs de documents d’urbanisme locaux.  

Une enveloppe de 47 340 €TTC est provisionnée en fonctionnement pour l’ensemble de ces 
publications. Ce montant est supérieur à l’estimation initiale, car le montant maximum du 
marché à bon de commande pour la réalisation du plan de communication a dû être revu à la 
hausse afin de garantir la possibilité de réaliser l’intégralité du plan de communication. Cette 
enveloppe est actuellement consommée à hauteur de 8 094 €TTC. 

La production de vidéos de sensibilisation est devenue une action à part entière 
(« Souhaitable* »), dans la mesure où le projet consiste en la réalisation de 3 vidéos de 3 à 
4 minutes chacune sur le thème de la sobriété foncière : 

- Vidéo 1 – Etat des lieux, parution 2023,  
- Vidéo 2 – Projet de Scot, parution 2024 ou 2025 (en fonction de l’avancement de la 

modification du Scot), 
- Vidéo 3 – Bilan de la mise en œuvre du Scot, parution 2026. 

Une enveloppe de 32 760 €TTC est prévue en investissement pour la réalisation de cette 
série de vidéos, sachant que le coût de la première vidéo, dont la production est en cours 
depuis octobre 2023, s’élève à 14 400 €TTC. En effet, cette vidéo d’une durée de 5 min au 
lieu de 3 min initialement, a nécessité la réalisation d’un reportage photographique, un travail 
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de production graphique supplémentaire ainsi que de nombreuses réunions de travail non 
prévues dans le forfait initial. Ainsi, la charge de travail et les coûts associés avaient été 
sous-estimés. 

c) L’animation du débat 

En complément des publications, il a semblé important de maintenir une communication 
orale plus directe (« Souhaitable »), pouvant être menée au travers de différents canaux : 

- Les relations presse, qui nécessitent d’être en capacité de produire des 
communiqués de presse ou dossiers de presse en lien avec certaines échéances, 
ainsi que de se rendre disponible pour d’éventuelles sollicitations (interviews d’élus). 
Ainsi, 2 communiqués de presse ont été produits au premier semestre 2023, avec 
des retombées inégales (bonne communication sur le diagnostic de sites en friche, 
mais aucune mention du nouveau site internet). Les publications récurrentes serait 
également à adresser à la presse afin de renforcer la présence du Scot. 
 

- Les rendez-vous d’étape, tels la Conférence territoriale, permettant de présenter les 
résultats des travaux et les perspectives aux élus locaux et partenaires institutionnels 
(selon un format table ronde / interaction avec la salle…) ou des réunions 
d’information spécifiques (table ronde, séminaire). Ces rendez-vous demandent des 
compétences spécifiques en communication pour la réalisation des invitations, 
d’éventuels supports d’animation et la restitution sous forme de synthèse. Initialement 
envisagée selon un rythme annuel, ils sont finalement convoqués de manière plus 
irrégulière en fonction des besoins.  
Au-delà de la conférence territoriale de lancement de la mise en œuvre présentée au 
titre de l’action 1.1 a), deux évènements ont eu lieu sur le sujet de l’implantation des 
centrales solaires en octobre 2021 (Réunion d’information « Quelle politique d’accueil 
des centrales solaires photovoltaïques au sol ? ») et en juillet 2022 (Conférence 
territoriale « Des centrales solaires oui, mais pas n’importe comment ! »). 
 

- Les éventuelles interventions qualifiées, qui peuvent être réalisées pour des 
membres ou partenaires en fonction des sollicitations. 

Compte-tenu d’une participation encore modeste par rapport à l’investissement important 
que représente notamment l’organisation des rendez-vous d’étape, cette action initialement 
qualifiée d’essentielle, devient souhaitable. Une enveloppe de 12 000 €TTC en 
fonctionnement est provisionnée pour ces différentes actions et en partie déjà consommée à 
hauteur de 3 420 €TTC. 

*** 

Afin de pouvoir concevoir et réaliser ces différentes publications et animations (cf. b et c.), un 
marché à bons de commande a été  préparé de janvier à mars 2022 (préparation de la 
commande, appel à candidature, analyse des offres et sélection d’un prestataire) puis passé 
avec un professionnel de la communication en avril 2022 pour une durée de 4 ans, afin de 
pouvoir déclencher les outils nécessaires au fur et à mesure des besoins effectifs. Le 
montant maximum de cet accord cadre à bons de commande est fixé à 80 000 €HT, soit une 
dépense maximum de 96 000 €TTC.  

Dans l’attente de la notification de ce marché, les outils nécessaires à la communication ont 
fait l’objet de commandes ponctuelles, qui bien qu’elles soient hors marché, sont 
comptabilisées au titre de l’enveloppe globale, afin de ne pas risquer d’accroitre le budget 
alloué pour le mandat. 
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En complément, des moyens humains sont à mobiliser pour la définition et l’alimentation des 
contenus, ainsi que le pilotage des publications et animations.           
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II GARANTIR LA COHERENCE DE LA PLANIFICATION AUX 
DIFFERENTES ECHELLES 
 

Le Scot s’inscrit dans une hiérarchie des normes. Il doit être compatible aux documents qui 
l’encadrent (Sraddet, Sdage, Sage, PGRI notamment2) et en constitue la courroie de 
transmission vers les documents et autorisations de rang inférieur, qui doivent être 
compatibles au Scot (PLH, Plan de mobilité, PLU, Carte communale, AEC, opérations 
foncières et d’aménagement importantes3). Les PCAET4 doivent en outre prendre en compte 
le Scot. Ainsi, le rôle de la structure porteuse de Scot est de s’assurer de la bonne traduction 
des objectifs du Scot dans les documents qu’il encadre. Mais elle doit également être partie 
prenante des évolutions des documents qui s’imposent à lui, et pourrait également utilement 
s’intéresser aux politiques publiques plus opérationnelles d’aménagement. 

 

2.1 / Faciliter l’articulation Scot / PLU(i) 

La traduction des objectifs du Scot dans les PLU communaux ou intercommunaux (PLUi) et 
les Cartes communales est un enjeu majeur, car sauf exception, le Scot n’est pas 
directement opposable aux autorisations d’urbanisme. L’accompagnement des procédures 
d’élaboration ou d’évolution des documents d’urbanisme locaux est à adapter en fonction du 
paysage des autorités compétentes au 1er juillet 2021. Deux hypothèses avaient en effet été 
formulées lors de l’élaboration de la feuille de route initiale : 

- Le transfert de la compétence planification aux EPCI qui n’en disposaient pas encore, 
qui permetait d’envisager à moyen terme la couverture intégrale du territoire du Scot 
par des PLUi tous élaborés en compatibilité avec le Scot,  

- Le maintien de la situation actuelle, qui faisait perdurer une situation hétérogène où 
cohabitent des PLUi, des PLU communaux et des Cartes communales de 
générations différentes, ainsi que des communes soumises au Règlement National 
d’Urbanisme.  

Sur les 4 EPCI couverts par le Scot, c’est finalement 3 d’entre eux qui disposent de la 
compétence planification, Grand Châtellerault (47 communes) n’ayant pas encore pris cette 
compétence. Les actions présentées ci-après tiennent compte de cette situation. 

a) Jouer pleinement le rôle de Personne publique associée aux procédures 

Le Smasp est défini par le Code de l’urbanisme comme une Personne publique associée 
(PPA) aux procédures de PLU. Cela signifie qu’il a la possibilité de demander à être 
consulté tout au long de la procédure et d’émettre un avis sur le projet de PLU arrêté. Mais 
cette possibilité doit être considérée comme un devoir, car il est attendu que le Smasp 
assume les objectifs fixés dans le Scot et accompagne les collectivités dans leur déclinaison 
(« Obligatoire »). 

                                                
2 Sraddet : Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
Sdage : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
Sage : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
PGRI : Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
3 PLH : Programme Local de l’Habitat 
AEC : Autorisation d’Exploitation Commerciale 
4 PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 
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Trois principales étapes sont à distinguer (engagement des procédures, animation de ces 
dernières et validation des projets). Si lors de l’élaboration de la feuille de route initiale, il 
avait été imaginé que ces étapes se succéderaient suivant 3 périodes (début de mandat, 
courant de mandat et fin de mandat), il faut constater en réalité des rythmes différents en 
fonction des collectivités. Ainsi ces 3 étapes sont plutôt menées concomitamment.  

- Analyse de compatibilité et engagement des procédures :  
o Au second semestre 2021, le Smasp a été mobilisé pour réaliser ou 

accompagner l’analyse de compatibilité au Scot d’une dizaine de PLU 
communaux du territoire de Grand Châtellerault, suite à la demande formulée 
par le Préfet auprès de l’ensemble des communes de cet EPCI dotées d’un 
document d’urbanisme.  

o Lors de l’engagement des procédures (pour réaliser la mise en compatibilité 
avec le Scot ou pour construire un nouveau projet) la mission principale du 
Smasp est de produire un document d’articulation Scot / PLU(i), ou 
document de porter à connaissance, décrivant les objectifs du Scot 
s’appliquant sur le territoire considéré et les attentes vis-à-vis du projet de 
PLU. Ce document élaboré par la Mission Scot, devrait idéalement être fourni 
en début de procédure, après la réception de la délibération de sa 
prescription. Toutefois, la charge de travail occasionnée implique d’adapter le 
délai de remise du document, jusqu’à l’élaboration du PADD. Ainsi, sur 9 
procédures engagées, dont 2 PLU intercommunaux, 4 documents 
d’articulation ont été produits à mi-mandat, et 5 sont en attente, dont l’un 
concerne un PLU intercommunal et s’avère prioritaire. Cette production est 
donc à prévoir sur une bonne partie du mandat. 

 
- Conduite des procédures : Dans ce cadre, le Smasp demande systématiquement à 

être consulté aux étapes clés. Le rôle du syndicat est de suivre ces procédures, en 
participant aux réunions des Personnes publiques associées, en demandant des 
points d’étape et en répondant aux éventuelles sollicitations. Il est important que les 
services de la mission Scot puissent s’impliquer systématiquement, et que les élus du 
Smasp soient éventuellement mobilisés en fonction des sujets et contextes. A mi-
mandat, 2 procédures d’élaboration de PLU intercommunal (Grand Poitiers et Haut-
Poitou), ainsi que 7 procédures de PLU communal et 2 procédures de Carte 
communale (sur le périmètre de Grand Châtellerault) sont en cours. 
 

- Arrêt des projets : Il avait été imaginé que ces arrêts projets interviendraient à partir 
de la mi-2023 (le délai de 3 ans laissé par les textes pour assurer la mise en 
compatibilité des PLU avec le Scot prenant fin en novembre 2023). Toutefois, 
l’engagement tardif de certaines procédures et les difficultés à avancer dans un 
contexte réglementaire incertain repousse certainement à la fin du mandat la plupart 
des arrêts de projet. Le syndicat verra alors les activités liées à la production d’un 
avis motivé sur ces projets se renforcer (analyse des projets au regard des 
objectifs du DOO, proposition d’un avis motivé assorti d’éventuelles 
recommandations et/ ou réserves). Cette dernière étape mobilisera les élus de façon 
plus importante que les 2 premières, avec une préparation en commission sur la 
base d’une note d’analyse technique et d’un support de présentation réalisés par les 
services et, à minima pour les PLUi, un examen en Bureau (actuellement l’avis prend 
la forme d’un arrêté de délégation de pouvoir, il pourrait aussi faire l’objet d’une 
délibération du Bureau). 
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Cette activité représente une montée en puissance par rapport à l’exercice du rôle de PPA 
sur le précédent mandat, mais elle semble réalisable à moyens humains constants, dans la 
mesure où le volet études est un peu allégé par rapport à la période d’élaboration du Scot. 

b) Animer un dialogue inter PLUi 

Cette action prendrait tout son sens en cas de confirmation d’une compétence planification 
généralisée à l’échelle des EPCI. Dans l’attente, il est possible d’envisager qu’un EPCI non 
compétents puisse être le relai des projets de PLU de son périmètre, au titre de son rôle de 
Personne publique associée au PLU devant garantir la bonne prise en compte des politiques 
communautaires d’aménagement (et notamment du PLH). Toutefois, cette action initialement 
jugée « essentielle » peut être requalifiée d’« optionnelle » jusqu’à ce que la situation évolue 
vers une couverture intégrale du Scot par des PLUi.  

Ce dialogue inter-EPCI dans le domaine de l’aménagement du territoire (« Optionnelle ») a 
pour objet de permettre la mise en commun de l’état d’avancement des projets de PLU(i) aux 
différents stades de leur élaboration, à des fins de prise en compte réciproque et 
d’harmonisation des axes fondamentaux traités dans le Scot (armatures et objectifs de 
modération de la consommation d’espace notamment).  

Il pourrait prendre la forme de l’animation d’une Coordination inter-EPCI réunie tous les 
ans par exemple, en prenant éventuellement appui sur la commission chargée du sujet, et 
en y associant les services et les Vice-présidents à l’urbanisme des EPCI notamment. Pour 
bien fonctionner, elle nécessite l’adhésion des EPCI à ce principe de dialogue, en plus de la 
lourde charge d’élaboration de leur document. Un premier temps d’échange a eu lieu en 
septembre 2023 (compte-tenu des différentes procédures déjà prescrites) dans le cadre de 
la commission Cohérence de la planification, pour tester la pertinence d’instaurer cette 
coordination.  

Compte-tenu des attentes exprimées, l’objectif serait de profiter des commissions 
thématiques programmées pour y greffer des temps d’échange sur des sujets spécifiques à 
partager entre auteurs de PLU(i). Les temps de pilotage nécessaires à la conduite de la 
modification simplifiée du Scot pourront également être exploités à cette fin. 

 

2.2 / Réussir le suivi et l’évaluation du Scot 

Le suivi et l’évaluation des résultats de l’application du Scot au plus tard 6 ans après son 
approbation sont une obligation fixée par le Code de l’urbanisme. Leur non réalisation dans 
le délai imparti entraine la caducité du Scot. Cette mission nécessite de mobiliser des 
moyens techniques suffisants tout au long du mandat, et de manière plus intense en fin de 
mandat. 

a) Le suivi des indicateurs de l’application du Scot 

Le rapport de présentation du Scot identifie une série de 34 indicateurs : 16 indicateurs 
socioéconomiques et 18 indicateurs environnementaux. Une majorité de ces indicateurs sont 
des indicateurs de résultat (qui mesurent les résultats obtenus) mais 10 d’entre eux sont des 
indicateurs de moyens (qui observent les moyens dont se dotent notamment les PLU pour 
atteindre les objectifs fixés). Si l’état zéro de ces indicateurs est censé se trouver dans le 
diagnostic du Scot, certaines données sont anciennes et méritent d’être mises à jour. Par 
ailleurs, le rapport de présentation du Scot définit la fréquence de mise à jour des indicateurs 
en fonction des données mobilisées. Cette fréquence est de 1, 3 ou 6 ans en fonction des 
indicateurs. L’enveloppe initialement provisionnée pour l’achat de données permettant de 
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renseigner ces indicateurs (8 000 €TTC) peut être supprimée suite au travail de préparation 
du renseignement des indicateurs réalisés début 2023 (absence de besoin de données 
payantes). A noter qu’une dépense pour un bilan carbone vient la remplacer (cf. 5.2c).  

Le suivi des indicateurs (« Obligatoire ») est programmé à partir de 2023 de la façon 
suivante : 

- Etablir l’état Zéro (au 1er janvier 2020) pour l’ensemble des indicateurs puis mettre à 
jour ces indicateurs selon la fréquence définie. Ce travail technique réalisé en interne 
est en cours et devrait aboutir début 2024 avec un état zéro pour une liste 
d’indicateurs prioritaires (ceux qui doivent être suivis à une fréquence annuelle ou 
triennale notamment). Une tenue à jour régulière jusqu’à la fin du mandat est 
envisagée dans la mesure du possible, de façon à éviter un travail trop conséquent 
au moment de préparer le bilan. 
 

- Réaliser un bilan à mi-parcours, une fois renseignés les indicateurs dont la 
fréquence d’actualisation est tous les 3 ans, et le présenter en commission chargée 
du suivi des indicateurs afin d’alimenter une première évaluation des effets du Scot. 
Ce bilan pourrait être présenté début 2024, en préparation du lancement de la 
modification simplifiée du Scot. 

La réalisation annuelle d’une analyse des résultats obtenus, pour les indicateurs dont la 
fréquence le permet, avait été envisagée initialement. Elle s’avère cependant peu pertinente 
car les tendances observées sont majoritairement des tendances longues. 

b) L’évaluation des résultats de l’application du Scot 

Pour le Scot du Seuil du Poitou, la prorogation des délais administratifs liée au premier état 
d’urgence sanitaire fixe la date limite pour délibérer afin de tirer le bilan de l’application du 
Scot et décider de le reconduire ou de le mettre en révision au 23 mai 2026 (6 ans, 3 mois et 
12 jours après l’approbation). La tenue des élections municipales en mars 2026 ne permettra 
pas d’avoir installé la nouvelle instance du Smasp en mai. Il conviendrait donc de viser le 
début de l’année 2026 pour organiser ce bilan et les décisions associées (« Obligatoire 
»). Ces résultats doivent en outre être communiqués à l’autorité environnementale et au 
public. Il conviendra donc de respecter le cadre qui s’applique à la communication 
municipale en période de réserve électorale. 

- Ce bilan serait donc réalisé à l’issue de 5 années pleines d’application et préparé par 
la commission Cohérence de la planification sur la base des indicateurs dernièrement 
renseignés, afin qu’une proposition de décision de reconduction ou de mise en 
révision soit faite au Comité Syndical. 
 

- Parallèlement, ce bilan devrait être formalisé dans un document communiquant, pour 
mise à disposition du public et diffusion à l’autorité environnementale ainsi qu’à 
l’ensemble des personnes publiques et partenaires associés. Ce bilan nécessitera 
l’intervention d’un prestataire extérieur, prévue dans le cadre du marché à bons de 
commande relatif aux outils de communication. 

S’agissant d’une mission obligatoire, les moyens humains de la structure (compétence en 
géomatique notamment) devront prioritairement être affectés à cette activité, qui viendra 
s’ajouter aux autres activités d’observation (mise à jour d’inventaires, observatoire du 
commerce, etc.). Cette action représente en volume une tache équivalente à la collecte et 
l’analyse de données pour les besoins de l’élaboration du Scot. 
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2.3 / Suivre les travaux des autres acteurs de l’aménagement 

L’objectif est d’être présent sur l’ensemble des procédures pour lesquelles il existe une 
relation juridique avec le Scot (compatibilité ou prise en compte) afin de favoriser la 
cohérence de la planification aux différentes échelles (« Essentielle »). Les politiques 
publiques des collectivités auxquelles le Smasp est ou sera associé peuvent être anticipées 
dans une certaine mesure sans toutefois prétendre à l’exhaustivité, ce qui donne un ordre 
d’idée de l’ampleur de la tâche correspondante. Ainsi, au cours du mandat, les documents 
suivants sont identifiés : 

- La nouvelle génération de PGRI et de Sdage (durée de vie de 6 ans) : le SDAGE et 
le PGRI5 Loire Bretagne 2022-2027 adoptés en octobre 2020 ont fait l’objet d’une 
consultation des acteurs de l’eau et parties prenantes du 1er mars au 1er juillet 2021 et 
le Smasp s’est positionné sur ces projets en juin 2021.  
 

- Les projets de Sage en cours d’élaboration ou de révision, qui couvrent une partie du 
périmètre du Scot : Sage Creuse (en phase de définition des enjeux), Sage Vienne 
(révision toujours en cours), Sage Vienne Tourangelle (en phase diagnostic) et Sage 
Clain (en phase d’élaboration de préconisations de gestion de la ressource pour 
compléter le PAGD suite à la réalisation d’une étude HMUC6). Le Smasp est associé 
à ces différentes procédures et représenté à la CLE de ces 3 derniers Sage. Un suivi 
technique à minima est assuré en complément de la représentation politique. 
 

- Les Plans de prévention des risques inondation (PPRI), Vallée de la Vienne, 
Vallées de la Vienne section aval et Clain aval. Le Smasp a été consulté durant l’été 
2023 sur ces 2 derniers documents pour lesquels une contribution a été remise. 
 

- La modification du volet sobriété foncière7 du Sraddet découlant de la loi Climat et 
Résilience8, engagée en décembre 2021 et toujours en cours, avec un calendrier 
revu suite à la loi Zan9 qui a reporté le délai maximum pour l’entrée en vigueur du 
Sraddet à novembre 2024. Le Smasp a été particulièrement sollicité sur ce dossier, 
tant au plan technique que politique, de septembre 2021 à janvier 2023, afin de 
participer activement à la production de la contribution de la Conférence régionale 
des Scot relative à la territorialisation de l’objectif de réduction de 50% de la 
consommation d’espaces (préparation, ateliers, rédaction de certains paragraphes, 
relecture et participation aux réunions de la Conférence) ainsi qu’au suivi des 

                                                
5 A noter que la SLGRI de Châtellerault, approuvée en juillet 2016, a été révisée pour couvrir le nouveau 
périmètre du TRI étendu en 2018, et validée par arrêté préfectoral en août 2022. Une synthèse de celle-ci devrait 
intégrer le PGRI. 
6 Hydrologie, Milieux, Usages, Climat : diagnostic hydrologique dans un contexte de changement climatique, 
visant à mieux comprendre le fonctionnement hydrologique du bassin versant, à évaluer la disponibilité de la 
ressource en eau et à identifier les moyens pour rétablir l’équilibre entre les besoins et la ressource disponible en 
préservant les milieux. Il s’agira d’établir  
7 Cette procédure a pour principal objectif de territorialiser, à l’échelle de Nouvelle-Aquitaine, l’objectif de 
réduction de 50% de la consommation d’espaces agricoles naturels et forestiers  sur la période 2021-2031 par 
rapport à la période 2011-2021, et de définir la trajectoire régionale pour l’atteinte du Zéro artificialisation nette 
(Zan) à l’horizon 2050.  
8 Loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets du 22 août 
2021. 
9 Loi visant à la faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols et à renforcer 
l’accompagnement des élus du 20 juillet 2023. 
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différentes étapes de construction des objectifs régionaux (temps d’échange et de 
concertation organisés par la Région). 
 

- La révision et extension du Plan de mobilité (ex. PDU) de Grand Poitiers aux 40 
communes de l’intercommunalité, actuellement en phase diagnostic. Un suivi sera 
donc assuré jusqu’à achèvement du projet. 
 

- Les prochains PLH de Grand Poitiers et Grand Châtellerault, dont la préparation 
pourrait débuter en fin de mandat, puisque ces derniers prendront fin respectivement 
en 2024 et 2025. D’ores et déjà, le Smasp est associé au bilan à mi-parcours du PLH 
de Grand Poitiers.  
 

- La prochaine génération de PCAET des EPCI membres, qui devrait arriver en fin de 
mandat, puisque ces documents ont une durée de vie de 6 ans, et que la génération 
actuelle a été adoptée entre 2018 (Grand Châtellerault), 2019 (Grand Poitiers) et 
2020 (Haut-Poitou et Vallées du Clain).  

Au-delà de ces procédures, le Smasp peut aussi être associé à d’autres plans et 
programmes qui n’ont pas de lien juridique avec le Scot10, et notamment : 

- les Plans de mobilité simplifiés, dont se sont saisi Grand Châtellerault (phase 
stratégie), le Haut-Poitou (phase plan d’action) et les Vallées du Clain (phase 
diagnostic). La Mission Scot est associée à ces démarches (entretiens ou comité 
technique).  

- l’Atlas des Paysages du CAUE de la Vienne, auquel la mission Scot a apporté une 
contribution grâce au diagnostic paysager du Scot. 

Compte-tenu des moyens humains limités de la structure et des autres priorités fixées, le 
temps consacré à ces démarches et procédures est nécessairement limité et ajusté en 
fonction des possibilités. Néanmoins, leur nombre et leur diversité induit une charge de 
travail plus importante qu’envisagée en début de mandat, notamment pour ce qui concerne 
la modification du Sraddet de Nouvelle-Aquitaine compte tenu de l’enjeu pour le Scot, de 
l’allongement du délai de la procédure et des évolutions législatives et réglementaires 
intervenues en cours de processus.  

 

2.4 / Faire évoluer le Scot pour intégrer la trajectoire Zan (ex. 5.3 b)  

Les délais (actualisés) d’intégration de l’objectif de la loi Climat et résilience sont de 3 ans et 
3 mois pour les Sraddet, 5 ans et demi pour les Scot et 6 ans et demi pour les PLU. Passé 
ce délai pour le Scot, les ouvertures à l’urbanisation seront suspendues jusqu’à intégration 
de l’objectif de la loi. 

Le Sraddet de Nouvelle-Aquitaine, d’abord contraint par la loi Climat d’intégrer un objectif 
chiffré de réduction d’au moins 50% de la consommation d’espace dans ses Règles 
générales (document opposable), doit désormais arbitrer la place de ces objectifs chiffrés 
(Règles générales ou Rapport d’objectifs) suite à l’assouplissement introduit par la loi Zan. 
Cet objectif doit également être territorialisé entre les différentes parties du territoire régional 
en tenant compte des efforts de réduction déjà consentis et de leur situation spécifique (au 
plan démographique, économique ou foncier, mais également du point de vue des risques 

                                                
10 Par exemple, par le passé, le Smasp a été associé au Schéma Départemental de l’Eau, aux Etats Généraux 
de la Ruralité du Département de la Vienne ou encore aux projets de territoire de ses EPCI membres. 
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côtiers). Ce choix déterminera la marge de manœuvre du Scot du Seuil du Poitou par 
rapport aux objectifs fixés pour le secteur géographique auquel il sera rattaché.  

Cette évolution du Sraddet doit également permettre de définir la trajectoire régionale pour 
l’atteinte du Zan en 2050 et guider l’objectif que devra intégrer le Scot en termes de 
réduction de l’artificialisation sur la période 2031-2035. 

Enfin, la loi Zan clarifie la manière de prendre en compte les projets d’envergure 
européenne, nationale ou régionale. Ainsi, les projets d’envergure régionale sont à définir 
par la Région et font l’objet d’une enveloppe spécifique définie dans le Sraddet, qui vient en 
déduction de l’enveloppe globale disponible pour les projets de territoire infrarégionaux. Les 
projets d’envergure nationale sont définis par arrêté ministériel et font l’objet d’une enveloppe 
nationale répartie entre les régions au prorata de leur enveloppe de consommation d’espace 
sur la période 2021-2031. Ainsi les objectifs chiffrés régionaux ne pourront être stabilisés 
qu’au printemps 2024, après parution de cet arrêté ministériel. Pour le Scot, les grands 
projets à prendre en compte ne pourront être établis qu’une fois les projets d’envergure 
nationale et régionale définis.  

Ainsi pour mener à bien la procédure d’évolution du Scot (« Obligatoire »), plusieurs 
étapes sont nécessaires. 

a) Expertiser le Scot pour identifier si une procédure s’impose d’ici la fin du 
mandat et définir le cas échéant la nature et les objectifs de celle-ci  

Le Scot du Seuil du Poitou intègre déjà un objectif de réduction de 50% par rapport à la 
période 2010-2020, de la consommation d’espace NAF sur la période 2020-2035. Ainsi, une 
expertise juridique devait permettre de vérifier que l’évolution du Scot était malgré tout 
nécessaire et sous quelle forme. L’objectif était également, le cas échéant, de préparer cette 
procédure en en définissant la nature (modification voire révision si le Sraddet venait à 
imposer un objectif territorialisé de nature à remettre en cause le PADD du Scot) et le 
contenu en considérant les différents points traités par la loi. 

Cette analyse juridique a été menée en concertation avec les services de l’Etat et avec 
l’appui ponctuel d’un cabinet d’avocat (entrainant une dépense de 900 €TTC d’analyse  
juridique) entre septembre 2021 et mars 2023. Il en résulte que : 

- Si le Scot du Seuil du Poitou prévoit bien une réduction de 50% de la consommation 
d’espaces, cet objectif ne peut plus couvrir la totalité de la période d’application du 
Scot, puisqu’il n’est valable que pour le premier pas de temps de 10 ans (2021-
2031) ; 

- Si le Scot analyse la consommation d’espace sur la période 2005-2015 avec une 
projection pour 2020, il est tenu de produire désormais cette analyse sur la période 
2011-2021 ; 

- Si le Scot fixe un objectif de réduction de la consommation d’espace sur la période 
2020-2035, il doit désormais le ramener à la période 2021-2031. Il doit également 
inclure une trajectoire de réduction de l’artificialisation des sols et non de la 
consommation d’espace sur la période 2031-2035 ; 

- Si le Scot comporte des objectifs qualitatifs de réduction de la consommation 
d’espace dans son PADD, il ne comporte pas d’objectif chiffré de réduction de la 
consommation d’espace. Or, la loi Climat établit que les Scot prescrits avant le 1er 
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avril 2021 et non encore modernisés11 (loi ELAN), doivent néanmoins  faire figurer 
ces objectifs chiffrés dans leur PADD, en application de l’article L141-3 relatif au 
Projet d’aménagement stratégique12 (PAS).  

- Les travaux menés au niveau du Sraddet jusqu’en janvier 2023 mettent en évidence 
la volonté de la Région de territorialiser l’objectif régional en fonction d’une typologie 
de territoires, le Scot du Seuil du Poitou appartenant à la catégorie des Scot à enjeu 
de rééquilibrage. Les hypothèses formulées par la Région pour cette catégorie de 
territoire font apparaitre un objectif de réduction de la consommation d’espace 
pouvant aller jusqu’à -54,5% en fonction de la place accordée aux projets 
d’envergure régionale et nationale. Ainsi, l’objectif, bien que s’imposant en termes de 
prise en compte ou de compatibilité en fonction du document du Sraddet dans lequel 
il figurera in fine, incite le Scot à revoir ses enveloppes en fonction d’une ambition 
dépassant -50%. 

Ainsi, le Scot du Seuil du Poitou portant déjà un objectif ambitieux proche de l’objectif 
régional supposé, et la loi Climat et résilience prévoyant expressément que les Scot peuvent 
réaliser leur mise en compatibilité avec le Sraddet modifié en mobilisant la procédure de 
modification simplifiée, il devient inévitable d’inclure une telle procédure dans la feuille de 
route. Dès lors, il convient : 

- Fin 2023 – début 2024, d’analyser les incidences précises des lois Climat et Zan 
sur le contenu du Sraddet et par ricochet du Scot, afin de déterminer les différents 
points sur lesquels devra porter la modification simplifiée du Scot ; 

- Dès le premier semestre 2024, d’établir un cahier des charges de la modification 
simplifiée, et de déterminer ce qui pourra être produit en interne et ce qui devra faire 
l’objet d’un accompagnement par un bureau d’étude spécialisé. Cette période sera 
également consacrée à la réalisation des consultations et à la sélection des 
prestataires d’AMO technique et juridique pour une opérationnalité en septembre 
2024. 

b) Mener à bien la procédure de modification simplifiée du Scot 

Considérant l’obligation d’approuver la modification simplifiée avant février 2027 et le 
renouvellement de l’exécutif du Smasp à prévoir à l’été 2026, la procédure de modification 
simplifiée du Scot doit de préférence être menée à bien d’ici la fin du mandat. 

Ainsi, une enveloppe  de 75 000 à 105 000 €TTC (suivant l’ampleur des points à traiter) est 
réservée pour l’intervention de prestataires, une fois le Sraddet prêt à être modifié, soit à 
partir de septembre 2024 et pour une durée de 2 ans. Cette enveloppe reste à affiner une 
fois le cahier des charges et la sélection des prestations à externaliser effectués. La mission 
comporterait : 

- Un volet d’AMO technique (estimé à 48 à 66 000 €TTC) pour consolider et exploiter 
l’actualisation de l’analyse de la consommation d’espace et des potentiels de 
densification et de mutation réalisée en interne, faire des propositions stratégiques 
pour faire évoluer les objectifs fonciers du Scot à hauteur des obligations, 
accompagner la reprise de l’écriture de certaines parties du dossier de Scot 
(diagnostic, évaluation environnementale et justification des choix le cas échéant, 

                                                
11 La procédure de modification simplifiée n’impose pas la modernisation du Scot qui devrait passer par une 
révision générale. Ainsi, le Scot demeure doté d’un PADD tel que défini à l’ancien article L141-4 du Code de 
l’urbanisme applicable avant la loi ELAN du 23 novembre 2018, pour lequel aucun objectif chiffré n’était exigé. 
12 « Le projet d'aménagement stratégique fixe en outre, par tranches de dix années, un objectif de réduction du 
rythme de l'artificialisation » 
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rédaction des objectifs du DOO impactés) et réaliser l’animation de réunions de 
travail et de comités de pilotage décisionnels. 

- Un volet d’AMO juridique (estimé à 18 à 24 000 €TTC), portant sur la sécurisation 
juridique du document, notamment au regard des textes des lois Climat et Zan et des 
décrets associés impactant la modification du Scot. 

- Un volet publicité obligatoire (hors communication institutionnelle déjà prévue par 
ailleurs) comportant les frais à engager pour la mise à disposition du public du projet 
de modification, ainsi que les divers frais de publicité, de reprographie et de diffusion 
(estimé à environ 8 400 à 12 500 €TTC).  

Le calendrier prévisionnel pourrait être le suivant : 

- Mai 2024 : initiative de la modification simplifiée : présentation de l’exposé des 
motifs au Comité syndical et délibération facultative.  

- Septembre 2024 à février 2025 : modification des objectifs de sobriété foncière 
portés par le Scot sur la base des résultats de l’analyse de la consommation 
d’espace sur la période 2011-2021 et des objectifs modifiés du Sraddet de Nouvelle-
Aquitaine : mise à jour du Document d’orientation et d’objectifs et intégration d’un 
objectif chiffré de modération de la consommation d’espace dans le PADD, 
concertation avec les principaux intéressés (EPCI, PPA), la concertation publique 
étant facultative. Présentation des objectifs en Comité syndical de février-mars 2025. 

- Mars à avril 2025 : Ajustements des objectifs et mise à jour du rapport de 
présentation du Scot (reprise de la rédaction du diagnostic et des cartes d’analyse, 
justification des choix et actualisation de l’évaluation environnementale) et mise en 
cohérence de l’ensemble des pièces du dossier de Scot.  

- Mai 2025 : notification aux PPA du projet de modification simplifiée qui ont 3 mois 
pour se prononcer. 

- Juin 2025 : délibération du Smasp pour définir les modalités de mise à disposition du 
public. 

- Septembre 2025 :  mise à disposition du projet auprès du public pendant une 
durée d’un mois minimum. 

- Octobre à novembre 2025 : modification du dossier de modification pour prendre en 
compte les avis des PPA et les observations du public le cas échéant. 

- Décembre 2025 : présentation du bilan de la mise à disposition du public en Comité 
syndical et délibération du Smasp approuvant la modification. 

- Janvier 2026 : transmission du Scot modifié au Préfet et réalisation des mesures de 
publicité, pour une entrée en application immédiate de la modification. 

- Mars-avril 2026 : résultat du contrôle de la légalité et transmission du dossier de Scot 
modifié aux PPA, aux EPCI et aux communes.  

Bien qu’il s’agisse d’une procédure de modification simplifiée, celle-ci nécessitera de 
mobiliser des moyens humains conséquents en interne, le sujet de la sobriété foncière 
nécessitant du dialogue pour être correctement traité. Cela pourra conduire à ajuster le 
temps consacré à certaines autres actions.  

S’agissant d’une procédure de modification simplifiée (donc avec pour unique objet la 
mise en compatibilité du Scot avec les objectifs de sobriété foncière du Sraddet modifié), 
il ne sera en revanche pas possible de mener en même temps une réflexion sur les 
centralités urbaines comme envisagé initialement (afin d’anticiper la création de 
nouvelles centralités non désirées, la raréfaction du foncier étant susceptible d’accélérer 
les velléités de mutation du bâti existant).  
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III FACILITER LA MISE EN COHERENCE DES POLITIQUES 
DE MOBILITE 
 

Au 1er juillet 2021, les Communautés de Communes (CC) du périmètre du Scot sont 
devenues Autorités organisatrices de la mobilité (AOM), rejoignant ainsi les deux AOM 
historiques de Grand Poitiers et Grand Châtellerault. Les CC ont en effet fait le choix de se 
doter de cette compétence, sans demander le transfert des services régionaux de transport 
collectif régulier et scolaire, comme la loi d’orientation des mobilités leur en laissait la 
possibilité. Ces EPCI deviennent ainsi un acteur légitime et identifié de la mobilité. Les 
Vallées du Clain ont souhaité apporter des réponses aux enjeux du co-voiturage et des 
déplacements cyclables. Le Haut-Poitou s’est donné les moyens de maîtriser sa stratégie 
locale de mobilité, notamment au travers d’un Plan de mobilité simplifié, et d’organiser des 
services complémentaires à l’offre régionale.  

Cette prise de compétence représentait une opportunité pour affiner et mettre en œuvre la 
stratégie de mobilité portée par le Scot du Seuil du Poitou. 

En matière de mobilité, les acteurs sont nombreux : acteurs des transports et déplacements 
(Etat, Région, EPCI – AOM, syndicats de transport, délégataires…), gestionnaires 
d’infrastructures (Etat, SNCF, Département, Région, commune ou EPCI), acteurs de la 
planification et de l’urbanisme (Sraddet, Scot, PLU). Afin de favoriser la prise en compte des 
objectifs du Scot en matière de transports et déplacements dans les politiques 
d’aménagement du territoire, de mobilité et d’infrastructures aux différents niveaux 
territoriaux, il a été proposé de nouer un dialogue avec ces différents acteurs, après avoir 
sélectionné les quelques sujets à enjeux sur lesquels le Smasp et les AOM locales 
souhaitent avancer.  

Pour ce faire, une Coordination inter-AOM associant les vice-présidents à la mobilité des 4 
EPCI ainsi que les services correspondants a été mise en place. Elle assure la préparation 
des actions et le lien plus direct avec les différents interlocuteurs de la mobilité, tandis que la 
commission Cohérence des politiques de mobilité assure le suivi des études à un stade plus 
avancé. Pour mener à bien cette volonté de coordination des politiques de mobilité aux 
différentes échelles, la Coordination inter-AOM se réunit 1 à 3 fois par an sur la durée du 
mandat. Les vice-présidents à la mobilité des différents EPCI sont en outre mobilisés sur des 
étapes précises (rencontre des acteurs sollicités notamment) ce qui suppose un 
investissement en temps non négligeable.  

Les sujets identifiés au moment de la construction de la feuille de route ont été adaptés ou 
complétés pour se stabiliser autour de 4 actions : 

- Le renforcement de l’offre de TC routier en zone périurbaine pour les mobilités 
quotidiennes (l’inscription dans les grands axes de flux et l’enjeu des horaires de train 
et des correspondances a finalement été laissé de côté) ; 

- L’articulation des schémas locaux de mobilité douce, afin de proposer des liaisons 
structurantes connectées entre EPCI, tant pour les mobilités du quotidien que pour 
les déplacements touristiques et de loisirs ;  

- Le positionnement de lieux de rabattement (pôles intermodaux / parkings relais / 
aires de mobilité) pour l’accès à Poitiers et à Châtellerault notamment ; 

- Le développement du co-voiturage, grâce au recensement et à la mise en visibilité 
des aires et au partage d’informations concernant les plateformes de mise en 
relation. 
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Pour mener à bien ces actions, la Coordination n’a finalement pas souhaité passer par une 
étape d’état des lieux de l’offre (services) et des besoins (flux) susceptible de retarder 
l’action, car elle en avait une idée suffisamment précise. Ainsi, l’enveloppe de 4 800 €TTC 
pour l’intervention d’un prestataire afin de réaliser des compléments ciblés de diagnostic, 
venant complété la connaissance et les diagnostics existants, ne sera pas mobilisée. En 
revanche, l’animation de ces travaux demande de disposer de moyens humains non 
négligeables au sein du syndicat (confortement de l’équipe actuelle et recours à des 
stagiaires).  

 

3.1 / S’assurer de la prise en compte du Scot dans les politiques supra-
territoriales de mobilité : améliorer l’offre de TC interurbain 

La Coordination inter-AOM s’est mobilisée pour porter les intérêts du territoire Scot auprès 
de la Région, devenue en application de la loi LOM chef de file de la mobilité (orchestration 
et développement des politiques de mobilité au sein des bassins de mobilité) tout en 
conservant son statut d’AOM régional chargée d’offrir un service de transport interurbain en 
phase avec les besoins de déplacement des néo-aquitains. Cette action(« Souhaitable ») se 
décompose en 4 étapes principales : 

- D’avril à novembre 2021 : Alors que la Région était en phase de définition des 
périmètres des bassins de mobilité (échelle opérationnelle pour l’organisation de 
l’offre de mobilité régionale au sein des Contrats Opérationnels de Mobilité), la 
Coordination inter-AOM du Scot s’est mobilisée afin de défendre la logique d’un 
bassin de mobilité unique à l’échelle du Scot. Ainsi, un courrier de la Présidente du 
Smasp, co-signé des 4 Présidents d’EPCI, a été adressé au Président de Région afin 
d’attirer son attention sur la stratégie portée par le Scot en matière de mobilité et la 
gouvernance locale qui existait déjà à cette échelle en la matière. La proposition d’un 
bassin de mobilité correspondant ou englobant l’ensemble du périmètre du 
Scot du Seuil du Poitou et ses 4 AOM n’a cependant pas été retenue. 

- Au cours de l’année 2022 : La Coordination inter-AOM a sollicité un dialogue avec la 
Région afin d’être mieux informée et mieux associée à la mise en œuvre de l’offre 
de transport routier interurbain dans le cadre du renouvellement de la Délégation 
de service publique (DSP) régionale pour la période 2022-2029. En effet, les EPCI 
ont fait remonter un manque d’information et de concertation préjudiciable tant pour la 
construction de stratégies locales de mobilité que pour l’articulation avec l’offre locale 
déjà en place (bus urbain notamment). Ainsi, plusieurs sollicitations ont été 
adressées à la Région afin d’obtenir des éclairages sur le contenu de la DSP et ses 
différentes options, des données de fréquentation ou éléments de comparaison avec 
d’autres territoires au niveau régional. La Région a partiellement accédé à cette 
demande et 3 réunions d’échange ont eu lieu avec la Vice-Présidente à 
l’aménagement du territoire  et la Direction des transports routiers. La DSP régionale 
prévoyant une levée d’option en blocs insécables (plusieurs renforts d’offre co-
financés par plusieurs EPCI à hauteur de 50%) et le recul sur la fréquentation des 
lignes en service (hors renfort d’offre) n’étant pas suffisant, le positionnement des 
EPCI sur cette offre reste délicat en 2023.  

- De fin 2023 à début 2024 : Il est prévu de relancer le dialogue avec la Région afin 
d’avoir plus d’éléments sur la fréquentation. Les EPCI pourraient ainsi envisager de 
mener les concertations nécessaires au premier semestre 2024, afin d’établir une 
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éventuellement convention avec la Région fin 2024 et que les instances régionales et 
locales délibèrent au printemps 2025 pour une mise en œuvre à la rentrée 2025. 

- A partir de 2024 et en fonction des besoins et du calendrier régional : assurer un suivi 
des Contrats opérationnels de mobilité dans le cadre des deux bassins de mobilité 
couvrant le Scot (l’un sur Grand Châtellerault, l’autre sur les 3 EPCI du sud du Scot) 
afin de garantir la bonne articulation entre eux.  

 

3.2 / Veiller à l’articulation entre elles et avec le Scot des politiques de 
mobilité des EPCI du périmètre 

Les aires urbaines de Poitiers et de Châtellerault forment un grand bassin de mobilité au 
sein duquel de nombreux déplacements franchissent les limites des EPCI. De manière 
générale, il semble donc important de travailler la cohérence des offres de mobilités au 
sein de ce bassin, qu’il s’agisse des solutions motorisées (transport collectif, autopartage, 
co-voiturage) ou des itinéraires doux structurants (liaisons cyclables). 

a) Elaborer un schéma de liaisons cyclables inter-EPCI 

Courant 2022, 3 des 4 EPCI du périmètre du Scot se sont engagés dans l’élaboration de leur 
schéma cyclable. Ainsi, un enjeu d’articulation à l’échelle du Scot s’est logiquement 
manifesté, et plus largement, le besoin de développer des liaisons cyclables sécurisées 
inter-EPCI, donc sur de moyennes distances et empruntant pour partie des infrastructures 
départementales. L’objectif a donc été d’identifier (définition du tracé en réutilisant dès que 
possible le réseau cyclable de loisirs et fonctionnel existant) et d’étudier au stade pré-
opérationnel (aménagement souhaitable et chiffrage grossier du coût de ces 
aménagements) des liaisons cyclables performantes entre les EPCI du Scot 
(« Souhaitable »).  

Cet exercice a été réalisé en interne par la Mission Scot, avec l’appui des services des EPCI 
membres. Au final, ce sont 11 liaisons cyclables qui ont été identifiées, qualifiées et chiffrées 
selon les étapes suivantes : 

- De février à mai 2022 : travail technique d’identification des liaisons et réalisation 
de monographies (état des lieux / enjeux) pour chaque itinéraire.  

- D’août à octobre 2022 : consolidation et stabilisation des itinéraires avec les EPCI et, 
en parallèle, chiffrage grossier du coût de ces itinéraires et d’éventuelles variantes, 
dans l’objectif d’une hiérarchisation compte tenu des montants en jeu. Présentation 
du principe des itinéraires en octobre 2022 aux élus départementaux en charge des 
routes et de la mobilité d’une part, du Climat et du développement durable d’autre 
part, afin de recueillir le positionnement du Département sur le principe de tels 
aménagements, ainsi que sur un accompagnement technique et financier dans le 
cadre de ses compétences. 

- Novembre-décembre 2022 : Priorisation et sélection de 3 itinéraires prioritaires 
pour une mise en œuvre rapide. 

- Janvier à Mars 2023 : Réunions d’échange avec les services du Département pour 
avis et conseil technique sur les options d’aménagement identifiées, prise en compte 
des impossibilités.  

194



SCOT du Seuil du Poitou : Feuille de route de la mise en œuvre 2020 – 2026 25 
 

- Avril à juillet 2023 : Ajustement et prise en compte des remontées techniques, 
montage d’une application web de consultation des itinéraires afin de faciliter la 
validation par les EPCI et sollicitation de cette validation. 

- Septembre à décembre 2023 : Prise en compte des retours techniques du 
Département intervenus en août 2023 et actualisation des estimatifs de coûts, 
finalisation de l’étude et diffusion.  

b) Proposer un maillage du territoire du Scot par des pôles d’échanges  

La Coordination inter-AOM a souhaité travailler sur le positionnement de lieux d’échange 
pour l’accès aux deux grands pôles urbains du Scot (Poitiers et Châtellerault). Ces lieux de 
transfert modal vers les services de transport urbain régulier doivent être positionnés en 
considération des besoins des habitants de l’ensemble de l’aire urbaine et non uniquement 
des habitants de l’AOM du transport urbain. L’objectif était d’identifier et de hiérarchiser les 
pôles d’échanges (pôles intermodaux / parkings relais / aires de mobilité) existants ou à 
créer et les besoins d’aménagement associés dans le périmètre du Scot, puis d’élaborer des 
préconisations d’aménagement afin que ces pôles deviennent totalement fonctionnels 
(« Souhaitable »).  

A partir des lieux d’échanges (« interface ») identifiés dans l’étude de définition d’un système 
de transports et de mobilités conduite en 2014 préalablement à l’élaboration du Scot du Seuil 
du Poitou, un premier tri a été fait afin de distinguer les pôles d’échanges fonctionnels et 
ceux à aménager ou nécessitant des améliorations, l’étude portant uniquement sur les 
seconds. Cette étude est menée en deux temps, avec pour chacun 4 grandes étapes. 
 
Dans un premier temps, l’étude a porter sur une liste de pôles d’échange structurants, 
d’abord fixée à 14 pôles, puis finalement portée à 18 (8 sur Grand Poitiers, 6 sur Grand 
Châtellerault, 2 sur le Haut-Poitou et 2 sur les Vallées du Clain). Cette première étude fait 
l’objet des étapes suivantes : 

- De juin à septembre 2022, production d’une grille d’analyse multicritères et d’une 
monographie de chaque pôle d’échange, dans le cadre d’un stage de Master 2.  

- De janvier à février 2023, reprise et consolidation des monographies par la Mission 
Scot. Ainsi, chaque monographie propose une cartographie de l’aire de chalandise 
du pôle permettant d’estimer le public captif potentiel, un plan de situation figurant les 
principaux lieux générateurs de flux et les principales infrastructures de mobilité, les 
principaux services et équipements présents, un état des lieux du fonctionnement du 
pôle actuel et des aménagements et services présents, l’identification des atouts et 
faiblesses du site ou des sites alternatifs, des préconisations d’aménagement pour le 
bon fonctionnement et l’attractivité du pôle d’échange. 

- De mars à juillet 2023, présentation des monographies aux services de EPCI en 
charge des questions de mobilités, prise en compte des observations et correction 
des monographies puis présentation des monographies à la Coordination inter-
AOM, définition d’une méthode de mobilisation des acteurs et d’un calendrier en 
fonction des PEM à mettre en œuvre en priorité, prise en compte des demandes 
complémentaires. 

- De septembre 2023 à juin 2024, rencontre de chaque commune concernée par un 
PEM et association des acteurs intéressés (du fait de leurs compétences ou du 
foncier) : appropriation et adaptation des propositions, prise en compte des projets 
existants, enclenchement de la mise en œuvre opérationnelle le cas échéant. 
Livraison des monographies à partir de septembre 2024. 
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Dans un deuxième temps, le même travail est prévu sur des pôles de niveau inférieur dans 
les espaces périurbains, rurbains et ruraux (supposant de réinterroger et d’actualiser le 
dernier niveau du réseau des interfaces identifié en 2014). La liste de ces pôles d’échange 
complémentaires, qui peuvent être qualifiés de simples aires de mobilité, ainsi que les 
critères permettant de les identifier, restent encore à établir. Le calendrier envisagé est le 
suivant : 

- D’avril à septembre 2024 : Définition de la liste des pôles complémentaires à étudier 
et réalisation des monographies, avec l’intervention d’un stagiaire.  

- D’octobre à décembre 2024 : Consolidation des monographies par la Mission Scot et 
présentation aux services des EPCI. 

- Année 2025 : Présentation à la Coordination inter-AOM, hiérarchisation, rencontre 
des communes et des acteurs, enclenchement de certains projets. Livraison des 
monographies à partir de fin 2025.  

c) Recenser les aires de co-voiturage et les inscrire dans les outils utilisateurs 

Le recensement des aires de covoiturage est une action nouvelle qui ne figurait pas à la 
feuille de route initiale. Elle résulte d’un besoin convergeant exprimé par les 4 EPCI 
membres du Scot (« Optionnelle* »).  

Ainsi, au printemps 2023, deux réunions techniques ont permis aux services en charge de la 
mobilité des EPCI membres de partager des connaissances et expériences et d’échanger 
sur les projets de covoiturage du quotidien qu’ils portent. 

En juin 2023 un recensement unifié des aires de covoiturage à l’échelle du Scot a été lancé, 
porté par la Mission Scot. Ce recensement doit permettre d’actualiser celui réalisé par le 
Smasp en 2015 et d’améliorer la connaissance sur les aires et lieux informels de covoiturage 
du territoire (localisation, capacité, caractéristiques…). L’objectif est également d’améliorer la 
visibilité du territoire en favorisant l’intégration de ces aires dans les plateformes nationales. 

De juillet à septembre 2023, l’ensemble des communes et EPCI du Scot ont été invités à 
contribuer au recensement grâce à une application web accompagnée d’un guide 
méthodologique, afin d’obtenir un recensement homogène. 

A l’automne 2023, une vérification a été réalisée en vue d’une publication des données de 
manière harmonisée en Open Data d’ici la fin de l’année. 

 

3.3 / Encourager la cohérence entre urbanisme et politiques de mobilité  

Cette hypothèse de travail sur la cohérence entre urbanisme et déplacements 
(« Abandonnée »), bien qu’au cœur du champ de compétence du Scot, n’avait pas été 
développée dans les travaux préparatoires de la feuille de route. Il avait été envisagé de la 
décliner sous forme d’un partage d’expériences (au niveau planification comme à un niveau 
plus opérationnel), de l’élaboration de recommandations en direction des PLU, ou de 
l’inscription d’engagements réciproques dans le cadre du Contrat opérationnel de mobilité. Il 
avait été convenu de réévaluer la possibilité d’y travailler à l’occasion d’une actualisation de 
la feuille de route, à l’éclairage des premiers travaux menés par la Coordination inter-AOM et 
des capacités de la structure à mener cette action. 
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IV ACCOMPAGNER LA RECHERCHE DE SOBRIETE 
FONCIERE DES ACTIVITES 
 

Si l’habitat est encore responsable de la majorité de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers, la part des activités au sens large (activités économiques et 
équipements) a cru de manière significative ces dernières décennies. En effet, les politiques 
de modération de la consommation d’espace portées par les documents d’urbanisme locaux 
ont favorisé une certaine rationalisation du foncier à usage résidentiel, désormais bien 
ancrée dans les dernières générations de PLU. De telles mesures n’ont été prises que 
beaucoup plus récemment concernant les activités économiques. Parce que le raisonnement 
basé sur la densité ou la taille des parcelles n’est pas transposable aux activités 
économiques, le regard s’est porté ces derniers temps sur l’opportunité que représente le 
recyclage des locaux d’activité vacants et des friches.  

La problématique se pose toutefois un peu différemment en matière d’aménagement 
commercial et d’accueil d’activités économiques. En effet, dans le domaine du commerce, 
les enjeux pour le territoire et ses habitants sont ceux de la qualité de l’offre et de la 
proximité, ainsi que de l’animation des centralités. La création de mètres carrés 
commerciaux supplémentaires répond plus souvent à des stratégies d’enseignes ou 
immobilières qu’au besoin de combler une carence de l’offre. Il en résulte un développement 
de la vacance commerciale et l’apparition de friches. Dans le domaine des activités 
artisanales ou industrielles, le besoin de nouveaux fonciers est motivé par le déploiement 
d’activités existantes (locaux plus grands, plus visibles, plus fonctionnels ou plus 
accessibles) comme par l’accueil de nouvelles activités. Ces besoins sont réels et 
représentent un enjeu pour l’emploi sur le territoire. Néanmoins, l’offre de foncier n’est pas 
toujours développée dans une logique de complémentarité interterritoriale et peut aussi 
encourager le développement de la vacance et des friches.  

Alors que le durcissement des critères de la Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial (CDAC) et l’entrée en vigueur du Scot limitent les possibilités d’implantation 
commerciale en dehors de la reprise de locaux existants ou de friches, la loi Climat et 
résilience a rendu plus difficile l’exercice de justification des ouvertures à l’urbanisation pour 
les besoins de l’activité économique en général. 

Il semble donc pertinent de mener des actions de nature à faciliter le renouvellement urbain 
tant en matière d’implantations commerciales que d’activités économiques, et également de 
reconversion des terrains et bâtiments vers d’autres fonctions. 

 

4.1 / Accompagner l’application des orientations du Scot en matière 
d’aménagement commercial 

Le Scot porte un parti pris fort en matière d’implantations commerciales. Il fait des centralités 
les lieux privilégiés pour l’implantation du commerce et demande de réserver les zones 
commerciales périphériques aux activités qui ne pourraient prendre place en centralité. Il 
hiérarchise ces dernières en limitant les développements à quelques zones. Il n’autorise pas 
la création de nouvelles zones commerciales.  

La mise en œuvre de ces dispositions du Scot est tributaire, d’une part, de leur bonne 
traduction dans les PLU et, d’autre part, de la soumission à l’avis de la CDAC qui ne peut 
autoriser des projets que s’ils sont compatibles au Scot. 
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Aussi, il semble essentiel de renforcer la gouvernance locale en matière d’aménagement 
commercial et l’accompagnement des collectivités pour faire aboutir des projets respectueux 
des objectifs du Scot. Il a donc été choisi de travailler dans trois directions.   

a) Accéder à un observatoire du commerce 

Un observatoire a pour mission d’acquérir de la connaissance, de faciliter le processus 
d’intelligence collective et d’aider à la décision politique locale. Les élus du Scot sont donc 
demandeurs de bénéficier d’un tel observatoire pour pouvoir se positionner sur leur 
stratégie locale pour le commerce et les projets d’implantation commerciale soumis, 
ou non, à la CDAC (« Souhaitable »). La Région, la Chambre de Commerce et d’Industrie 
(CCI), la DDT mais aussi certaines communes ou EPCI disposent de données, au moins 
partielles, d’observation du commerce. Les données observées peuvent être des données 
sur les entreprises, sur le foncier et l’immobilier commercial ou sur la consommation. De plus 
en plus, une observation des flux est également attendue (flux de marchandises, de 
véhicules, mobilités des consommateurs…).  

La commission Sobriété foncière des activités pourrait être chargée de piloter cet 
observatoire qui serait à mettre en place à partir du premier semestre 2024 (soit avec 18 
mois de décalage par rapport à la feuille de route initiale). La démarche pourrait s’articuler en 
trois temps :   

- Au premier semestre 2024, il s’agirait de croiser les besoins du Smasp et de ses 
EPCI membres en matière d’observation du commerce avec les données disponibles 
auprès des autres collectivités, pour éventuellement bénéficier d’une mise à 
disposition (gratuite ou payante) de ces données pour les besoins du suivi du Scot. A 
ce stade de la réflexion, le besoin a surtout été exprimé concernant le suivi des 
créations de commerces de plus de 300 m2 de surface de vente (réalisable par la CCI 
de la Vienne). Néanmoins, si l’objectif est d’orienter les implantations commerciales 
pour correspondre aux objectifs du Scot, il semble nécessaire de disposer d’une 
connaissance précise du foncier et de l’immobilier mobilisable (vacance, 
friches…). 

- Au second semestre 2024, il pourrait également s’agir de diligenter des enquêtes 
spécifiques (consommateurs, commerçants) en cas de carence des données 
disponibles. 

- A partir de début 2025, il conviendrait d’analyser les données collectées afin d’en tirer 
des enseignements et d’assurer la mise à jour régulière des données pour en 
déduire des tendances. 

La construction d’un observatoire du commerce pour les besoins du Scot, même s’il était 
essentiellement alimenté par des données fournies par d’autres institutions, représente une 
charge de travail importante, pour la mise en place d’abord, l’exploitation et le suivi ensuite. 
De plus, une mission d’AMO pour la mise en place de l’observatoire, pour laquelle une 
enveloppe maximale de 10 800 €HTTC serait mobilisée, serait utile. Les moyens humains à 
déployer en interne (dont compétence en géomatique), l’acquisition de données puis leur 
valorisation (communication) représentent un coût variable qui a été estimé par l’Institut pour 
la ville et le commerce au minimum à 20 000 € la première année, puis 10 000 € les années 
suivantes. Un partenariat de recherche avec une Université ou une école de commerce 
constitue une hypothèse alternative, probablement plus rigide en termes d’évolution et 
d’exploitation. 
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La mise en place d’un tel observatoire nécessite donc l’affectation de moyens humains en 
interne et de financer l’acquisition des données au long cours. Une enveloppe annuelle de 3 
000 €HT, soit 10 800 €TTC sur 3 ans (de 2024 à 2026), pourrait être mobilisée pour 
l’acquisition de données (sachant que les moyens humains seraient à dégager dans le cadre 
d’un poste existant).  

b) Promouvoir une politique d’accueil des implantations cohérente avec le Scot 

Pour faciliter l’aboutissement de projets d’implantation commerciale compatibles avec les 
dispositions du DOO et du DAAC du Scot, deux actions ont été envisagées, à piloter par la 
commission chargée des questions d’aménagement commercial : 

- A partir de début 2022 (après appropriation suffisante du Scot par les élus locaux) : 
Un processus de sensibilisation des communes aux objectifs du volet 
commercial du Scot a été engagé. L’objectif était de rappeler l’obligation prévue par 
le Code de Commerce en matière d’information de la structure porteuse de Scot sur 
les demandes de permis de construire relatifs à des implantations commerciales de 
plus de 300 m2 dans les communes de moins de 20 000 habitants et dans toutes les 
communes en cas d’artificialisation des sols. L’objectif était également d’inciter les 
collectivités saisies d’un tel projet à se rapprocher le plus en amont possible du 
Smasp pour évaluer la pertinence de celui-ci par rapport aux objectifs du Scot et 
informer et accompagner le porteur de projet, afin de réorienter le projet le cas 
échéant (« Souhaitable »). 

o Cette action a tout d’abord pris la forme d’une démarche pédagogique 
animée par la Mission Scot et/ou les Vice-présidents du Smasp en charge de 
ces questions, dès lors que le Smasp était sollicité en amont d’un projet 
(explications données par mail à la commune ou l’EPCI, intervention en 
réunion associant ou non le porteur de projet). 

o Elle consiste également pour le Smasp à exercer la saisine optionnelle de la 
CDAC en cas de projet pour lequel des doutes sérieux existent quant à sa 
compatibilité au Scot.  

o Enfin une fiche pédagogique rappelant la réglementation applicable ainsi 
que le rôle complémentaire du Scot et du PLU a été élaborée et diffusée à 
l’ensemble des communes en juin 2023. 

o Il pourrait également être utile d’organiser une réunion d’information pour 
accompagner cette démarche.  

 
- Au premier semestre 2023, en fonction des besoins des procédures de PLU : 

L’élaboration d’un document d’application du volet commercial du Scot 
(« Abandonnée »), qui donnerait des pistes pour traduire les objectifs et 
dispositions du Scot dans les PLU. Il pourrait s’agir de capitaliser sur les PLU ayant 
déjà fait ce travail et, éventuellement, d’animer un comité technique exploratoire avec 
les services des EPCI membres demandeurs pour imaginer ces traductions (au 
moment où la question se posera dans leur procédure). Il pourrait également être 
utile de s’adjoindre les services d’un prestataire extérieur compétent en urbanisme 
commercial et planification pour contribuer à la construction des propositions, en 
mobilisant une enveloppe maximale de 7 500 €HT par exemple. Il est proposé 
d’abandonner cette action pour des raisons de priorisation. 

Cette action nécessite un investissement important en termes d’animation et de pédagogie, 
afin qu’elle constitue une véritable opportunité de défendre les choix fait par les élus du 
Smasp en matière d’aménagement commercial, en prenant en compte les projets politiques 
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locaux. Les moyens humains affectés sont donc ajustés en fonction des autres priorités 
fixées dans un soucis d’équilibre.  

c) Préparer les avis du Smasp en CDAC 

La Présidente du Smasp est membre de la CDAC pour tout projet situé dans le périmètre du 
SCOT. Depuis 2019, le Smasp a mis en place une gouvernance spécifique pour préparer 
son vote en CDAC, dès lors qu’il s’agit de projets d’envergure susceptibles de perturber 
les équilibres territoriaux (« Obligatoire »). Ce rôle (dévolu jusqu’en mars 2023 au groupe 
de travail Aménagement Commercial spécialement créé dans cet objectif) est désormais 
confié à la commission Sobriété foncière des activités (chargée des questions 
d’aménagement commercial), tout en conservant le principe d’association des vice-
présidents et services des EPCI concernés ainsi que du Maire de la commune 
d’implantation. Cela doit permettre aux élus de la commission également en charge du 
pilotage de l’observatoire et de la co-construction d’une politique d’accueil des implantations 
commerciales d’envergure, d’avoir une vision plus globale des questions d’aménagement 
commercial.  

La charge de travail associée à cette mission dépend du nombre de projets soumis à la 
CDAC, mais semble pouvoir correspondre à celle connue par le passé, et donc pouvoir être 
gérée à moyens constants. En effet, le nombre de projets soumis d’office à la CDAC a 
tendance à diminuer légèrement du fait du durcissement des critères (6 CDAC sur le 
périmètre du Scot sur les 3 dernières années contre une moyenne de 8 à 10 auparavant). En 
revanche, un glissement pourrait s’opérer sur certains projets de plus de 300m2 en fonction 
des choix de gouvernance opérés sur ce sujet. 

 

4.2 / Favoriser le recyclage des friches économiques 

Pour répondre à l’enjeu de raréfaction du foncier économique et sous l’impulsion des 
inventaires nationaux et régionaux des friches urbaines, le Smasp s’est engagé dès le 
printemps 2020 dans un pré-inventaire des friches économiques de son périmètre. Grâce 
à l’intervention d’une stagiaire pendant 5 mois, plus de 800 parcelles ont été préanalysées 
(vérification visuelle via un outil de géolocalisation et exploitation de bases de données) et 
environ 150 se sont déclarées être des friches. Parallèlement, une collecte d’exemples de 
projets reproductibles disposant d’un potentiel de réinvestissement a été réalisée. 

Afin d’aller plus loin et d’améliorer la connaissance des friches recensées, plusieurs actions 
ont été identifiées : 

- Etablir un indice de mutabilité pour chaque friche inventoriée, et mettre 
régulièrement à jour l’inventaire ; 

- Conduire un diagnostic qualitatif des sites recensés, grâce à une intervention sur le 
terrain d’intervenants spécialisés dans le domaine des sites et sols pollués, du 
bâtiment, de l’écologie et du paysage ; 

- Mobiliser les acteurs et élaborer avec eux une charte pour la remobilisation des 
friches. 

a) Finaliser et tenir à jour l’inventaire des friches du Smasp 

Il s’agissait de capitaliser sur le pré-inventaire des friches du Smasp, afin de disposer 
d’une fiche d’identité suffisamment étayée et régulièrement mise à jour pour favoriser 
l’émergence de projets de recyclage des friches (« Essentielle »). 
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Ainsi, à l’automne 2020, le pré-inventaire des friches économiques du Scot a été diffusé à 
l’ensemble des communes et aux 4 EPCI, par le biais d’une application interactive, leur 
permettant de vérifier, amender et enrichir ce recensement. Près de 90% des communes 
ont fait un retour permettant ainsi de constituer une base de données fiable et pertinente 
pour mettre en évidence ce potentiel inexploité du territoire. Près de 150 friches 
économiques ou « friches en devenir » ont ainsi été révélées. Chaque site identifié a 
également été caractérisé par des informations sur la surface du foncier, du bâti, la nature de 
l’ancienne activité, le statut et la nature du propriétaire, l’état général du site, le zonage 
d’urbanisme associé, la présence d’un zonage environnemental... 

Au premier semestre 2021, une quarantaine de critères ont été analysés sur les 143 sites 
confirmés comme friche. Ce travail a permis d’établir l’indice de mutabilité (faculté plus ou 
moins grande du site à être remobilisé) et la destination la plus favorable de chaque site 
(développement urbain, économique, renaturation, enjeux patrimoniaux). La détermination 
du potentiel de mutabilité des friches s’est achevée courant mai 2021. Une cartographie de 
l’inventaire des friches, présentant les principales informations collectées et vérifiées 
(localisation, fiche descriptive, photographie, potentiel de mutabilité), a été mise en ligne sur 
le site internet du Scot en juin 2021. 

Au premier semestre 2022, une première mise à jour de l’inventaire des friches a été 
réalisée dans le cadre de la mission de diagnostic confiée à un groupement de bureaux 
d’étude (cf. action b)). Une nouvelle mise à jour (partielle sur les 81 sites diagnostiqués) a 
été opérée au premier semestre 2023, dans le cadre des résultats obtenus.  

Désormais, il s’agit de réaliser la mise à jour annuelle de l’inventaire des friches, afin de 
garantir la fiabilité de la donnée dans le temps. Ce travail nécessite non seulement d’ajouter 
d’éventuelles nouvelles friches et de retirer celles qui auraient été reprises, mais également 
d’actualiser les informations associées à chacune de ces friches ainsi que leur potentiel de 
mutabilité.  

Ce travail technique nécessite des moyens humains en interne (compétence en géomatique) 
et la collaboration des EPCI et des communes du périmètre. Un premier inventaire ayant été 
établi et son utilité étant reconnue, sa mise à jour semble devoir être une priorité pour ne pas 
perdre le bénéfice de cette action. Elle semble pouvoir être conduite à moyens constants. 

b) Mener un diagnostic de chaque site en friche 

L’intérêt de mener un diagnostic de sites en friches, qui vient approfondir l’inventaire grâce 
à des observations de terrain par des spécialistes, a été renforcé par la loi Climat et 
résilience, puisque les PLU doivent désormais justifier toute ouverture à l’urbanisation par 
une étude de densification des zones déjà urbanisées en tenant compte de la capacité à 
mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés 
existants. Le diagnostic de site permet ainsi de contribuer à l’argumentaire sur la capacité 
« effective » à mobiliser ces friches. L’objectif est également d’inciter les porteurs de projet à 
investir dans la remobilisation des friches, en apportant un premier niveau de connaissance 
des enjeux présents et des coûts de remobilisation, ce qui devrait permettre d’agir 
concrètement sur l’image du territoire et la réponse aux besoins fonciers 
(« Essentielle »).  

La consultation en vue du recrutement d’un prestataire (cahier des charges, publication du 
dossier de consultation, analyse de offres, négociation et choix d’un prestataire) a été 
réalisée au second semestre 2021 et le marché a été attribué en janvier 2022. 
Parallèlement, des dossiers de demande d’aide financière ont été déposés et accordés par 
la Région Nouvelle-Aquitaine et l’Ademe. L’intervention du futur prestataire chargé de visiter 
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chaque site a été préparée (organisation et suivi de la prise de contact avec les propriétaires 
par les EPCI, afin de leur présenter la démarche). 

L’étude suivi par un Comité technique « friches » (associant les EPCI et les financeurs) et 
pilotée par la commission Sobriété foncière des activités, s’est ensuite déroulée en deux 
temps, correspondant aux deux tranches prévues par le marché : 

- De février 2022 à juillet 2023, la tranche ferme a consisté à réaliser un diagnostic 
simple sur l’ensemble des sites pour lesquels les propriétaires ont pu être 
contactés, afin d’identifier les opportunités et contraintes de chacun. Sur la base de 
visites de sites et d'études documentaires, les contraintes techniques et 
environnementales inhérentes à chaque friche (état du bâti, présomption de pollution, 
contraintes d'accès aux différents réseaux, présence d’enjeux écologiques, 
paysagers ou patrimoniaux) ont été évaluées, afin d'aboutir à des estimations de 
coûts de déconstruction, réhabilitation ou renaturation, en fonction du 
réinvestissement le plus approprié. 81 sites ont ainsi pu être qualifiés. Les résultats 
de la tranche ferme ont été présentés et validés par le Comité syndical en juin 2023. 
Le montant de cette tranche ferme s’élève à 116 550 €TTC. 

- De juin 2022 à mai 2023, la tranche optionnelle, affermie en avril 2023, consiste à 
mener un diagnostic pré-opérationnel approfondi sur 5 sites pilotes identifiés en 
fin de tranche ferme en lien étroit avec les EPCI membres. Pour chaque site retenu, 
les principaux enjeux font l’objet de diagnostics thématiques à la carte (sites et sols 
pollués, faune / flore, état du bâti avec prélèvement amiante et diagnostic plomb le 
cas échéant, valorisation paysagère et patrimoniale du site). Les études et travaux à 
mener pour le recyclage du site en fonction de 2 scenarios alternatifs seront 
décrits et chiffrés. Les résultats devraient être présentés en Comité syndical en mai 
2024. Le montant de cette tranche optionnelle, qui inclut une partie à bon de 
commande, sera au maximum de 110 976 €TTC. 

Le coût global de cette étude s’élève donc à maximum 227 526 €TTC, dont plus de 155 000 
€TTC sont pris en charge par les partenaires financiers (Région Nouvelle-Aquitaine, Ademe 
et plus modestement EPCI membres concernés). Le reste à charge pour le Smasp approche 
68 900 €TTC (montant 15% supérieur à l’enveloppe de 60 000 €TTC [50 000 €HT] 
initialement envisagée).  

Cette mission nécessite un investissement important en interne pour sa préparation et son 
pilotage, sur une durée plus longue qu’initialement prévue (deux ans et demi au lieu de deux 
ans initialement), principalement du fait de la difficulté à joindre les propriétaires de site en 
début de tranche ferme, et du volume plus important que prévu de diagnostics à la carte en 
tranche optionnelle. Ainsi, cela conduit à repousser la programmation d’autres actions 
également estimées prioritaires. 

c) Elaborer une méthode et une charte pour la remobilisation des friches 
(« Abandonnée ») 

Il s’agissait d’élaborer une méthode reproductible à partir de la documentation existante et 
de retours d’expériences, ainsi que d’animer un dialogue avec les acteurs de la chaine 
de recyclage des friches pour établir une charte de bonnes pratiques. Il avait été 
envisagé que ce travail soit réalisé en interne et piloté par la commission chargée des 
travaux sur les friches, dans le cadre d’une démarche participative associant les parties 
prenantes (communes, EPCI, Etablissements publics fonciers locaux, Sociétés d’économie 
mixtes, opérateurs privés…).  
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Cette action jugée optionnelle devait être requestionnée à l’occasion d’une future 
actualisation de la feuille de route et éventuellement envisagée en seconde partie de mandat 
en fonction des capacités de la structure à la mener. Il est finalement proposé qu’elle soit 
abandonnée pour le présent mandat. 

d) Actualiser l’inventaire des Zones d’activités économiques  

Pour les besoins de l’élaboration du Scot, le Smasp a mené en 2015 et actualisé en 2018, 
en lien étroit avec ses EPCI membres, un inventaire des Zones d’activités économiques 
(ZAE) présentes sur le territoire, qu’elles soient d’intérêt communautaire ou communal. 
L’inventaire incluait également les entreprises isolées hors espace urbain, également 
appelés sites mono-entreprises. Cet inventaire permet de mesurer les capacités d’accueil 
des ZAE en distinguant le foncier occupé, le foncier libre non mobilisable, le foncier libre 
disponible ou sous-occupé et les extensions foncières envisagées.  

La loi Climat et résilience crée une obligation pour les EPCI de réaliser un inventaire de leurs 
ZAE dans le but de favoriser la requalification ou reconversion vers d’autres usages des ZAE 
vieillissantes et en perte d’attractivité. Pour chaque ZAE (communautaire à minima), doivent 
être répertoriés l’état parcellaire des unités foncières (surface et propriétaire), les occupants 
de la ZAE ainsi que le taux de vacance de la ZAE (absence d’activité depuis au moins 2 
ans). Cet inventaire est à produire au plus tard pour août 2024, et à actualiser tous les 6 ans. 

Dans le même temps, la mise en œuvre dans le Scot des objectifs de réduction de la 
consommation d’espace issus de la loi Climat impose d’actualiser le Mode d’occupation du 
sol permettant de calculer la consommation d’espace du territoire. Une actualisation de 
l’inventaire des ZAE du Smasp permet de fiabiliser l’information recueillie concernant 
l’occupation du sol et s’avère donc également souhaitable dans le cadre de la préparation de 
la modification simplifiée du Scot. 

Ainsi, après quelques échanges techniques préparatoires au printemps 2023 et à la mise à 
jour à minima de l’inventaire du Smasp pour répondre à ses objectifs en matière de mesure 
de la consommation d’espace, le premier semestre 2024 devrait être consacré à la définition 
d’un cahier des charges commun aux 4 EPCI membres pour la réalisation de l’inventaire 
des ZAE tel que prévu par la loi Climat et à l’intégration de compléments issus des 
inventaires communautaires ou permettant de les alimenter. Une mise à jour tous les deux 
ans serait souhaitable, afin de pouvoir observer des tendances (« Souhaitable* »).   

Ce travail est à mener en interne et mobilise des compétences en géomatique, déjà 
largement sollicitées pour d’autres besoins (mode d’occupation du sol, suivi des indicateurs 
du Scot, observatoire du commerce). Le degré de précision de l’inventaire sera donc à 
adapter en fonction des capacités de la mission Scot à moyens constants.  
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V POURSUIVRE LES TRANSITIONS DANS LE RESPECT 
DES EQUILIBRES 
 

Le Scot du Seuil du Poitou, du fait des objectifs qu’il porte en matière d’organisation spatiale 
du territoire, d’articulation entre urbanisme et mobilité ou urbanisme et desserte numérique, 
de préservation des continuités écologiques, et bien sûr de modération de la consommation 
d’espace, se veut un document d’accompagnement des transitions écologique, énergétique 
et sociétale. L’urgence de ces transitions incitera probablement dans l’avenir à relever 
encore le niveau d’exigence dans ces domaines. Aussi, il est apparu important d’offrir au 
travers du Scot un espace de réflexion et de discussion autour des questions de transition. 
Pour avancer, il est proposé différentes actions d’approfondissement de la connaissance ou 
de partage d’expériences. 

 

5.1 / Construire la ville et le village des courtes distances 

L’urbanisme des courtes distances, qui ambitionne de proposer des modes d’habiter plus 
denses mais en contrepartie plus désirables, est présenté comme un remède à l’étalement 
urbain et à la dévitalisation des espaces ruraux. Il propose une proximité des activités du 
quotidien, dans le cadre de quartiers d’habitat mixtes et compacts, et de villages bien reliés à 
des pôles de services permettant de se rapprocher d’un mode de vie urbain tout en 
demeurant à la campagne. Dans cette recherche d’un urbanisme moins consommateur 
d’espace et offrant un bon accès aux équipements et services, il est apparu intéressant 
d’améliorer la connaissance dans trois directions. 

a) S’acculturer à la sobriété foncière 

Tout d’abord, il est proposé de développer une culture autour de l’habitat durable et de 
l’économie de la fonctionnalité. En matière résidentielle, il s’agirait d’inciter à la 
programmation et la réalisation de projets alternatifs à la maison individuelle sur parcelle, 
notamment au travers d’un partage d’expériences réussies de production d’un habitat dense 
et attractif dans différentes typologies de territoires (rural, urbain, périurbain). Au plan de 
l’accueil d’activités économique, les expériences inspirantes seraient à retrouver du côté de 
démarches d’optimisation et de mutualisation du foncier, voire d’orientation économique en 
fonction des qualités des entreprises (surface utilisée, emplois créés, capacité à nourrir des 
synergies entre entreprises). Cette acculturation à la sobriété foncière pourrait par exemple 
être réalisée dans le cadre d’un séminaire à l’attention des élus locaux en partenariat avec 
des organismes mobilisés sur ces questions. Elle pourrait aussi faire l’objet de 
préconisations, qui pourraient accompagner les objectifs de modération de la consommation 
d’espace du Scot revus dans le cadre de la mise en compatibilité de ce dernier avec le 
Sraddet de Nouvelle-Aquitaine (« Souhaitable »). Les moyens financiers consacrés à un 
éventuel AMO sur cette action pourraient être mutualisés dans le cadre de l’enveloppe 
prévue pour la conduite de la procédure d’évolution du Scot. 

Compte-tenu de la charge de travail et des moyens humains disponibles sur la première 
partie du mandat, cette action est reportée courant 2025.   

b) Comprendre les mobilités résidentielles des ménages (« Abandonnée ») 

Il était proposé de mener une étude à caractère sociologique pour identifier les motifs de 
mobilité résidentielle des ménages (en fonction de l’âge et de l’activité notamment), dans 
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le but de mieux orienter les politiques publiques en matière d’équipements. Il s’agissait de 
sélectionner certains profils types de pôles ou communes et de conduire des enquêtes 
d’opinion auprès des habitants, afin d’en tirer ensuite des enseignements pour l’ensemble du 
Scot. Au-delà de l’environnement du logement (ce qui constitue l’habitat au sens large), 
l’idée était également de questionner les besoins en logements spécifiques (résidences 
séniors, habitat jeunes…). Il était attendu que l’étude intègre une forte dimension prospective 
pour identifier les besoins « habitat » de demain.  

Une possibilité était que cette étude pilotée par la commission Transitions et équilibres 
puisse prendre la forme d’un partenariat avec l’Université, afin de bénéficier de compétences 
spécifiques en géographie et analyse spatiale. Une enveloppe de 15 000 €TTC était ainsi 
envisagée pour cette action qualifiée d’optionnelle. 

Du fait que cette étude n’était pas associée à une échéance précise et que les possibilités 
d’exploitation de ses résultats restaient à préciser (exploitation éventuelle dans le cadre 
d’une prochaine révision du Scot ?), il était convenu de la requestionner à l’occasion de 
l’actualisation de la feuille de route et éventuellement de l’envisager en seconde partie de 
mandat en fonction des capacités de la structure à la mener. Celle-ci est finalement 
abandonnée, compte-tenu du volume de travail entrainé par les autres actions à mener 
prioritairement. 

c) Elaborer un schéma de santé (« Abandonnée ») 

Il a été proposé d’élaborer un schéma de santé, considérant que le paramètre de la santé 
devient de plus en plus essentiel dans les choix résidentiels des habitants, et qu’il est donc 
une composante de l’habitat durable et de la ville des courtes distances mentionnée plus 
haut. L’idée était de définir un maillage pertinent du territoire par les équipements de santé 
tout autant que de promouvoir un urbanisme favorable à la santé. 

L’élaboration d’un tel schéma supposait la conduite d’une démarche globale de projet 
(diagnostic, besoins, orientations et objectifs territorialisés) associant largement les acteurs 
dans le domaine de la santé (ARS, professionnels de santé, collectivités, usagers, 
associations, ONG…) afin de définir des orientations et objectifs territorialisés, ainsi qu’un 
pilotage par la commission chargée des questions liées aux transitions et aux équilibres par 
exemple. Des moyens humains importants de pilotage auraient été à prévoir en interne, tout 
comme le recours à une expertise extérieure (urbaniste / architecte / géographe de la santé). 

Cette hypothèse de travail, qui présentait l’intérêt d’aborder un sujet n’ayant pas été traité 
par d’autres collectivités sous cet angle, n’a cependant pas été retenue, compte-tenu de 
l’investissement important attendu tant pour les élus, qu’en termes de moyens humains et 
financiers (une enveloppe de 130 000 €HT a été estimée). Le sujet pourrait être 
requestionné au-delà de 2025, éventuellement dans l’optique alimenter une prochaine 
révision du Scot. 

 

5.2 / Favoriser la résilience des territoires 

La résilience des territoires désigne leur capacité à anticiper des perturbations, a en atténuer 
ou absorber les effets et à rebondir grâce à l’adaptation et l’innovation. Evoquée en premier 
lieu pour répondre aux effets du changement climatique, elle peut être mise en œuvre dans 
de nombreux domaines tels que les risques naturels, l’énergie, la gestion des ressources, 
l’alimentation, la santé… Ainsi, la mise en œuvre de plusieurs objectifs du Scot peut faire 
appel à cette notion de résilience. 
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a) Promouvoir des pratiques d’aménagement contribuant à la préservation des 
ressources naturelles, des terres agricoles et de la biodiversité 
(« Abandonnée »)  

Il avait été proposé de favoriser de telles pratiques d’aménagement, notamment en 
proposant du partage d’expériences sans que des sujets précis puissent être identifiés. Il 
était donc convenu que cette action serait mise en œuvre si des besoins se manifestaient en 
cours de mandat, notamment dans le cadre de l’élaboration des PLU(i), et sous réserve de 
pouvoir mobiliser les moyens nécessaires.  

L’élaboration d’une stratégie concertée pour une action foncière dans certains périmètres à 
enjeux (ressource en eau, agriculture de proximité, déprise agricole) avait également été 
évoquée mais n’avait pas été jugée prioritaire.  

Ces propositions qualifiées d’optionnelles devaient donc être réévaluées ou précisées à 
l’occasion de l’actualisation de la feuille de route. En l’absence de besoin explicite, et 
considérant que d’autres structures animent un partage d’expériences autour des questions 
de résilience (Agence régionale de la biodiversité, Fédération nationale des Scot…), cette 
action est finalement abandonnée. 

Il était également prévu de requestionner le sous-objectif 17 du DOO relatif aux Etangs, 
qui demande le maintien de leurs fonctionnalités écologiques, afin de déterminer s’il n’est 
pas en contradiction avec l’objectif, porté par l’Etat et éventuellement de futurs SAGE, 
d’encourager l’effacement des étangs compte-tenu de leur rôle dans l’évaporation de l’eau. 
Un travail spécifique sur ce sujet devait être mené en recueillant l’état de la connaissance 
sur cette question et les arguments des différents acteurs, afin de statuer ensuite sur la 
nécessité de modifier la rédaction de l’objectif 17 du DOO.  

Ce travail était envisagé au cours du second semestre 2024, pour coïncider avec le 
calendrier de finalisation des élaborations de SAGE susceptibles de traiter cette question. 
Bien que nécessitant des moyens limités en interne, cette action jugée souhaitable est 
abandonnée pour le présent mandat, car elle n’aborde qu’une composante de l’ensemble 
des aspects liés au grand cycle de l’eau et que ces questions traitées dans d’autres 
instances (CLE des Sage notamment) gagneraient, le moment venu, à questionner plus 
globalement le Scot (à l’occasion d’une révision ultérieure). 

b) Concilier modération de la consommation d’espace et développement des 
EnR 

Les projets de parcs éoliens, d’usine de méthanisation et de parcs photovoltaïques sont 
potentiellement consommateurs d’espaces naturels, agricoles et forestiers. Mais tandis que 
les deux premiers sont soumis à une réglementation environnementale lourde permettant de 
réguler les projets, les troisièmes ont tendance à se développer rapidement, en fonction des 
opportunités et volontés locales, sans nécessairement répondre à une stratégie d’ensemble.  

Le Scot définit un cadre assez contraignant pour l’implantation de centrales solaires au sol, 
puisqu’il prévoit que les projets doivent s’implanter en priorité sur des espaces déjà 
artificialisés, seulement si un autre usage n’y est pas raisonnablement envisageable, tout en 
admettant la possibilité de leur implantation dans les espaces naturels et agricoles en cas de 
perte durable du potentiel agricole ou si, conformément au Code de l’urbanisme, une activité 
agricole significative peut être maintenue (objectif 42 du DOO). Toutefois, la plupart des PLU 
ne traduisent pas cette disposition du Scot.  
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Par ailleurs, la loi d’accélération de la production des énergies renouvelables du 10 mars 
2023 fixe un nouveau cadre en faisant de l’agrivoltaïsme la règle générale dans les espaces 
naturels et agricoles. 

Il a donc été choisi d’animer une réflexion sur l’implantation des centrales solaires au 
sol et de décliner un document d’application de cet objectif du Scot (« Essentielle »), 
en élaborant des critères ou conditions dans lesquels ces implantations peuvent être 
admises (agrivoltaïsme, compatibilité avec la TVB, implantation en ZAE) et des principes 
territorialisés, en tenant compte des objectifs de production fixés dans les PCAET 
communautaires et des objectifs de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers inscrits dans le Scot. Cette action, initialement programmée sur 2021 et 2022, a 
due être prolongée et réorientée pour prendre en compte la loi d’accélération de la 
production des EnR. Aussi, les grandes étapes de cette action sont : 

- Durant l’été 2021, les objectifs et la méthode de travail ont été précisés, et un 
assistant à maîtrise d’ouvrage a été recruté. 

- De septembre à décembre 2021, une phase d’état des lieux et de mobilisation des 
acteurs a été conduite. Elle a notamment été l’occasion de faire le point sur le cadre 
règlementaire, de proposer des hypothèses en termes de mix énergétique et de 
répartition entre photovoltaïque en toiture et au sol, en tenant compte des PCAET 
des EPCI, et d’organiser une table ronde entre acteurs et spécialistes (INRA, 
ADEME, Région, ARB) pour améliorer la connaissance du sujet (concilier activité 
agricole et production d'énergie solaire au sol, concilier préservation et restauration 
des continuités écologiques et production photovoltaïque). Elle a également permis 
d’identifier les différents types de gisements fonciers et leur aptitude à accueillir des 
projets. 

- De janvier à avril 2022, une seconde phase d’élaboration de la politique d’accueil 
des parcs solaires au sol a été menée. Elle a abouti sur de grands principes visant 
à la fois à encourager et à encadrer le développement de l’énergie solaire 
photovoltaïque. La proposition du groupe de travail ad hoc du Smasp a fait l’objet 
d’une consultation des EPCI membres qui a permis de consolider et amender la 
stratégie. 

- De mai à octobre 2022, des fiches conseil ont été élaborées dans le cadre d’une 
troisième phase relative à des recommandations pour la traduction de la stratégie 
dans les PLU(i). La stratégie et les propositions de traduction dans les documents 
d’urbanisme locaux ont été présentées et débattues avec les acteurs, d’abord dans le 
cadre d’échanges bilatéraux (DDT, Région, Chambre d’agriculture, Département) 
puis dans le cadre d’une Conférence territoriale en juillet, qui a permis d’enrichir la 
démarche grâce aux interventions des participants. Les fiches conseil ont ensuite été 
soumises pour avis technique à une liste élargie de partenaires puis consolidées en 
octobre. 

- De mai à octobre 2023, après une mise en sommeil de quelques mois, les 
incidences de la loi d’accélération de la production des EnR sur les fiches conseil 
ont été évaluées. Une reprise en profondeur de certains aspects et des 
compléments pour faire le lien avec les Zones d’accélération de la production des 
EnR (ZAEnR) ont été produits, et doivent être consolidés par un regard des services 
de l’Etat et d’un juriste. Les élus sont à nouveau mobilisés dans le cadre de la 
commission Transitions et équilibres afin d’échanger sur les propositions de 
réorientation du guide d’application. 

- De novembre 2023 à juin 2024, les étapes de validation politique devraient se 
succéder : finalisation du projet de guide, consultation des acteurs et des EPCI 

207



SCOT du Seuil du Poitou : Feuille de route de la mise en œuvre 2020 – 2026 38 
 

membres, finalisation du guide d’application, présentation en Comité syndical et 
diffusion du guide (format numérique). 

Pour mener à bien cette action, la mobilisation de moyens humains conséquents en interne 
(urbanisme, cartographie, animation) et au niveau des services des EPCI membres avait été 
identifiée. S’agissant d’une priorité sur lesquels l’ensemble des acteurs se rejoignent, les 
moyens humains devaient être prioritairement affectés à cette action. Le montant de la 
prestation d’accompagnement de la maîtrise d’ouvrage pour conduire l’analyse puis pour 
l’écriture des fiches conseil avait en revanche été largement sous-estimé (7 500 €HT soit 9 
000 €TTC), la dépense totale étant désormais évaluée à 41 568 €TTC. En effet, la dépense 
relative à l’AMO technique s’élève à 39 228 €TTC (35 448 €TTC dans le cadre du marché 
initial et son avenant et 3 780 €TTC dans le cadre d’un marché complémentaire). La 
dépense relative à l’intervention d’un cabinet d’avocat reste quand elle encore prévisionnelle 
et établie à 2 340 €TTC (1 440 €TTC pour la mission initiale et 900 €TTC pour la mission 
complémentaire).  

c) Etablir un bilan énergie - GES - carbone simplifié du territoire 

Cette action, qui n’était pas prévue initialement à la feuille de route, s’est avérée nécessaire 
afin d’alimenter certaines autres actions (vidéos de sensibilisation à la sobriété foncière, suivi 
des indicateurs de l’application du Scot). Elle a consisté en un bilan énergie - GES - 
carbone à 2020 (données les plus récentes disponibles et année d’entrée en application du 
Scot), ainsi qu’une analyse des évolutions entre 2015 et 2020 (en cohérence avec 
d’autres pas de temps d’analyse relatifs à la consommation d’espace). Elle a permis de 
mieux connaitre le rôle des sols et de la biomasse dans la séquestration du carbone, et 
d’approcher la dimension qualitative de la lutte contre l’artificialisation de sols. Elle a aussi 
permis de mesurer les évolutions du territoire en matière de consommation énergétique, 
d’émissions de gaz à effet de serre et de production d’énergies renouvelables, notamment 
au regard des trajectoires définies par le Sraddet (« Souhaitable* »).  

Les analyses de données et la mise en forme des résultats ont été confiés à l’Arec Nouvelle-
Aquitaine dans le cadre d’une convention de partenariat. Celle-ci entraine une dépense de 
9 900 €TTC pour le Smasp. Cette action s’est déroulée de mai à novembre 2023 (production 
des analyses, présentation à la Commission Transitions et équilibres et remise des livrables 
définitifs) et est désormais achevée. 
 

5.3 / Se préparer aux futures exigences de la lutte contre l’artificialisation 

Le chapitre III de la loi « portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets » est consacré à la « lutte contre l’artificialisation des sols ». Il 
demande notamment aux territoires de diminuer l’artificialisation des sols de moitié dans les 
10 ans suivant la promulgation de la loi, et de définir la trajectoire pour atteindre « Zéro 
Artificialisation Nette » (Zan). La loi définit l’artificialisation comme l’action d’affecter 
durablement tout ou partie des fonctions écologiques du sol et son potentiel agronomique. 
Elle précise que pour la première tranche de 10 ans, l’artificialisation est entendue comme la 
création ou l’extension effective d’espaces urbanisés. 

Des décrets d’application doivent encore préciser les modalités de la mesure de 
l’artificialisation (d’ici fin 2023). Et, même si la loi laisse un délai aux territoires pour s’adapter 
et maîtriser le calcul de l’artificialisation, elle opère un changement de paradigme où le 
renouvellement urbain devient la règle et l’extension urbaine l’exception. L’enjeu de 
l’élaboration des documents d’urbanisme se trouve donc recentré sur la mobilisation des 
potentiels dans le tissu urbain et non plus sur la définition de zones constructibles. Dans les 
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10 ans suivant la promulgation de la loi, la réduction au moins par deux de l’artificialisation 
par rapport à celle observée sur les 10 années passées, permettra encore des extensions 
urbaines dûment justifiées. Néanmoins, celles-ci devront encore diminuer drastiquement sur 
les pas de temps de 10 ans suivants, pour atteindre la neutralité foncière en 2050. 

En qualité de document prospectif, le Scot se devra d’anticiper ces évolutions. De plus, à 
court terme, une procédure de modification du Scot s’impose (cf. 2.4). Ainsi, trois axes de 
travail sont identifiés. 

a) Faciliter la traduction des objectifs de sobriété foncière dans les PLU 

Il s’agit de faciliter la modération de la consommation d’espace, et demain de 
l’artificialisation, dans les PLU, en élaborant un document d’application du Scot donnant 
des pistes pour mesurer cette consommation /artificialisation et identifier les potentiels 
de renouvellement urbain, ainsi que pour traduire les objectifs de densité résidentielle 
moyenne minimale fixés par le Scot (« Souhaitable »).  

Pour alimenter la réflexion technique, il pourrait être utile de capitaliser sur les PLU ayant 
déjà fait ce travail et éventuellement d’animer un comité technique exploratoire avec les 
services des EPCI membres demandeurs pour imaginer ces traductions (au moment où la 
question se posera dans leur procédure).  

Cette action nécessite de mobiliser des moyens conséquents en interne. Il pourrait 
également être utile de s’adjoindre les services d’un prestataire extérieur compétent pour 
contribuer à la construction des propositions, en prévoyant une enveloppe de   9 000 €TTC.  

Afin de pouvoir être exploitée dans les procédures de PLU(i) engagées, cette action devait 
initialement être menée courant 2022, en fonction des capacités de la structure à la mener. 
Toutefois, l’arrivée de la loi visant à faciliter la mise en œuvre du Zan du 20 juillet 2023, et 
les évolutions prévisibles de la nomenclature de l’artificialisation des sols (décret en attente) 
entretiennent encore des zones d’ombre sur la manière de mesurer l’artificialisation. Ainsi, la 
réalisation de cette action est reportée dans le courant de l’année 2024.   

b) Actualiser le Mode d’occupation du sol du Smasp et analyser la 
consommation d’espace passée 

Dans le cadre de l’élaboration du Scot, le Smasp s’est doté en 2018 d’un mode d’occupation 
du sol lui permettant d’observer les principaux changements d’affectation du sol (passage 
d’un état à un autre entre surface en eau, espace naturel et forestier, espace agricole et 
espace artificialisé [équipement, infrastructure, espace bâti économique ou mixte]). Cet outil 
a permis d’établir la consommation d’espace du territoire du Scot entre 2005 et 2015. Une 
projection de tendance avait également abouti à une hypothèse de consommation d’espace 
moyenne annuelle en 2020. Ce MOS s’appuie sur l’interprétation des fichiers fonciers 
(données fiscales) croisée avec d’autres sources permettant de compléter ou fiabiliser 
l’information, notamment sur les espaces non cadastrés (Orthophoto, BD Forêt, Registre 
parcellaire graphique…) 

La loi Climat et résilience et sa déclinaison dans le Sraddet implique désormais de mesurer 
la consommation d’espace sur la période 2011 – 2021, pour pouvoir y appliquer ensuite un 
objectif de réduction. Pour ce faire, une actualisation du Mode d’occupation du Sol local 
est devenue nécessaire (« Essentielle*») afin, dans un premier temps, de connaitre la 
consommation d’espace réelle en 2020, puis de réaliser une extrapolation pour établir la 
donnée en 2021. Le choix d’actualiser le MOS du Smasp plutôt que d’exploiter la donnée 
issue du Mode d’occupation du sol régional (basé sur la photo-interprétation) ou du portail 
national de l’artificialisation (basé sur les fichiers fonciers retraités par le Cerema) tient à la 
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volonté d’une part, de ne pas bouleverser le référentiel avec lequel ont été définies les 
enveloppes foncières du Scot actuellement en vigueur (souhait de pouvoir comparer ce qui 
est comparable) et, d’autre part, au besoin d’être plus précis que ces deux outils régionaux 
et nationaux, afin de faciliter et crédibiliser l’utilisation des données du Smasp dans le cadre 
des PLU(i) du territoire. Ainsi, cette action consiste à actualiser le MOS de 2015, en 
repartant des mêmes sources, mais en les complétant, et de la même méthode, mais en 
l’affinant. Ainsi, cette méthode basée sur un « faisceau d’indices » (entre données externes 
et photo-interprétation) permet notamment une meilleure identification du bâti agricole, des 
infrastructures routières et ferroviaires, des espaces végétalisés dans l’espace urbain, des 
espaces agricoles et forestiers, des surfaces de parkings, du vacant urbain. Au-delà de la 
seule mesure de la consommation d’espace, cela doit permettre de multiplier les objets de 
valorisation de cette donnée. 

Cette action, menée intégralement en interne, nécessite la mobilisation de compétences en 
géomatique de manière intensive. Après une étape exploratoire fin 2022 - début 2023, 
l’élaboration de la méthode et la réalisation des traitements sont conduits de manière 
itérative depuis le printemps 2023. Les premiers résultats sont attendus pour décembre 
2023, et l’ensemble des analyses devraient être disponibles pour  début 2024, de façon à 
permettre d’alimenter le cahier des charges de la modification du Scot. 

c) Mener une démarche prospective afin de préparer la réponse du Scot aux 
objectifs de lutte contre l’artificialisation à horizon 10 ans (« Abandonnée ») 

A moyen - long terme, il avait été estimé utile de disposer d’une estimation de 
l’artificialisation passée et d’affiner la connaissance des potentiels de renouvellement 
urbain, afin de préparer une nouvelle évolution du Scot destinée à mettre en œuvre l’objectif 
de réduction de l’artificialisation sur le second pas de temps de 10 ans (2031-2041). Ce 
travail avait pour but de préparer une future révision du Scot qui pourrait être menée dans le 
cadre du mandat suivant (à partir de 2026 ou 2027).  

Il avait été envisagé en seconde partie de mandat, afin de laisser le temps aux PLUI 
d’installer leur propre démarche et de traiter en priorité l’enjeu de la construction d’une vision 
commune de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire. 

Il était également prévu de préciser la méthode, les moyens et l’intensité du travail souhaités 
sur cette action qualifiée d’optionnelle à l’occasion de l’actualisation de la feuille de route, à 
l’éclairage de la loi définitive et des décrets d’application, ainsi qu’en fonction de la charge de 
travail existante par ailleurs. Il est finalement proposé d’abandonner cette action pour le 
présent mandat, compte-tenu de l’importance de la tâche à mener concernant la mesure de 
la consommation d’espace et du manque de recul sur les textes qui ne sont pas encore tous 
stabilisés. 
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Mise en œuvre du Scot : Etat d’avancement de l’exécution des actions de la feuille de route 2020-2026       Version du 17.11.23 

Le tableau ci-dessous présente, pour chaque action, une estimation de son poids en termes de charge de travail, sa catégorisation initiale, le changement de catégorie proposé, ainsi que son état et son niveau 
d’avancement en tenant compte de la proposition. Il présente également une actualisation des coûts des prestations externalisées et du calendrier d’exécution. 

La feuille de route actualisée correspond à une dépense de prestations externalisées estimée à 564 à 594 000 €TTC et une consolidation de la masse salariale à 3,6 ETP. Cette dépense est maîtrisée 
notamment grâce aux aides publiques exceptionnelles reçues au titre de l’action 4.2b). Elle reste finançable dans les conditions définies en 2021 (augmentation des recettes par une légère hausse de la 
cotisation par habitant, de 5cts en 2023 et à nouveau 5cts en 2025) et revues en 2022 et 2023 (intégration en investissement des prestations effectuées par les agents sous forme de travaux en régie depuis 
l’exercice 2018, plutôt qu’une reprise de l’excédent de la section d’investissement en fonctionnement, qui n’a pas été acceptée par la DGFIP pour l’exercice 2022). 
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 5 Titre Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Rapport
des Orientations Budgétaires (OB) pour 2024

N° identifiant 2023-0042

Rapporteur(s)
M. Claude EIDELSTEIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Débat d'Orientations Budgétaires 2024 - budget SCoT

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Finances

Les syndicats comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants doivent organiser un débat sur
les orientations générales du budget (application règles budgétaires des communes L. 2312-1 Code Général
des Collectivité Territoriales par renvoi de l’article L. 5711-1 et L. 5211-36 de ce même code). Ce débat doit se
tenir dans les deux mois précédant l’examen du Budget primitif.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
 de  prendre  acte  de  la  tenue  du  débat  d’orientations  budgétaires  (Dob)  2023  au  sein  de

l’assemblée délibérante du Smasp
 d’adopter le Rapport des orientations budgétaires (Rob) 2023 du Smasp.

Ce rapport est :
 mis à la disposition du public au siège du Smasp, dans les quinze jours suivants la tenue du

débat d’orientation budgétaire
 mis en ligne sur le site internet.

POUR 12 La Présidente,
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Ne prend pas part
au vote
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RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-182459-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 7.1 Decisions budgetaires

AR Préfecture du 28 décembre 2023
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Madame la Présidente donne lecture du rapport suivant, 
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Depuis la loi du 6 février 1992 (article L5211-36 du Code général des collectivités territoriales), les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics, comportant une commune de plus de 
3 500 habitants, doivent organiser dans les deux mois précédant le vote de leur budget primitif un 
débat portant sur les orientations budgétaires de l’année à venir. 
 

Depuis 2010, le Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp), dans sa forme 
élargie, a pour objet l’élaboration, le suivi, la mise en œuvre, l’évaluation et l’évolution d’un Schéma 
de cohérence territoriale (Scot). Il assure la conduite de l’ensemble des procédures nécessaires à 
cette compétence. Il réalise également des prestations de coopération ou de service dans son 
champ de compétence pour le compte de collectivités extérieures ou de ses membres. 
 
 
Les dépenses et les recettes liées à cette activité sont isolées dans un budget annexe « SCOT ». 
 
L’année budgétaire est marquée par le Débat d’orientations budgétaires (DOB), le vote du budget 
puis par des ajustements budgétaires (décisions modificatives), et enfin par le vote du compte 
administratif qui constitue l’approbation de l’exécution du budget. 
 
Les orientations budgétaires qui sont présentées, ont pour objet de permettre au Comité syndical 
de connaître les conditions d’élaboration du Budget primitif (BP). 
 
L’activité du SCOT en 2024 sera principalement consacrée à la poursuite des actions de 
communication (vie du site internet, élaboration de vidéos sur le thème de la sobriété foncière, 
publications récurrentes), le suivi de la mise en œuvre du Scot dans les documents d’urbanisme 
locaux et la conduite de la procédure de mise en compatibilité du Scot avec le Sraddet, la poursuite 
des travaux de coordination des plans de mobilité, l’achèvement du diagnostic de sites en friches 
(étude des sites pilotes), la mise à jour des inventaires (friches, ZAE) et le lancement de 
l’observatoire du commerce, l’achèvement du guide d’application du Scot concernant l’accueil des 
parcs solaires au sol et l’élaboration d’un guide d’application des objectifs de modération de la 
consommation d’espace. 
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1. FONCTIONNEMENT 

Les dépenses de fonctionnement sont prévues dans un contexte économique instable, à l’instar 
des deux années précédentes, et de ce fait dans un esprit de préservation des fonds publics sans 
pour autant altérer la mission du SMASP relative à la gestion de son Schéma de Cohérence 
Territoriale. 

Les charges à caractère général (134 k€) sont en augmentation de 27 % par rapport à 2023.  

Conformément à la recommandation de la Chambre Régionale des Comptes visant à établir un 
cadre à l’intervention des services de Grand Poitiers au profit du SMASP, un recensement a été 
effectué auprès de l’ensemble des directions concernées par l’appui au SMASP, afin d’établir l’état 
des lieux des agents travaillant pour le SMASP ainsi que leurs quotités de travail. 
La refacturation des frais de personnel relatifs à la compétence Scot s’effectuera sur la base de 
l’état annuel 2023 et sera facturée sur l’exercice 2024. Le montant est estimé à 28 k€.  

Comme les années précédentes, les dépenses récurrentes prennent en compte des prestations 
de service, les charges de loyer et d’entretien des locaux, l’animation de la démarche, les actions 
de communication, les frais de télécommunications, l’adhésion à la Fédération Nationale des Scot, 
etc.  
 
Les dépenses de personnel (218 k€), particulièrement maitrisées, sont en augmentation de 2 % 
de par la prise en compte de l’évolution mécanique des salaires et du passage du temps de travail 
de l’assistante administrative de 60 % à 80 %.  
 
Les autres charges de gestion courante (6 k€) sont en baisse de 54 % (- 7 k€) suite à la décision 
d’abandonner l’action de formation des élus prévue à la feuille de route. Elles comprennent la 
contribution versée à l’Agence des Territoires de la Vienne et des frais des élus.  

 
 
Ces dépenses réelles de fonctionnement seraient financées par des recettes réelles en 
augmentation de 23 % :  
 

• La participation des EPCI (environ 321 k€), 
 

• Une subvention de la Région Nouvelle-Aquitaine (35 k€). Elle correspond au solde 
de la subvention pour la réalisation d’une étude diagnostic de sites en friche, confiée 
à un groupement de bureaux d’étude, 
 

• Une subvention de l’ADEME de 51 k€ dans le cadre de l’étude diagnostic de sites 
en friche. 
 

• La participation des agents aux tickets restaurant (environ 3 k€). 
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2. INVESTISSEMENT 

Les dépenses réelles prévisionnelles pour 2024 (354 k€) seraient en baisse de 16 % du fait de 
l’exécution des actions prévues à la feuille de route. 
 
Elles sont principalement composées : 
 

- Des frais liés aux documents d’urbanisme (155 k€) 
- D’achats de données pour le SIG (13 k€) 
- De frais liés à la production du site internet (5 k€) 
- D’achats de matériel (35 k€) tel qu’un serveur SIG et divers équipements 
 

 
Le budget investissement est intégralement financés par des fonds propres (autofinancement dont 
16 k€ de FCTVA). 
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 6 Titre Budget  Schéma  de  cohérence  territoriale  (Scot)  -
Autorisation  de  mandater  des  dépenses  d'investissement
avant le vote du Budget Primitif 2024N° identifiant 2023-0041

Rapporteur(s)
M. Claude EIDELSTEIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Finances

L’article  L. 1612-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  permet  au  Syndicat  mixte  pour
l’aménagement  du  Seuil  du  Poitou  (Smasp),  sur  autorisation  du  Comité  syndical,  d‘engager,  liquider  et
mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif, dans la limite du quart des crédits
ouverts au budget de l’exercice précédent, à l’exception des dépenses afférentes au remboursement de la
dette.  Les crédits  correspondants sont  inscrits au budget  lors de son adoption.  L’autorisation mentionnée
précise le montant et l’affectation des crédits.

Les crédits ouverts au budget d’investissement de l’exercice précédent, s’élèvent à 254 912 € hors dépenses
imprévues.

L’affectation des crédits, hors dépenses afférentes au remboursement de la dette, dépenses imprévues et
opérations d’ordre, ne peut donc excéder 25 % de cette somme.

Dans l’attente de l’adoption du Budget Primitif 2024, il est proposé de permettre l’engagement, la liquidation et
le mandatement des dépenses 2024 dans les limites suivantes, pour les affectations qui suivent :

Opérations Libellé chapitre Crédits votés en 2023 Autorisation proposée
20 Immobilisations incorporelles 246 756 € 61 600 €
21 Immobilisations corporelles     8 156 €   2 000 €
TOTAL 254 912 € 63 600 €

Après examen de ce dossier, le Comité Syndical autorise Madame la Présidente à engager, liquider et
mandater selon la répartition ci-dessus.

POUR 12 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-182454-
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Nomenclature Préfecture 7.1 Decisions budgetaires
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 7 Titre Mise en place de la nomenclature M57 au 1er janvier 2024

N° identifiant 2023-0047

Rapporteur(s)
M. Claude EIDELSTEIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Liste des durées d'amortissement et des catégories -
Budget Scot
Avis comptable M57 Smasp

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Finances

1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel

En application de l'article 106 Ill de la loi n° 2015-9941 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale
de  la  République  (NOTRe),  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics  peuvent,  par
délibération de l'assemblée délibérante, adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57
applicables aux métropoles.

Cette  instruction,  qui  est  la  plus  récente,  la  plus  avancée  en  termes  d'exigences  comptables  et  la  plus
complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales
(DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFiP), les associations d'élus et les acteurs locaux.
La M57 devient le référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales au 1er janvier 2024.

Reprenant  sur  le  plan  budgétaire  les  principes  communs  aux  trois  référentiels  M14  (Communes  et
Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été
conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57
est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas
été retenu.

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires
assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires.
C'est notamment le cas en termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création
plus  étendue des autorisations  d'engagement  mais  également,  à  chaque étape de décision,  le  vote  des
autorisations en lecture directe au sein des documents budgétaires. Par ailleurs, une faculté est donnée à
l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 7,5 % des dépenses
réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au
plus proche comité suivant cette décision.

Compte tenu de ce contexte réglementaire et  de l'optimisation de gestion qu'elle  introduit,  il  est  proposé
d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57 à compter du
1er janvier 2024., pour le budget Scot du Smasp. 

2 - Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de fixer le
mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux dispositions de l'article
L. 2321-2-27 du code général des collectivités territoriales (CGCT), pour les communes dont la population est
égale ou supérieure à 3 500 habitants, l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est
considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont
considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester durablement et sous la même forme
dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les immobilisations
sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la classe 2 selon les règles
suivantes :

- les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20
- les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24
- les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27.

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater forfaitairement la
dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire
figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans le temps la charge consécutive à
leur remplacement.
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Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé sauf exceptions
(œuvres d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et frais d'insertion, agencements et aménagements
de terrains, immeubles non productifs de revenus...).

En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité d'amortir, sur option, les réseaux
et installations de voirie.

Par  ailleurs,  les  durées  d'amortissement  sont  fixées  librement  par  l'assemblée  délibérante  pour  chaque
catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article R. 2321-1 du CGCT.

Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour la délibération n° 2019-0012 du
11 avril  2019 en précisant  les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature (cf.
annexe  jointe),  les  autres  durées  d'amortissement,  correspondant  effectivement  aux  durées  habituelles
d'utilisation, restant inchangées.

Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis.
Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, la Communauté urbaine de Grand Poitiers
calculant en M14 les dotations aux amortissements en année pleine, avec un début des amortissements au
1er  janvier  N+1.  L'amortissement  prorata  temporis  est  pour  sa  part  calculé  pour  chaque  catégorie
d'immobilisation,  au  prorata  du  temps  prévisible  d'utilisation.  L'amortissement  commence  ainsi  à  la  date
effective d'entrée du bien dans le patrimoine du SMASP (budget Scot).

Ce changement de méthode comptable s'appliquerait  de manière progressive et  ne concernerait  que les
nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans
d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à l'amortissement
complet selon les modalités définies à l'origine.

En outre,  dans la  logique d'une approche par  les  enjeux,  une entité  peut  justifier  la  mise en place d'un
aménagement  de  la  règle  du  prorata  temporis  pour  les  nouvelles  immobilisations  mises  en  service,
notamment pour des catégories d'immobilisations faisant l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens acquis
par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur...).

Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique d'une
approche par enjeux, d'aménager cette règle pour d'une part, les subventions d'équipement versées, d'autre
part, les biens de faible valeur c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 3 000 € TTC et
qui font l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible valeur). Il est
proposé que ces biens de faibles valeurs soient amortis en une annuité au cours de l'exercice suivant leur
acquisition.

3 - Application de la fongibilité des crédits

L'instruction  comptable  et  budgétaire  M57  permet  enfin  de  disposer  de  plus  de  souplesse  budgétaire
puisqu'elle autorise le Comité syndical à déléguer à Madame la Présidente la possibilité de procéder à des
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel,
dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du
CGCT). Dans ce cas, la Présidente informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa
plus proche séance.

Ceci étant exposé,

Vu l’avis du comptable joint en annexe,

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
Article  1  :  d’adopter  la  mise  en  place  de  la  nomenclature  budgétaire  et  comptable  de  la  M57
développée à compter du 1er janvier 2024, pour le budget annexe du Scot.
Article 2 : de conserver un vote par nature avec présentation fonctionnelle et par chapitre globalisé à
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compter du 1er janvier 2024.
Article 3 : d’approuver la mise à jour de la délibération n° 2019-0012 du 11 avril 2019 en précisant les
durées  applicables  aux  nouveaux  articles  issus  de  cette  nomenclature,  conformément  à  l'annexe
jointe,  les  autres  durées  d'amortissement,  correspondant  effectivement  aux  durées  habituelles
d'utilisation, restant inchangées.
Article 4 : de calculer l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata temporis.
Article 5 : d’aménager la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux, pour les
subventions d'équipement versées et les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire
est inférieur au seuil de 3 000,00 € TTC, ces biens de faible valeur étant amortis en une annuité unique
au cours de l'exercice suivant leur acquisition.
Article  6  :  d’autoriser  Madame  la  Présidente  à  procéder,  à  compter  du  1er janvier  2024,  à  des
mouvements de crédits  de chapitre à  chapitre,  à  l'exclusion des crédits  relatifs  aux dépenses de
personnel, et ce, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.
Article 7 : d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant délégué à signer tout document
permettant l'application de la présente délibération.

POUR 12 La Présidente,
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CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,
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RESULTAT DU VOTE Adopté
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Durée Catégorie
(2)

Documents d'urbanisme : frais d'études, élaboration, 

modification et révision
10 ans 10 ans 202A10

Frais d'étude non suivies de réalisations 5 ans 5 ans 2031A5

Frais d'études suivis de réalisations Non amortissable non amortissable 2031EC

Frais d'insertion non suivis de réalisations 5 ans 5 ans 2033A5

Frais d'insertion suivis de réalisations Non amortissable Non amortissable 2033EC

Frais de recherche et de développement en cas de 

réussite
Non amortissable Non amortissable 2032EC

Frais de recherche et de développement en cas d'échec 1 an 1 an 2032A1

Subventions versées pour le financement :

des biens mobiliers, du matériel ou des études, aides à 

l'investissement consentie aux entreprises
max. 5 ans 5 ans 204…A5

des biens immobiliers ou des installations max. 30 ans 15 ans 204…A15

des projets d’infrastructures d’intérêt national max. 40 ans 30 ans 204…A30

Logiciels 2 ans 2 ans 2051A2

Durée Catégorie
(2)

Terrains Non amortissable Non amortissable 211…NA

Plantations 15 à 20 ans 20 ans 2121A20

Autres agencements et aménagements de terrains 15 à 30 ans 15 ans 2128A15

Immeubles productif de revenus 25 ans 25 ans 2132A25

Bâtiments non productifs de revenus Non amortissable Non amortissable 213…NA

Agencements et aménagements immeubles non 

productifs de revenus
Non amortissable Non amortissable 213…NA

Appareils de levage - Ascenseurs 20 à 30 ans Non amortissable 213…NA

Agencements et aménagements immeubles productifs 

de revenus
10 à 20 ans 15 ans 2135A15

Installations de voirie 20 à 30 ans 20 ans 2152A20

Collections et œuvres d'art Non amortissable Non amortissable 216...NA

Véhicules légers 5 à 10 ans 8 ans 2182VL8

Camions, véhicules industriels et véhicules utilitaires 4 à 8 ans 8 ans
2182VI8

21571A8

Matériel informatique 2 à 5 ans 3 ou 5 ans
2183MI3

2183MI5

Matériel de bureau électrique, électronique 5 à 10 ans 5 ans 2183A5

Matériel audio visuel 6 ans 2183MA6

Mobilier 10 à 15 ans 12 ans 2184A12

Coffres fort 20 à 30 ans 30 ans 213…NA

Matériel classique 6 à 10 ans 5 à 10 ans
2188A6

2188A10

Bâtiments légers, abris 15 ans 15 ans 2188BL15

Equipements de garage et atelier 10 à 15 ans 10 ans 2188GA10

Equipements des cuisines de 10 à 15 ans 5 ou 10 ans 2188EC10

Equipements sportifs de 10 à 15 ans de 10 à 15 ans
2188ES10

2188ES15

Construction sur sol d'autrui - Installations générales, 

agencements, aménagements
Selon la durée du bail 15 ans 2145A15

Durée Catégorie
(2)

sur investissement amortissable
Même durée que le bien 

acquis

Même durée que le 

bien acquis
13…A..

sur investissement non amortissable Pas amortissable Pas amortissable 13…NA

un élément viable par lui-même

des travaux augmentant la durée de vie du bien existant

dans les autres cas

LES BIENS INCORPORELS
Durée proposée par la 

réglementation

Budget SCoT

LES BIENS CORPORELS
Durée proposée par la 

réglementation

Budget SCoT

un plan d’amortissement spécifique doit être défini 

bien en cours d'amortissement : le plan d’amortissement initial doit 

être révisé (base et durée de l’amortissement)

bien amorti : il doit être amorti sur la durée de vie complémentaire 

estimée (et non sur la durée applicable)

bien en cours d'amortissement : les travaux nouveaux doivent être 

amortis sur la durée résiduelle d’amortissement du bien initial

bien amorti : amortissement sur un seul exercice

(2)
 à titre indicatif. Par exemple, un 7 s'intercalera en 3ème position sur tous les biens mis à disposition

LES SUBVENTIONS RECUES
Durée proposée par la 

réglementation

Budget SCoT

Adjonctions de bien en cours d'amortissement constituant 
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 8 Titre Budget Schéma de cohérence territoriale (Scot) - Fixation
d'un taux horaire moyen pour les travaux en régie pour 2023

N° identifiant 2023-0043

Rapporteur(s)
M. Claude EIDELSTEIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Finances

Les agents du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) sont amenés à réaliser des
travaux  en  régie  dans  le  cadre  de  la  préparation  ou  la  réalisation  des  études,  analyses  et  outils  de
communication  nécessaires  à  l’élaboration,  à  l’accompagnement  de  la  mise  en  œuvre,  au  suivi,  à  la
modification ou la révision du Schéma de cohérence territoriale (Scot).

Ces  travaux  réalisés  avec  le  concours  des  moyens  humains  et  techniques  du  Smasp peuvent  être
comptabilisés au titre des travaux en régie afin de restituer à la section de fonctionnement le montant des
charges qu’elle a supportées au cours de l’année et ayant un caractère de travaux d’investissement.

Pour ce faire, il est proposé de fixer un taux moyen horaire des agents de catégorie A pour l’année 2023
intervenants en 2023, sur la base des éléments suivants :

Grade Taux horaire moyen 2023
Ingénieur principal 45,34
Filière technique Cat A 45,34
Attaché 1 39,90
Attaché 2 27,30
Filière administrative Cat A 32,90

Après examen de ce dossier, il vous est proposé : 
- d’accepter les fixations des taux horaire moyen pour l’année 2023 pour les travaux effectués en

régie au titre de l’élaboration du Scot conformément au tableau ci-dessus
- d’autoriser  Madame  la  Présidente  du  Smasp ou  son  représentant  à  signer  tout  document

nécessaire à l’exécution de cette décision.

Les crédits nécessaires à la passation de ces écritures seront inscrits conformément à l’instruction
budgétaire et comptable M14 en vigueur.

POUR 12 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 9 Titre Convention  triennale  unique  d'adhésion  aux  missions
complémentaires facultatives  du  Centre  de Gestion  de  la
Vienne N° identifiant 2023-0037

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Convention  unique  d'adhésion  aux  prestations
proposées par le Centre de Gestion et ses annexes
Tarifs 2023 des Missions du Centre de Gestion

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale des Services
Direction Schéma de COhérence Territoriale

Le Syndicat  mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp), dont le personnel relève de la fonction
publique territoriale, fait l’objet d’une affiliation obligatoire et de plein droit au Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale de la Vienne. Cette affiliation permet au Smasp de bénéficier de prestations (missions
obligatoires et missions facultatives exercées par le Centre de Gestion), pour lesquelles il verse une cotisation
et une cotisation additionnelle annuelles.

Au-delà de ces missions, le Centre de Gestion peut exercer des prestations de services pour le compte des
collectivités adhérentes  dans des conditions fixées par convention.  Dans ce cadre,  le Smasp dispose de
conventions pour les services suivants :

- convention de gestion des contrats d’assurance statutaire
- convention pour la réalisation et le contrôle des dossiers de retraite des agents titulaires
- convention d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive
- convention pour la réalisation de la paie à façon
- convention de mise à disposition dans le cadre du service de remplacement.

Afin  de simplifier  les démarches administratives pour  les collectivités et  établissements publics affiliés,  le
Centre de Gestion de la Vienne regroupe l’ensemble des missions complémentaires facultatives au sein d’une
convention unique d’adhésion.

Cette convention unique d’adhésion est jointe en annexe à la présente délibération.

La signature de cette convention permet l’accès aux missions suivantes (au jour de la présente délibération) : 
- accompagnement au recrutement des agents sur emploi permanent
- accompagnement des évolutions et des parcours professionnels des agents
- conseil en organisation et expertise en ressources humaines
- paie : audit de paie, réalisation de la paie pour la structure, calcul complexe de paie
- retraite CNRACL : prestation de contrôle ou de réalisation de dossiers
- archivage
- mise à disposition d’agents par le service d’Intérim territorial
- enquête administrative
- dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements

sexistes
- chômage :  mise à  disposition  d’un  dispositif  de  traitement  des  dossiers  de demandes d’allocation

chômage et de leur gestion
- médiation à l’initiative des parties ou du Juge.

Les missions  de « médecine préventive »,  « assurance des risques statutaires »  et  « médiation  préalable
obligatoire », compte tenu de leurs spécificités, font l’objet pour chacune d’elles, d’une convention spécifique.

Chaque mission proposée fait l’objet d’une annexe à la convention qui précise les conditions particulières de
réalisation.

Cette liste de missions est susceptible d’évoluer en fonction des besoins des collectivités et établissements
publics, des évolutions réglementaires et des décisions prises par le Conseil d’Administration du Centre de
Gestion de la Vienne. 

Les tarifs des missions complémentaires facultatives sont fixés et peuvent être réévalués par délibération du
Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Vienne. Ils sont consultables sur le site internet et sur
demande.  Ils  restent  en vigueur  tant  qu’ils  ne sont  pas modifiés.  En cas de modification  des tarifs,  ces
évolutions s’appliquent à la convention unique d’adhésion en cours sans qu’il soit nécessaire qu’un avenant à
la convention soit signé.
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Les tarifs applicables en 2023 sont joints en annexe à titre indicatif à la présente délibération.

Cette convention unique d’adhésion prend effet au 1er janvier 2024 et s’achève au 31 décembre 2026.

Il est précisé que la signature de la convention unique d’adhésion n’engage pas le Smasp à faire appel aux
missions complémentaires facultatives du Centre de Gestion de la Vienne. Toute intervention du Centre de
Gestion de la Vienne dans le cadre de cette convention se fera à l’issue d’une demande expresse écrite du
Smasp, la transmission d’une proposition d’intervention par le Centre de Gestion de la Vienne et l’acceptation
non équivoque de cette dernière par le syndicat mixte.

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 du 26 janvier
1984 ;
Vu la délibération du Smasp n°2011-0045 012 – Charges de personnel. Affiliation volontaire du Syndicat Mixte
d’Aménagement du Seuil du Poitou au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vienne ;

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- d’autoriser  Madame  la  Présidente ou  son  représentant à  signer  la  convention  unique

d’adhésion avec le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Vienne, ainsi que
tout document s’y rapportant, et à engager les sommes afférentes

- d’imputer la dépense au chapitre 011 du budget annexe Scot. 

POUR 12 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-182460-
DE-1-1
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Afin de répondre aux besoins des collectivités et établissements publics affiliés, le Centre de Gestion de la 
Vienne propose des missions complémentaires facultatives de conseil et d’assistance en matière de 
Ressources Humaines. 

Afin de simplifier les démarches d’adhésion, la présente convention permet aux collectivités et 
établissements publics affiliés d’accéder aux différentes missions complémentaires facultatives proposées 
par le Centre de Gestion de la Vienne, soumises à tarification. 

Dans ce cadre, il est proposé la présente convention, 

Entre 

Le Centre de Gestion de la Fonction publique territoriale de la Vienne (CDG 86), dont le siège est situé 
Téléport 1 avenue du Futuroscope – Arobase 1 – CS 20205 Chasseneuil du Poitou 86962 FUTUROSCOPE 
Cedex, représenté par son Président Edouard RENAUD, dûment habilité par délibération n° 2023/033 en 
date du 7 juillet 2023, d’autre part 

Et 

Le Syndicat mixte pour l’Aménagement du Seuil du Poitou (Smasp, ci-après désigné par le terme 
« structure », représenté par sa Présidente Mme Florence JARDIN dûment habilité par délibération n° 2023-
0037 en date du 13 décembre 2023, d’autre part : 

Il est convenu ce qui suit : 

1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’accès aux missions 
complémentaires facultative proposées par le CDG 86, en application du Code Général de la Fonction 
Publique. 

L’acceptation par la structure de ces conditions lui ouvre l’accès à l’ensemble des missions listées dans la 
présente convention et dont les conditions particulières d’exercice sont annexées ci-après. 

2- Missions complémentaires facultatives proposées par le CDG 86 

En tant que partenaire en matière de ressources humaines de la structure, le CDG 86 propose des actions 
pluridisciplinaires en matière de gestion du personnel. 

Le CDG 86 propose ainsi les missions complémentaires facultatives suivantes : 

- Accompagnement au recrutement des agents sur emploi permanent ; 
- Accompagnement des évolutions et des parcours professionnels des agents ; 
- Conseil en organisation et expertise en Ressources Humaines  
- Paie : audit de paie et réalisation de la paie pour le compte de la structure ; 
- Retraite CNRACL : prestation de contrôle ou de réalisation de dossiers ; 
- Archivage ; 
- Mise à disposition d’agents par un service d’Intérim territorial ; 
- Enquête administrative ; 
- Dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements 

sexistes (déterminer si la structure veut bénéficier de ce dispositif proposé par le CDG 86) ; 
- Chômage : Mise à disposition d’un dispositif de traitement des dossiers de demandes d’allocation de 

chômage et de leur gestion ; 
- Médiation à l’initiative des parties ; 
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Cette liste de missions complémentaires facultatives est susceptible d’évoluer en fonction des besoins des 
structures, des évolutions réglementaires et des décisions prises par le Conseil d’Administration du CDG 86. 

3- Conditions d’intervention du CDG 86 

La présente convention permet, sur demande expresse de la structure, de faire appel aux prestations 
proposées par le CDG 86 telles que listées ci-dessus et définies dans leur contenu et leur déroulement en 
annexes. 

Le déclenchement des différentes missions intervient, après demande d’intervention de la structure et 
acceptation de la proposition d’intervention proposée par le CDG 86. 

La structure s’engage à fournir toutes les informations susceptibles d’éclairer la demande d’intervention 
auprès du CDG 86. 

Le CDG 86 se réserve la possibilité de ne pas intervenir en cas d’impossibilité humaine et/ou matérielle 
(intervenants indisponibles, délais trop courts…). 

4- Dispositions financières : 

Les tarifs des missions complémentaires facultatives sont fixés et peuvent être réévalués par délibération du 
Conseil d’administration du CDG 86. Ils sont consultables sur le site internet du CDG 86 et sur simple 
demande. Ils restent en vigueur tant qu’ils ne sont pas modifiés.  

En cas de modification des taux et montants des missions, ces évolutions s’appliquent à la présente 
convention unique d’adhésion en cours sans qu’il soit nécessaire qu’un avenant à la convention soit signé. 

Les tarifs appliqués sont ceux en vigueur à la date d’établissement de la proposition d’intervention pour les 
prestations concernées, sauf dispositions spécifiques figurant dans les conditions particulières. 

- Modalités de paiement  

Le règlement de la facture a lieu sur la base d’un titre de recettes établi par le CDG 86.  

Toute modalité spécifique de facturation est mentionnée dans les conditions particulières de l’intervention 
liée à la mission concernée. 

5- Conditions d’exercice des missions 
 

- Obligations du CDG 86 

Le CDG 86 s’engage à conduire la mission confiée de manière indépendante, objective et neutre, dans le 
strict respect de la confidentialité, de la discrétion professionnelle et des personnes. 

Le CDG 86 s’engage à mettre à disposition de la structure des agents experts d’un domaine, dotés d’une 
expérience adéquate et recevant une formation constante dans le domaine de la mission sollicitée. Afin de 
garantir le bon déroulement, en interne, l’expertise et le savoir-faire des autres services du CDG 86 sont 
aussi sollicités, en tant que de besoin. 

L’exercice des différentes missions du CDG 86 oblige les intervenants au respect des règles déontologiques 
spécifiques. 

Les intervenants sont ainsi tenus à la neutralité, au devoir de réserve et de discrétion. 

Les informations recueillies dans le cadre de l’exercice des missions, quelle que soit leur nature, ne peuvent 
être diffusées. 
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Le Centre de Gestion de la Vienne pourra être amené à recueillir des données personnelles pour la mise en 
œuvre de la présente convention unique d’adhésion. 
  
Le Centre de Gestion est tenu au respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de 
données à caractère personnel et, en particulier, le règlement européen sur la protection des données 
(RGPD).  
 
Conformément à l’article 24 du RGPD, compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du 
traitement ainsi que des risques, dont le degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés 
des personnes physiques, le Centre de Gestion met en œuvre les mesures techniques et organisationnelles 
appropriées pour s'assurer et être en mesure de démontrer que le traitement est effectué conformément au 
RGPD. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si nécessaire. 
 
Le délégué à la protection des données du Centre de Gestion peut être contacté par mail : 
vpelletier964@gmail.com. 
 

- Obligations de la structure 
 
La structure s’engage à respecter la présente convention ainsi que les conditions particulières d’utilisation 
propres aux missions qui sont sollicitées. 
 
Toutes facilités doivent être accordées aux intervenants du CDG 86 pour l’exercice de leurs missions. La 
structure s’engage à fournir les documents jugés nécessaires à l’intervention du CDG 86 selon la mission 
confiée. 
 

6- Responsabilités 

L’action du CDG 86 consiste en un appui technique, un conseil, une assistance, destinés à éclairer la 
structure et n’a pas pour effet de se substituer au pouvoir décisionnel de l’autorité territoriale, seule autorité 
investie de ce pouvoir. 

Le CDG 86 a souscrit un contrat d’assurance responsabilité civile destiné à couvrir les dommages éventuels 
causés par ses agents dans l’exercice de leurs missions. 

La structure s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile destinée à couvrir les dommages 
éventuels causés par ses agents aux intervenants du CDG 86. 

La responsabilité du CDG 86 ne peut être engagée en cas de demande imprécise de la part de la structure 
ou dans le cas où les informations transmises par la structure ne seraient pas exhaustives. 

Le CDG 86 ne peut pas être tenu pour responsable des décisions prises par la structure consécutives à 
son/ses intervention(s). 

Pendant l’exercice de leur mission dans la structure, les intervenants du CDG 86 restent placés sous la 
responsabilité du CDG 86. 

7- Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une période de trois ans. Elle prend donc effet au 1er janvier 2024 
et se termine le 31 décembre 2026. Toute intervention du CDG 86 dans le cadre de cette convention qui 
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aurait débuté préalablement au 31 décembre 2026 et qui se poursuit au-delà du 1er janvier 2027, se fera 
dans le cadre de la présente convention. 

A l’issue de la période de trois ans, le CDG 86 proposera une nouvelle convention afin d’assurer la continuité 
du service. 

8- Modification et résiliation de la convention 

La présente convention est modifiée de manière unilatérale par le CDG 86 et sans contrepartie financière, 
dans les cas suivants : 

- Modification des dispositions législatives et réglementaires régissant le fonctionnement des Centres 
de Gestion, 

- Création ou suppression d’une prestation par décision du Conseil d’Administration du CDG 86, 
- Modification des conditions particulières d’utilisation d’une prestation ou des tarifs, par délibération 

du Conseil d’Administration du CDG86. 

Dans ces situations, le CDG 86 informe les collectivités ou établissements ayant souscrit à la convention 
unique d’adhésion des modifications apportées. 

Résiliation : 

- Par le CDG 86 : 

La présente convention peut être résiliée de droit par le CDG 86 en cas d’inexécution par la structure de ses 
obligations convenues, notamment en cas de non-paiement des factures dues dans les délais prévus. Le 
CDG 86 devra alors aviser la structure de l’usage de cette clause, par lettre recommandée avec accusé de 
réception. La résiliation est alors effective après mise en demeure restée sans effet pendant 1 mois. 

Les missions réalisées sont entièrement dues par la structure jusqu’à la date de résiliation. 

- Par la collectivité ou l’établissement : 

La convention cadre ne peut être résiliée par la structure qu’après respect d’un préavis de 3 mois avant la 
date de son échéance. Les missions ne peuvent être interrompues par la structure en cours de réalisation et 
font l’objet des règlements initialement prévus. 

9- Règlement des litiges 

En cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, les parties s’engagent à 
rechercher toute voie amiable de règlement. A défaut, le tribunal administratif de Poitiers est compétent. 

10-  Résiliation des précédentes conventions 

D’un commun accord, les précédentes conventions proposées par le CDG 86 portant sur les missions listées 
dans la présente convention sont abrogées à compter de la prise d’effet de la présente convention. 

Les engagements financiers pris précédemment (devis signés ou demandes d’intervention validées) 
continuent cependant de s’appliquer pour les missions en cours. 

Fait à Poitiers, le      Fait à                         , le 

Mme Florence JARDIN      M. Edouard RENAUD 

 
Présidente du Smasp     Président du CDG86 
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Annexe 1 

Conditions particulières de la mission  
Accompagnement aux recrutements 

 
 
1/ Objet  
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vienne (CDG86) assure une assistance au 
recrutement dans le cadre de l’article L. 452-38 du Code Général de la Fonction Publique. Au-delà de l’appui 
à la gestion administrative du recrutement assurée dans le cadre de ses missions obligatoires, le CDG86 
propose aussi aux structures affiliées des accompagnements approfondis dans le cadre des recrutements 
sur emploi permanent.  
 
 
2/ Déroulement des interventions  
Réalisés par un(e) chargé(e) de recrutement, spécifiquement formé(e) et habilité(e) à cet effet, ces 
accompagnements s’adaptent aux besoins exprimés par les employeurs territoriaux et permettent de 
sécuriser les recrutements au regard des obligations réglementaires.  
 
Les demandes doivent être formulées par l’employeur ou son représentant légal via une fiche de sollicitation 
mise à disposition par le CDG86. Un premier rendez-vous est organisé entre le CDG86 et l’employeur afin 
de présenter les missions du CDG86, de déterminer les besoins de la structure et de vérifier l’adéquation 
entre l’accompagnement proposé et la situation exposée. A la suite de cette rencontre, un devis est transmis 
ainsi qu’un calendrier d’intervention fixé conjointement entre la structure et le CDG86. 
 
La collectivité ou l’établissement public adhérent s’engage à mettre à la disposition du chargé de recrutement 
du CDG 86 les ressources, informations et locaux nécessaires au bon déroulement de son intervention. Il 
s’engage également à respecter la procédure de recrutement arrêtée et à garantir un traitement égalitaire 
des candidats. Il s’engage à tenir informé le CDG 86 de toute information susceptible de remettre en question 
la procédure de recrutement prévue. 
 
 
3/ Modalités financières  
Le CDG86 a développé plusieurs niveaux d’accompagnement afin de couvrir l’ensemble des besoins. Le 
coût facturé est calculé en fonction des étapes réalisées dans le processus de recrutement, sur les bases 
forfaitaires fixées par délibération du Conseil d’Administration, qui peuvent être amenées à évoluer. Les 
différents niveaux d’accompagnement sont répartis de la façon suivante : 
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Annexe 2 

Conditions particulières de la mission  
Accompagnement des évolutions et parcours professionnels des agents 

 
 
1/ Objet  
Les articles L. 421-3 et L. 422-23 du Code Général de la Fonction Publique indiquent que « l’agent public 
peut bénéficier, à sa demande, d'un accompagnement personnalisé destiné à l'aider à élaborer et à mettre 
en œuvre son projet professionnel, notamment dans le cadre du Conseil en Evolution Professionnelle » et 
que « l’accompagnement personnalisé est assuré par l’autorité territoriale ou par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale concerné ». 
 
Le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 vient renforcer la formation et l’accompagnement personnalisé des 
agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle. Il prévoit des modalités spécifiques pour 
certains agents d’accès à la formation, renforce les droits aux congés de formation professionnel et précise 
les conditions du congé de transition professionnelle. Il spécifie également, pour l’ensemble des agents 
publics, l’accompagnement personnalisé en définissant le bilan de parcours professionnel et introduit le plan 
individuel de développement des compétences et la période d’immersion professionnelle.  
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vienne (CDG86) propose aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics du département de la Vienne plusieurs accompagnements adaptés 
à chaque situation. Au-delà du Conseil en Evolution Professionnelle assuré dans le cadre de ses missions 
obligatoires, le CDG86 a développé des accompagnements à la réalisation du Bilan Professionnel et à la 
conception et à la mise en œuvre du plan individuel de développement des compétences.  
 
 
2/ Déroulement des interventions  
Réalisé par un(e) Conseiller(e) en Evolution Professionnelle, spécifiquement formé(e) et habilité(e) à cet 
effet, ces accompagnements peuvent répondre à un besoin de mobilité préventive, de reconversion 
professionnelle, de développement des compétences, à un souhait de mobilité interne ou externe.  
 
Les demandes des agents doivent être formulées par l’employeur ou son représentant légal via une fiche de 
sollicitation mise à disposition par le CDG86. Une réunion tripartite réunissant le Centre de Gestion, 
l’employeur et l’agent est ensuite organisée. Ce premier rendez-vous a pour but de présenter les missions 
du CDG86, de déterminer les attentes de chacun et de vérifier l’adéquation entre l’accompagnement proposé 
et la situation exposée. Le lancement de l’accompagnement est ensuite formalisé par la signature d’une 
convention tripartite rappelant les engagements réciproques, la nature et le contenu de l’accompagnement. 
 
Les accompagnements conventionnés sont réalisés sur le temps de travail de l’agent et se déroulent sur une 
période comprise entre 6 et 12 mois. Le nombre de rendez-vous physiques et la durée totale dépendent de 
l’accompagnement engagé, pouvant varier entre 11 et 28 heures. 
 
Des outils spécialisés sont utilisés pour aider à la définition de projet et/ou à l’élaboration du plan d’actions. 
Le CDG86 s’engage à respecter la confidentialité des échanges. Un bilan professionnel détaillé est remis à 
l’agent et une synthèse est destinée à l’employeur 
 
Pour que l’agent ait une meilleure représentation du(des) métier(s) ciblé(s), des enquêtes-métiers auprès de 
professionnels sont réalisées et des immersions professionnelles peuvent être proposées, avec l’accord de 
l’autorité territoriale. Afin d’encadrer les périodes de stage, une convention d’immersion est signée par les 
parties concernées.  
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3/ Modalités financières 
 
Le coût facturé par accompagnement est calculé selon un taux horaire fixé par délibération par le Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion de la Vienne et pouvant évoluer, appliqué au nombre d’heures réalisé 
en présentiel avec l’agent (entre 11 et 28h).  
Les différents niveaux d’accompagnement sont répartis de la façon suivante : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CEP Bilan Pro
Bilan Pro 

flash
Plan 

individuel
Réceptionner et qualifier la demande

X X X X

Prise de contact pour qualifier la demande (employeur/agent ou agent seul selon accompagnement) X X X X

RDV tripartite en collectivité avec déplacement X X X

X X X

Réaliser le bilan professionnel 
X X

Passation de questionnaires d'intérêts et/ou de personnalité (MBTI/STRONG) X

Passation questionnaires d'intérêts (Inforizon) X

Analyse des résultats par la conseillère en évolution professionnelle X

Restitution des résultats à l'agent X X

Exploration métiers et marché de l'emploi (utilisation Parcouréo) X X

X

X

Rédaction CR des rendez-vous individuels (validés par l'agent) X

Valider le projet professionnel
Retour immersion X

X X X

Construire un plan d'actions 
X X X

X X

Définition d'une stratégie et de priorisation des actions X X X

X X X

Travail CV/LM/entretien en rendez-vous invidivuel ou positionnement sur les matinales X X X X

Accompagnement à la mise en œuvre des actions X X

Faire le bilan et le suivi des accompagnements
X X X

Suivi des prestations à 2 mois, 6 mois, 12 mois… X X X X

Le CDG86 proposer un BILAN PROFESSIONNEL ou un BILAN PRO FLASH

Accompagnement des parcours professionnels (hors PPR)

pour les structures affiliées au CDG86

Conseil en Evolution 
Professionnel (CEP)

Dispositif d'accompagnement compris dans la cotisation obligatoire. L'employeur n'est pas nécessairement mis au courant.
Accompagnement court permettant de répondre à un besoin précis : clarifier un projet, définir une stratégie pour la mise en œuvre du 
projet, vérifier la faisabilité du projet, rechercher une mobilité immédiate, rendre accessible les dispositifs existants pour concrétiser 
un projet de mobilité (immersion, formation, expérience...).
Le projet professionnel est défini préalablement.

Le CDG86 propose le Conseil en Evolution Professionnel

Bilan de Parcours 
Professionnel                                    

(décret n°2022-1043                     
du 22/07/2022)

Accompagnement long mené en lien avec l'employeur et facturé (à l'initiative de l'agent ou de l'employeur).
Consiste en une analyse du parcours professionnel, des intérêts et des motivations de l'agent en vue de valider et de mettre en œuvre 
un projet professionnel. Un document de synthèse est établie conjointement avec l'agent et le Conseiller en Evolution Professionnelle.
Le projet est à définir ou à requestionner. 

Recherche de formations

Plan individuel de 
développement des 

compétences

Accompagnement mené en lien avec l'employeur et facturé (à l'initiative de l'agent ou de l'employeur).
Consiste en la conception et la mise en œuvre d'un ensemble d'actions concourant à la réussite du projet de l'agent. Il vise à réduire 
l'écart entre les compétences détenues et les compétences attendues. Il peut s'appuyer sur le document de synthèse du bilan de 
parcours professionnel.
Le projet professionnel est défini et validé préalablement.

Le CDG86 propose l'accompagnement et la mise en œuvre du plan d'actions 

Réception de la demande 

Rédaction compte-rendu avec calendrier prévisionnel de l'accompagnement + convention 

Analyse du parcours professionnel avec l'agent

Préparation et retour enquêtes + préparation immersion
Rédaction bilan professionnel au fur et à mesure des entretiens + point tel inter-RDV

Etude de faisabilité du projet pour validation (marché de l'emploi, formation, mobilité…)

Prise de contact avec les organismes de formation

Rédaction du plan d'actions

RDV tripartite en collectivité avec déplacement
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Annexe 3 
Conditions particulières de la mission  

Conseil en organisation et Expertise RH 
 

 
1/ Objet 
La mission de conseil en organisation du CDG 86 propose aux structures un accompagnement dans les 
démarches de conduite du changement et de transformation organisationnelle, du point de vue des impacts 
sur les ressources humaines et dans l’objectif de préserver et d’améliorer la qualité de vie au travail des 
agents. 
L’expertise en ressources humaines consiste en un appui juridique et organisationnel lors de situations 
particulières, selon les besoins de la Collectivité/ l’Etablissement. 
 
2/ Déroulement des interventions 
Le Centre de Gestion et plus particulièrement le service Conseil en organisation, effectuera une mission pour 
répondre aux objectifs fixés conjointement avec la collectivité/ l’Etablissement selon ses besoins 
La mission de conseil en organisation se déroule en plusieurs étapes, à adapter à la situation particulière, 
mais se résumant le plus souvent ainsi : 

1. Diagnostic  
2. Mise en œuvre de l’étude  
3. Accompagnement 

 
Concernant l’expertise RH, l’accompagnement proposé sera adapté aux demandes de la structure 
adhérente, et donnera lieu à une proposition d’intervention avec le déroulé des étapes. 
 
3/ Modalités financières 
La tarification de la mission est celle en vigueur établie par délibération du Conseil d’Administration du Centre 
de Gestion. 
 
A la fin de chaque phase, un récapitulatif des jours réalisés est établi et transmis à la collectivité pour 
validation selon la présentation suivante :  
 

Phases 
 

Nombre de jours Montant 

Phase 1.  Diagnostic   
Phase 2. Mise en œuvre de 
l’étude 

  

Phase 3. Accompagnement   
TOTAL   

 
Un avis des sommes à payer est ensuite émis par le Centre de Gestion au tarif en vigueur. 

 
4/ Engagement des parties 
Les parties s’engagent à respecter les termes de la présente convention et à tout mettre en œuvre pour que 
la mission puisse se réaliser. 
Le Centre de Gestion s’engage à mener à bien la mission dans le délai prévu par la lettre d’intervention à 
l’exception de la survenance d’un événement rendant impossible l’exécution de la mission. Dans cette 
hypothèse, le Centre de Gestion examine avec la collectivité les conditions dans lesquelles la mission 
pourrait être assurée.  
Dans le cadre de son intervention, le conseiller en organisation s’engage à respecter les règles de 
déontologie et de confidentialité. 
La collectivité s’engage à fournir toutes les informations susceptibles d’éclairer la démarche de conseil en 
organisation. 
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La collectivité s’engage à payer les sommes prévues par le devis, à la réception de l’avis des sommes à 
payer émis par le Centre de Gestion.  
La collectivité autorise le Centre de Gestion à transmettre, dans le cadre restreint du réseau des consultants 
des Centres de Gestion, des informations sur cette mission sous réserve que l’identité de la collectivité et 
tout élément permettant d’identifier celle-ci ou son personnel aient été préalablement occultés.   
En fonction des conditions de mise en œuvre de l’étude, le conseiller en organisation pourra être 
accompagné de collaborateurs d’autres services du CDG, avec l’accord de la collectivité. 
 
5/ Responsabilité et assurance 
La responsabilité du Centre de Gestion ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des mesures retenues ou non, pour les décisions prises ou non par l’autorité 
territoriale à l’issue de la mission de conseil. 
Le Centre de Gestion s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission. 

 
6/ Modification et résiliation de l’intervention 
D’un commun accord, l’intervention pourra être modifiée pour s’adapter à la demande de la collectivité. Dans 
ce cas, les conséquences financières issues des adaptations sont prises en compte lors d’un nouveau devis. 
 
Si l’une des parties souhaite renoncer à l’intervention, elle devra en aviser l’autre partie, par lettre 
recommandée avec avis de réception. La dénonciation prendra effet 8 jours après la réception de cette lettre. 
Dans le cas où la dénonciation intervient à la demande de la collectivité, celle-ci s’engage à verser le montant 
correspondant aux missions effectuées par le Centre de Gestion. 
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Annexe 4 

Conditions particulières de la mission  
Rémunération 

 

1/ Objet 
La présente annexe a pour objet l’adhésion aux missions de la rémunération proposées par le Centre de 
Gestion.  
 
2/ Les missions  
 
2.1 La paie à façon  
Cette mission ne peut être réalisée qu’après un audit de paie, et sous réserve de l’accord du CDG 86 quant 
à la possibilité matérielle de fournir cette aide. 
Sur demande de la collectivité ou de l’établissement, le Centre de Gestion peut réaliser la paie des agents 
rémunérés par la structure à partir des éléments fournis par elle.   
L’adhésion à la paie à façon comprend :  
La réalisation :   

- Des fiches de paie, 
- Des états liquidatifs et de virements, 
- Des différents relevés de charges à périodicité (mensuelle, trimestrielle, annuelle), 
- D’un fichier d’interface à injecter dans l’application CORAIL permettant le mandatement automatique, 
- De DSN / TOPAZ, 
- Des attestations annuelles de déclaration d’impôt pour les agents et les élus, 
- Des attestations pôle emploi, 
- Des simulations de paie,  
- De la formation à l’outil net paie, 
- Du prélèvement à la source.  

 
Les échanges d’information et de documents s’effectuent pour les deux parties, sous forme dématérialisée, 
par le biais de la plateforme « net paie ».  
Un conseil personnalisé : 
Le Centre de Gestion apporte un accompagnement et un conseil personnalisé sur les demandes relatives à 
la rémunération.  
 
2.2 La paie en urgence 
En cas de demande ponctuelle d’une collectivité ou d’un établissement, pour faire face à un imprévu 
(absence temporaire de l’agent en charge d’établir les paies par exemple). 
 
2.3 L’audit de paie 
Pour toute nouvelle adhésion à la paie à façon, un audit de paie est systématiquement réalisé selon les 
modalités définies par la présente convention.  
Un audit de paie peut être réalisé en dehors d’une adhésion à la paie à façon. 
 
L’audit de paie consiste à vérifier l’exactitude des bulletins de paie émis sur une période donnée. La 
vérification est faite en fonction de la réglementation en vigueur, les délibérations de la commune, et de 
l’organisation de la collectivité (tableau des effectifs, organigramme, types de contrats etc.).   
L’audit de paie se déroule en plusieurs étapes :  

- Etat des lieux : délibérations, arrêtés, rapports/tableaux de bord paie (effectifs gérés, nombre de 
départs, etc.), 

- Analyse des documents : Vérification détaillée de toutes les rubriques de paie (éléments de salaire, 
absences, cotisations et contributions sociales, éléments non soumis aux cotisations), différentes 
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indemnités (de licenciement, de départ à la retraite…), vérification des contrats ou statuts particuliers 
(apprentis, stagiaires, contrats aidés…) et vérification de la DSN.  

- Préconisations, 
- Bilan. 

 
2.4 Réalisation de calculs complexes  
Le Centre de Gestion propose la réalisation de certains calculs à la demande de la collectivité ou 
établissement :  

- Indemnités de toutes natures (licenciement, rupture conventionnelle…), 
- Rappel de rémunération (traitement, régime indemnitaire…), 
- Rappel de cotisations, 
- Changement de régime, 
- Autres. 

 
Cette liste n’est pas exhaustive  
 
2.5 Atelier(s) 
Des ateliers thématiques peuvent être mis en place sur demande la collectivité ou établissement (exemple : 
atelier sur le RIFSEEP). 
 
3/ Modalités financières 
La collectivité s’engage à payer les sommes prévues par les conditions tarifaires fixées par délibération du 
Conseil d’Administration, à la réception de l’avis des sommes à payer émis par le Centre de Gestion.  
Pour la paie à façon, les sommes dues sont facturées chaque trimestre de chaque année.  
Les tarifs en vigueur pourront être modifiés sur décision du Conseil d’Administration du Centre de Gestion. 
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Annexe 5 
Conditions particulières de la mission  

Gestion des comptes retraite 
 
1/ Objet  
La présente annexe organise le concours apporté par le CDG86 aux employeurs territoriaux dans le cadre 
des relations avec la Caisse des Dépôts, gestionnaire de la CNRACL, du RAFP et de l’IRCANTEC. 
Elle a pour objet de préciser les modalités et les conditions de prise en charge financière des interventions 
effectuées par le Centre de Gestion de la Vienne, pour le compte de l’employeur territorial. 
Deux modalités d’intervention du CDG sont possibles :  

- Le contrôle des dossiers CNRACL ; 
- La réalisation des dossiers CNRACL : accompagnement des actifs et intervention, pour le compte 

de l’employeur territorial au titre de la CNRACL, sur les dossiers sont adressés à la Caisse des 
Dépôts. 

 
2/ Engagement du CDG 
 
Si la mission demandée consiste en une mission de contrôle des dossiers, le Centre de Gestion de la Vienne 
prendra en charge exclusivement le contrôle des dossiers CNRACL suivants : 

- La demande de régularisation de services, 
- La validation des services de non titulaire, 
- Le rétablissement au régime général et à l’Ircantec (RTB)  
- Le dossier de demande de retraite : 

o Pension vieillesse « normale » et réversion, 
o Pension départ anticipé (invalidité, carrière longue, catégorie active, fonctionnaire 

handicapé…), 
o Demande d’avis préalable. 

- La qualification de Compte Individuel Retraite (CIR), 
- L’étude de retraite : droits acquis, estimation de pension 
- La fiabilisation du Compte Individuel Retraite (CIR) 
- Le droit à l’information : contrôle des données dématérialisées saisies par la collectivité (historiques 

de carrière et pré-liquidation) devant être transmises à la CNRACL. 
 

En outre, le Centre de Gestion propose un accompagnement à la correction des anomalies sur les 
déclarations individuelles. 
 
Si la mission demandée consiste en un accompagnement et intervention pour le compte de l’employeur, le 
CDG86 l’exerce sur les dossiers suivants qui sont adressés à la Caisse des Dépôts :  
La confection totale des dossiers dématérialisés suivants : 

- L’immatriculation de l’employeur, 
- L’affiliation, 
- Le dossier de demande de retraite : 

o Pension vieillesse « normale » et réversion, 
o Pension départ anticipé (invalidité, carrière longue, catégorie active, fonctionnaire 

handicapé…), 
o Demande d’avis préalable 

- La qualification de Compte Individuel Retraite (CIR), 
- L’étude de retraite : droits acquis, estimation de pension, 
- La fiabilisation de Compte Individuel Retraite (CIR), 
- Le droit à l’information : réalisation de la saisie des données dématérialisées (historiques de carrière 

et pré-liquidation) devant être transmises à la CNRACL.  
 

Le contrôle des dossiers non dématérialisés suivants :  
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- La demande de régularisation de services, 
- La validation des services de non titulaire, 
- Le rétablissement au régime général et à l’Ircantec (RTB)  

 
En outre, le Centre de Gestion de la Vienne propose un accompagnement à la correction des anomalies sur 
les déclarations individuelles. 
 
3/ Les accompagnements personnalisés retraite  
Le CDG organise des rendez-vous individuels afin de réaliser des Accompagnements Personnalisés Retraite 
(APR) qui peuvent, en tant que de besoin, aboutir à une demande d’Entretien Information Retraite (EIR) 
traitée par la CNRACL.  
Ces APR pourront être réalisés en présentiel ou par tout autre canal (téléphone, …) selon les situations. 
Les actifs concernés par un APR sont les agents les plus proches de la retraite (a priori, dans 5 années 
précédant leur départ effectif). 
Tous les types de départ ouvrent droit à un APR dans la limite d’un par agent. 
Cet accompagnement comprend la phase de préparation de l’entretien et l’entretien.  
Avant chaque demande d’accompagnement, un formulaire sera à renseigner par l’actif et à transmettre au 
CDG86 à l’adresse retraites@cdg86.fr. À réception, le CDG86 définira l’objet de l’accompagnement et fixera 
une date d’entretien. 
Le formulaire sera communiqué par le CDG86 à la Caisse des Dépôts et un questionnaire de satisfaction 
sera envoyé systématiquement par la Caisse des Dépôts à tout actif ayant bénéficié d’un APR. 
 
4/ Engagements de l’employeur territorial  
L’employeur territorial s’engage à fournir au Centre de Gestion de la Vienne tous les justificatifs nécessaires 
à la réalisation de la mission confiée au CDG86. 
 
Le Centre de Gestion de la Vienne, n’assurant qu’une mission d’aide et de conseil, se dégage de toute 
responsabilité concernant les décisions retenues par l’employeur territorial et de leurs suites. 
 
5/ Modalités financières  
Pour la bonne exécution de cette mission, le Centre de Gestion de la Vienne perçoit une contribution 
financière de l’employeur territorial, telle que fixée par délibération du Conseil d’Administration du Centre de 
Gestion de la Vienne. 
Toute demande d’intervention sera facturée au tarif en vigueur. 
Le recouvrement des contributions financières sera assuré semestriellement par le Centre de Gestion de la 
Vienne. 
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Annexe 6 
Conditions particulières de la mission  

Archivage 
 
1/ Objet 
La présente annexe a pour objet : 

 L'adhésion de la collectivité au service Archivistes itinérants du Centre de gestion, 
 La définition des modalités d'intervention de ce service. 

Le service Archivistes itinérants du Centre de gestion est soumis au même titre que les autres collectivités 
au contrôle scientifique et technique de l'État sur les archives publiques (décret n°79-1037 du 3 décembre 
1979). 
A ce titre, les Archives départementales sont informées de chaque demande d'intervention des communes 
et de leurs groupements. 
Le document d'état des lieux établi par les archivistes du Centre de gestion est donc transmis en premier 
lieu aux Archives départementales pour avis. Dans l'éventualité où un problème justifiant une inspection des 
Archives départementales apparaîtrait, celle-ci a lieu préalablement à toute intervention du service 
Archivistes itinérants du Centre de gestion. 
L'inspection des Archives départementales donne lieu à rédaction d'un rapport communiqué à l'autorité 
territoriale concernée ainsi qu'au service Archivistes itinérants du Centre de gestion. 
Dans le cadre des interventions du service Archivistes itinérants, tous les documents rédigés par les 
archivistes du Centre de gestion doivent être conformes aux recommandations des Archives 
départementales. A ce titre, ces documents leur sont transmis pour validation. Leur diffusion et la mise en 
œuvre des solutions préconisées ne peut avoir lieu qu'une fois cette validation obtenue. 
 
2/ État des lieux 
Préalablement à toute intervention, les archivistes du Centre de gestion effectuent une visite sur site pour 
estimer, de façon prévisionnelle, la nature des missions à réaliser, le métrage à traiter ainsi que les mesures 
d’organisation à prévoir. 
L'organisation de cette visite préalable est programmée en concertation avec la collectivité concernée. 
Cette visite sur site donne lieu à la rédaction d'un document d'analyse de l'existant, de préconisations 
d'amélioration et de propositions d'interventions, précisant les durées prévisionnelles des missions, et à la 
rédaction de propositions financières. 
Après avis des Archives départementales, le document d'état des lieux et les propositions financières sont 
transmis à la collectivité. 
La mission d'état des lieux, avec rédaction du document d'analyse, ainsi que l'établissement des propositions 
financières ne donnent pas lieu à facturation. 
 
3/ Catalogue des missions du service Archivistes itinérants 
Le service Archivistes itinérants propose, en fonction des besoins des collectivités et des autres interventions 
déjà planifiées : 

 L'élimination des boîtes d'archives ne nécessitant pas de tri ou "éliminations sans tri", 
 Le tri rapide des boîtes contenant plus d'archives à éliminer qu'à conserver ou "éliminations à tri 

rapide", 
 La rédaction des bordereaux d'élimination pour visa des Archives départementales, 
 Le repérage et l'inventaire des archives éliminables dans les années à venir ou "éliminables à terme", 
 L'inventaire sommaire et provisoire des archives présentes dans les locaux d'archives, uniquement 

selon l'identification présente sur les boîtes, ou "état sommaire" 
 Le tri et le classement de domaines contenant beaucoup d'éliminations (les élections par exemple), 
 Le tri et le classement des archives antérieures à 1950 ou "archives anciennes", 
 L'inventaire détaillé au dossier du contenu des boîtes d'archives, 
 La fourniture d'outils de gestion des archives standards (tableau de gestion et procédure d'archivage), 
 L'élaboration d'un tableau de gestion spécifique pour les établissements publics, 
 La sensibilisation du personnel de la collectivité, 
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 La formation à l'archivage annuel d'un référent-archives, 
 La formation à l'autonomie pour le traitement de l'arriéré d'archives d'un référent-archives, 
 L'aide à la mise en œuvre de la procédure d'archivage après sensibilisation du personnel, 
 La rédaction de bordereaux de transfert des archives entre collectivités ou pour leur dépôt aux 

Archives départementales, 
 La rédaction du procès-verbal de récolement réglementaire à chaque élection de l'autorité territoriale, 
 Le conseil à l'aménagement des locaux d'archives, 
 Le conseil à la restauration des archives en mauvais état de conservation, 
 L'aide à la communication des archives au public, 
 L'aide à l'organisation des archives courantes présentes dans les bureaux, 
 L'aide à l'organisation de déménagement d'archives. 
 Audit des archives numériques (documents bureautiques) 
 Elaboration et reprise d’arborescence avec rédaction de fiches de transfert 
 Eliminations de doublons 
 Formation des agents aux bonnes pratiques d’archivage électronique 
 Versement de documents dans le Système d’Archivage Électronique du Département. 
 Conseil et accompagnement dans les projets d’archivage numérique 

Le tri et le classement des domaines d'activité, postérieurs à 1950, ne contenant pas ou peu d'archives à 
éliminer sont exceptionnels et correspondent à une situation particulière, telle que des dossiers en vrac en 
grand nombre ou des dossiers en doublons en grand nombre. Cette opération sera proposée, si nécessaire, 
après expertise des archivistes du Centre de gestion lors de la dernière intervention programmée. 
Le détail des missions proposées figure dans le document d'état des lieux rédigé par les archivistes du Centre 
de gestion. 
 
4/ Programmation des interventions 
Afin de faciliter l'organisation du service Archivistes itinérants et permettre une intervention dans les meilleurs 
délais, il est demandé à la collectivité de bien vouloir se prononcer sur la proposition financière dans un délai 
raisonnable. 
Une fois la proposition financière acceptée par la collectivité, la programmation de l'intervention se fait en 
concertation avec les archivistes du Centre de gestion. Cette programmation prend en compte : 

 les besoins de la collectivité et l’urgence éventuelle de l’intervention, 
 les interventions déjà programmées auprès du service d'archivistes itinérants du Centre de gestion, 
 les possibilités matérielles d’accueil de la collectivité, 
 l'état de conservation des archives ; en cas de présence avérée de moisissures, l'intervention serait 

conditionnée par la désinfection des archives par une entreprise spécialisée. 
Il sera possible, en fonction des contraintes budgétaires de la collectivité adhérente et/ou au regard de 
l’ampleur des travaux prévus, d’étaler sur plusieurs années les différentes phases de travail. La détermination 
finale de ces phases reste à la discrétion des archivistes du Centre de gestion, en concertation étroite avec 
la collectivité. 
Dans le cas où le service Archivistes itinérants ne pourrait pas programmer l'intervention pour des raisons 
d'effectifs ou de planning, la collectivité serait placée sur liste d'attente. 
La programmation des interventions est transmise aux Archives départementales pour information. 
 
5/ Fin de mission et d'intervention 
Pour chaque fin de mission intermédiaire, lorsque l'intervention est étalée sur plusieurs années, une fiche 
d'intervention est remplie, faisant état des opérations effectuées. 
Lorsque l'intervention est entièrement terminée, un jour de la dernière mission est consacré à la rédaction 
d'un rapport d'intervention reprenant l'ensemble des opérations effectuées. 
Ces documents sont envoyés à la collectivité après avis des Archives départementales. 
 
6/ Suites de l'intervention 
En complément du document d'état des lieux initialement établi, de nouvelles interventions de la part des 
archivistes du Centre de gestion peuvent être nécessaires. Ceci peut résulter de travaux complémentaires 
non-identifiables lors de l'état des lieux initial ou émaner de circonstances particulières, prévues 
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(déménagement/réaménagement de la collectivité) ou non (sinistres). Ces interventions seront programmées 
dans les conditions précisées à l’article 6. 
Une fois l'intervention finalisée, il sera proposé à la collectivité adhérente d'opter entre : 

 un dispositif de maintenance annuelle de son archivage, 
 le suivi annuel de son référent-archives. 

. 
Pour le suivi annuel des correspondants archives, sont concernés : 

 les référents-archives nommés par la collectivité pour la gestion des locaux d’archives, à savoir : la 
responsabilité de la bonne tenue des archives et des locaux, la consultation des archives en interne 
ou par le public extérieur ; 

 les référents-archives nommés par la collectivité pour le traitement de l'arriéré d'archives, à savoir : 
le tri, le classement et l'inventaire des archives présentes dans les locaux d'archives. 

Le service Archivistes itinérants du Centre de gestion s'engage à assurer, pour la collectivité, les missions 
suivantes : 

 Entretien avec le référent-archives sur le travail effectué, les difficultés rencontrées et l’observation 
des procédures par les autres agents, 

 Visite des locaux d’archives et vérification de leur bonne tenue, 
 Calcul en mètres linéaires (ml) des archives classées et de celles restant à traiter (opération réservée 

aux référents-archives chargés du traitement de l’arriéré), 
 Rédaction d’une fiche de suivi (hors collectivité). 

Le suivi du référent-archives s'exécute sous les conditions suivantes : 
 Adhésion préalable de la collectivité au service Archivistes itinérants du Centre de gestion, 
 Intervention préalable de l'archiviste pour la sensibilisation du personnel et la formation du référent-

archives. 
Le suivi aura lieu une journée par an, divisée en deux demi-journées : une au premier semestre, l’autre au 
second semestre. 
Une journée d'information des référents-archives a lieu chaque année comprenant la veille juridique, la 
révision des connaissances et des ateliers de groupe. 
Pour la mission de maintenance annuelle de l’archivage : Le service Archivistes itinérants du Centre de 
gestion s'engage à assurer, pour la collectivité, les missions suivantes : 

 Rédaction du bordereau d'élimination pour les archives éliminables de l'année, 
 Mise en boîtes, cotation suivant le système réglementaire mis en place (classement continu) et mise 

à jour de l'inventaire des archives, 
 Rédaction d'une fiche de maintenance (hors collectivité) 
 Intervention préalable du service Archivistes itinérants pour le traitement total de l'arriéré d'archives 

et la sensibilisation du personnel, 
 Préparation préalable des dossiers par le personnel de la collectivité (séparation des archives 

éliminables du reste, identification des dossiers). 
 

7/ Tarification et facturation 
La mission du service Archivistes itinérants sera facturée à la collectivité adhérente selon les modalités 
financières fixées par délibération du conseil d’administration du Centre de gestion. Certaines opérations 
nécessitent l'intervention de deux archivistes simultanément, le nombre de jours d'intervention est alors 
doublé. 
La facturation à la collectivité adhérente fera l'objet par le Centre de gestion de l'émission d'un titre de recette 
dont le montant correspondra au nombre de jours d'intervention multiplié par le tarif journalier arrêté par 
délibération du conseil d’administration du Centre de gestion. 
Dans tous les cas, la collectivité adhérente n'est financièrement engagée envers le Centre de gestion que 
vis-à-vis du montant relatif au nombre de journées d'intervention réellement effectuées. 
 
8/ Conditions de travail des archivistes 
La collectivité adhérente s'engage à fournir aux archivistes du Centre de gestion des locaux répondant aux 
normes d'hygiène et de sécurité du travail applicables. 
Elle mettra à leur disposition le mobilier et le matériel nécessaires à leur travail (table de taille suffisante pour 
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le travail de tri, chaises de bureau, boîtes d’archives solides, chemises cartonnées et sous-chemises). 
Si ces conditions ne sont pas réunies, l'intervention pourra être reportée ou annulée. 
 
9/ Responsabilité du Centre de gestion 
Le Centre de gestion ne pourra être tenu responsable de la non-observation par la collectivité adhérente de 
la procédure d'élimination indiquée par les archivistes du Centre de gestion. 
D'une façon générale, la responsabilité du Centre de gestion ne pourra être engagée quant aux éventuels 
fautes, dommages et préjudices commis par les agents de la collectivité adhérente dans le cadre du 
traitement des archives. 
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Annexe 7 
Conditions particulières de la mission  

Intérim territorial 
 

1/ Objet 
Le Centre de Gestion de la Vienne a créé un service de remplacement pour face aux besoins temporaires 
d’agents au sein des collectivités et établissements publics. 
 
2/ La mission 
Pour activer la procédure de recherche ou la mise en place du contrat, la structure devra formaliser sa 
demande en complétant une fiche de demande de mission. 
Après identification du besoin exprimé par la structure en recherche d’un agent temporaire, le CDG 86 met 
tout en œuvre pour lui proposer un candidat qualifié et disponible dont le profil se rapproche des besoins 
exprimés pour le poste. 
En parallèle, la collectivité s’engage également à proposer, le cas échéant, au CDG 86, un agent remplissant 
les conditions d’aptitude physique (certificat médical à l’appui) et professionnelle suivant les fonctions à 
exercer (titres et diplômes professionnels exigés par le statut pour l’exercice de certaines fonctions). 
L’agent sera recruté par voie contractuelle par le CDG 86 pour être mis à disposition de la structure. 
Les conditions de recrutement et d’emploi sont précisées dans le contrat de travail et devront être respectées 
par la structure d’accueil et l’agent. 
L’agent mis à disposition sera entièrement placé sous l’autorité hiérarchique de la structure d’accueil. 
 
Dans le cadre de cette mise à disposition la structure fixe les conditions de travail de l’agent, dirige et contrôle 
l’accomplissement des tâches qui lui sont confiées. Elle veille notamment à ce que celles-ci soient 
accomplies dans les conditions d’hygiène et de sécurité imposées par les textes. Elle vérifie, en outre, auprès 
de son assureur, que son contrat d’assurance couvre la réparation des dommages subis ou causés par 
l'agent dans tous les cas de responsabilité civile et, si besoin est, souscrit les adaptations nécessaires. 
La structure d’accueil devra fournir les équipements de protection individuelle et les vêtements de travail 
nécessaires et appropriés aux tâches à réaliser. 
La structure d’accueil remettra au CDG 86, en fin de mois un état des heures effectuées par l’agent. cet état 
devra impérativement être adressé avant le 5 de chaque mois. 
Toute production d’état d’heures hors délai pourra entraîner : 

- une facturation forfaitaire de 70 € pour production d’état d’heures hors délai, 
- une facturation forfaitaire de 5 € par bulletins de salaire à éditer. 

 
A l'exclusion de la période d'essai, la structure d'accueil ne peut pas mettre fin à la mise à disposition de sa 
propre initiative avant le terme fixé par le contrat de travail. 
En tout état de cause, et avant toute décision de résiliation anticipée du contrat de mise à disposition, même 
pendant la période d'essai, la structure d'accueil à l'obligation d'informer par écrit le Centre de Gestion qui 
effectuera la procédure juridique nécessaire. 
 
3/ Conditions financières 
La collectivité d’accueil remboursera au centre de gestion : 

- la totalité de la rémunération versée (charges patronales comprises…), 
- les éventuelles contributions rétroactives CNRACL, 
- les frais de déplacement occasionnés dans le cadre de l’exécution des missions en cas 
d’utilisation du véhicule personnel, 
- les frais de trajet domicile-travail, 
- toute indemnité ou participation versée en vertu d’un texte législatif, réglementaire, d’une 
délibération de l’assemblée délibérante de la collectivité ou de l’établissement public auprès 
duquel l’agent est mis à disposition, 
- les frais éventuels de consultation médicale réalisée par la médecine professionnelle ou un 
médecin agréé, 
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- la moitié des frais d’aménagement de poste nécessaire au maintien dans l’emploi de l’agent 
mis à disposition non remboursés par le FIPHFP. 

 
Le CDG 86 fera son affaire de la part de salaire égale au montant des indemnités journalières en cas de 
maladie, maternité et accident de travail. 
La structure d’accueil versera une participation financière au CDG 86, dans le cadre des frais de gestion de 
cette mission. Le montant de cette participation financière est fixé par délibération du conseil d’Administration 
du CDG 86.,  
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Annexe 8 
Conditions particulières de la mission  
Réalisation d’enquêtes administratives 

 
 
Préambule 
 
L’enquête administrative consiste en la recherche d’informations objectives sur un sujet donné, afin 
d’apprécier la réalité, la nature de l’ampleur de faits. 
Elle constitue une démarche exploratoire qui a pour but de permettre à l’autorité territoriale de prendre une 
décision concernant la réalité de faits qui lui ont été signalés et d’engager les suites qu’elle jugera 
appropriées. 
La collectivité/ l’établissement peut saisir le CDG 86 pour différentes raisons, notamment pour réaliser une 
enquête administrative en lien avec un signalement d’actes de violence, de discrimination, de harcèlement 
et d’agissements sexistes, mais également dans le cadre disciplinaire avant d’envisager une sanction.  
 
1/ OBJET  
La présente mission a pour objet la réalisation d’une enquête administrative pour le compte de la 
collectivité/l’établissement.  
 
La présente mission intervient à la demande de l’autorité territoriale, donne lieu préalablement à 
l’établissement d’un devis, et prend fin à la date de restitution du rapport final. 
 
2/ MISE EN ŒUVRE DE L’ENQUETE ADMINISTRATIVE PAR LE CDG 86 
L’enquête administrative a pour objet de dresser un état des lieux objectif de la situation et d’orienter l’autorité 
territoriale dans ses choix. 
 
L’enquête administrative est réalisée systématiquement par un binôme d’agents du CDG86 (préventeur, 
ACFI, juriste…) choisis pour leurs qualités professionnelles, expérience et formations, nécessaires au bon 
déroulé de l’enquête, et présentant les gages requis d’impartialité et d’objectivité. 
 
L’enquête administrative est réalisée en plusieurs étapes : 
 

1- Réunion avec l’autorité territoriale et la direction de la collectivité pour exposition du contexte 
d’intervention, cadrage de la démarche, évaluation du coût de l’intervention et définition d’un planning 
prévisionnel. Une durée maximale d’enquête est convenue, qui pourra au besoin être revus avec 
l’accord de la collectivité ; 

2- Rédaction d’un devis ; 
3- Entretiens individuels avec les agents impliqués (chaîne hiérarchique, collègues de travail, 

représentants du personnel…). Une liste des personnes à entendre est établie. Les différents 
entretiens sont planifiés en lien avec la collectivité ; 

4- Eventuellement, visite des lieux de travail ; 
5- Rédaction du rapport d’enquête. 

 
Le CDG86 se réserve le droit de refuser d’intervenir en cas d’impossibilité technique liée notamment à des 
délais de réalisation trop restreints. 
 
3/ ENGAGEMENT DE LA COLLECTIVITE / L’ETABLISSEMENT 
Afin de faciliter la réalisation de l’enquête, la collectivité s’engage : 

- A permettre aux intervenants de conserver leur autonomie et leur indépendance, afin d’assurer 
l’objectivité des constats et des propositions ; 

- A garantir aux intervenants une complète liberté d’accès aux locaux et lieux de travail en lien avec 
l’intervention ; 
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- A fournir aux intervenants les documents administratifs nécessaires à la conduite de l’enquête 
(exemples : fiches de poste, organigramme, historique des arrêts maladie, comptes-rendus de 
réunions…) ; 

- A désigner un référent interne comme interlocuteur pour les intervenants ; 
- A fournir une liste des interlocuteurs pouvant aider les agents entendus au cours de l’enquête (DRH, 

médecin, psychologue…) 
 
4/ LES ENTRETIENS 
Les entretiens se dérouleront dans un lieu choisi d’un commun accord entre la collectivité et le CDG86 et 
permettant le respect des principes de confidentialité et de discrétion de la procédure. Selon les situations, 
les entretiens pourront être réalisés à distance ou dans les locaux du CDG86. 
 
S’il y a lieu, l’entretien avec la victime présumée sera réalisé en premier. Dans un tel cas, la personne mise 
en cause sera auditionnée sur une demi-journée distincte afin d’éviter tout contact entre les protagonistes. 
Si un agent est incriminé, il ne peut assister aux auditions des autres agents. 
Aucun débat contradictoire n’est organisé. 
L’enquête administrative étant une mesure hiérarchique, les agents ne peuvent refuser d’y participer. 
 
Chaque entretien fait l’objet d’un compte-rendu qui sera validé par la personne auditionnée et les enquêteurs. 
Cette validation pourra être réalisée par une signature des personnes concernées à l’issue de l’entretien ou 
par mail adressé aux enquêteurs. Un exemplaire du compte-rendu sera donc systématiquement donné à la 
personne auditionnée. 
L’intégralité des comptes-rendus est intégrée en annexe des rapports d’enquête. 
Le nombre maximum d’entretiens par jour est fixé à 4 (1h30 en moyenne par entretien), selon un planning 
établi au préalable entre le référent interne et les intervenants du CDG86. 
Les convocations des agents auditionnés sont à la charge de la collectivité. En cas d’absence des agents 
lors des rendez-vous, les journées d’entretien reprogrammées seront facturées à la collectivité. 
 
 
5/ CONCLUSION DE L’ENQUETE ADMINISTRATIVE 
A l’issue de l’enquête, les intervenants rédigent un rapport qui sera présenté à l’autorité territoriale lors d’une 
réunion de restitution. Le rapport sera donné en main propre à l’autorité territoriale à cette occasion. Un envoi 
par voie dématérialisée est également possible sur demande de la collectivité. En aucun cas le rapport ne 
sera envoyé par courrier, afin de préserver la confidentialité de la procédure. 
 
L’enquête et l’intervention du CDG86 s’achèvent par cette réunion. 
 
L’autorité territoriale reste libre des suites à donner. 
Le CDG86 ne se substitue à aucun moment à l’autorité territoriale et ne saurait prendre les décisions qui 
relèvent de sa seule responsabilité. 
 
La collectivité / l’établissement peut solliciter les services adéquats du CDG86 (service carrière-paie-retraites, 
service prévention, conseil en organisation…) pour toute question ou demande d’accompagnement 
complémentaire utile à la mise en œuvre de ses décisions (procédure disciplinaire…). 
 
6/ DISPOSITIONS FINANCIERES  
Les tarifs de la mission sont fixés par délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion, selon 
un coût journalier d’intervention par intervenant. Le temps nécessaire à la réalisation de la mission dépend 
de la nature de l’intervention demandée et fait l’objet d’un devis établi avant l’intervention. 
 
 
7/ ENGAGEMENT DES PARTIES  
Les parties s’engagent à respecter les termes de la présente convention et à tout mettre en œuvre pour que 
la mission puisse se réaliser selon les modalités définies. 
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Le Centre de Gestion s’engage à mener à bien la mission dans le délai prévu par suite à la réunion de 
cadrage, à l’exception de la survenance d’un événement rendant impossible l’exécution de la mission. Dans 
cette hypothèse, le Centre de Gestion examine avec la collectivité les conditions dans lesquelles la mission 
pourrait être assurée.  
 
Dans le cadre de son intervention, le CDG86 s’engage à respecter les règles de déontologie et de 
confidentialité. 
 
La collectivité s’engage à payer les sommes prévues à l’article 6 de la présente convention et établies par 
devis, à la réception de l’avis des sommes à payer émis par le Centre de Gestion.  
 
8/ RESPONSABILITE ET ASSURANCE 
La responsabilité du Centre de Gestion ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des mesures retenues ou non, pour les décisions prises ou non par l’autorité 
territoriale à l’issue de la mission de l’enquête administrative. 

 
Le Centre de Gestion s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission. 
 
9/ MODIFICATION ET DENONCIATION  
Si l’une des parties souhaite mettre fin à la mission, elle devra en aviser l’autre partie, par lettre recommandée 
avec avis de réception. La dénonciation prendra effet après la réception de cette lettre. Dans le cas où la 
dénonciation intervient à la demande de la collectivité, celle-ci s’engage à verser le montant correspondant 
aux missions effectuées par le Centre de Gestion. 
 
En cas de non-respect avéré des clauses prévues dans cette annexe, la présente convention pourra être 
résiliée avant son terme par l’une des parties signataires par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Annexe 9 
Conditions particulières  

Du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes 

 
Vu le Code Général de la fonction publique, notamment en ses articles L.135-6 et L.452-43 ; 
 
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ; 
 
Vu la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction 
publique, 
 
Vu la délibération n° 2021/036 du 25 juin 2021 du Conseil d'Administration du Centre de Gestion de la 
fonction publique territoriale de la Vienne portant mise en place du dispositif de signalement ; 
 
Vu la délibération n°2022-007 du 4 mars 2022 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la 
fonction publique territoriale de la Vienne approuvant les modalités de la convention d’adhésion au 
dispositif de signalement et le complétant. 
La loi de transformation de la fonction publique n° 2019-828 du 6 août 2019 a créé un nouvel article 6 quater 
A dans la loi n° 83-634 qui prévoit pour les employeurs de la fonction publique l’obligation (article L.135-6 du 
Code général de la fonction publique) d’instaurer un dispositif de signalement des actes de violence, 
discrimination, harcèlement et agissements sexistes.  
 
Ce dispositif peut être soit :  

- Mis en place en interne au sein de chaque collectivité ; 
- Mutualisé entre plusieurs administrations ou établissements publics ; 
- Confié au Centre de Gestion.  

 
L’article L.452-43 du code général de la fonction publique) indique que « les centres de gestion mettent en 
place, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande, 
le dispositif de signalement prévu à l'article 6 quater A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée ». 
 
Le dispositif doit prévoir :  

- Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins 
des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et d'agissements sexistes ; 

- Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers les 
services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien ; 

- Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements 
vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et 
assurer le traitement des faits signalés, notamment par la réalisation d'une enquête administrative.  

 
Ce dispositif ne se substitue pas aux autres voies, notamment : 

- La procédure pénale (art.40 du code de procédure pénale, dépôt de plainte, etc.) ; 
- Le recours hiérarchique ; 
- La saisine des représentants du personnel ; 
- La réclamation auprès du Défenseur des droits. 

 
La collectivité confie au Centre de Gestion de la Vienne la gestion du dispositif de signalement conformément 
aux dispositions fixées par le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020. 
 
La présente mission a pour objet de déterminer les modalités de mise en œuvre et de gestion du dispositif 
par le Centre de Gestion. 
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Si la collectivité ou l’établissement public souhaite bénéficier du dispositif de signalement mise en place par 
le CDG 86, il devra en faire la demande de façon explicite, par mail ou courrier signé par l’autorité territoriale. 
 
 
1/ CONTENU DE LA MISSION 
Le dispositif proposé par le Centre de Gestion est le suivant :  
 

1. Recueil du signalement et traitement des faits (étude de la recevabilité du signalement et 
qualification des faits) 

o Accusé de réception du signalement dans un délai de 7 jours ouvrés ; 
o Recueil d’information auprès du déclarant permettant d’analyser les faits et de vérifier si cela 

entre dans le champ du dispositif. 
 

2. Orientation de l’agent auteur du signalement  
o Analyse du signalement (appréciation des faits) ; 
o Orientation de l’agent vers les professionnels compétents, et mise en place d’un système 

d’accompagnement le cas échéant. 
 

3. Information à la collectivité  
o Information à la collectivité (avec accord exprès de l’agent) : élaboration de préconisations 

adaptées aux faits du signalement par la rédaction d’un courrier d’alerte. 
o Proposition d’un accompagnement par les services du Centre de Gestion, le cas échéant. 

 
Les signalements sont traités par une cellule pluridisciplinaire composée d’un médecin du travail, d’un 
psychologue du travail, d’un technicien de prévention et d’un juriste.  
 
La cellule peut être saisie par le biais d’une plateforme « signalement.net » ou par une ligne téléphonique 
dédiée. Dans tous les cas, l’étude du signalement s’effectue dans son intégralité via la plateforme, de la 
saisine à la clôture. 
 
Ce dispositif est ouvert à tous les agents de la collectivité (titulaires, stagiaires, contractuels, apprentis, 
bénévoles, élèves étudiants en stage), qui s’estiment victimes ou témoins de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes.  
 
Le dispositif est également applicable aux agents ayant quitté la collectivité depuis moins de 6 mois. 
 
En outre, ce dispositif s'applique aux actes de violences, de harcèlements ou d'agissements sexistes 
d'origine extra-professionnelle détectés sur le lieu de travail, notamment dans le cadre des violences 
conjugales. 
 
Le dispositif prévoit des outils et indicateurs permettant d’assurer son évaluation et de produire un bilan 
d’activité annuel. 
 
Le bilan annuel des signalements reçus et des suites données est présenté chaque année au CHSCT 
compétent. Il est aussi intégré dans l’état de la situation comparée entre les femmes et les hommes du 
rapport social unique. 
 
2/ DISPOSITIONS FINANCIERES 
Les tarifs applicables aux collectivité et établissements adhérents au dispositif sont adoptés par le Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion et peuvent être révisés.  
 
3/ ENGAGEMENT DES PARTIES  
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Les parties s’engagent à respecter les termes de la présente annexe et à tout mettre en œuvre pour que la 
mission puisse se réaliser selon les modalités définies. 
 
Le Centre de Gestion s’engage à respecter : 

- La confidentialité des données recueillies, 
- La neutralité vis-à-vis des victimes et auteurs présumés des actes, 
- L’impartialité et l’indépendance du dispositif, 
- Le traitement rapide des signalements, à l’exception de la survenance d’un événement rendant 

impossible l’exécution de la mission. 
 

Les personnels du Centre de Gestion en charge du dispositif de signalement sont formés à la prévention et 
à la lutte contre les discriminations et les violences sexuelles et sexistes. Aussi ils : 

- Apportent une expertise juridique afin d’apprécier la nature des faits ; 
- Disposent de connaissances administratives afin de pouvoir orienter la victime présumée vers les 

interlocuteurs les plus pertinents, ou vers un soutien médico-psychologique si nécessaire. 
 

L’autorité compétente, signataire de la présente convention, devra, par tout moyen, rendre accessible ce 
dispositif par une information et une communication accessible au plus grand nombre. L’information doit 
également contenir les moyens d’accès à ce dispositif. 
 
Le Centre de Gestion s’engage à fournir les supports de communication aux collectivités ayant fait savoir 
leur souhait de bénéficier du dispositif. 
 
L’autorité compétente désigne au sein de sa collectivité l’interlocuteur ou la personne référente qui sera 
destinataire de tout document ou de toute information en provenance du Centre de Gestion dans le cadre de 
ce dispositif. 
 
L’employeur engage sa responsabilité en cas de carence en matière de prévention, de protection dans le 
traitement de actes de violences dont peuvent être victimes les agents publics sur leur lieu de travail. 
 
La collectivité autorise le Centre de Gestion à transmettre, dans le cadre restreint du réseau des consultants 
des Centres de Gestion, des informations sur cette mission sous réserve que l’identité de la collectivité et 
tout élément permettant d’identifier celle-ci ou son personnel aient été préalablement occultés.   
 
4/ PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES ET GARANTIES PRESENTEES PAR LA 
PLATEFORME SIGNALEMENT.NET 
Le dispositif de signalement présente des garanties de confidentialité et de protection des données à 
caractère personnel en conformité avec le RGPD et la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée. 
 
La plateforme Signalement.net est le principal outil de recueil et traitement des alertes. Néanmoins si une 
alerte était recueillie avec un autre support et dans un autre format (courrier, appel téléphonique...) les 
données collectées seraient saisies dans la plateforme afin de pouvoir centraliser toutes les informations et 
pouvoir les traiter avec toutes les mesures techniques et organisationnelles permettant de maintenir les 
conditions optimales de sécurité et de confidentialité. 
 
Accès à la plateforme :  
Seuls les membres de la cellule ont un accès sécurisé à la plateforme. 
 
L'émetteur d'un signalement accède librement à la plateforme et n'a pas besoin de créer un compte avec 
ses éléments d'identité. Il peut, s'il le souhaite, et sans que cela soit obligatoire, indiquer : 

 Son identité,  
 Ses fonctions, 
 Ses coordonnées. 
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La plateforme permet à l'émetteur d'un signalement de garder l'anonymat s’il le souhaite. 
 
Une fois son signalement effectué, la plateforme génère un code confidentiel qui permet à l'émetteur d'un 
signalement de communiquer confidentiellement et anonymement avec les membres de la cellule. 
Les données à caractère personnel collectées et traitées dans le cadre du dispositif d'alerte sont adéquates, 
pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées.  
 
Les données transmises par l'émetteur du signalement sont intègres car non modifiables dans la plateforme 
dans les phases de recueil et de clôture de l'alerte. L'émetteur du signalement a la possibilité de 
communiquer avec le référent de l'alerte par le biais de la messagerie sécurisée et de demander à compléter/ 
modifier/ supprimer son signalement initial. 
 
Conservation des données : 
Après la clôture du signalement, la plateforme donne la possibilité aux membres de la cellule d'anonymiser 
les données personnelles qui pourraient être contenues dans le signalement recueilli et dans les éléments 
collectés ayant permis de traiter le cas.  
 
Au regard des finalités pouvant justifier la mise en place d’un dispositif d’alerte, et sauf dispositions légales 
ou réglementaires contraires : 

 Les données considérées comme n'entrant pas dans le champ du dispositif, sont soit détruites, soit 
peuvent être conservées à la condition d’avoir été́ préalablement anonymisées à bref délai. 

 Lorsque le signalement n'est pas suivi d'une procédure disciplinaire ou judiciaire, les données sont 
détruites ou archivées, après anonymisation à bref délai, dans un délai de deux mois à compter de 
la clôture des opérations de vérification, 

 Lorsqu'une procédure disciplinaire ou contentieuse est engagée à l'encontre d’une personne, les 
données sont conservées jusqu'au terme de la procédure et expiration des voies de recours, ou 
conservées au-delà̀ après avoir été́ préalablement anonymisées à bref délai. 

 
Information aux utilisateurs de la plateforme 
Les personnes concernées sont informées par : 

 Un texte explicatif sur la page d'accueil de la plateforme,  
 Une procédure de recueil et traitement de signalements est mise à disposition (cette même procédure 

est accessible en libre téléchargement depuis la page d'accueil de la plateforme de signalement), 
 Une fenêtre (pop-up) qui apparaît lorsque l'émetteur clique sur "Faire un nouveau signalement", il doit 

lire le texte dans son intégralité puis accepter pour procéder à l'étape suivante. Le texte qui s'affiche 
peut par exemple présenter les modalités de recueil, les conditions d'évaluation de la recevabilité de 
l'alerte, les responsabilités pour le déclarant et le destinataire, les conditions d'exercice de droit 
d'accès, rectification, opposition, suppression des données personnelles. 

 
Droits des utilisateurs (droit d’accès, droit de rectification, droit à l’effacement (droit à l’oubli), droit 
de limitation et droit d’opposition :  
Les personnes peuvent exercer leurs droits en écrivant leur demande via : 

 Le système de messagerie sécurisé qui est exclusif à chaque signalement (cette messagerie est 
accessible grâce au code confidentiel que le système a généré au moment du signalement), 

 Une adresse ou un email à destination du DPO de l'organisation mentionnés dans la procédure de 
signalement ou dans la fenêtre pop-up.  
 

Lorsque les personnes exercent leurs droits d’accès, elles ne peuvent pas via l’exercice de ce droit, obtenir 
communication d’aucune donnée relative à des tiers. 
Pour des motifs légitimes que la personne qui émet un signalement peut s'opposer au traitement de ces 
données personnelles. 
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Toutefois, la personne concernée par un signalement ne peut pas s’opposer par principe au traitement de 
ses données personnelles, conformément aux dispositions de l’article 21 du RGPD au regard des motifs 
légitimes et impérieux de l'application de ce dispositif réglementaire ainsi que pour le traitement qui prévaut 
sur les intérêts et les droits et libertés de la personne concernée, ou pour la constatation, l'exercice ou la 
défense de droits en justice. Elle pourra néanmoins s’opposer au traitement de ses données personnelles 
en cas d’erreur et en prouvant que ses données n’ont pas ou plus à être traitées. 
 
Pour toute information, le délégué à la protection des données du Centre de Gestion peut être contacté par 
mail : vpelletier964@gmail.com  
 
5/ RESPONSABILITÉ  
La responsabilité du Centre de Gestion ne saurait être engagée en cas d’informations inexactes, incomplètes 
ou erronées.  
 
La responsabilité du Centre de Gestion ne saurait être engagée en ce qui concerne les conséquences des 
mesures retenues et les décisions prises ou non par l’autorité territoriale.  
 
La présente convention n’a par ailleurs ni pour objet, ni pour effet d’exonérer l’autorité territoriale de ses 
obligations relatives aux dispositions législatives et réglementaires. 
 
6/ MODIFICATION ET DENONCIATION  
Toute modification des conditions d’intervention pour cette mission fera l’objet d’un avenant écrit et signé 
par l’ensemble des parties.  
 
Si l’une des parties souhaite renoncer à cette mission, elle devra en aviser l’autre partie, par lettre 
recommandée avec avis de réception. La dénonciation prendra effet à l’issue d’une période de 3 mois à 
compter de la réception de cette lettre.  
 
Dans ce cas, la collectivité ou l’établissement public signataire informe, dans un délai d’un mois à compter 
de la décision de résiliation, les agents placés sous son autorité des conséquences afférentes. 
 
Dans le cas où la dénonciation intervient à la demande de la collectivité, celle-ci s’engage à verser le montant 
correspondant aux missions effectuées par le Centre de Gestion. 
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Annexe 10 
Conditions particulières de la mission  

Etude des droits à l’allocation chômage 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 Vu la délibération du Centre de Gestion de la Vienne en date du 22 juin 2011 confiant au Centre de 

Gestion de la Charente-Maritime l’ensemble du traitement des dossiers d’allocations pour perte 
d’emploi, ainsi que leur suivi mensuel, des collectivités territoriales qui lui sont affiliées ; 

 Vu la convention du 30 juin 2011 relative à la réalisation par le Centre de Gestion de la fonction 
publique territoriale de la Charente-Maritime, pour le compte du Centre de Gestion de la fonction 
publique territoriale de la Vienne, du traitement des dossiers de demandes d’allocations de chômage 
et de leur gestion déposés par les collectivités territoriales qui lui sont affiliées ; 

 Vu la délibération du Centre de Gestion de la Vienne en date du 8 septembre 2011 approuvant la 
présente convention. 
 

1/ Objet 
Le Centre de Gestion de la Vienne a décidé de confier au Centre de Gestion de la Charente-Maritime le 
traitement des dossiers de demandes d’allocation de chômage déposés par les collectivités et 
établissements qui lui sont affiliés, ainsi que leur suivi mensuel. Le Centre de Gestion de la Charente-
Maritime assure donc ces missions pour le compte du Centre de Gestion de la Vienne. 
 
2/ Nature des missions 
Le Centre de Gestion de la Vienne s’engage à mettre à disposition des collectivités et établissements qui lui 
sont affiliés, les missions suivantes assurées par le Centre de Gestion de la Charente-Maritime : 

 Etude et simulation du droit initial à indemnisation chômage ; 
 Etude des droits en cas de reprise ou réadmission à l’indemnisation chômage ; 
 Etude des cumuls de l’allocation chômage avec une ou plusieurs activités réduites ; 
 Etude de réactualisation des données selon les délibérations de l’UNEDIC ; 
 Suivi mensuel des droits à l’allocation chômage ; 
 Conseil juridique sur les questions d’indemnisation chômage. 

 
3/ Mise en œuvre 
Les missions seront mises en œuvre par l’intermédiaire du Centre de Gestion de la Vienne. La collectivité 
adhérente pourra prendre directement contact avec le Centre de Gestion de la Charente-Maritime 
uniquement avec l’accord du Centre de Gestion de la Vienne. 
 
 
4/ Contribution financière 
Le Centre de Gestion de la Vienne refacturera à l’identique, à la collectivité adhérente, sous forme de titre 
de recette, les sommes exposées pour les dossiers la concernant. La facturation est établie mensuellement. 
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Annexe 11 
Conditions particulières de la mission 

Médiation à l’initiative des parties 
 
 
Préambule 
L'article 28 de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire permet 
le développement de la médiation dans le cadre de différends entre un agent et sa collectivité, au-delà de la 
mission de médiation préalable obligatoire. 
Désormais, les centres de gestion peuvent assurer, dans les domaines relevant de leur compétence, à la 
demande des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, une mission de médiation à 
l'initiative du juge ou à l'initiative des parties, prévue aux articles L. 213-5 à L. 213-10 du Code de Justice 
Administrative, à l'exclusion des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute 
autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou des 
décisions. 
La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à rapprocher durablement les parties dans le cadre 
d’une procédure amiable, plus rapide et moins coûteuse qu’un contentieux engagé devant le juge 
administratif.  
En s’inscrivant dans cette démarche, le Centre de Gestion de la Vienne se positionne en tant que tiers de 
confiance auprès des élus-employeurs et de leurs agents. 
 
Vu le Code de Justice administrative, 
Vu le Code Général de la fonction publique, 
Vu la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, 
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L.213-5 et 213-10, 
Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 
applicables à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ; 
 
1/ OBJET  
La médiation à l’initiative des parties s’entend de tout processus structuré par lequel les parties tentent de 
parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends, avec l'aide du Centre de Gestion 
de la Vienne désigné comme médiateur en qualité de personne morale. 
 
2/ CHAMP D’APPLICATION  
Le Médiateur du Centre de Gestion peut être amené à intervenir pour tout différend entre un agent et sa 
collectivité relevant de la compétence du Centre de Gestion, à l'exclusion des avis ou décisions des instances 
paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie 
ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 
En dehors de toute procédure juridictionnelle, la collectivité /l’établissement peut décider d’organiser une 
médiation et la confier au CDG 86. 
L’accord auquel parviennent les parties ne peut cependant porter atteinte à des droits dont elles n’ont pas la 
libre disposition. 
La médiation ne s’impose pas aux parties. 
 
3/ DESIGNATION DU MEDIATEUR 
En sa qualité de tiers extérieur de confiance, neutre, impartial et respectant la confidentialité, le CDG 86 
propose l’intervention de ses médiateurs, sur demande expresse de l’autorité territoriale qui souhaite apaiser 
des relations de travail conflictuelles. 
Le Président du Centre de Gestion de la Vienne nomme le ou les médiateurs qui assureront, au sein du 
Centre de Gestion et en son nom, l'exécution de la mission de médiation à l’initiative des parties. 
Le ou les médiateurs désignés possèdent la qualification requise pour exercer les missions de médiateur et 
justifient d'une formation adaptée à la pratique de la médiation. 
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En cas d’impossibilité par le CDG 86 de désigner en son sein un médiateur, ou lorsque celui-ci ne sera pas 
suffisamment indépendant avec l’une ou l’autre des parties, il demandera à un autre Centre de Gestion 
d’assurer la médiation, conformément au Schéma de Coopération, de Mutualisation et de Spécialisation des 
Centres de Gestion de la région Nouvelle-Aquitaine. 
 
4/ RÔLE ET COMPETENCES DU MEDIATEUR 
Le rôle du médiateur est d’accompagner les parties dans la recherche d’une solution à leurs différends. 
La médiation n’est pas une action judiciaire : le rôle du médiateur est d’accompagner les parties dans la 
restauration d’un dialogue constructif permettant une compréhension mutuelle et la recherche d’un accord 
durable librement consenti. À ce titre, il n’a pas d’obligation de résultats à trouver un accord. 
Le médiateur s’engage expressément à se conformer au Code national de déontologie du médiateur et à la 
charte éthique des médiateurs des Centres de Gestion établie par le Conseil d’Etat et notamment à accomplir 
leur mission avec impartialité, compétence et diligence.  
Il organise la médiation (lieux, dates et heures) dans des conditions favorisant un dialogue et la recherche 
d’un accord. Le médiateur accompagne, à leur demande, les parties dans la rédaction de cet accord. 
Le médiateur veille à délivrer aux parties, dès le début de la médiation, une information claire et précise sur 
les modalités de son déroulement.  
 
5/ CONFIDENTIALITE 
Sauf accord contraire de l’ensemble des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité. Les 
constatations du médiateur et les déclarations recueillies au cours de la médiation ne peuvent être divulguées 
aux tiers ni invoquées ou produites dans le cadre d'une instance juridictionnelle sans l'accord des parties. Il 
est toutefois fait exception à ces principes dans les cas suivants :  

- En présence de raisons impérieuses d'ordre public ou de motifs liés à la protection de l'intégrité 
physique ou psychologique d'une personne ; 

- Lorsque la révélation de l'existence ou la divulgation du contenu de l'accord issu de la médiation est 
nécessaire pour sa mise en œuvre. 
 
 

6/ CONDITIONS D'EXERCICE DE LA MEDIATION  
En application de l’article L. 213-5 du Code de Justice Administrative, les parties peuvent, en dehors de toute 
procédure juridictionnelle, organiser une mission de médiation et désigner la ou les personnes qui en sont 
chargées. 
Seul la collectivité ou l’établissement adhérent à la convention cadre d’adhésion aux missions proposées par 
le CDG 86 peut solliciter le bénéfice d’une médiation. En cas de saisine par un agent, le CDG 86 le renverra 
vers sa collectivité employeur. 
Les parties peuvent également, en dehors de toute procédure juridictionnelle, demander au Président du 
Tribunal Administratif, ou de la Cour Administrative d’Appel territorialement compétent, d’organiser une 
mission de médiation et de désigner la ou les personnes qui en sont chargées, ou lui demander de désigner 
la ou les personnes qui sont chargées d’une mission de médiation qu’elles ont-elles-mêmes organisée. 
Lorsque le litige porte sur une décision administrative identifiée, la saisine du médiateur interrompt le délai 
de recours contentieux, conformément à l’article L.213-6 du Code de Justice Administrative, et suspend les 
délais de prescription, qui recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou 
les deux, soit le médiateur déclarent, de façon non équivoque et par tout moyen permettant d'en attester la 
connaissance par l'ensemble des parties, que la médiation est terminée. 
 
7/ FIN DU PROCESSUS DE MEDIATION 
La durée indicative de la mission de médiation est de trois mois, mais peut être prolongée jusqu’à l’issue du 
processus. Il peut être mis fin à la médiation à tout moment, à la demande de l’une des parties ou du 
médiateur. 
Lorsque la médiation prend fin à l'initiative de l'une des parties ou du médiateur lui-même, ce dernier notifie 
aux parties un acte de fin de médiation, ne constituant pas pour autant une décision administrative.  
En tout état de cause, la médiation prend fin dès lors qu’un accord est obtenu.  
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Inversement, les parties peuvent saisir la juridiction de conclusions tendant à l’homologation de l’accord issu 
de la médiation et lui donner force exécutoire. Son instruction s’effectuera dans les conditions du droit 
commun. 
L'accord auquel parviennent les parties ne peut cependant porter atteinte à des droits dont elles n'ont pas la 
libre disposition. 
 
8/ DISPOSITIONS FINANCIERES 
Le coût de la mission de médiation apportée par le CDG 86 est pris en charge par la collectivité ou 
l’établissement ayant saisi le médiateur. Les tarifs applicables à cette mission sont déterminés par 
délibération du Conseil d’Administration du CDG 86. Ces tarifs sont susceptibles d’évolution.  
 
9/ DONNEES PERSONNELLES  
Le Centre de Gestion de la Vienne pourra être amené à recueillir des données personnelles de l’agent pour 
la mise en œuvre de la présente convention. 
  
Le Centre de Gestion est tenu au respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de 
données à caractère personnel et, en particulier, le règlement européen sur la protection des données 
(RGPD). 
  
Conformément à l’article 24 du RGPD, compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du 
traitement ainsi que des risques, dont le degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés 
des personnes physiques, le Centre de Gestion met en œuvre les mesures techniques et organisationnelles 
appropriées pour s'assurer et être en mesure de démontrer que le traitement est effectué conformément au 
RGPD. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si nécessaire. 
  
Le délégué à la protection des données du Centre de Gestion peut être contacté par mail : 
vpelletier964@gmail.com  
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TARIFICATION DES MISSIONS 2023
page 1/2

Analyse complémentaire (mise en situation, tests) / rédaction préconisations 650 €
Déclaration / diffusion / sourcing 550 €

Accompagnement complet et approfondi 2 250 €

0,08 %              (Assiette : total des rémunérations versées aux agents telles qu’elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels 
ou trimestriels dressés pour le règlement des charges dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de l’assurance maladie = TBI)

0,43 %             (Assiette : total des rémunérations versées aux agents telles qu’elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels 
ou trimestriels dressés pour le règlement des charges dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de l’assurance maladie = TBI)

0,80 %             (Assiette : total des rémunérations versées aux agents telles qu’elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels 
ou trimestriels dressés pour le règlement des charges dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de l’assurance maladie = TBI)(Structures affiliées)

COTISATIONS  

CONTRIBUTION AU SOCLE COMMUN 
(CONSEIL MÉDICAL + RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE)

IMMATRICULATION DE L’EMPLOYEUR         24 €RETRAITE
AFFILIATION 8 €

Demande de régularisation de services 24 €
Validation des services de contractuel 32 €

OBLIGATOIRE

ADDITIONNELLE
(PRÉVENTION + RETRAITE)

(Structures non affiliées et adhérentes au socle commun)

PRESTATIONS - CONSEIL ET STRATEGIE RH

ACCOMPAGNEMENT 
AU RECRUTEMENT 
DES AGENTS SUR 
EMPLOI PERMANENT

COTISATIONS / CONTRIBUTIONS

RECRUTEMENT À LA CARTE 

RECRUTEMENT CLÉS EN MAIN 

CONSTRUCTION ET MISE EN OEUVRE DU PLAN INDIVIDUEL 
DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 600 €

BILAN PROFESSIONNEL FLASH 600 €
ACCOMPAGNEMENT DES
ÉVOLUTIONS ET DES
PARCOURS PROFESSIONNELS
DES AGENTS

BILAN PROFESSIONNEL 1 500 €

Dossier de demande de retraite :    
Pension vieillesse « normale » et réversion 48 €

DOSSIERS DEMATÉRIALISÉS : 

Pension départ anticipé hors invalidité        65 €
Pension départ anticipé pour invalidité 80 €
Demande d’avis préalable 32 €
Qualification de CIR        24 €
Etude de retraite 16 € / heure
Fiabilisation du Compte Individuel Retraite        12 €
Droit à l’information       24 €
Aide à la correction des anomalies sur déclaration individuelle 16 € / heure

(Convention de réalisation)

DOSSIERS NON DÉMATERIALISÉS : 

Rétablissement au régime général à l’IRCANTEC 48 €

RETRAITE
(Convention de contrôle)

Demande de régularisation de services 24 €
Validation des services de contractuel 32 €

Dossier de demande de retraite :    
Pension vieillesse «normale» et réversion 24 €

DOSSIERS DÉMATÉRIALISÉS : 

Pension départ anticipé hors invalidité        32.50 €
Pension départ anticipé pour invalidité 40 €
Demande d’avis préalable 16 €
Qualification de CIR        18 €
Etude de retraite 16 € / heure
Fiabilisation du Compte Individuel Retraite        9 €
Droit à l’information       18 €
Aide à la correction des anomalies sur déclaration individuelle 16 € / heure
DOSSIERS NON DEMATÉRIALISÉS : 

Rétablissement au régime général à l’IRCANTEC 48 €

PAIE

Ateliers 150 € (exemple : atelier RIFSEEP)
Réalisation de calculs complexes 100 € / feuille de calcul

Toute nouvelle adhésion nécessite un audit obligatoire de la paie 
Audit de paie 300 € / jour

STRUCTURES ADHÉRENTES À LA PAIE À FACON : 

Forfait création collectivité 300 €
Forfait création agent 15 €
Réalisation de la paie (hors EHPAD) 7 € / bulletin mensuel (via Cosoluce)
Réalisation de la paie pour un EHPAD   15 € / bulletin mensuel (via Cosoluce)
STRUCTURES NON ADHÉRENTES À LA PAIE À FACON : 
Réalisation de paie(s) en urgence (hors EHPAD)      14 € / bulletin mensuel
Réalisation de paie(s) en urgence pour un EHPAD 20 € / bulletin mensuel
TOUTES STRUCTURES : 

Audit de paie 300 € / jour
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ACFI : AGENT CHARGÉ DES 
FONCTIONS D’INSPECTION

MÉDECINE DU TRAVAIL

TOUTES STRUCTURES : 300 € / jourARCHIVAGE
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TARIFICATION DES MISSIONS 2023
page 2/2

Centre de Gestion de la Fonction publique territoriale de la Vienne
Téléport 1 - Avenue du Futuroscope - Arobase 1

CS 20205 - CHASSENEUIL DU POITOU
86962 FUTUROSCOPE Cedex         

 05 49 49 12 10
contact@cdg86.fr

www.cdg86.fr

DÉMARCHES QVT 500 € / jour / intervenant
ÉVALUATION RPS ET INTÉGRATION DUERP 500 € / jour / intervenantCONSEIL 

EN ORGANISATION

STRUCTURES AFFILIÉES :         250 € / médiationMÉDIATION PRÉALABLE 
OBLIGATOIRE STRUCTURES NON AFFILIÉES : 500 € / médiation

TOUTES STRUCTURES : 500 € / jour / intervenantENQUÊTE ADMINISTRATIVE

5,2 % du salaire brut versé à l’agent mis à disposition, 
comprenant le traitement de base, le régime indemnitaire et les indemnités éventuelles (travail de nuit, congés payés…)

6,1 % du salaire brut versé à l’agent mis à disposition, 
comprenant le traitement de base, le régime indemnitaire et les indemnités éventuelles (travail de nuit, congés payés…)

PRESTATIONS - CONSEIL ET STRATEGIE RH (suite)

INTÉRIM TERRITORIAL STRUCTURES AFFILIÉES 

STRUCTURES NON AFFILIÉES 

Forfait pour recherche de profil réalisé par le CDG86 sans demande de contrat 150 €
Forfait pour réalisation d’une paie en urgence ou d’un acompte 75 €
TOUTES STRUCTURES  

STRUCTURES AFFILIÉES :    GESTION DU DISPOSITIF 
DE SIGNALEMENT

PRESTATIONS - SANTÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL

PRESTATIONS - ARCHIVITES ITINÉRANTS

ATELIER D’ANALYSE DES PRATIQUES 500 € / jour / intervenant
ÉTUDES ET DIAGNOSTIC ORGANISATIONNELS 500 € / jour / intervenant
OPTIMISATION DES OUTILS DE GESTION ET ACCOMPAGNEMENT À LA PRISE EN MAIN 500 € / jour / intervenant
MISE A DISPOSITION DU MODULE GPEEC (module complémentaire sur l’application «données sociales») 

de 1 à 20 agents             50 € / an
 de 21 à 49 agents           250 € / an
 de 50 à 99 agents           500 € / an
 de 100 à 349 agents           800 € / an
 de 350 à 499 agents        1 500 € / an

500 agents et plus        2 000 € / an

ATELIER D’AIDE À L’ÉLABORATION DES LDG 500 € / jour / intervenant
DÉMARCHES GPEEC + ACCOMPAGNEMENT MODULE GPEEC 500 € / jour / intervenant

ATELIER D’AIDE À L’ÉLABORATION DU PROJET D’ADMINISTRATION 500 € / jour / intervenant
ATELIERS SUR DEMANDE (management, communication…)  500 € / jour / intervenant
ACCOMPAGNEMENT À LA MISE EN PLACE DU PROTOCOLE TEMPS DE TRAVAIL
/ RÉGLEMENT INTERIEUR 500 € / jour / intervenant

de 0 à 10 agents                  200 €
 de 11 à 50 agents                  300 €
 de 51 à 100 agents                  400 €
 de 101 à 200 agents                  600 €
 200 agents et plus               1 200 €
STRUCTURES NON AFFILIÉES : 1 500 €

TOUTES STRUCTURES : Forfait 85 € / agent / an

STRUCTURES AFFILIÉES :         Intervention incluse dans la cotisation additionnelle
STRUCTURES NON AFFILIÉES : 430 € / jour d’intervention
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 10 Titre Décision d'autorisation à pourvoir un emploi permanent par
la voie contractuelle

N° identifiant 2023-0039

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale des Services
Direction Schéma de COhérence Territoriale

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8 ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif  à la procédure de recrutement pour pourvoir  les
emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Vu la délibération n°2020-0015 en date du 11 juin 2020 portant création, à compter du 1er septembre 2020,
d’un emploi permanent de chargé d’étude au grade d’attaché territorial (catégorie A de la filière administrative)
à temps complet (35 heures hebdomadaires) ;
Vu la déclaration de vacance de poste en date du 5 octobre 2023 ;
Considérant le caractère infructueux du recrutement d’un fonctionnaire sur cet emploi permanent ;
Considérant la candidature présentée par Nicolas THÉPAULT ,
Considérant que la procédure de recrutement a été conduite dans le respect des dispositions en vigueur ;
Considérant qu’en  cas de recherche infructueuse de fonctionnaires,  les emplois  permanents peuvent  être
pourvus par un agent contractuel,  en application des articles L.332-14 et  L.332-8 du Code général de la
fonction publique ;

Le contrat  est  alors conclu  pour  une durée déterminée d'une durée maximale  de 3  ans.  Ce contrat  est
renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de 6 ans. Si, à l'issue de cette
durée, ce contrat est reconduit, il ne peut l'être que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
d’autoriser Madame la Présidente à pourvoir l’emploi d’attaché territorial à temps complet (35
heures hebdomadaires),  par un agent contractuel sur la base de l’article L.332-8 2° du Code
général  de la fonction publique,  pour exercer les missions ou fonctions suivantes :  chargé
d’étude. 
Cet agent contractuel sera recruté à durée déterminée pour une durée de 3 ans compte tenu des
besoins du service. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale
des contrats ne pourra excéder 6 ans. Si à l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat
est reconduit, il ne pourra l'être que par décision expresse et pour une durée indéterminée.
L’agent justifie d’une formation initiale supérieure en urbanisme, aménagement, environnement,
géographie et d’une expérience professionnelle dans une mission similaire, et sa rémunération
sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.
Le  tableau des effectifs  des  fonctionnaires territoriaux  de la  collectivité sera  mis à  jour  en
application de cette décision

- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer tout document à intervenir sur
ce sujet

- d’imputer la dépense au chapitre 012 du budget annexe Scot.

POUR 12 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 11 Titre Modification du poste d'assistant administratif (catégorie C,
filière  administrative)  à  temps  non  complet  au  grade
d'Adjoint administratif N° identifiant 2023-0038

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale des Services
Direction Schéma de COhérence Territoriale

Afin de mener à bien l’élaboration puis la mise en œuvre du Schéma de cohérence territoriale (Scot) du Seuil
du Poitou, le Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou a créé quatre postes permanents :

- chef de projet Scot (catégorie A, filière administrative) au grade d’ingénieur principal, par délibération
n°2015-0062 du 27 novembre 2015 (et suppression par délibération du 15 décembre 2016 du poste de
chef de projet Scot, filière administrative et technique, créé le 15 décembre 2010)

- chargé  d’étude  (catégorie  A,  filière  administrative)  au  grade  d’attaché  territorial,  par  délibération
n°2015-0047  du  9  octobre  2015 (et  suppression  dans  le  même temps  du  poste  de  gestionnaire
d’étude, catégorie B, créé le 10 juin 2011)

- chargé  d’étude  (catégorie  A,  filière  administrative)  au  grade  d’attaché  territorial,  par  délibération
n°2020-0015 du 11 juin 2020 (transformation du poste de gestionnaire d’étude de catégorie B créé le
12 décembre 2014)

- création d’un poste d’assistant administratif au grade d’adjoint administratif à temps non complet par
délibération n°2022-0026 du 24 mai 2022 (et  suppression par délibération du 13 décembre 2023 du
poste d’assistant de direction au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe, créé le 13 mars
2018 et transformé en poste à temps non complet par délibération du 2 février 2022).

Afin de permettre le bon fonctionnement administratif du Smasp, il est proposé de modifier le poste d’adjoint
administratif créé le 24 mai 2022, en passant le temps non complet de 21 heures à 28 heures hebdomadaires.
En  conséquence,  ce  poste,  qui  a  vocation  à  permettre  le  fonctionnement  général  de  la  structure
(administration, secrétariat) sera, à compter du 1er février 2024 :

- ouvert à temps non complet (28 heures hebdomadaires)
- ouvert aux agents titulaires et contractuels
- rémunéré sur la base de la grille indiciaire d’adjoint administratif.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé de :
- modifier, à compter du 1er février 2024, la durée hebdomadaire du temps de travail de l’emploi

permanent  à temps non complet d’assistant administratif, ouvert au cadre d’emploi d’adjoint
administratif (catégorie C) de la filière administrative ; 
Le  tableau des effectifs  des  fonctionnaires territoriaux  de la  collectivité sera  mis à  jour  en
application de cette décision

- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer tout document à intervenir sur
ce sujet

- d’imputer la dépense au chapitre 012 du budget annexe Scot.

POUR 12 La Présidente,
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CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET
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Mise en ligne le 28 décembre 2023

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-182461-DE-1-1 270



Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-182461-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-182461-DE-1-1 271



E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/SMASP_Elargi_Bandeau_H.png

DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 12 Titre Suppression  du  poste  d'assistant  de  direction  au  grade
d'Adjoint administratif principal de 2ème classe, créé le 13
mars 2018 N° identifiant 2023-0045

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale des Services
Direction Schéma de COhérence Territoriale

Afin de mener à bien l’élaboration du Schéma de cohérence territoriale (Scot) du Seuil du Poitou, le Smasp a
créé un poste permanent d’assistant de direction (catégorie C, filière administrative) par délibération n° 2018-
0006 du 13 mars 2018.  Ce dernier  avait  été transformé en  poste à temps non complet  par  délibération
n° 2022-0001 du 2 février 2022, compte tenu de l’achèvement de l’élaboration du Scot et de l’entrée en phase
de mise en œuvre.

Par délibération n° 2022-0026, le Smasp créait  un poste d’adjoint administratif à temps non complet afin de
permettre le fonctionnement général de la structure (administration, secrétariat) dans le cadre de la mise en
œuvre du Scot. Cette décision avait pour but de pouvoir recruter sur le grade d’Adjoint administratif ou sur le
grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe, en fonction du profil du candidat retenu.

Le poste d’assistant administratif  au grade d’adjoint administratif  ayant été pourvu, le poste d’assistant de
direction au grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe n’a plus lieu d’être. Il convient donc désormais
de  supprimer  le  poste  permanent d’assistant  de  direction  (catégorie  C,  filière  administrative)  créé  par
délibération n° 2018-0006 du 13 mars 2018.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- de supprimer le poste  permanent d’assistant de direction (catégorie C, filière administrative)

créé par délibération n°2018-0006 du 13 mars 2018
- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer tout document à intervenir sur

ce sujet.

Le tableau des effectifs des fonctionnaires territoriaux de la collectivité sera modifié en application de
cette décision. 

POUR 12 La Présidente,
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CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,
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au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Elargi du 22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 13 Titre Mise à jour des modalités de mise en œuvre du télétravail
au Smasp

N° identifiant 2023-0044

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Règlement de télétravail actualisé

Membres en exercice 60

Quorum 31 

Présents 12 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Christian COMBES - M. Michel DROIN - M.
Claude  EIDELSTEIN  -  M.  Pascal  FAIDEAU  -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy
POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 48

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gilbert BEAUJANEAU - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Joël DORET - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Jacques DUSSOUL - M.
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Christian GALLAS
-  M.  Francis  GARGOUIL -  M.  Éric  GHIRLANDA -  M.  Bertrand  HÉRAULT -  M.  Mickael
JOURNEAU - M. Hubert LACOSTE - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M.
Jean-Louis  LEDEUX  -  M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc
MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - Mme Françoise MICAULT -
M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  Mme  Philippe  PATEY  -  M.  Gérard
PÉROCHON - M. Benoît PRINCAY - M. Philippe PRIOUX - M. Henri RENAUDEAU - Mme
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Séverine SAINT-PÉ - M.
Philippe SAUZEAU - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Élargi du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute de
quorum. Les membres du Comité syndical collège Élargi ont été à nouveau convoqués sur le même ordre
du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 13.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale des Services
Direction Schéma de COhérence Territoriale

Par délibération n°2022-0025 du 28 septembre 2022,  le  Syndicat  mixte pour l’aménagement du Seuil  du
Poitou (Smasp) mettait en place  le  télétravail à compter du 1er octobre 2022 et définissait les modalités et
conditions de mise en œuvre du télétravail.

L’arrêté du 23 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application du décret n° 2021-
1123 du 26 août 2021 relatif  au versement de l'allocation forfaitaire de télétravail  au bénéfice des agents
publics et des magistrats, est venu modifier le montant du forfait journalier de télétravail et le plafond annuel
du montant cumulé de l’allocation au 1er janvier 2023.
Ainsi, le montant du forfait de télétravail est établi à 2,88 € par journée de télétravail effectué dans la limite de
253,44 € par an, au lieu de 2,50 € par journée de télétravail et de 220 € par an.

Le règlement de télétravail du Smasp établit que « Le montant est fixé à 2,50 euros par journée de télétravail
effectuée, dans la limite de 100 euros par an », ce qui correspond à l’indemnisation de 40 jours de télétravail
par an.
Afin de respecter la loi  portant  à 2,88 € l’indemnité versée par journée télétravaillée sans provoquer une
diminution du nombre de jours de télétravail indemnisés, il convient de porter à 115,20 € le plafond annuel du
montant cumulé de l’allocation forfaitaire de télétravail, avec mise en œuvre rétroactive au 1er janvier 2023.

Par ailleurs, en cas de nouvelle évolution du montant forfaitaire journalier et du plafond annuel qui pourrait
survenir par arrêté ministériel, ce montant journalier sera automatiquement appliqué aux agents du Smasp et
le  plafond maximum sera  relevé  de façon à  permettre  de subvenir  à  l’indemnisation  d’un  maximum de
40 jours de télétravail, sans qu’il soit nécessaire de prendre une nouvelle délibération. 

L’article 11.2 du règlement de télétravail est modifié en conséquence (cf. document annexé à la présente
délibération).  L’ensemble  des  autres  dispositions  du  règlement  de  télétravail  du  28  septembre  2022
demeurent inchangées.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- d’actualiser le montant journalier de l’allocation forfaitaire de télétravail ainsi que le montant

plafond annuel de celle-ci  en les portant  respectivement de 2,50 € à 2,88 € et  de 100,00 €
à 115,20 €

- d’appliquer rétroactivement ces montants au 1er janvier 2023
- de prévoir une augmentation automatique de ce plafond au prorata des montants fixés par

arrêté ministériel à chaque revalorisation
- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer tout document à intervenir sur

ce sujet
- d’inscrire  au  budget les  crédits  correspondants à l’ensemble des sous-fonctions où le

personnel est rémunéré.

La dépense sera imputée  au chapitre 012 du budget annexe Scot. 
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Préambule 

Le présent règlement du télétravail, définit les modalités de mise en œuvre du télétravail au sein 
du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (dénommés ci-après « la collectivité 
»).  
Le télétravail ne constitue pas un droit. Chaque demande écrite de télétravail de l’agent (annexe 
n°1) fait l’objet d’une étude approfondie au regard des critères définis dans le présent règlement 
de télétravail et d’un entretien préalable obligatoire avec le responsable hiérarchique. 
 

Article 1 – Définition du télétravail 

En application du décret n° 2016-151 du 11 février 2016, modifié le 5 mai 2020, relatif aux 
conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la 
magistrature, le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les 
fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté, sont 
réalisées hors de ces locaux en utilisant les technologies de l’information et de la communication. 
 

Article 2 – Les activités éligibles au télétravail 

Le télétravail n’est pas compatible avec toutes les activités et tous les métiers de la collectivité. 
Le télétravail est ouvert par principe à toutes les activités pouvant être exercées à distance.  
 
Aussi, ne sont pas éligibles au télétravail, les activités remplissant au moins l’un des critères 
suivants :  
 

- 1 - Nécessité d’une présence physique de l’agent dans les locaux de la collectivité en 
raison de :  

o Un accueil régulier et continu avec les usagers, agents ou avec d’autres 
partenaires externes à la collectivité ;  

o La manipulation d’actes, de valeurs ou de données confidentielles dont la sécurité 
ne peut être assurée hors des locaux de la collectivité ;  

o L’utilisation de logiciels spécifiques indispensables à l’activité et non accessibles 
à distance ;  

o L’exécution de tâches non dématérialisées (gestion de courrier, classement de 
dossiers etc…) ;  

o L’accomplissement de travaux nécessitant l’utilisation de matériels spécifiques 
indispensables à l’activité non déployables à distance.  
 

- 2 - Activités exigeant un travail d’équipe nécessitant une présence physique très régulière 
 

- 3 - Activités se déroulant par nature sur le terrain, notamment l’entretien, le jardinage, la 
maintenance, l’exploitation des bâtiments, les soins à la personne et à domicile, les visites 
de chantier …  

 
L’inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des 
activités exercées par l’agent, ne s’oppose pas à la possibilité pour l’agent d’accéder au télétravail 
dès lors qu’un volume suffisant d’activités télétravaillables peuvent être identifiées et regroupées. 
 

Article 3 – Les agents éligibles au télétravail 

Tout agent, titulaire, stagiaire, contractuel, dès lors qu’une partie des activités peut être exercée 
à distance, peut faire une demande écrite de télétravail via le formulaire de demande d’exercice 
du télétravail (annexe n°1), quel que soit, sa filière, son cadre d’emplois ou son grade.  
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Toute demande de télétravail devra faire l’objet d’un entretien d’examen de la demande entre 
l’agent demandant le télétravail et son N+1.  
 
Pour des raisons liées à la nécessité d’assurer une présence physique dans les locaux pour 
optimiser le suivi de l’apprentissage et du stage, ne sont pas autorisés à exercer leurs activités 
en télétravail :  

- les stagiaires écoles, 
- les apprentis. 

 
Une exception pourra toutefois être apportée au cas par cas, pour certaines situations liées 
notamment à la nature du stage ou la nature de l’activité exercée. L’entretien préalable réalisé 
dans le cadre de la validation de la demande de télétravail entre le stagiaire école ou l’apprenti 
et le tuteur ou le maître d’apprentissage, permettra de s’assurer de la faisabilité ou non du 
télétravail. 
 

Article 4 – Le lieu d’exercice du télétravail 

Le télétravail est exercé :  
- au domicile de l’agent, lequel s’entend comme le lieu de résidence habituelle de l’agent, 
- dans tout lieu professionnel appartenant à la collectivité.  

 
Le télétravail ne pourra pas être exercé dans un autre lieu privé sauf si ce lieu privé se trouve à 
« une distance raisonnable » du lieu de travail habituel de l’agent, lui permettant de se déplacer 
sur son lieu de travail en cas de nécessité de service. L’entretien préalable réalisé dans le cadre 
de la validation de la demande de télétravail permettra de s’assurer de la faisabilité ou non du 
télétravail.  
 
Le formulaire de demande d’exercice du télétravail ainsi que l’autorisation d’exercice du télétravail 
notifiée par arrêté ou avenant au contrat ou à la convention, précisent le lieu d’exercice du travail.  
Lorsque le télétravail est organisé au domicile de l’agent (ou exceptionnellement dans un autre 
lieu privé), une attestation de conformité des installations aux spécifications techniques (annexe 
n° 2) est jointe à la demande. Au travers de cette attestation, l’agent atteste sur l’honneur disposer 
d’un espace de travail adapté permettant de travailler dans des conditions nécessaires à un 
exercice satisfaisant du télétravail, d’une connexion internet suffisante et respecter les règles de 
sécurité notamment l’installation électrique.  
 
L’agent devra aussi fournir une attestation de l’assurance auprès de laquelle il ou elle a souscrit 
son contrat d’assurance multi risques précisant que l’assurance n’exclut pas le télétravail à 
domicile.  
 
Il est précisé qu’à l’adresse du télétravail, l’agent ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-
vous professionnels. 
 

Article 5 – Organisation du télétravail et planification des jours de télétravail 

La collectivité souhaite acter le principe que l’activité doit être majoritairement exercée en 
présentiel afin de favoriser le travail en équipe, la communication et ainsi, éviter tout risque 
d’isolement social.  
Dès lors, la règle est de 3 jours minimum par semaine en présentiel. De ce fait, l’agent doit être 
en présentiel obligatoirement au moins 3 jours par semaine. Le nombre de jours de télétravail 
autorisé est donc de 2 jours maximum par semaine.  
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Les jours de télétravail sont fixés en accord avec le ou la responsable hiérarchique : ils ne sont 
ni reportables, ni récupérables.  
 
Le télétravail peut être organisé selon deux modalités : 
 
Dans le cadre du télétravail « régulier », la collectivité reconnait la possibilité pour l’agent de 
poser des jours fixes de télétravail, de la façon suivante :  

- Soit 2 jours maximum par semaine, 
- Soit 8 jours maximum par mois, dans la limite de 2 jours de télétravail maximum par 

semaine. 
 
Dans le cadre du télétravail ponctuel, la collectivité reconnait la possibilité de bénéficier d’un 
volume de jours de télétravail à utiliser au cours de l’année :  

- Soit 60 jours maximum par an, à poser dans la limite de 2 jours de télétravail maximum 
par semaine. 

 
La modalité retenue et le nombre de jours télétravaillés sont obligatoirement précisés dans le 
formulaire de demande d’exercice du télétravail et dans l’arrêté/avenant au contrat.  
 
Il pourra être dérogé à ces quotités maximales :  

- Pour une durée de six mois maximum (renouvelable après avis de la médecine 
professionnelle et préventive), à la demande des agents dont l’état de santé, le handicap 
ou l’état de grossesse le justifient ;  

- Lorsqu’une autorisation temporaire de télétravail a été demandée et accordée en raison 
d’une situation exceptionnelle perturbant l’accès au service ou le travail sur site.  

 
Pour les agents à temps partiel : le principe acté par la Collectivité est un minimum de 3 jours par 
semaine en présentiel. Par conséquent, le télétravail est ouvert pour les agents à temps partiel, 
à la condition qu’ils soient au moins 3 jours par semaine en présentiel. 
 
La comptabilisation des jours de télétravail est réalisée selon un système déclaratif, sous forme 
d’une déclaration remplie périodiquement par l’agent et visée par le supérieur hiérarchique. 
 

Article 6 – Attribution, suspension et fin de l’autorisation d’exercice du télétravail  

6.1 Attribution 

L’autorisation d’exercice du télétravail notifiée à l’agent par arrêté ou via un avenant est accordée, 
dans un délai d’un mois maximum à compter de la date de réception du formulaire de demande 
d’exercice du télétravail.  
 
Cette autorisation d’exercice du télétravail est valable pour une durée d’un an, éventuellement 
prolongée jusqu’à la fin de l’année civile partiellement couverte par cette durée de 1 an, à 
conditions constantes. Cette autorisation d’exercice du télétravail prévoit une période 
d’adaptation de 3 mois.  
 
Chaque année, au terme de la date convenue et mentionnée dans l’arrêté ou l’avenant, ou en 
cas de changement de fonctions, ou d’adresse de télétravail, l’agent doit obligatoirement remplir 
un nouveau formulaire de demande d’exercice du télétravail. Le télétravail fera l’objet d’un nouvel 
entretien entre le responsable hiérarchique et l’agent et d’un nouvel arrêté/avenant au contrat.  
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6.2 Suspension 

Il peut être mis fin au télétravail, à tout moment et par écrit, à l'initiative de l’autorité territoriale ou 
de l'agent, moyennant un délai de prévenance de deux mois. Dans le cas où il est mis fin à 
l'autorisation de télétravail à l'initiative de l’autorité territoriale, le délai de prévenance peut être 
réduit en cas de nécessité du service dûment motivée. Pendant la période d'adaptation, ce délai 
est ramené à un mois.  
 
Cette autorisation du télétravail d’une durée d’un an reste toutefois réversible à tout moment en 
cas de :  

- Non-respect des engagements pris, 
- Mobilité de l’agent, 
- Difficultés techniques,  
- Nécessités de service.  

6.3 Refus et voies de recours  

Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail ainsi que l'interruption 
du télétravail à l'initiative de l'administration doivent être précédés d'un entretien et motivés.  
 
Dans le cas d’un refus d’une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par 
l’agent ou d’une interruption à l’initiative de l’employeur, l’agent peut demander un entretien avec 
l’autorité hiérarchique supérieure (ex : N+2).  La commission administrative paritaire ou la 
commission consultative paritaire compétente peut être saisie par l'agent intéressé du refus 
opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par lui, pour 
l'exercice d'activités éligibles, ainsi que de l'interruption du télétravail à l'initiative de 
l'administration. 
 

Article 7 – Cas particulier du télétravail pour raison de santé 

Comme le décret du 11 février 2016 modifié le permet, les agents dont l’état de santé, le handicap 
ou l’état de grossesse le justifient, et après avis du médecin de prévention, peuvent bénéficier 
d’une dérogation sur les modalités fixées par ce présent règlement pour une durée de 6 mois 
maximum, renouvelable. 
 

Article 8 – Règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information et de 
protection des données 

8.1 Règles à respecter en matière de protection des données  

La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect des règles applicables en matière de 
protection des données, dans le cadre fixé par le Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD).  
 
La protection des données vise le respect des objectifs suivants :  

- La disponibilité : le système doit fonctionner sans faille durant les plages d’utilisation 
prévues et garantir l’accès aux services et ressources installées avec le temps de réponse 
attendu, 

- L’intégrité : les données doivent être celles que l’on attend, et ne doivent pas être altérées 
de façon fortuite, illicite ou malveillante. En clair, les éléments considérés doivent être 
exacts et complets,  

- La confidentialité : seules les personnes autorisées ont accès aux informations qui leur 
sont destinées.  
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Compte-tenu du caractère sensible de certaines données, chaque utilisateur se doit de faire 
preuve de la plus grande vigilance possible concernant leur protection et veiller à ce que des 
tiers non autorisés n’aient pas connaissance de telles données, conformément aux règles 
d’éthique professionnelle, de déontologie et de protection des données à caractère personnel. 
 
En particulier, les règles suivantes doivent être respectées par chaque agent en situation de 
télétravail :  

- Ne pas sauvegarder de données professionnelles sur un cloud personnel, 
- Sauvegarder les documents contenant des informations confidentielles et/ou des données 

à caractère personnel uniquement sur les serveurs, dans un répertoire dédié aux 
personnes habilitées à y accéder,  

- Ne pas transférer de dossiers/documents à l’extérieur de la collectivité, en particulier 
contenant des données à caractère personnel ou des informations confidentielles, sans 
avoir mis en place des moyens sécurisés au préalable,  

- Conserver les dossiers papiers contenant des données à caractère personnel ou des 
informations confidentielles de manière sécurisée, de façon à ce que seul l'agent puisse 
y accéder,  

- Ne jeter aucun document contenant des données à caractère personnel ou des 
informations confidentielles dans la poubelle du lieu de télétravail (attendez votre retour 
au bureau).  

 
Gestion des mots de passe : 

- Ne divulguer son mot de passe à aucune autre personne, 
- Ne pas enregistrer de mots de passe sur son ordinateur,  
- Ne pas conserver son mot de passe sous une forme aisément accessible à des tiers (ex. 

: post-it).  

8.2 Règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information  

La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect des règles en matière de sécurité des 
systèmes d’information (SI) suivantes :  

- Seul l’agent autorisé à télétravailler peut utiliser les matériels et logiciels mis à disposition 
par la Collectivité,  

- L’usage des outils informatiques mis à disposition par la collectivité est réservé à un usage 
strictement professionnel,  

- L’usage des supports amovibles (clé usb, disque dur externe) raccordés au poste de 
travail est autorisé dans les conditions fixées par la Collectivité,  

- Le poste de travail doit être verrouillé lors de toute interruption du travail (pause, déjeuner, 
fin journée),  

- Pour "celui" qui dispose d'un assistant vocal à la maison, débrancher cet assistant lors 
d'une discussion professionnelle au téléphone,  

- Utiliser une connexion Internet privée et sécurisée.  
 
En cas de perte, ou de vol de matériel/document professionnel ou de suspicion d’attaque 
informatique ou d’activité anormale sur le matériel, il est demandé à l’agent en télétravail 
d’informer sa Direction, dans les plus brefs délais. L'utilisateur doit également déclarer dans les 
plus brefs délais, la perte ou le vol du matériel mis à sa disposition en se déplaçant au 
commissariat de police ou à la gendarmerie. 
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Article 9 – Règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection 
de la santé 

L’agent assurant ses fonctions en télétravail, dans le respect du protocole du temps de travail et 
du planning, doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés habituellement au sein de la 
collectivité.  
 
Durant ces horaires, l’agent reste à la disposition de son employeur sans pouvoir vaquer 
librement à ses occupations personnelles. Il doit donc être joignable et disponible.  
 
Par ailleurs, l’agent n’est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de 
travail, sauf durant la pause méridienne et conformément à la règlementation du temps de travail 
de la Collectivité. Si l’agent quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans 
autorisation préalable de l’autorité territoriale, ce dernier pourra être sanctionné pour 
manquement au devoir d’obéissance hiérarchique.  
 
Comme en présentiel, il appartient au responsable hiérarchique de veiller au respect du temps 
de travail effectué. L’agent et son responsable hiérarchique devront veiller au strict respect des 
garanties minimales et notamment, au respect du cadre légal et réglementaire encadrant les 
horaires de travail.  
 
Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que 
les agents exerçants sur leur lieu d’affectation. 
 
L’agent télétravailleur est couvert pour les accidents survenus à l’occasion de l’exécution des 
tâches confiées par l’employeur. Le télétravailleur s’engage à déclarer tout accident survenu sur 
le lieu de télétravail. Tout accident intervenant en dehors du lieu de télétravail, pendant les heures 
normalement travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance d’imputabilité au service. 
De même, tous les accidents domestiques, sans lien avec l’exercice du travail, ne pourront 
donner lieu à une reconnaissance d’imputabilité au service. Les modalités de déclaration des 
accidents de service survenus sur le lieu de télétravail sont identiques à celles applicables aux 
autres agents non-télétravailleurs.  
 
L’agent télétravailleur bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions que 
l’ensemble des agents.  
 

Article 10 – Modalités d’accès de l’employeur sur le lieu d’exercice du télétravail pour 
s’assurer du respect des règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité 

En vertu de l’article 40 du décret du 10 juin 1985, une délégation du comité technique en formation 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) du Centre de Gestion peut 
effectuer une visite sur le lieu d’exercice des fonctions en télétravail. « Dans le cas où l’agent 
exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, l’accès au domicile du télétravailleur 
est subordonné à l’accord de l’intéressé, dûment recueilli par écrit. La délégation comprend 
au moins un représentant des élus des collectivités territoriales ou établissements publics de 
moins 50 agents et au moins un représentant du personnel. Elle peut être assistée d'un médecin 
du travail, de l'agent chargé des fonctions d’inspection dans le domaine de la santé et de la 
sécurité et de l'assistant ou du conseiller de prévention.  
 
La visite sur le lieu du télétravail pourra se faire à la demande de la collectivité, ou de l’agent 
télétravailleur ou du comité technique en formation CHSCT, et en tout état de cause avec l’accord 
de l’agent. Cette visite se limite à l’espace de télétravail. En application de l’article 40 du décret 
du 10 juin 1985, les visites réalisées par cette délégation doivent donner lieu à un rapport 
présenté au comité technique en formation CHSCT. 
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Article 11 – Modalités de prise en charge par l’employeur de l’exercice du télétravail  

L’agent en télétravail doit disposer d’une connexion internet personnelle permettant l’exercice du 
télétravail à son domicile.  
 

11.1 Moyens matériels mis à disposition  

L’employeur met à la disposition des agents autorisés à exercer leurs fonctions en télétravail, les 
outils suivants :  

- Un ordinateur professionnel ; 
- L’accès à la messagerie professionnelle ;  
- Les logiciels métiers indispensables à l’activité et déployables à distance ;  
- Un logiciel pour les messages instantanés, les vidéoconférences et les appels (entrants 

et sortants) en interne ;  
- L’accès à distance au réseau de la Collectivité et à l’environnement de travail numérique 

habituel.  
 
La collectivité fournit, installe les logiciels nécessaires et assure la maintenance de ces 
équipements/outils.  
 
L’attribution d’un téléphone portable professionnel reste la conséquence des missions de l’agent 
et n’est pas lié à l’octroi du télétravail. Il appartiendra au responsable hiérarchique d’organiser en 
amont l’activité afin de permettre la continuité du service public.  
 
Un logiciel pour les messages instantanés, les vidéoconférences et les appels (entrants et 
sortants) en interne est installé sur chaque ordinateur professionnel permettant à l’agent de 
pouvoir recevoir ou émettre des appels en interne. 
 
De plus, l’agent en télétravail a la possibilité de transférer sa ligne téléphonique professionnelle 
sur sa ligne personnelle ou vers le lieu de télétravail choisi. Ainsi, il continuera d’être joignable 
sur son numéro professionnel pendant son temps de télétravail.  
 
Aucune imprimante ne sera mise à disposition au domicile des travailleurs. Les impressions se 
feront au retour au bureau, sur les imprimantes de la collectivité.  
 
Lorsque l’autorisation d’exercice du télétravail prend fin, l’agent restitue à la collectivité le ou les 
matériels qui lui ont été confiés.  
 
En application du décret du 11 février 2016 modifié sur le télétravail, lorsqu’un agent demande 
l’utilisation de jours flottants ou une autorisation temporaire de télétravail en raison d’une situation 
exceptionnelle perturbant l’accès au service ou le travail sur site (exemple : crise sanitaire), la 
collectivité peut autoriser l’agent à utiliser l’équipement informatique personnel de l’agent.  
 

11.2 Allocation forfaitaire de télétravail  

Une allocation forfaitaire de télétravail est versée aux agents en télétravail dans les conditions 
prévues par l’arrêté du 23 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application 
du décret n° 2021-1123 du 26 août 2021. Le montant est fixé à 2,88 euros par journée de 
télétravail effectuée, dans la limite de 115,20 euros par an. Ce montant évoluera en application 
d’éventuelles futures décisions ministérielles et le plafond maximum sera relevé de façon à 
permettre de subvenir à l’indemnisation d’un maximum de 40 jours de télétravail. 
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Le forfait télétravail est versé selon une périodicité trimestrielle, sur la base du nombre de jours 
de télétravail demandés par l’agent et autorisés par l’autorité compétente (base prévisionnelle). 
A l’issue de chaque année civile, une régularisation est effectuée le cas échéant, au premier 
trimestre de l’année n+1, au regard des jours de télétravail réellement effectués au cours de 
l’année civile. 
 

Article 12 – Droits et obligations du télétravailleur  

L’agent en télétravail bénéficie des mêmes droits et obligations que les agents exerçant sur leur 
lieu d’affectation (article 6 du décret du 11 février 2016 modifié).  
 
Respect du droit à la vie privée : L’agent en télétravail a droit au respect de sa vie privée et 
l’employeur est tenu de la respecter. Afin de respecter la vie privée de l’agent en télétravail et 
aussi de garantir l’activité, les plages horaires durant lesquelles l’agent peut être joint par 
téléphone ou courriel sont définies en concertation avec la hiérarchie. L’agent en télétravail ne 
peut être contacté pour son activité en dehors de ces plages horaires (plages horaires fixes ou 
horaires de travail habituels). 
 
Pendant les horaires de travail habituels de l’agent, et dans la limite du temps de travail de l’agent, 
l’agent en télétravail reste à la disposition de son employeur et ne peut donc vaquer à ses 
occupations personnelles. Il doit donc être joignable (logiciel de vidéoconférence, transfert de 
ligne professionnelle ou messagerie ou téléphone portable) et pendant son temps de travail, il 
s’engage à consulter sa messagerie professionnelle régulièrement.  
 
Comme pour le travail en présentiel, le fait d’être joignable à tout moment pendant les heures de 
travail habituelles ne signifie pas pour autant que l’agent soit dans l’obligation d’apporter une 
réponse immédiate à toute sollicitation. 
 

Article 13 – Règles en matière d’assurance 

La collectivité garantit les dommages aux biens appartenant à la collectivité mis à disposition du 
télétravailleur dans le cadre de son activité professionnelle. Ces dommages sont garantis par 
l’assurance « dommages aux biens ». Dans le cadre de ses fonctions, la responsabilité civile du 
télétravailleur est couverte par la collectivité. L’employeur est responsable de ses agents pendant 
le temps de travail.  
 
L’agent en télétravail sera néanmoins tenu de souscrire à une « assurance responsabilité civile 
» personnelle qui couvrira sa responsabilité. Pour son logement, il sera tenu de déclarer à son 
assureur l’utilisation professionnelle de ce dernier. L’agent en télétravail s’engage à fournir une 
copie des attestations annuelles d’assurance multirisque habitation pour exercer son activité de 
télétravail à domicile. 
 

Article 14 – Bilan annuel 

Un bilan du télétravail sera réalisé dans le cadre de l’entretien d’évaluation professionnelle 
annuel. 
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